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   4. Une vaste occupation gallo-romaine (Y-M. A. et D. 
Lukas)

4.1 Données générales

Comme le laissait entrevoir le diagnostic (Beurion 2009, p. 29-33), 
l’occupation antique constitue l’un des apports majeurs de l’opération, 
par l’ampleur des vestiges et leur organisation qui illustrent une forme 
d’habitat jusqu’à présent inconnue dans la région et dont le statut pose 
encore question à ce stade de l’étude (villa classique ou habitat à fonction 
particulière ?). Sa relation avec le petit sanctuaire fouillé dans l’emprise 
de la même carrière (zone A : Lukas 2014), est manifeste, ne serait-ce que 
par sa contemporanéité mais aussi par l’orientation similaire des deux 
ensembles bâtis (plan d’ensemble fig. 9). 

Les évolutions ultérieures de l’occupation, notamment durant l’Antiquité 
tardive puis au haut Moyen Age, contribuent également à la richesse des 
informations collectées. La chronologie couvre l’ensemble de l’Antiquité 
mais de manière très différente, y compris au sein du Haut-Empire. C’est 
ainsi que deux grandes phases caractérisent l’occupation du Haut-Empire : 
celles-ci se traduisent essentiellement par une première occupation légère 
durant tout le Ier siècle, faisant elle-même suite à une occupation ténue ou 
à une simple fréquentation entre la fin de La Tène et l’époque augustéenne, 
dont le caractère « tardif » et la cohérence avec les aménagements antiques 
sont particulièrement évidents. Cette première occupation antique au 
caractère agro-pastoral assez prononcé est suivie d’une phase monumentale 
à partir du IIe siècle, présentant cette fois un double caractère résidentiel 
et agricole. Au regard de son plan comme des données disponibles, celle-ci 
s’avère homogène et ne révèle que peu de modifications, en particulier sur le 
logis, l’essentiel des changements ayant concerné l’un des bâtiments annexes 
ainsi que le réseau de murs fermant le cœur de l’habitat. Dans tous les cas, 
les modifications opérées n’ont pas eu d’incidence sur la forme de l’habitat 
ni sur sa distribution interne.
Bien que fortement démantelées puis récupérées, les multiples constructions 
constituent un apport important à la maigre documentation archéologique 
disponible dans la région, ainsi que dans une certaine mesure pour le reste 
de la Gaule. Ceci concerne aussi bien le logis, dont le plan s’avère original, 
que ses annexes, y compris agricoles, dont deux semblent complètement 
inédits (Adrian, Lukas à paraître)20. 
Outre ses multiples bâtiments et leurs différentes fonctions plus ou moins 
identifiées, la deuxième phase d’occupation du Haut-Empire se caractérise 
par le creusement d’un vaste canal en bordure de la plaine alluviale de 
l’Eure, et dont la découverte est sans équivalent dans la documentation 
disponible. Sa fonction reste incertaine (aménagement piscicole ?).

Après la démolition du bâtiment résidentiel dès le début du IIIe siècle, 
l’occupation du Bas-Empire présente une autre forme que la précédente bien 
qu’elle gravite autour du pôle résidentiel antérieur. Par ses caractéristiques 
aussi bien d’ordres structurel que mobilier, ce dernier étant particulièrement 
abondant, elle amène à s’interroger sur sa nature et sa fonction qui ne 
semble pas pouvoir être mise sur le compte d’une occupation agricole 
ordinaire. Très concentrée aux abords ainsi que probablement à l’intérieur 
de l’ancien bâtiment résidentiel du Haut-Empire, cette occupation 
tardo-antique assure en quelque sorte la continuité avec les occupations 
ultérieures, très denses mais plus classiques, et en partie superposées à celles 
de l’Antiquité.

20  Un poster réalisé en 2013 à l’occasion du XIe Colloque de l’AGER (Clermond-Ferrand) a été l’occasion de présenter 
deux des bâtiments agricoles dont la particularité et l’intérêt ne se sont pas démentis.
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La culture matérielle associée à ces différentes occupations antiques s’avère 
inégale d’une phase à l’autre mais globalement riche d’informations, par 
le biais de nombreux artefacts et aussi écofacts très variés et souvent bien 
conservés, notamment grâce au contexte sédimentaire favorable. Elle 
révèle sans surprise un niveau de vie de qualité qui est à l’origine d’un 
mobilier d’un certain « standing », notamment métallique, et qui se traduit 
également par un phénomène inattendu, à savoir une consommation 
importante de vin de Narbonnaise au IIe s. (très nombreuses amphores 
Gauloise 4). 
Fait notoire, ce niveau de vie aisé perdure durant l’Antiquité tardive 
pour laquelle le corpus mobilier (céramique et surtout métallique) dénote 
singulièrement de ce qui a été découvert jusqu’à présent dans toute la 
région, y compris sur le site voisin de la zone A (Lukas 2014).

4.2 Les prémices : les aménagements parcellaires de la fin 
de La Tène finale – période augustéenne

4.2.1. Données générales 

L’étude des vestiges de La Tène finale est abordée de concert avec ceux 
de l’occupation antique en raison de leur cohérence et surtout, de leur 
caractère manifestement « tardif ». En effet, l’emprise de la zone C n’a 
livré aucun vestige ni artefact illustrant une occupation ou bien même une 
fréquentation durant La Tène ancienne ou moyenne, en dehors d’une fibule 
isolée trouvée en bordure de la plaine humide, au nord-ouest de l’emprise 
(cf. supra, chap. III-D. 5 et fig. 68). Il faut attendre La Tène finale, et même à 
l’évidence la fin de La Tène finale, soit à peu près la période de la conquête 
de la Gaule, pour voir une occupation structurée se mettre en place. Si celle-
ci génère un réseau fossoyé orthonormé relativement élaboré au sein duquel 
se dessine un petit enclos (fig. 69), il est manifeste que celui-ci n’est pas 
associé à l’implantation d’un habitat in situ mais qu’il découle plutôt d’une 
parcellisation à vocation agro pastorale. En effet, les aménagements se 
limitent aux seuls fossés, qui plus est d’envergures restreintes, sans structure 
domestique associée : il n’y a ainsi ni fosse ni bâtiment disposé à l’intérieur 
d’un enclos tandis que le mobilier attribuable à la fin de La Tène finale ou 
à l’époque augustéenne est particulièrement indigent, y compris dans les 
portions de fossés les plus proches de l’habitat gallo-romain ultérieur ou 
bien recoupées par celui-ci. Au contraire, il est un peu plus conséquent dans 
les fossés bordant la plaine humide (St. 1046/47), les plus éloignés du futur 
pôle résidentiel antique. 

On peut donc se demander si cette parcellisation laténienne n’est pas 
dépendante de l’occupation étudiée un peu plus au sud, sur la zone B (cf. plan 

d’ensemble, fig. 81), où les aménagements et rejets d’habitat sont assez fournis. 
Certes, une petite différence d’orientation des deux systèmes fossoyés 
s’observe mais elle ne suffit pas à les considérer comme deux ensembles 
distincts dont la proximité et la complémentarité s’avèrent assez manifestes.

Quoi qu’il en soit, huit monnaies de la fin de l’indépendance gauloise (1 
potin et 7 bronzes) et neuf monnaies de l’époque augustéenne (1 as de 
Nîmes et 8 as de Lyon) illustrent cette phase d’occupation sur la zone C, 
sans que l’on puisse affirmer qu’elles soient toutes à mettre en rapport avec 
celle-ci, les phénomènes d’ancienneté étant fréquents (« vielles » monnaies 
en circulation)21. S’y ajoutent deux voire trois fibules caractéristiques 
de l’époque augustéenne. Le nombre de monnaies peut étonner car la 
céramique reste quant à elle limitée à quelques dizaines de tessons dispersés 
dans plusieurs contextes fossoyés. 

21  On parlera donc ici des périodes de frappes de ces monnaies, sans préjuger de leur date estimative de perte (DEP). Cf. à ce 

sujet la contribution de F. Pilon dans le volume des études spécialisées.
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En outre, la répartition de ces monnaies révèle une assez faible dispersion, 
plus de la moitié étant concentrée à l’intérieur de l’enclos (9 monnaies) 
tandis que le reste (7) se trouve à ses abords immédiats (localisation sur la fig. 

69). Par ailleurs, cinq de ces monnaies se trouvent dans le même secteur 
sud-ouest de l’enclos (fig. 69). Tombées à même le sol après avoir été perdues 
(comme les deux monnaies iso. 1396 et 1398 trouvées ensemble), puis 
parfois en partie remaniées par les occupations postérieures, ces pièces 
témoignent d’une fréquentation élevée de cette partie du site, sans doute 
dans le cadre d’un domaine agricole (pacquage ?).
Si elle peut être invoquée au premier abord, la possibilité d’une destruction 
presque complète de l’habitat lors des aménagements ultérieurs est 
invraisemblable, principalement devant la rareté du mobilier céramique, 
même résiduel ou épars. Or ce phénomène est bien avéré pour l’occupation 
du premier âge du Fer dont de très nombreux restes ont été découverts à 
l’état de résidus dans les dépotoirs antiques ou médiévaux, voire simplement 
au décapage. En outre, malgré la densité des vestiges postérieurs, de larges 
secteurs vierges de toute structure subsistent au sein de l’enclos principal, 
notamment dans sa partie occidentale, là où le mobilier des fossés est le plus 
conséquent. Ces secteurs relativement préservés auraient donc été à même 
de révéler une partie des éventuels aménagements domestiques laténiens - 
augustéens, même si ceux-ci avaient été perturbés.

4.2.2. Le réseau fossoyé laténien – augustéen

Si l’existence d’un véritable habitat de La Tène finale peut être exclue face 
à l’absence de tout aménagement autre que le réseau de fossés, ainsi qu’à 
l’indigence du mobilier domestique, il n’en reste pas moins que la forme 
de l’enclos et sa distribution inégale évoquent la physionomie d’un petit 
établissement agricole, dont le modèle évoque pratiquement un standard 
dans le nord de la Gaule, notamment avec sa distribution 1/4 – 3/4 (cf. 

fig. 69). Cette appréciation est en quelque sorte appuyée par les superficies 
encloses : presque 67000 m2 pour la plus grande parcelle et 1280 m2 pour la 
petite accolée à l’est, principalement délimitée par les fossés 4031 et 4572. 
La profondeur des différents creusements reste globalement faible même 
si les quatre fossés délimitant l’enclos principal (St. 1821, 4031, 10046/47 
et 20399) sont un peu plus conséquents. Ces derniers ont en général 0,60 - 
0,70 m de profondeur pour plus ou moins 1 m de large, sauf pour le fossé 
méridional 20399 dont les dimensions sont supérieures (cf. les données 
dans le tableau 12). Toutefois, leurs dimensions s’expliquent aussi peut-être 
par leur re creusement, plus ou moins manifeste d’un fossé à l’autre (coupes 

fig. 70 à 80). Au regard des quelques associations de mobilier observées, 
celui-ci semble pouvoir être attribué au début du Haut-Empire (courant du 
Ier s.). Quoi qu’il en soit, l’encaissement de cet enclos est inférieur à celui 
de la zone B qui a des fossés d’1,5 m d ‘ouverture et profonds de plus ou 
moins 1 m (Moreau, 2011 : p.79-86), tandis qu’il n’a rien de commun avec 
celui de l’enclos partiellement appréhendé au sud de la zone A où les fossés 
atteignent 2 m de profondeur pour une ouverture moyenne de 3,30 m 
(Lukas, 2014 : p.72-80). 
En associant l’indigence du mobilier, il ne fait donc aucun doute que nous 
sommes ici en présence d’un petit enclos destiné à des activités agricoles.

Par ailleurs, au regard du plan d’ensemble et des quelques chronologies 
relatives observées, la mise en place de ce réseau fossoyé s’avère de toute 
évidence quelque peu échelonnée, en particulier dans son extrémité 
occidentale, face à la plaine inondable. C’est ainsi que plusieurs états de 
fossés (recreusements voire doublement et restructuration) se devinent avec 
plus ou moins d’évidence dans ce secteur, sans qu’il soit possible de les 
détailler. Ceci est lié parfois à l’absence de relation stratigraphique claire ou 
bien de mobilier, voire au manque de précision de ce dernier (cf. données dans 

le Tab. 12). 
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Fig.70 : coupes du fossé formant le côté septentrional de l’enclos
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Fig.72 : coupes des fossés formant le côté occidental de l’enclos



Inrap. Rapport de fouille                                                                 Haute-Normandie, Eure (27) Val-de-Reuil «Zone C» 160

20
39

9 
cp

.2

1821

4572

10046

10047

4031

10023
2039910049

3921

20
39

9 
cp

.3

20
39

9 
cp

.4

20
39

9 
cp

.5

20
39

9 
cp

.6

20
39

9 
cp

.7

20
39

9 
cp

.1  c
p.

19

 c
p.

11

0 1 m

0 25m

8.90

8.0

9.21

8.21

8.74

8.65

9.27

9.829.13

8.92

8.77

9.86

8.278.35

7.43

8.648.69

8.47

7.72

9.78

8.36

2.34

Calcaire 

20425

S

1

1

SENO

      

S

S

20603

N

N

20210

N

Substrat (grave) Silex 

SENO

1

SENO

1

1 : sable brun avec cailloux de grave en quantité plus dense dans le fond ;
 peut-être deux creusements différents mais un seul comblement homogène visible
20210 et 20301 : tranchées de fondation/récupération du mur de clôture antique
20212 : grave stérile remaniée ; 20425 : remblai limoneux avec nombreux éclats calcaires
20603 : fosse à remplissage sabloneux gris avec débris divers (TCA, calcaires) 

20399

20301 20301

20210

N S

20210

1

1

Substrat (sable)

20399 - cp.1 

20399 - cp.720399 - cp.5

20399 - cp.4

20399 - cp.11 

20399 - cp.2

20399 - cp.3

20299 - cp.19 

20210
1

2

20212

1

2

Fig.73 : coupes du fossé formant le côté méridional de l’enclos



II. Résultats 161

   

Fig.74 : autres coupes du fossé méridional et coupes du fossé oriental de l’enclos
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Fig.75 : coupes des fossés formant les côtés septentrional et oriental de l’enclos



II. Résultats 163

   

Fig.76 : coupes des fossés antérieurs (2912 et 10023 ?) ou peut-être contemporain (3921) de l’enclos
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Fig.77 : coupes des fossés parcellaires en rebord de terrasse, au nord de l’enclos
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Fig.78 : coupes du fossé parcellaire en rebord de terrasse, au sud de l’enclos

Fig.79 : coupes du fossé (palissade ?) gaulois au sud de l’emprise
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Fig.80 : coupes des fossés formant un petit enclos au sud-ouest de l’emprise
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   Ceci découle également du caractère lacunaire de certains fossés dont les 
tracés sont incomplets et les connexions absentes. 
Au premier abord, une amorce de compartimentation interne à 
l’enclos s’entrevoit avec les fossés 2912 et 3921, mais ces derniers 
semblent appartenir à un premier état de parcellisation, en raison d’au 
moins un recoupement (2912 est recoupé par le fossé 10046/10047). 
Malheureusement, ces deux petits fossés 2912 et 3921 sont dépourvus de 
mobilier, ce qui n’apporte aucun élément d’appréciation.

- Un cas particulier : le fossé 55

Au sud de l’emprise, un long creusement au tracé légèrement courbe 
globalement orienté est-ouest peut assurément être attribué à cette phase 
d’occupation laténienne, sans doute même un peu antérieurement à l’enclos 
et ses évolutions. Dans ce cas, il est probablement à rattacher à l’habitat 
de La Tène D étudié sur la zone B, servant peut-être de limite à la série de 
bâtiments sur poteaux se développant dans la partie méridionale de cette 
zone de fouille (fig. 81 et cf. Moreau, 2011 : p. 95-96). 
Outre sa localisation quelque peu isolée de tout pôle d’occupation, ce fossé 
55 présente un profil qui amène à envisager sa fonction comme tranchée de 
palissade (coupes fig. 79) : en effet, son profil très resserré semble incompatible 
avec celui d’un fossé restant ouvert, par ailleurs creusé dans du sable pour 
plus de la moitié de son tracé. A moins qu’il ne s’agisse d’un exemple de 
fossé aux parois parementées de bois ou de fascines ? Mais le creusement 
parait dans ce cas particulièrement exigu et son impact sur le paysage peu 
important. Le mobilier récolté uniquement dans la partie orientale du 
creusement, le plus souvent au fond, suggère en tous cas une datation un 
peu plus ancienne que le système enclos principal, et ce alors qu’il semble 
s’y rattacher. La faiblesse du lot céramique (un peu plus d’une vingtaine 
de tessons) interdit évidemment d’être affirmatif ou même de proposer une 
fourchette chronologique plus précise que La Tène finale. Mais elle autorise 
tout de même d’exclure toute datation plus récente (gallo-romain précoce) 
en raison de l’absence complète de céramique de transition. 

Aussi fragiles soient-ils, les différents indices disponibles pour l’ensemble 
des fossés attribuables à cette période alimentent l’idée d’une parcellisation 
progressive et un peu évolutive, par ailleurs avérée dans le réseau plus dense 
se développant dans la partie septentrionale de l’emprise et associé plus ou 
moins directement à l’enclos principal.

- Un petit enclos spécifique, au sud 

C’est probablement à cette période de parcellisation gallo-romaine précoce 
qu’il faut rattacher un petit enclos incomplètement fermé situé en bordure 
méridionale de l’emprise. En effet, malgré l’absence presque complète 
de mobilier, en dehors d’un unique tesson du Ier siècle mêlé à des rejets 
charbonneux et rubéfiés provenant du comblement supérieur de l’un 
des trois fossés (1140), ce petit enclos présente une orientation similaire 
au reste du réseau fossoyé, notamment avec le long fossé 55 passant à 
proximité. Sans disposer de certitude sur la parfaite contemporanéité de 
leur creusement, une existence synchrone au moins partielle, ou bien une 
succession directe paraît vraisemblable. Notons toutefois que sa forme 
comme son orientation coïncide également avec la disposition d’un grand 
bâtiment antique (R), installé au IIe siècle. Mieux, il est frappant de 
constater combien la disposition générale de ce petit enclos ouvert apparaît 
complémentaire de celle du grand bâtiment antique installé pourtant a 
posteriori. Un fonctionnement en partie contemporain de l’enclos et du 
bâtiment semble dans ces conditions également plausible. Aussi, ce petit 
enclos apparaît-il sur les plans de trois phases d’occupation, parfois associé 
à la mention « probable » (fig. 69, puis 82 et 89).
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Couvrant environ 450 m2, l’enclos est constitué de trois petits fossés (St. 
885, 888 et 1140) disposés pratiquement à angle droit, ménageant de 
fait une ouverture complète sur le côté oriental. Le fossé méridional est 
deux fois plus long (St. 1140 : env. 28 m) que son pendant septentrional 
(St. 888 : 12 m), tandis qu’il forme une légère courbe, accentuée par une 
sorte de crochet à son extrémité. La profondeur des creusements est faible 
mais irrégulière, y compris d’un segment à l’autre du même fossé : elle 
oscille entre 0,30 et 0,70 m. Un re creusement se devine uniquement pour 
le fossé méridional 1140, qui est par ailleurs celui ayant livré des rejets 
charbonneux à son extrémité, associés à un tesson du Ier siècle (fig. 80).

4.3  Une première installation antique modeste (Ier s.)

4.3.1 Données générales

Après un développement progressif mais à l’évidence tardif, le réseau 
fossoyé de la fin de l’indépendance gauloise sert de cadre à une occupation 
gallo-romaine de faible ampleur dont la chronologie semble surtout axée 
sur le milieu et la deuxième moitié du Ier siècle. Cette occupation ne créait 
apparemment aucun nouveau fossé, reprenant une bonne partie du réseau 
fossoyé antérieur, en particulier l’enclos principal qui est sans doute 
partiellement rénové à cette occasion par le re creusement de certains fossés 
(cf. fig. 82 ainsi que les coupes présentées fig. 70 à 74). Cependant, il est difficile 
d’affirmer si l’ensemble du réseau fossoyé mis en place  entre La Tène 
finale et l’époque augustéenne perdure dans son intégralité et quels seraient 
les fossés éventuellement abandonnés ou supprimés. Seule la disparition 
du fossé palissade 55, barrant le sud de l’emprise d’est en ouest semble 
probable au début de l’époque romaine. Pour les autres fossés, notamment 
ceux marquant la limite entre la terrasse et le bas de la plaine alluviale, 
aucun indice n’est disponible. 

Tab.12 : principales données relatives aux 

fossés laténiens augustéens
n° fossé

largeur (m
)

profondeur conservée 
(m

)

recreusem
ent

 céram
ique (N

R
)

datation retenue

orientation

rem
arques

55 0,5 - 1,2 0,45 - 0,6 non 24 La Tène (finale ?) E/O  correspond peut-être à une palissade ; mobilier uniquement gaulois

885 0,85 - 2 0,3 - 0,4 non 0 LTF - antiquité (Ier s.) N/S

888 1,2 - 1,3 0,4 non 0 LTF - antiquité (Ier s.) E/O

1140 0,8 - 1,5 0,3 - 0,7 non 1 LTF - antiquité (Ier s.) E/O tesson du Ier s. à l’extrémité orientale, et dans le comblement sup.

1821 1 0,6 oui 81 LTF - antiquité (Ier s.) E/O
mélange de mobilier gaulois et antique (Ier s., y compris augustéen) ; recoupé par le mur de clôture antique 20493 

et par le bât. antique G

2103 0,85 - 1,2 0,35 non 0 LTF - antiquité (Ier s.) N/S

2104 0,7 - 0,8 0,15 - 0, 4 non 2 LTF - antiquité (Ier s.) N/S tessons laténiens - augustéens

2912 1 0,25 non 0 LTF - antiquité (Ier s.) E/O

3921 0,6 0,2 - 0,4 non 0 LTF - antiquité (Ier s.) N/S

3934 0,3 - 0,4 0,2 - 0,45 non 0 LTF - antiquité (Ier s.) N/S

4031 0,8 - 1,2 0,7 peut-être 1 LTF - antiquité (Ier s.) N/S une poterie intacte du Ier s. dans la partie nord du fossé (comblement sup.)

4572 0,4 - 0,8 0,2 - 0,8 non 6 LTF - antiquité (Ier s.) N/S partie sud du tracé manquante car recoupée par le bâtiment résidentiel antique (A)

10023 0,7 0,3 - 0,4 non 1 LTF - antiquité (Ier s.) N/S une demi sigillée du Ier s. dans le comblement supérieur

10046 1,1 0,7 non 92 LTF - antiquité (Ier s.) N/S
ce fossé correspond au doublement / recreusement de 10047 ; il fonctionne avec 1821. Mobilier gaulois et antique 

(uniquement Ier s.) mélangé, indifférencié avec celui de 10047

10047 1,1 0,5 - 0,7 oui 0 LTF - antiquité (Ier s.) N/S
recoupé par le fossé 10046 ; pourrait initialement avoir fonctionné avec 2103 avant son recreusement et la formation 

de l’enclos principal

10048 0,8 0,5 non 4 LTF - antiquité (Ier s.) N/S observé sur quelques mètres ; a été recoupé par le porche antique Q

10049 1 0,36 non 25 LTF - antiquité (Ier s.) E/O retour de 10046 ; se greffait à l’origine peut-être sur 10023

20399 1 - 1,2 0,5 - 1 probable 16 LTF - antiquité (Ier s.) E/O mobilier des Ier - IIe s. uniquement. A été recoupé par le mur de clôture antique 20300 ainsi que par le bât. antique F

20871 0,5 0,3 non 4 LTF - antiquité (Ier s.) NS tracé incomplet car recoupé par le bâtiment résidentiel antique (A)
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Aussi le plan des vestiges de cette période intègre-t-il trois nuances 
(existences certaine, probable, très hypothétique : cf. fig. 82).
Dans l’état de nos connaissances, cette occupation du Ier siècle s’articule 
seulement autour de deux aménagements créés spécialement : un petit 
bâtiment avec cave maçonnée (St. 20358) et un puits (St. 3915). Tous 
deux sont situés dans le même secteur occidental de l’enclos préexistant, 
secteur qui deviendra l’extrémité de la grande cour de service de l’habitat 
ultérieur. En dehors de ces deux faits, les traces de l’occupation du Ier 
siècle se limitent à de maigres rejets déversés ici et là dans certains fossés 
formant l’enclos quadrangulaire principal (notamment les fossés 1821, 
4031 et 10046/47 ; cf. les données dans le tableau 12 associé à la phase précédente). 
L’indigence du mobilier, en particulier dans les fossés, appuie fortement 
l’idée d’une installation assez limitée liée à l’exploitation de parcelles 
agricoles attenantes, bien que la qualité des artefacts comme des écofacts 
ne soit pas négligeable. L’ensemble mobilier le plus significatif provient 
du dernier comblement du puits 3915, mais il reste unique, tandis que les 
artefacts du Ier siècle sont peu importants sur le reste du site, y compris dans 
le comblement de la cave 20358. 
Deux ou trois fibules se rapportent à cette occupation du Ier siècle tandis 
que les monnaies22 sont peu nombreuses (5 ex.), et moins abondantes que 
les séries augustéennes. La répartition spatiale de ces artefacts révèle un 
éparpillement un peu plus grand que pour les périodes précédentes : ainsi, 
deux monnaies proviennent de l’intérieur de l’enclos principal tandis que les 
trois autres se trouvent au sud de l’enclos, à peu près dans le même secteur 
(cf. leur localisation sur la fig. 82). Quant aux fibules du Ier siècle, elles sont à peu 
près dans le même secteur, même si une provient du niveau de décapage 
tandis qu’une autre est « résiduelle » dans un niveau des IIIe – IVe s. 
Deux pesons en calcaire et un probable lest de filet, également en calcaire, 
confèrent à l’ensemble un caractère rural assez ordinaire, ce que ne dément 
pas le reste du mobilier métallique se rapportant à cette première phase 
d’occupation gallo-romaine qui se limite à quelques accessoires en alliage 
cuivreux assez banals (dont une chainette et une tige). La différence 
qualitative avec le mobilier de la période suivante est ainsi particulièrement 
marquée (cf. l’étude de L. Leconte dans le volume des études spécialisées). 
Seule exception notable pour cette appréciation, les déchets fauniques, 
qui révèlent des rejets d’assiette de qualité (cf. étude de C. Bémili et N. 
Morand).

4.3.2 Un petit bâtiment avec cave (St. 20358 - bât. O - ; fig. 84 à 87)

Il constitue la principale expression de l’occupation du Ier siècle, inséré à 
l’intérieur de l’enclos principal avec lequel le bâtiment présente cependant 
une divergence sensible d’orientation (plan d’ensemble fig. 83). Ceci pourrait 
au premier abord montrer que ce réseau fossoyé ne constitue pas à cette 
époque un cadre important si ce n’est contraignant (?). Mais il faut 
reconnaître que cela parait un peu étonnant (Adrian et al. 2014). 
L’envergure modeste de la construction (moins de 10 m2) amène par ailleurs 
à s’interroger sur sa fonction : est-elle destinée à l’habitation, et auquel 
cas elle serait très modeste (habitat servile ?), ou bien est-elle strictement 
utilitaire (petit bâtiment agricole ou artisanal) ? L’idée d’un petit noyau 
d’habitat parait vraisemblable, ne serait-ce que parce qu’elle se couple avec 
la présence d’un puits à eau (3915) situé à moins de 20 mètres et qu’elle se 
traduit par des rejets de consommation qui sont loin d’être insignifiants. A 
noter que le volume des rejets déversés dans les remblais de comblement 
de la cave est toutefois très faible (env. 80 restes céramiques et quelques 
dizaines de restes fauniques, répartis dans plusieurs couches).

22  Tout comme pour les monnaies de la phase précédente, on parlera ici des frappes du Ier siècle, sans préjuger de leur 
date estimative de perte. Cette utilisation chronologique, au premier abord discutable, s’avère pourtant très cohérente sur 
le plan spatial, comme le montre la répartition de ces monnaies sur la figure 82.

Fig.82 : vestiges attribuables à la première installation antique (Ier s.)

?

 

3915 :  contexte céramique étudié

: monnaie du Ier s. (n° iso)
0 50 100 m.

1821

4031

10046 -
10047

3921

2104

10023

20399

4572

888

885

1140

datation certaine

structures non datées (toutes périodes)

datation probable

20358 (bât. O)

 3915

3934

2912

existence très hypothétique pour 
cette phase

998

1332

1271

1277

1336

8232400

8232500

8232600

8232700

8232800

1570800

1570900 1571000

8232400

8232600

8232700

8232800

1570800

1570900

1571000

2226

136

2670
        
        
        



II. Résultats 171

   

Fig.83 : détail des aménagements antiques du Ier s.
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Fig.84 : Petit bâtiment avec cave de l’occupation du Ier s.
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   -Construction :

L’édification de ce petit bâtiment avec cave n’est pas datée mais se situe 
assurément entre les périodes tibèrienne et claudienne, voire néronienne 
au plus tard, soit approximativement durant le deuxième quart du Ier s, au 
regard de la datation de son comblement avant la fin du Ier siècle. 
La cave mesure 2,56 m x 3,88 m (ext.) et 1,66 x 2,80 m (int.), soit à peine 
4 m2 de superficie interne. Elle a été réalisée à l’aide de rognons de silex 
sommairement équarris et facettés, montés en assises régulières avec un 
mortier orangé très particulier (fig. 86). Selon l’étude des mortiers (par F. 
Rivière, cf. vol. études spécialisées), celui-ci correspond à un liant de piètre 
qualité, notamment parce qu’il met en œuvre un sable assez argileux. Il 
est donc très friable. Dès sa simple observation à l’œil nu, ce mortier est 
apparu très différent de celui utilisé sur le bâtiment principal ou bien sur 
les bâtiments annexes participant à la phase d’occupation ultérieure. Ces 
données confortent l’appréciation sur la réalité de deux phases bâties 
bien distinctes, dont les relations réciproques restent incertaines même 
si un changement de statut ou tout au moins de « niveau économique » 
s’entrevoit.
Les murs de la cave ont une épaisseur à peu près constante de 0,50 m, sauf 
le mur nord rajouté a posteriori dans la cage d’escalier qui mesure entre 
0,30 et 0,40 m de large. L’ensemble est conservé sur une hauteur d’environ 
1,55 m, excepté le pignon nord, très détérioré. Deux murs possèdent des 
petites niches larges de 0,40 m, disposées à 1,10 m de hauteur : une sur le 
mur méridional, en face de la porte d’accès, et deux sur le mur oriental. 
L’encadrement de ces niches est doté de petits moellons calcaires. Le fond 
de l’un de ces aménagements présente une paroi verticale de mortier 
lutée directement contre le terrain naturel, tandis que des traces d’une 
paroi similaire ont été aperçues sur une autre niche (fig. 86 et 87). Bien que 
très abîmée, la partie nord de la cave révèle l’emplacement d’une porte 
matérialisée par les restes du cadre sur lequel les traces d’un chambranle en 
bois étaient imprimées dans le mortier. Cet encadrement de porte assez large 
(de l’ordre de 1,10 m) semble par ailleurs avoir été solidaire d’une épaisse 
pièce de seuil en bois, dont l’emplacement était ménagé dans la maçonnerie 
(fig.  86).

Cette cave révèle deux états caractérisés uniquement par une réfection ou 
une amélioration de l’accès extérieur : dans un premier temps, ce dernier 
semble en effet s’être effectué par l’intermédiaire d’un simple creusement 
(quadrangulaire ?) accolé à la partie nord de la construction, là où se 
trouvait déjà la porte de la cave. Dépourvu de maçonnerie, cet accès était 
sans doute associé à un escalier en bois. Après de probables effondrements 
des parois du substrat friable (sable et grave), une maçonnerie grossière 
de silex et de mortier beige va être plaquée contre les parois nord et 
est. Le mortier de ce mur postérieur diffère sensiblement du mortier 
initial, y compris par sa couleur, et il se rapproche de celui utilisé dans la 
construction du bâtiment résidentiel au IIe siècle (cf. l’étude des mortiers de 
F. Rivière dans le volume études spécialisées). La nouvelle petite maçonnerie 
en angle droit vient s’appuyer contre l’angle existant de la cave, juste à coté 
de l’encadrement de la porte (voir les deux états sur la fig. 84). Il est possible que 
cette amélioration de l’accès aille de pair avec la réalisation d’une petite 
toiture sur auvent. La présence de celle-ci est notamment suggérée par 
l’absence d’effondrement de paroi ou bien de ruissellement accumulé au 
fond du creusement, en particulier à l’emplacement de l’escalier en bois, 
montrant que cette partie de l’édifice était protégée des intempéries.
Au fond de la cave, un sol lisse, épais de quelques centimètres, réalisé 
dans le même mortier orangé que les murs, reposait sur un remblai 
mêlant du mortier plus ou moins solidifié avec des blocs et éclats de silex, 
probablement issu du chantier de construction (us 25 et 26, coupe fig. 85). 

Fig.85 : Coupes et vues diverses du petit bâtiment avec cave de l’occupation du Ier s.

courant du IIe s.

2e moitié du Iers.

N S

9,10 

niche

1 (20558) : remblai sabloneux brun foncé, presque stérile (qq tessons du IIe s.)
2 (20552) : remblai stérile de sable brun avec grave (= creusement contemporain)
3 (20550 et 200551) : remblai sableux brun foncé (= creusement contemporain ?)
4 (20557) : remblai sablonneux brun clair avec mobilier erratique du IIe s. 
5 (20556) : remblai sabloneux gris clair, compact
6 (20555) : couche stérile de sable et de grave
7 (20554) : remblai de sable brun avec éclats de silex et débris de mortier orangé
8 (20553) : remblai de sable brun avec faible densité de grave ; mobilier céramique du Ier s.
9 (20549) : remblai de sable brun fonçé avec forte densité de grave
10 (20548) : remblai de sable brun fonçé avec très forte densité de grave et faible mobilier 
céramique du Ier s.
11 (20547) : remblai de sable brun avec débris épars dont des nodules de mortier orangé
12 (20546) : couche de sable noirâtre avec nodules de calcaire et mobilier céramique du Ier s.
13 (20545) : remblai de sable brun fonçé avec forte densité de grave
14 (20544) : remblai de sable noirâtre avec faible densité de grave
15 (20543) et 16 (20538) : couches de sable et fins gravillons (infiltrations et ruissellements)
17 (20539) : remblai de sable brun noir, avec blocs de grave épars et mobilier céramique du Ier s.
18 (20542 ) : couche de sable brun, riche en débris de calcaire, éclats de silex et blocs de mortier 
19 (20541) : couche de sable brun riche en silex et débris de mortier
20 : couche mélant éclats de mortier et débris de calcaire
21 (20533) : mortier orangé avec silex et éclats calcaires
23 (20540) : couche de mortier beige pulvérulent
25 : sol en mortier orangé, altéré en son centre par une combustion et couvert 
d‛une fine couche charbonneuse
26 : couche de mortier et de gros blocs de silex (niveau de prépration de sol 25)
27 : débris de mortier pulvérulent
28 : niveau de craie pulvérulente
29 : rognons de silex alignés 
30 : débris de mortier pulvérulent
31 : mortier orangé fin et régulier
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Fig.86 : élévations du petit bâtiment avec cave de l’occupation du Ier s.

Fig.87 : vues diverses du petit bâtiment avec cave de l’occupation du Ier s.
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   La surface centrale de ce sol en mortier était altérée et décolorée par le feu 
sur environ deux mètres carrés, sans que l’on puisse dire si cette dégradation 
est liée à l’occupation de la cave (activité ponctuelle ou accident ?) ou bien à 
son abandon. Son caractère localisé et l’absence de dommages sur les murs 
permettent quoi qu’il en soit d’écarter l’hypothèse d’un incendie.

-Abandon

La cave est remblayée durant la deuxième moitié du Ier siècle, manifestement 
après démontage des élévations et récupération partielle de certains éléments, 
dont la porte et son encadrement qui ont manifestement été descellés et 
arrachés. Fait notoire, la plupart des remblais accumulés dans la pièce se 
sont avérés pauvres en matériau de démolition et en mobilier, plusieurs 
couches comportant uniquement de la grave sale et du sable brun (coupe, fig. 

85). Les tuiles présentes dans ces remblais sont très erratiques, preuve d’une 
récupération méticuleuse. Elles permettent toutefois d’envisager une toiture 
en dur. Parmi les déchets déversés se signalent aussi deux pesons en calcaire 
illustrant a priori une activité de tissage, ainsi qu’un petit morceau de meule 
en grès. Le mobilier céramique découvert dans plusieurs couches de remblais 
est quant à lui peu important (env. 80 tessons). Les recollages effectués 
montrent que les trois quarts du volume de la cave sont comblés rapidement 
durant la deuxième moitié du Ier siècle tandis que son niveau supérieur ne sera 
définitivement obturé qu’au IIe siècle (détails sur la coupe de la fig. 85). 

4.3.3. Un puits (St. 3915 ; fig. 88) 

Il est situé à une vingtaine de mètres au nord-est du petit bâtiment avec cave, à 
peu près au centre de l’enclos principal, bien que légèrement décalé vers le sud 

(localisation sur la fig. 82 ou 83). La cuve présente des caractéristiques classiques, 
à savoir un appareillage de pierres calcaires (uniquement) sommairement 
équarris et de dimensions plutôt moyennes (0,20 à 0,70 m de côté), montés 
à sec, formant un cylindre de 0,60 m de diamètre intérieur, disposé au 
centre d’un creusement large de 2,65 m à l’ouverture et de 1,8 m à la base, 
réalisé dans les couches naturelles de grave et de sable. Un liseré de sable et 
gravier blanc observé sur 1.8 m de haut, dans la partie inférieure, pourrait 
correspondre à un effet de paroi causé par un boisage de sécurité. Etant 
donnée la situation topographique du site, le puits a une profondeur restreinte 
de 3,40 m environ (fond à 5,7 m NGF). 
Le fond du puits a révélé un sédiment sablonneux grisâtre relativement stérile, 
en rapport avec une légère sédimentation, dans lequel ont été trouvés quelques 
tessons et un morceau de verre attribuables au Ier siècle qui prouvent bien son 
utilisation à cette période en excluant toute datation plus ancienne (La Tène 
finale – période augustéenne), ce qu’accentue également l’absence de tout 
résidu antérieur. Alors que l’essentiel du puits a été comblé avec des matériaux 
peu anthropiques (sable brun foncé avec pierres éparses), un important 
dépotoir stratifié mais de même origine, mêlant faune (env. 1100 restes, 
hors ceux de poisson), céramique (777 tessons) et verreries (30 fragments), 
auxquelles s’ajoute un peu de petit mobilier en bronze (dont une petite chaine) 
ainsi qu’un probable lest de filet en calcaire, participe à la condamnation 
définitive de la partie supérieure du puits, après que le haut de sa maçonnerie 
ait été démonté, sans doute pour récupération (photos fig. 88). L’assemblage 
faunique dispersé dans ce dépotoir révèle une consommation domestique 
de qualité (rejets d’assiette), marquée notamment par un cheptel varié et 
par l’abondance des fruits de mer, en particulier des huitres, auxquelles 
s’ajoutent des poissons (étude de la faune par C. Bemilli - N. Morand, dans le 
volume des études spécialisées). La céramique associée va dans le même sens 
puisqu’elle montre une présence assez significative de vaisselle fine, composée 
de 13 % de sigillée et de 20 % de terra nigra, proportions situées dans la 
fourchette haute de ce qui est généralement rencontré à la même période (cet 
ensemble est détaillé dans l’étude de la céramique du Haut-Empire par L. 
Féret, pp.465-470). 
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La verrerie n’est pas en reste puisque deux carafons de belle qualité se 
signalent (Cf. pp.547-549). Il est évident que ces éléments contredisent 
l’idée d’une petite installation antique à vocation uniquement agro-
pastorale, sans toutefois remettre en question la réalité d’une installation 
restreinte.

Fig.88 : le puits 3915 (Ier s.)

1 : sable limoneux brun foncé/noir, charbonneux, 
nombreuses huîtres, coques, moules, céramique, clou
2 : idem us 1
3 : sable limoneux et grav.
4 : sable limoneux gris
5 : idem us 3
6 : grave limono-sableuse
7 : idem us 4
8 : sable limoneux gris avec terre cuite
9 : idem us 6
10 : sable brun foncé compact
11 : blocs calcaires avec grave et sable blanchâtre
12 : fin gravier blanc/jaune
13 (invisible sur cette coupe) : niveau argilo sableux gris
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   4.4. Une occupation antique monumentale 

4.4.1 Données générales et organisation

Restée particulièrement modeste au cours du Ier siècle, notamment 
dans ses constructions, l’occupation antique connaît un très important 
développement au IIe siècle (fig. 89). Celui-ci se traduit par une série 
d’aménagements fossoyés et bâtis de grande ampleur, liés à l’installation de 
ce qui semble correspondre à une villa. Cette nouvelle occupation s’articule 
autour d’un bâtiment résidentiel à plan linéaire et double galerie, bordé en 
façade principale d’un grand bassin donnant sur un jardin encadré de deux 
portiques. La pars rustica, située à l’arrière du complexe résidentiel, intègre 
quatre bâtiments à plan distinct, l’ensemble étant circonscrit par un mur de 
clôture. Deux autres bâtiments, situés à l’extérieur, s’avèrent quant à eux 
très différents et tout à fait spécifiques. Leur fonction «agricole» est avérée.
L’édification d’un vaste complexe bâti s’accompagne d’une série 
d’aménagements d’ampleurs et de fonctions très différentes parmi lesquels 
se distinguent la création d’au moins deux nouvelles parcelles fossoyées 
dans sa partie septentrionale, ainsi que surtout, le creusement d’un vaste 
canal en eau passant du sud vers le nord, au bord de la plaine humide. S’y 
ajoutent les creusements de trois structures de type réservoir ou latrine 
dans le même secteur nord-ouest du site, ainsi que d’un nouveau puits 
remplaçant celui obturé durant la deuxième moitié du Ier siècle. Quelques 
creusements divers, dont un de grande taille, participent également à cette 
phase d’occupation.

Ph.4 : vue d’ensemble du bâti depuis l’ouest. Les larges zones sombres correspondent aux aplats tardo antiques (cliché Archéo 27)
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Le plan de ce nouvel habitat s’avère très homogène (fig. 89), faisant 
apparaître une même phase de construction, par ailleurs révélée par 
les données chronologiques disponibles ainsi que par les données 
technologiques (mortiers de chaux). Ce plan ne sera qu’à peine affecté 
par des restructurations mineures, concernant entre autres le pavillon 
septentrional de la résidence, ainsi que surtout, l’un des bâtiments situés 
au sud-ouest (F), auquel s’ajoute la construction d’une petite construction 
(K) à l’angle sud-ouest de la cour. Cette dernière fera également l’objet de 
quelques modifications au niveau du tracé de son mur d’enceinte, dans sa 
partie occidentale. 
Élément significatif, une parfaite cohérence se manifeste entre le nouveau 
bâti et le réseau fossoyé préexistant : ainsi, le logis se place au centre de 
l’espace enclos antérieur tandis que quatre des bâtiments secondaires sont 
édifiés le long des anciens fossés qu’ils vont régulièrement recouper tout 
en conservant la même orientation. De la même manière, le système de 
murs clôturant le cœur de l’habitat (pars urbana) adopte la même forme 
étirée que l’enclos existant, suivant un axe est/ouest, la forme allongée 
de l’ensemble semblant même avoir été presque imposée par le cadre 
cadastral fixé par ce dernier (fig. 89). Toutefois, les nombreux recoupements 
démontrent que les limites de l’enclos fossoyé du Ier siècle ne constituent 
plus une véritable contrainte. Or il est évident que l’environnement 
immédiat de la résidence faisait également partie du fundus du propriétaire. 
Ce ne sont donc pas des aspects fonciers qui sont à l’origine de cette forme 
d’habitat particulièrement étirée, dont le schéma est par ailleurs bien connu 
pour les grandes villae, mais bien le choix du commanditaire, associé peut-
être aux critères liés à l’activité de l’établissement.
L’installation raisonnée des aménagements antiques s’exprime aussi 
dans la distribution orthonormée des différents bâtiments, y compris 
ceux situés à l’extérieur de l’enceinte, ainsi que de certains fossés creusés 
à l’occasion. Ainsi, un axe parfaitement nord/sud (élément principal 
d’un tracé régulateur ?) régit manifestement l’implantation de certains 
bâtiments par rapport à la grande cour de service située à l’arrière (pars 
rustica) et par rapport au mur de clôture. Cet axe vertical nord-sud intègre 
également l’un des fossés creusé au nord de l’ensemble bâti, tout comme 
deux grands bâtiments agricoles édifiés à l’extérieur de la cour (cf. fig. 89). 

Cet alignement forme une perpendiculaire avec l’orientation générale du 
bâtiment résidentiel et de ses annexes intégrées dans la cour maçonnée 
constituant le cœur de l’habitat. Malheureusement, l’absence de la limite 
orientale de l’habitat, détruit par les aménagements de voirie contemporains 
interdit d’avoir une lecture complète des critères organisationnels établis 
par le constructeur ou son commanditaire. La question de l’accès principal 
au logis reste malheureusement ouverte définitivement, de même que la 
situation originelle du bâti par rapport à l’ensemble enclos de murs, sur un 
axe est-ouest.

4.4.2 Des données chronologiques convergentes

La datation de la mise en place du nouvel ensemble bâti, annexes 
comprises, repose sur plusieurs informations complémentaires. Elle associe 
des données directes du mobilier céramique issu de tranchées de fondation 
(en particulier dans le pavillon méridional -I- appartenant au logis) ou 
bien issu des installations de chantier, en particulier les bacs à chaux ou à 
mortier assez nombreux, ainsi que des céramiques associées à la réalisation 
des fresques murales, trouvées elles aussi en nombre significatif. Le détail et 
la validité de ces données est abordé dans chacun des chapitres concernés 
(infra).
L’ensemble des informations collectées permet de situer précisément, et avec 
fiabilité, la construction du complexe bâti entre la première moitié et le 
milieu du IIe siècle, à peu près durant le deuxième quart. 
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Fig.89 : vestiges attribuables à l’occupation antique principale (IIe - IIIe s.)
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Cette datation fine met simultanément en évidence un certain hiatus avec 
les dernières manifestations de l’occupation précédente (comblements de la 
cave O et du puits 3915) qui semblent nettement antérieures à la fin du Ier 
s. Une interruption de quelques décennies peut donc être mise en évidence, 
confirmée par le détail des dépotoirs céramiques associés aux deux phases 
d’occupation du Haut-Empire, ainsi que par les monnaies dont aucune ne 
se situe réellement dans l’intervalle compris entre la fin du Ier et le début du 
IIe siècle.

4.4.3 Les traces du chantier de construction : des informations 
significatives

Un certain nombre de faits, pour la plupart très spécifiques, mais également 
du mobilier, illustrent la phase de construction monumentale du IIe siècle : 
il s’agit d’abord d’un vaste creusement, probable carrière de matériau(x) 
située au cœur du « chantier », et d’une dizaine de bacs à chaux et/ou à 
mortier, complétés par ce qui semble être les traces de la taille des dalles 
de revêtement en calcaire ainsi que par un lot de céramiques utilisées pour 
la réalisation des enduits peints (pots à couleur). La répartition de ces 
installations (fig. 90), en particulier les aires de gâchage ou d’extinction, 
s’accorde assez bien avec celles des différents bâtiments, à une exception 
près. Quant aux pots à couleurs, ils sont remarquablement concentrés 
aux abords immédiats ou bien à l’intérieur du bâtiment résidentiel (cf. leur 

localisation sur la fig. 90).

-Une carrière d’extraction de sable et graviers (St. 2135 / »Ensemble E ») ?

Il s’agit d’un important creusement polylobé présentant plusieurs 
particularités, notamment en ce qui concerne son emplacement au contact 
des bâtiments antiques ainsi que son envergure verticale et horizontale (env. 
957 m2)23. Sa forme irrégulière ainsi que la nature et la datation de son 
comblement inférieur permettent de l’associer à la période de construction, 
tout en suggérant d’y voir une vaste carrière fournissant le chantier. Son 
creusement recoupe une partie du réseau fossoyé en service au Ier siècle, 
oblitérant presque complètement l’angle sud-est de l’enclos principal ainsi 
qu’une partie de la petite parcelle attenante. Par ailleurs, son extension 
vers le nord vient pratiquement butter contre l’angle sud-ouest du bâtiment 
résidentiel sans doute déjà en partie élevé à ce moment là, ne ménageant 
curieusement qu’un étroit passage entre les deux (fig. 90). 

Les différentes coupes effectuées révèlent un creusement pouvant atteindre 
plus de 2 m de profondeur, pourvu de bords verticaux ou au contraire 
dotés de paliers assez réguliers (en particulier sur tout le bord oriental et 
méridional du creusement). De nombreux sur-creusements s’y observent, 
certains de ces derniers étant très irréguliers (fig. 91 à 92). 

Outre ces points, la nature particulière de sa stratigraphie de comblement  
attire l’attention : celle-ci est en effet surtout marquée par une très inégale 
composition et anthropisation entre les remblais inférieurs, presque 
stériles (us 5 à 36), et les couches supérieures (us 1 à 4), riches en déchets 
de toutes sortes. Toutefois, les données livrées par le mobilier céramique, 
très erratique dans les niveaux inférieurs de comblement mais prolifique 
dans les couches détritiques supérieures s’avèrent convergentes pour fixer 
le creusement après le début du IIe siècle et son remblaiement partiel vers 
le milieu du IIe siècle. A noter aussi que certaines couches intermédiaires 
de remblais ont livré des poteries montrant des restes de couleurs vives 
pouvant être associées à la réalisation des enduits peints rehaussant le 
bâtiment d’habitation principal (cf. infra). 

23  Ce chiffre prend bien sûr en compte l’intégralité du creusement, de part et d’autre du mur 20135 qui l’a traversé en le 
coupant en deux parties inégales.
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Fig.90 : localisation de la «carrière» 2135, des bacs à chaux ou à mortier ainsi que des pots à couleurs (points rouges)
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Si certains remblais détritiques accompagnent ensuite l’occupation des IIe 
et IIIe siècles, l’ensemble ne sera définitivement obturé qu’au Bas-Empire 
(cf. chap. IV- 5. 3 « Une grande décharge à ciel ouvert, au centre de 
l’occupation tardo-antique », p.457).

L’autre fait significatif caractérisant ce vaste creusement 2135 est son 
recoupement par le mur de clôture associé au développement de l’habitat 
antique. En effet, les premiers remblais de matériaux naturels remaniés 
comblant sa partie inférieure ont été traversés par la fondation du mur 
20135, nécessitant pour ce faire une maçonnerie assez colossale dont le 
profil longitudinal très irrégulier s’est calqué sur l’inégale profondeur des 
sur-creusements parsemant le fond (cf. coupe longitudinale et photos, fig. 92). Sur le 
plan architectural, cette réalisation a de quoi surprendre, l’ensemble de ces 
aménagements semblant s’enchaîner. 
Elle conforte en tous cas la particularité de ce vaste creusement 2135, 
notamment en ce qui concerne son emplacement au cœur du secteur bâti, et 
non pas à l’écart comme on pourrait s’y attendre.
Si sa relation avec le chantier de construction parait relativement évidente, 
il reste à évaluer ce qui en a été extrait : en effet, la stratigraphie naturelle 
du secteur révèle l’alternance de couches de sables plus ou moins grossiers, 
épaisses de plusieurs décimètres, avec des couches de grave de silex le 
plus souvent de gros calibre (détails sur les coupes 2-A et 2-D, fig. 91). Si la carte 
géologique tend à identifier ces dépôts comme des alluvions modernes 
grossières (Fz - Fyd)24, l’étude pétro-archéologique des liants mis en œuvre 
dans les constructions souligne la finesse des inclusions présentes dans les 
mortiers de chaux (cf. l’étude de F. Rivière, en annexe), ce qui semble a priori 
orienter vers des alluvions anciennes (Fyd), par ailleurs disponibles sur place 
ou aux alentours. Dans ces conditions, on peut penser que seul le sable fin 
ainsi que certaines qualités de graviers ont été recherchés. 
La nature des remblais inférieurs comblant plus de la moitié du creusement 
2135 appuie cette hypothèse : ces derniers sont en effet majoritairement 
constitués de grave de gros calibre mêlée à du sable brun argileux (us 5 à 36 

sur les coupes, fig. 91) qui sont des matériaux impropres à toute élaboration des 
mortiers de chaux. 

24  Cf. la carte géologique du BRGM, présentée en début de ce rapport, ou bien l’étude géomorphologique de C. Coussot 
dans le volume des études spécialisées.
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Fig.91 : coupes de la probable carrière de sable ou de gravier (2135) associée à la phase de construction
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   -Les bacs à chaux ou à mortier

Onze aménagements appartiennent à cette catégorie d’installations de 
chantier. Il s’agit majoritairement de bacs réalisés à l’aide de tegulae 
retournées, voire pour un cas, à l’aide de briques à tétons (4196), disposées 
dans un creusement rectangulaire. Dans un autre cas (20183), le bac a été 
creusé puis parementé de planches en bois tandis que dans un dernier cas 
(20186), la succession d’un premier bac en bois reconstruit plus tard en 
tuiles est vraisemblable. 
Les dimensions de ces aménagements sont assez réduites, allant de moins 
de 1 à environ 3 m2, ce qui correspond toutefois à ce qui est connu en 
Gaule à la même époque. Quelques-uns de ces bacs sont marqués par une 
modification, en l’occurrence toujours une diminution de leur surface, plus 
ou moins significative (détails dans le tableau 13, infra).

Au regard des restes encore agglomérés sur les tuiles ou bien sur les parois, 
beaucoup de ces bacs semblent avoir servi au gâchage du mortier mais 
quelques-uns laissent apparaître la succession de l’extinction de la chaux 
puis du gâchage du mortier, ou bien l’inverse (cf. tableau 13). 

Six de ces bacs gravitent autour du bâtiment résidentiel : deux se situent le 
long des longues galeries nord et sud, tandis qu’un est en façade orientale 
du logis et trois autres sont en façade occidentale (fig. 90). 

Le seul bac en tuiles installé devant l’accès principal au bâtiment (21067) 
présente la particularité d’avoir été recouvert par le grand bassin de façade 
lorsque celui-ci a été construit.
Trois voire quatre autres bacs peuvent être associés aux deux 
bâtiments J et F situés au sud-ouest du logis. Imbriqués l’un dans l’autre, 
deux d’entre eux présentent la particularité d’être profondément encaissés 
(de l’ordre de 1 m) et d’avoir servi de poubelle lors de leur abandon. Ils se 
complètent d’une simple fosse ayant servi au gâchage (3129), découverte 
presque entièrement remplie de mortier beige, en façade occidentale du 
bâtiment F (cf. fig. 93). Enfin, au moins un bac est associé à la construction 
du grand grenier maçonné (N) situé à l’extérieur de la cour enclose, au sud 
de l’ensemble résidentiel. Accolé à la fondation du pignon sud, ce bac révèle 
par ailleurs deux états de fonctionnement (gâchage puis extinction : fig. 93). 

Un autre bac, très petit (3561), se rattache peut-être à la construction de ce 
même bâtiment N bien qu’il en soit nettement isolé, à 35 m de distance au 
sud-ouest (localisation sur la fig. 90). Cet éloignement étonne, mais en dehors 
de ce bâtiment, il n’y a apparemment aucune raison d’installer un bac à 
mortier dans ce secteur.

Sept de ces onze installations de chantier ont livré du mobilier céramique, 
mais à une exception près, il ne s’agit que d’un ou deux voire trois 
fragments assez erratiques, dont la valeur chronologique individuelle est 
faible si ce n’est nulle : ceci est notamment montré par les deux faits 3129 
et 5204 dont les quelques fragments recueillis dans le comblement supérieur 
datent du haut Moyen Age. L’interférence de l’occupation alto médiévale 
se manifeste d’ailleurs aussi parfois par des perturbations sur les faits 
eux-mêmes, en particulier pour le bac 5204 presque entièrement détruit à 
l’époque carolingienne (fig. 94). 

Pourtant, si on excepte ces perturbations, les éléments chronologiques 
livrés par la plupart de ces installations de chantier s’avèrent tout de 
même cohérents avec d’autres faits ou indices pour situer la phase de 
construction au IIe siècle, plus précisément entre la première moitié et le 
milieu du siècle. La fiabilité chronologique est particulièrement forte pour 
les bacs successifs 20602-20679, installés entre les deux bâtiments F et J, et 
dont le comblement a livré un véritable dépotoir de céramiques assez bien 
conservées caractéristiques du milieu du IIe siècle25. 

25  C’est la sigillée qui représente l’élément le  plus récent de l’ensemble. Cf. l’étude de la céramique du Haut-Empire 
par L. Féret. 



Inrap. Rapport de fouille                                                                 Haute-Normandie, Eure (27) Val-de-Reuil «Zone C» 186

Fig.93 : fosse de gachage (3129) et bacs à chaux ou à mortier
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1 : comblement du dernier bac utilisé (de superficie plus restreinte qu’auparavant):
 sable brun clair avec TCA dispersées, blocs calcaires, moules, céramique, faune.
 Le fond et les contours de ce dernier état sont en chaux
2 : sable brun avec TCA, calcaires.
 

20317.2

20317.1

1

intérieur du bât. N

NS

coupe N/S : derniers comblements + tranchée fondation 20317

20317.1 : calcaires concassés de la fondation du mur du bât. N
20317.2 : sable brun avec déchets de mortier, cailloutis de grave

4196

                    3561
                 après fouille

N

NN

N
N

0 1 m

9,60

9,54

10,0210,10

9,95 9,98

40e
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1 : T.V.
2 : sable brun foncé avec grave, fragments de tuiles,
chaux pulvérulente, 
3 : couche de chaux avec infiltrations de sable brun 

E

9,82

O

746

TCA Calcaire 

Chaux indurée des bords

9.76

9.89

Les tegulae au sol reposent sur un lit de chaux 
et de mortier ?
Les tegulae verticales sont fixée au creusement 
par du mortier et de la chaux par certains endroits

Substrat (grave) Chaux 

Substrat (sable)

4433

1 : sable hétérogène brun clair ou brun

N S

1

2
3

5204

O E

Deux tegulae perturbées avec restes de chaux agglomérée

O

1 : sable brun hétérogène avec inclusions de petits silex et nodules calcaires, 
TCA fragmentées
2 : chaux, sans doute liée à la dernière utilisation du bac
3 : parois en chaux (avec négatifs de planches) effondrées (3b), mélées 
à un sédiment sableux brun dans la moitié orientale
4 : fond du bac avec négatifs de planches d’environ 15 cm de large

20183

4

E

1
3a

3b
2

N

N

N

1

N

N

0 1 m

9,97

10,10

10,07

40e

Fig.94 : autres bacs à chaux ou à mortier
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Bien que réparti dans une dizaine de remblais comblant ces deux bacs, ce 
matériel apparaît de même origine, comme le montrent de très nombreux 
recollages. Les données chronologiques livrées par le comblement de ces 
bacs 20602-20679 constituent du reste le principal argument pour situer 
la construction des deux bâtiments annexes au même moment que le logis, 
une contemporanéité par ailleurs aussi mise en évidence par la parfaite 
similitude des mortiers de chaux mise en œuvre dans les murs de ces 
différents bâtiments (cf. l’étude petro-archéologique de F. Rivière dans le 
volume des études spécialisées).

-Les traces de la taille de dalles calcaires 

Le chantier de construction est aussi évoqué par un fait particulier (20995) 
situé à l’arrière du bâtiment résidentiel, à quelques mètres de l’un des 
bacs à mortier. Il se caractérise par un creusement parfaitement carré de 
1,1 x 1,1 m, évoquant la taille et la forme des bacs à chaux ou à mortier, 
tout en s’en différenciant complètement par l’absence de tout résidu 
aggloméré aux parois ainsi que par la nature de son remplissage, composé 
majoritairement de débris de calcaire mêlés à des boulettes de mortier 
beige (photos fig. 96). Parmi les restes figurent de nombreux morceaux brisés 
ou sciés de dalles calcaires, dont la mise en œuvre a été très importante 
dans le logis. Dans ces conditions, le comblement de ce creusement peut 
être associé à la pose des finitions des murs ou des sols. Au vu de sa forme 
quadrangulaire, son emploi initial comme bac à chaux ou à mortier 
parementé de tuiles n’est pas à exclure, avant qu’il ne soit entièrement 
démonté. Le maigre mobilier mêlé aux débris évoque lui aussi le IIe siècle.

Tab.13 : données relatives aux bacs à chaux ou à mortier

n° structure

association avec un b
âtim

ent

longueur (m
)

largeur (m
)

    NR

3129  fosse aucun bât. F 1,3 0,7 0,1 2

3561 bac parementé tegulae bât. N ? 0,9 0,8 0,1 1

4196 bac parementé tegulae 
mamatae bât. N 1,4 puis 

0,9 1,15 0,2 1

4433 bac parementé tegulae bât. A 0,44 0,38 0,02 0

4442 bac parementé tegulae bât. A 1 0,9 0,25 0

5204 bac parementé tegulae galerie sud 
bât. A ? ? 0,1 2

20602-
20679 bacs parementés tegulae bât. J ou F 1,8 puis 

1,1

1,3 
puis
0,75 

0,4 259

20183 bac parementé bois galerie nord 
bât. A 1,8 1,75 0,25 3

20386 bac parementé tegulae bât. A 1,10 
puis 1

0,8 
puis 
0,7 

0,05 2

21067 bac parementé tegulae bât. A 1,6 0,95 0,1 0 complètement recouvert par le bassin de façade du logis

20995 fosse ? aucun ? bât. A 1,1 1,1 0,15 3

typ
e d

e fait

form
e

ovale

quadrang.

quadrang.

quadrang.

quadrang.

quadrang.

quadrang.

quadrang.

quadrang.

quadrang.

carrée

m
atériau utilisé en p

arem
ent

fonction(s)

gachage du mortier

extinction de la chaux ?

gachage du mortier puis 
extinction de la chaux 

extinction de la chaux et 
gachage du mortier ?

gachage du mortier

extinction de la chaux et 
gachage du mortier ?

extinction de la chaux puis 
gachage du mortier

extinction de la chaux

gachage du mortier

gachage du mortier

?

p
rofond

eur conservée (m
)

céram
iq

ue

d
atation retenue 

antique

IIe s.

IIe  s.

antique

antique

antique

milieu du IIe s. 

IIe s.

1ere moitié du  
IIe s. ?

probablement  
IIe s. par 
chrono relative

milieu du IIe s.

Observations

mobilier alto médiéval intrusif en partie sup.

 petit bac très isolé. Le bâtiment le plus proche est le grenier N

au moins deux états bien distincts : un 1er état servant au gachage du 
mortier tandis que le dernier état, plus petit, était destiné à l'extinction 
de la chaux. Dans ce dernier état, mise en oeuvre probable d'une paroi  
en bois sur un côté pour rétrécir le bac initial

très arasé

fouillé en grande partie au diagnostic

presque complètement détruit par l'occupation alto médiévale ;  
les tessons sont carolingiens

deux bacs  imbriqués mais bien distincts (reconstruction complète). 
Le premier est 20679. Transformé en dépotoir (stratifié) après abandon 
du deuxième bac (20602)

très arasé mais révèle deux états distincts : le premier pourrait avoir été 
en bois tandis que le second met en oeuvre des tuiles

ancien bac à chaux démonté  ? Converti en dépotoir de taille des 
dalles calcaires
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1

TCA Calcaire 

20600 : sable brun clair homogène et induré, avec quelques nodules calcaires 
et petits fragments divers (niveau de circulation ?)  
20603 : sédiment sableux grisâtre hétérogène avec charbons épars, nombreux fragments de TCA 
et mobilier important (céramique, faune, ...)
20604 : sédiment sableux grisâtre, homogène, avec mobilier (céramique, faune)
20605 : sédiment brun sableux homogène, assez meuble ; charbons et nodules calcaires
20606 : sédiment sableux brun ocre, homogène ; rares cailloutis et petits galets
20607 : sédiment sableux brun, homogène avec nodules de terre cuite, petits blocs calcaires, 
céramique, coquilles d’huîtres et fragments de tuiles
20608 : sédiment brun foncé sableux, homogène, avec nombreux petits charbons de bois, 
nodules de terre cuite et de calcaire, céramique, faune
20609 : sédiment sableux grisâtre à jaunâtre, homogène, assez meuble, avec petits charbons de bois, 
nodules et petits blocs calcaires, fragments de tuiles, céramique, faune
20610 : sédiment sableux brun foncé homogène avec légères inclusions de petits charbons de bois 
et nodules de terre cuite
20611 : chaux indurée
20612 : sédiment sableux brun homogène ; nodules de terre cuite et petits blocs calcaires, petits charbons de bois, 
fragments de tuiles, céramique, faune dont nombreuses coquilles d’huîtres, enduits peints
20613 : sédiment sableux brun homogène, assez meuble, avec petits charbons de bois, nodules et blocs de calcaire, 
blocs de silex et petits galets, céramique
20614 : remblai sableux brun, avec quelques charbons de bois et petits galets, céramique et faune.

Sédiment sableux, 
brun à brun clair, compact

Sédiment sableux, 
brun foncé, compact

Chaux induréeSubstrat (grave) Chaux 

Substrat (sable)

NS

1 : sable brun foncé presque stérile

20386

20602

O E

20679

20602

N S

20679
20602

20600

20603
20604

20608

20609

20607
20605

20606

20612
20613

20614

20610
20611

N

N

0 1 m

10,05

9,549,16

9,16

40e

Fig.95 : autres bacs à chaux ou à mortier
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9.99

Substrat (grave) Substrat (sable)

21067

21065 21066
O E

20995

1

N S

1 : déchets de dalles et nodules calcaires, mortier de chaux ;  fragments de tuiles et tessons

21065 : sédiment sableux brun foncé avec fins nodules calcaires et éclats de silex
21066 : sédiment sableux brun avec petits nodules calcaires et particules de chaux 

N

N

0 1 m

10,36

9,82

40e

Fig.96 : bac à chaux (21067) situé sous le bassin de façade du logis et fosse (20915) associée à la taille des dalles calcaires
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   -Les céramiques avec restes de couleur : un autre apport décisif à la datation 
du chantier

Parmi les faits ou témoins relatifs à la construction se signale un ensemble 
de céramiques présentant des restes plus ou moins importants de couleurs 
vives, à l’évidence associées à la réalisation des enduits peints intérieurs. Ces 
restes de couleurs s’observent toujours au moins à l’intérieur des vases, mais 
parfois aussi à l’extérieur, notamment sur les rebords lorsque ces derniers 
sont conservés. Il ne s’agit parfois que d’une simple empreinte colorée mais 
dans d’autres cas, les restes forment de véritables agglomérats plus ou 
moins épais, notamment au fond des vases ou aussi à l’extérieur (photos fig. 

98). C’est ainsi que trois poteries possèdent une véritable croûte intérieure et 
partiellement extérieure de lait de chaux blanche. 
Les couleurs sont multiples, y compris successivement sur le même 
récipient : les plus fréquentes sont sans surprise le blanc et le rouge, 
régulièrement en succession (souvent rouge puis blanc), mais la 
couleur jaune est attestée à quatre reprises, tandis que le rose, le vert et ce 
qui semble être le beige-orangé, le sont chacun une seule fois. 
Ces couleurs variées se couplent avec la découverte d’au moins deux 
boulettes d’oxyde de « bleu égyptien » très caractéristique. Elles 
proviennent d’un remblai (20387) dans lequel se trouvent également 
certains fragments de pots à couleurs. Les détails de ces différents fragments 
et couleurs sont exposés dans le tableau 14 ci-dessous tandis que la mise en 
œuvre est abordée dans l’étude des enduits peints de J. Boislève (cf. volume 
des études spécialisées).

La répartition de ces céramiques avec restes de couleur ne répond pas au 
hasard : la plupart se concentre dans les remblais de la « carrière » 2135 / 
« Ensemble E », à la base des séquences anthropiques de cette stratigraphie, 
au milieu de déchets divers de consommation (céramique, faune, charbon 
de bois). Ces couches détritiques sont toutes scellées par les niveaux 
marquant la fin de l’occupation puis la démolition de l’habitation. 
En dehors de cet ensemble principal, un petit lot d’une dizaine de fragments 
a été trouvé dans les couches de remblais inférieurs du praefurnium 
du pavillon nord (I) du bâtiment résidentiel. Le mobilier associé à ces 
fragments est également attribuable au IIe siècle, sans précision possible26.

Au total, plus d’une centaine de fragments inégalement conservés a été 
exhumée, représentant au moins 30 poteries employées de la sorte (détails 

dans le tableau 14). Ces dernières sont très majoritairement des céramiques 
communes sombres d’origines régionales, toutes identifiées (ateliers des 
forêts de Lyons-la-Forêt et de Montfort-sur-Risle), mais on note toutefois 
la présence d’une sigillée peu fréquente (forme moulée Drag. 30 provenant 
de Lezoux) qui constitue par ailleurs la céramique la plus récente de cet 
ensemble de céramiques à couleurs, puisqu’elle est bien datée des années 
140-16027 (fig.  97). 

Les repères chronologiques fournis par ces céramiques avec restes de 
couleur contribuent activement à la datation de la grande phase de 
construction, notamment celle du bâtiment résidentiel : en effet, les formes 
en présence comme les contextes stratifiés de découverte, en particulier 
les remblais de l’ancienne carrière (ceux étudiés au sein de l’ « Ens. 
E »), riches en associations ou bien en chronologies relatives, renvoient 
systématiquement à la première moitié ou au milieu du IIe siècle28. Elles sont 
parfaitement complémentaires de celles obtenues à partir des bacs à chaux 
ou à mortier et appuient ainsi les données générales disponibles pour la 
construction (cf. chap. IV-4.2 ou bien supra, les installations de chantier).
26  Toutefois, ce dernier ensemble est de toute évidence en position résiduelle dans le comblement de la chaufferie 
intervenue assez logiquement au Bas-Empire.
27  Identification de Richard Delage (INRAP).
28  Seule l’US 20137 mélange de nombreux éléments de la première moitié – milieu IIe à quelques fragments du début 
du IIIe s.
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20268-1 (cs LLF)

20375-1 (cs LLF)

20269-1 (cs LLF)

20380-1 (cs MSR)

20387-1 (cs MSR)

20612-1 (cs LLF)

4639-1 (si CG)

20255-1 (cs LLF)

20257-1 (cs LLF)

peinture blanche et rouge,
 y compris sur la tranche

traces de 
peinture rouge

croûte de peinture rose

lait de chaux

importantes 
coulures 
de lait de chaux

traces de peinture rouge

peinture verte

peinture rouge 
et blanche

peinture rouge 
et blanche

peinture jaune 
et rouge

peinture jaune

lait de chaux

 coulures de 
lait de chaux

0 5 cm

20137-26 (cs LLF)

20137-27 (cs LLF)

croûtes de lait de chaux 
sur les faces interne et externe

traces de peinture rouge 
sur les faces interne et externe traces de peinture rouge 

          et de chaux

20137-14 (csl LLF)

Fig.97 : principaux éléments céramiques avec restes de couleurs
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Fig.98 : aperçu des principaux fragments de céramique avec restes de couleurs

divers fragments avec couleurs blanche, rouge et jaune de l’US 20255fragment de forme ouverte avec couleur jaune de l’US 20037

fond avec couleur rose de l’US 20257 fragments d’une même poterie avec lait de chaux blanche de l’US 20269

fond de pot avec lait de chaux blanche de l’US 20380 fragments d’une même poterie avec couleur verte de l’US 20387

fragments avec couleur jaune puis blanche de l’US 20339 fragments de plusieurs poteries avec couleur rouge de l’US 20299
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Tab.14 : inventaire des pots avec restes de couleur
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   4.4.4 Organisation spatiale de la villa (D. Lukas) 

Bien qu’il soit très différent, le nouvel habitat qui se met en place au cours 
de la première moitié du IIe siècle respecte parfaitement les orientations et 
formes de l’habitat antérieur : ceci concerne aussi bien les quelques éléments 
parcellaires assurément associés à cette deuxième phase, que le bâti lui-
même qui s’insère presque parfaitement dans le cadre préexistant de l’enclos 
fossoyé, semblant même avoir été contraint par les limites de ce dernier (fig. 

89). Même si les deux occupations successives des Ier et IIe s. ne présentent 
pratiquement aucun point commun dans leurs expressions, leur relation 
spatiale est donc très forte, ce qui constitue le principal argument pour les 
attribuer à une même famille. 

4.4.4.1 Parcellaires et orientation de l’établissement

Quelques limites fossoyées à l’extérieur de l’enceinte domestique

Au moins deux fossés (1744, 1837) peu profonds situés au nord du pôle 
résidentiel participent au développement de l’occupation au cours du IIe 
siècle (fig. 89, 99). En effet, malgré leur parfaite cohérence avec le réseau 
fossoyé antérieur sur lequel ils semblent se connecter, leur attribution 
à cette phase est permise au vu de la seule présence de céramique du IIe 
siècle, trouvée au fond des deux creusements, parallèlement avec l’absence 
de tout mobilier laténien ou gallo-romain précoce, à l’inverse des autres. 
L’implantation de ces deux fossés perpendiculaires s’avère parfaitement 
harmonieuse avec la distribution générale du bâti, en particulier avec le mur 
clôturant l’ensemble, et ce n’est à l’évidence pas un hasard si l’extrémité 
du fossé 1837 s’aligne presque parfaitement avec le petit retour du mur de 
clôture (20158). La forme rectangulaire allongée des deux parcelles créées 
à cette occasion participe à la morphologie générale très étirée de l’habitat 
d’est en ouest. Elle pose simultanément la question de la fonction de ces 
deux parcelles encloses, vides de tout aménagement contemporain : s’agit-
il de potager(s) ou de verger(s) ? Il parait en tous cas peu probable qu’il 
s’agisse de parcelles agricoles classiques, notamment à vocation bétaillère, 
étant donnée leur situation septentrionale, à l’opposé des bâtiments 
agricoles découverts ainsi que leur accolement à la partie résidentielle.

Tandis que l’étendue de la parcelle orientale reste inconnue, la configuration 
de la parcelle occidentale reste sujette à caution (fig. 89) : en effet, un fossé 
axé nord-sud (2104) semble bien participer à la fermeture de l’ensemble, 
au bord de la butte de grave, mais le doute subsiste, faute de mobilier dans 
ce fossé, d’autant plus que sa connexion avec le fossé 1744 reste incertaine, 
sans que l’on soit en mesure de dire si elle découle de l’arasement (ces 
creusements sont peu profonds) ou bien d’une succession partielle de ces 
deux fossés (1744 ayant été creusé après 2104 ?), voire d’une volonté de 
ménager un petit passage à cet endroit. 

Bien que dépourvu de mobilier datant, un troisième fossé (720) peut 
également être attribué à cette période de l’occupation gallo-romaine 
(fig. 100). Il présente la particularité de relier presque complètement les 
deux bâtiments agricoles N et R situés au sud de l’ensemble résidentiel, 
tout en étant d’orientation biaisée par rapport à ces derniers. Son arrêt 
au contact de l’une des fosses antiques du groupe fossoyé 747-753-826 
constitue également un bon indice de contemporanéité. Ce fossé n’a livré 
dans son comblement que des fragments de tuiles et des calcaires à son 
extrémité septentrionale, près du bâtiment N. S’y distingue une étonnante 
pierre évidée peut-être associée à de la tuyauterie (cf. étude du lapidaire). 
Le recoupement de ce fossé par des structures fossoyées et funéraires 
mérovingiennes exclut en tout cas toute datation post-antique. 
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Fig.99 : coupes des fossés associés à l’occupation du IIe s.

n° fossé larg.(m) prof.cons.(m) orientation recreusement
céramique 

(NR)
datation retenue

1837 0,75 0,15 N/S non 6 IIe s

3958 - 720 0,7 0,34 N-E/S-O non 0 courant IIe s.

1744 1,6 0,25 E/O non 68 IIe s.

Tab.15 : fossés antiques
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4 : sable orangé riche en matériaux de construction (calcaires, TCA)
5 : couche de mortier pulvérulent (cp. 9 uniquement)
 

720 - cp.1 720 - cp.2

3

O E

720 - cp.3 720 - cp.4 720 - cp.5

720 - cp.6 720 - cp.7 720 - cp.8

720 - cp.9

vue de la coupe 1

vue de la coupe 9

Fig.100 : coupes d’un autre fossé associé à l’occupation du IIe s.
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Une vaste enceinte maçonnée

Le nouvel établissement est principalement délimité par une vaste enceinte 
quadrangulaire qui a été appréhendée sur trois côtés. Sa configuration et 
sa morphologie du coté oriental, hors emprise, sont inconnues de même 
que l’apparence de la façade orientale abritant l’entrée principale de 
l’habitation à laquelle les propriétaires ont accordé sans doute un soin 
particulier (porche, bâtiment d’entrée ?). La fouille qui a tout de même 
porté sur une large portion de cette enceinte, soit près de 600 m de tracés 
linéaires, a révélé un taux de récupération des matériaux de construction 
assez élevé, y compris dans les niveaux de fondation. Des phénomènes 
d’érosion et des destructions dues aux labours ont également contribué à 
la dégradation voire la disparition des vestiges, notamment sur le tronçon 
nord. En revanche, une interruption du mur d’une vingtaine de mètres sur 
la branche sud de l’enceinte remet en cause l’hypothèse, pourtant probante, 
d’une clôture complète sur tout le pourtour de l’établissement. En effet, des 
fondations proches attestent d’un bon état de conservation ainsi que d’un 
solide ancrage du mur dans ce secteur. La question d’une fermeture totale 
de la cour agricole reste ainsi posée. 

Le mur qui clôture le complexe résidentiel et la cour agricole est de 
forme légèrement trapézoïdale, très étirée dans le sens ouest-est (fig. 101). 
Sa longueur, partiellement appréhendée dans la zone de fouille, s’élève à 
222 m, soit presque le triple de sa largeur qui atteint 78 m (= 2,2 actus) 
à l’ouest et 72 m en limite d’emprise à l’est. Il est probable qu’il existe 
un rapport précis entre sa longueur et sa largeur, selon le principe stipulé 
par Vitruve pour les villae méditerranéennes (De architectura, VI, 2). La 
longueur de cette enceinte pourrait alors approcher le triple de sa largeur 
maximale, voire plus, et atteindre près de 800 pieds (238 m). La superficie 
enclose s’élèverait ainsi à près de 1,6 ha. 
En ce qui concerne l’emplacement et l’orientation du mur de clôture, les 
bâtisseurs ont été visiblement guidés par le réseau fossoyé préexistant, 
mis en place à la fin de l’époque gauloise (cf. supra chap. IV-2. 2 et fig. 69). 
Ainsi, le tracé du mur se superpose, en particulier sur ses flancs nord et sud, 
aux fossés antérieurs, alors abandonnés et comblés, mais sans doute encore 
perceptibles dans le paysage. Ainsi, la cour agricole du nouvel établissement 
couvre largement l’espace auparavant occupé par l’enclos laténien. 

Quelques segments du mur renseignent sur la morphologie générale de cette 
enceinte qui a subi au cours de son existence quelques modifications, dont 
certaines significatives, changeant notamment la configuration de la branche 
ouest de l’enceinte. Ainsi, on distingue une première enceinte datée de la 
première moitié, voire du milieu du IIe siècle, et une seconde, probablement 
attribuable à la seconde moitié du IIe siècle (fig.102). 
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   4.4.4.2 Morphologie du mur d’enceinte 

Rappelons que les maçonneries de cette enceinte, enfouies bien souvent 
à faible profondeur sous la terre végétale, sont inégalement conservées et 
que certains tronçons ont fait l’objet d’une récupération exhaustive tandis 
que d’autres ont échappé aux mains de récupérateurs. Ainsi, les vestiges 
conservés concernent quasi exclusivement les niveaux de fondation ; un 
seul tronçon, sur le côté méridional de l’enceinte, dispose d’une élévation 
conséquente. Les vestiges préservés de ce mur de clôture se trouvent aux 
emplacements suivants (fig.103, 106 à 108) :
-sur la portion orientale du tronçon nord,
-près de l’angle nord-ouest de la clôture et au niveau du porche (état 1),
-sur la façade occidentale (état 2) et dans l’angle sud-ouest de l’enceinte,
-à l’ouest du bâtiment F et en périphérie sud du bâtiment J,
-à l’est du bâtiment J (fondation et élévation) et enfin,
-sur le tronçon sud, en limite d’emprise.

Ailleurs, il ne subsiste que des tranchées de récupération comblées de 
différentes séquences de remblais, très hétérogènes par endroits (débris 
de divers matériaux de construction). Les fondations, elles, sont pour 
l’essentiel composées de blocs de silex et de calcaires, sommairement 
équarris et mêlés à une matrice sableuse de teinte brune. Ponctuellement, 
les bâtisseurs ont eu recours à un seul des deux matériaux. Les fondations 
sont implantées dans des niveaux de sable et de grave et se superposent, 
à quelques endroits, aux structures fossoyées plus anciennes (cf. supra). 
Quelques rares pans de mur témoignent d’une élévation en petit appareil, 
parementée en blocs calcaires. Le blocage interne était assuré par des petits 
blocs de silex et calcaires noyés dans un bain de mortier de chaux de teinte 
beige à jaunâtre et une épaisse couche de mortier recouvrait également les 
fondations (fig.103).

Un tronçon du mur [20135] long de 18 m se distingue des autres par sa 
morphologie et son excellent état de conservation (fig.104, 105). Il est localisé 
sur le tracé méridional de la clôture, à l’est du bâtiment J, à l’endroit où 
le mur de clôture franchit une ancienne importante fosse d’extraction de 
sable et de grave (2135 : cf. également chap. IV-4. 3 et fig. 90 à 92) et qui 
est conservée de part et d’autre du mur. Le fond de cette aire d’extraction 
est jonché de multiples sur-creusements constituant une contrainte qui 
nécessitait, lors de la construction du mur d’enceinte, une solution 
technique adaptée. Il fallait notamment ajuster la profondeur du mur et des 
fondations (entre 0,25 m et 1 m) afin de palier l’irrégularité du sous-sol à 
cet endroit. 
La fondation de ce tronçon a été réalisée en blocs calcaires de modules 
très variables, certains longs d’une quarantaine de centimètres. Quelques 
blocs de silex de taille moindre (centimétrique) sont mêlés aux premiers 
et les deux liés à une matrice limono-sableuse brune. Cette fondation est 
surmontée d’une maçonnerie en petit appareil, conservée sur huit assises, 
soit près d’un mètre de hauteur, entre les cotes 9,10 m et 10,03 m NGF. 
Sa hauteur est en revanche limitée à cinq assises à l’extrémité ouest du 
tronçon, à l’endroit où l’enceinte marque un coude. Ce mur est doté d’un 
parement en opus incertum réalisé en moellons calcaires et ponctuellement 
de silex de teinte bleuâtre. L’ensemble qui n’a pas fait l’objet de soins 
particuliers est relié par un blocage de petits blocs calcaires, de silex et de 
débris de TCA noyés dans un bain de mortier de chaux de teinte blanc à 
jaunâtre. Les moellons, non jointifs, sont placés horizontalement, de chant 
ou en biais et forment ainsi des assises plus ou moins réglées, hautes en 
moyenne de quinze centimètres. Des blocs plus longs, d’une trentaine de 
centimètres, assurent le chaînage d’angle, à l’extrémité ouest de ce pan de 
mur, alors qu’ailleurs la longueur des blocs ne dépasse pas une vingtaine de 
centimètres. 
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Le parement septentrional du mur (côté cour) est par endroits recouvert 
d’un mortier gris formant d’épais bourrelets, en particulier sur le ressaut 
de fondation et à mi-hauteur, entre la quatrième et cinquième assise (à 
9,60 m NGF). En revanche, la quantité d’enduit s’avère plus modeste sur 
la face opposée du mur, tournée vers l’extérieur. Ici on n’observe qu’un seul 
bourrelet de mortier entre la quatrième et la cinquième assise. 

L’ancienne fosse d’extraction 2135 formant une large cuvette de part et 
d’autre du mur a été comblée par des séquences de grave remaniée, issues 
de l’excavation même (fig.104, coupe 5 et fig.105). Le sommet de ce premier 
comblement lité et dans l’ensemble faiblement anthropisé se situe à peu 
près à mi-hauteur du parement décrit, à l’emplacement d’un bourrelet de 
mortier. Plusieurs séquences de remblais très anthropisés nivellent ensuite 
progressivement, dès le IIe siècle, le reste de cette vaste dépression dont le 
colmatage définitif, des deux côtés du mur, ne s’achèvera qu’au IVe siècle, 
principalement dans la partie extérieure à la cour enclose (cf. chap. IV-E).  

4.4.4.2.1 L’état initial du mur de clôture (première moitié/milieu du IIe siècle) 

L’enceinte qui délimite le cœur de ce domaine possède une forme 
trapézoïdale et une orientation ouest-est (fig. 101, 102). Elle délimite, au sein 
de l’emprise, une surface de près de 15170 m². Suivant la déclivité naturelle 
du terrain, les fondations du mur de clôture affleurent à une altitude de 
10,34 m au nord-est (en limite d’emprise), alors qu’ils apparaissent trois 
mètres plus bas, soit à 7,46 m NGF, dans l’angle nord-ouest (distance 
ouest/est = 189 m) (fig.109-113). À cet endroit, le flanc occidental de la 
clôture franchit le bord de la butte de grave afin d’inclure un canal [10019] 
aménagé en contre-bas et alimenté par l’Eure, rivière qui coule à faible 
distance à l’ouest (cf. infra le chapitre sur cet aménagement hydraulique, 
p.391). 
Le franchissement du canal est assuré par des gros blocs calcaires 
parallélépipédiques posés au fond du canal (cote d’altitude moyenne : 7 m 
NGF) et dont subsistent en place huit exemplaires (fig. 107 et 113). Leurs 
dimensions varient légèrement (long. 0,70 à 0,95 m ; larg. 0,60 à 0,75 m ; 
haut. 0,40 m) et leurs faces, très érodées, portent encore quelques traces 
de taille qui témoignent d’une confection plus soignée des lits d’attente 
et de pose alors que les lits de joints n’ont fait l’objet que d’une taille très 
sommaire. La présence d’une encoche sur le bloc n°3 (franchissement sud) 
suggère un réemploi, à moins qu’il ne s’agisse d’un logement confectionné 
pour l’ancrage d’un élément en bois intervenu dans la superstructure de 
cet ensemble. L’écartement entre ces blocs assurant le passage du courant 
varie sensiblement du fait notamment de leurs déplacements - ancien 
pour certains (avant comblement du canal [blocs n° 2 et 5] et récent pour 
d’autres (lors du décapage mécanique [blocs n° 4 et 8]). Les blocs n° 6 et 
7, distants de 0,75 m, figurent sans doute à leur emplacement d’origine. 
L’espacement élevé entre certains blocs s’explique quant à lui sans doute par 
la disparition de certains d’entre eux. On évaluera au nombre de cinq leur 
nombre minimal pour chacun des deux franchissements.

L’élévation au-dessus de ces blocs est sujette à hypothèses. On s’interroge 
notamment sur l’existence d’une seconde assise de pierres dans la mesure 
où la différence de niveau entre le sommet des blocs (cote d’altitude : entre 
7,25 et 7,40 m NGF) et la base du mur d’enceinte surplombant le canal 
[F20155 ; franchissement nord ; 7,65 m NGF) atteint une trentaine de 
centimètres - ce qui correspond à la hauteur moyenne des blocs. On ignore 
si ces derniers correspondent à des piliers d’arcs (dans le cas d’une élévation 
en pierre) permettant le passage de l’eau ou si un autre dispositif (en bois ?) 
intervenait dans l’élévation.
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Parement nord du mur de clôture 20135 (cf. coupe 1)

Détails du mur de cloture 20135 (parement nord, ségment sud) avec bourrelets de mortier sur le parement.
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Fig.104 : élévation du mur d’enceinte méridional (20135) et coupe de la fosse d’extraction traversée par le mur
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Parement nord  du mur de clôture 20135 avec les couches de grave remaniées comblant les niveaux inférieurs du creusement 2135

Parement nord du mur de clôture avec sa fondation entièrement dégagée (cf. coupe 1). 

Détail du parement nord du mur de clôture 20135 (cf. coupe 1). 

Tronçon septentrional du mur de clôture et fondations de la galerie nord (cliché : Balloïde) 

mur d’enceinte

Portique nord

Pavillo
n

 n
o

rd

Bassin de façade

Tranchée de récupération du mur de clôture sur le tronçon 
nord (cp.2)

Intersection des deux murs de clôture près de l’angle 
sud-ouest de l’enceinte (cp.25). Le mur antérieur (à gauche) a 
été complétement démantelé à cet endroit.

Mur de clôture (p
hase 1)

Mur de clôture (phase 2)

Fondation en blocs calcaires et silex sur la façade occidentale 
de la cour (cp.26) 

Tronçon septentrional du mur de clôture vu vers l’est

Fig.105 : tronçon méridional du mur d’enceinte vu depuis la cour agricole

Fig.106 : diverses vues des tronçons nord et ouest du mur d’enceinte
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Fondation du mur de clôture en graviers de silex sur la façade occidentale et gros blocs de calcaire assurant le franchissement du 
canal (en haut et à gauche) (cp.40, 45, 46, 51 et 53)

Tronçon méridonal du mur de clôture, vu de part et d’autre du canal (cp. 54, 57 et 58). On observe des fondations en graviers de silex à 
l’ouest et, majoritairement, en silex à l’est du canal. Sur le cliché en haut à droite �gure un des blocs de gros appareil posés au fond du 
canal. 

Mur de clôture méridional avec une assise en petit appareil et blocage interne reposant sur une fondation de grave de silex (cp.65).

Fig.107 : vestiges liés au franchissement du canal
Fig.108 : diverses vues du tronçon sud
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Une particularité est à signaler sur le flanc septentrional de cette enceinte, à 
savoir un petit décrochement long de 4,6 m et plus ou moins centré sur ce 
tracé [20158] (fig.101). Rappelons que l’interruption du mur à l’ouest, sur 
ce même côté, n’est probablement pas due à une ouverture mais plutôt le 
résultat d’un arasement important des vestiges (cf.supra).
 
Le tracé méridional du mur, de facture plus hétérogène (cf.infra), suscite 
également quelques interrogations qui portent notamment sur la continuité 
de son tracé et sa morphologie (fig.101, 108, 111, 112). On s’interroge ainsi 
sur une fermeture de l’enceinte, lors de sa phase initiale, entre les bâtiments 
K et F. Après avoir franchi le canal, le mur poursuit en effet son tracé vers 
l’est [20306] pour marquer à une vingtaine de mètres du futur pavillon K 
un petit coude. La suite du tracé appartient à la seconde phase de l’enceinte 
qui d’ailleurs va de pair avec un agrandissement du bâtiment F vers le sud. 
Le tracé initial de l’enceinte semble correspondre au tronçon 20567 qui 
s’estompe à une dizaine de mètres à l’ouest du bâtiment F. En revanche, 
aucun vestige ne témoigne d’un lien avec le mur conservé plus loin à l’ouest 
[20306, 20301]. On suppose que le tracé initial correspond au tronçon 
de mur situé à l’ouest du décrochement [20301], largement récupéré. À 
l’inverse, le tracé du mur se développant vers l’est, au-delà du bâtiment F, 
s’avère parfaitement rectiligne et ceci jusqu’à la limite de la zone de fouille.

4.4.4.2.2 Modifications de la clôture (milieu/deuxième moitié du IIe siècle)

Les changements apportés vers le milieu ou la seconde moitié du IIe siècle à 
cette enceinte concernent en particulier sa façade occidentale dont le tracé 
initial a été intégralement abandonné au profit d’un nouveau mur aménagé 
une trentaine de mètres à l’est du précédent, sur le rebord de la butte de 
grave, en avant du canal (fig.102, 109). La nouvelle façade surplombe ainsi 
le canal qui se trouve dès lors exclu de la superficie close. Plus élaboré que 
le précédent, ce nouveau mur est doté d’un porche, légèrement excentré 
sur la façade. Les flancs nord et sud de l’enceinte subissent également 
des transformations qui restent toutefois ponctuelles et modestes et ne 
modifient pas radicalement le tracé initial de la clôture. Ce remodelage 
va de pair avec une réorganisation spatiale plus conséquente qui touche 
également deux édifices dans la cour des communs (F et J). Une situation 
semblable, c’est-à-dire un déplacement très ponctuel d’un tronçon du mur 
(d’environ deux mètres), s’observe également sur le flanc nord-ouest de 
l’enceinte, en arrière du bâtiment G. À cet endroit, le mur est doté d’un 
tracé rectiligne et continu, dépourvu de tout décrochement, annulant alors 
le coude initial [20158] aménagé au milieu du tracé. On ignore si ces 
travaux de remaniement ont également touché des portions de l’enceinte 
se développant hors emprise. Mais on constate d’ores et déjà, à partir des 
données disponibles, une réduction de la superficie close de l’ordre de 12% 
(de 15170 m² à 13400 m²) ainsi que du périmètre du mur (de 490 m à 
439 m).

UUSS nnaattuurree ddeessccrriippttiioonn
pprrooff..ccoonnss..

mm))
llaarrgg..ccoonnss..

((ccmm))
mmoobbiilliieerr NNRR

ddaattaattiioonn  ccéérraammiiqquuee  ((ddoonntt  
rrééssiidduueell  ++  iinnttrruussiiff))cc((

20040 fondation
rognons de silex de taille décimétrique avec blocs de calcaire grossièrement équarris, liés

 par une matrice sableuse brune
60 65/75 18

20134
remblai (récupération de 

mur)
limon sableux brun-foncé avec débris de construction (éclats de calcaire, cailloux, TCA 
              et mortier beige) céramique 1

mérovingien récent ou 
carolingien

20135 fondation
fondation en blocs calcaires et quelques silex de gabarits variés; elevation : parement en petit  

appareil; 8 assises de moellons calcaires avec quelques rares silex noyés dans mortier de chaux  
de couleur fond.: crème; blocage interne : petits blocs de calcaire dans bain de mortier  

élév.:100; 

70/80
75

20140
remblai (récupération de 

mur)
sable limoneux brun avec nombreux nodules et petits blocs calcaires céramique 1 carolingien ancien (VIIIe s.)

20142
remblai (récupération de 

mur)
matrice limoneuse, brun foncé et hétérogène avec blocs calcaires au fond (diam.10 cm) et

nombreux frgs. de mortiers rose et beige, nombreux nodules calcaires, charbons  
             et frgs. de terre cuite

50 céramique 2 IIe ou IIIe s.

20148 fondation fondation en blocs calcaires et rognons de silex 20 85

20155
remblai (récupération de 

mur)
limon sableux hétérogène avec cailloutis de silex, nodules et blocs calcaires et frgs. de 

mortier beige, silex et faune   

20158 fondation blocs de calcaire et rognons de silex sommairement tailléset noyés dans matrice sableuse 50 70
céramique, 

faune

20167
remblai (récupération de 

mur)
limon sableux brun-noir, hétérogène avec qqs. fragments de calcaire et silex céramique 9

IIIe s. + 1 tesson 
probablement HMA

20209
remblai (récupération de 

mur)
sable jaunâtre avec cailloutis, petits blocs de silex 50 céramique 1 Ier ou IIe s.

20210
remblai (récupération de 

mur)
nombreux cailloux et graviers avec ponctuellement présence de frgs. de mortier gris et blocs 

de calcaire, séquence de limon brun et grave au fond
40 céramique 17

IIIe s.+ probable intrusion 
mérovingienne

20213
remblai (récupération de 

mur)
limon sableux compacte avec grave, nombreux frgs. de mortier et qqs. blocs de calcaire 
                de petite taille 42 céramique 5 courant IIe voire IIIe s.

20300
remblai (récupération de 

mur)
limon sableux brun foncé avec nombreuses inclusion de grave et débris de matériaux de 

construction (moellons de calcaire, mortier ...)

20301
remblai (récupération de 

mur)
limon sableux brun foncé avec inclusion de grave (forte densité) et débris de matériaux 

de construction (moellons de calcaire, mortier ...)

20306 remblai de récupération
sable limoneux brun foncé avec débris de construction (blocs et éclats de calcaire, cailloutis 

de silex, frgs.de TCA, mortier jaune et nodules de terre cuite)  

20307 remblai de récupération sable argileux brun foncé avec blocs calcaires et silex (de petite à moyenne taille) 

20314 maçonnerie
élévation en gros blocs de calcaire liés au mortier et posés sur lits de mortier beige; 

fondation en silex, blocs calcaires et cailloutis de grave
40 80

2frgs. plomb 
(iso1027,1028)

2 IIIe tardif  ou IVe s.?

20400 fondation porche
gros blocs de calcaire (au fond de l'us) et blocs calcaires de taille moyenne avec rares silex 

dans matrice argilo-sableuse de teinte brune
50 70 clou 6 2e moitié Ier s.

20401 fondation porche blocs calcaires de taille moyenne et silex dans matrice argilo-sableuse de teinte brune 30 70 7 IIe s.

20427 fondation
sable brun homogène avec gros blocs de silex (diam.50 cm), blocs de calcaire sommairement 

taillés (taille décimétrique)
50 75

20493
remblai (récupération de 

mur)
limon sableux homogène avec quelques cailloux et petits charbons et, par endroits, 
            débris de calcaires céramique 6 fin du Ier/déb.IIe s.

20567 fondation blocs de calcaire et de silex 40 74

20771
remblai (récupération de 

mur)
limon sableux brun foncé avec frgs. de mortier beige, blocs de calcaire (diam.10 cm) 
               et rare cailloutis 

21196 fondation, élévation fondation en litage de grave; elevation : semelle de mortier sous moellons calcaires et qqs.silex 80 65

Tab.16 : US du mur d’enceinte
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Fig.109 : mur d’enceinte (phase 2) : profils des tronçons nord et ouest - coupes 1 à 37
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Fig.110 : mur d’enceinte (phase 1) : profils des tronçons nord et ouest - coupes 38 à 53
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Fig.111 : mur d’enceinte (phases 1 et 2) : profils du tronçon sud - coupes 54 à 72
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   4.4.4.2.3 Un porche maçonné 

Deux fondations parallèles, chaînées au mur d’enceinte (état 2), peuvent être 
interprétées comme vestiges d’un porche matérialisant l’entrée occidentale 
de l’établissement (fig.114). Cet aménagement, désaxé de quelques mètres 
vers le nord par rapport à l’axe médian de la cour, encadre un passage large 
de 3,40 m. Les deux massifs [20400 et 20401], perpendiculaires au mur 
d’enceinte, sont longs de respectivement 4,20 et 3,60 m et larges de 0,70 m, 
pour des profondeurs conservées de 0,50 et 0,30 m. Le mur central [20314] 
est large de 0,80 m, pour une profondeur conservée d’une quarantaine de 
centimètres. 
Ces fondations sont composées de blocs de silex et de calcaires sommairement 
façonnés. De modules variés (taille centimétrique à décimétrique), ces pierres 
sont serrées les unes contre les autres et liées par une matrice argilo-sableuse 
brune. On perçoit une prédominance de calcaires dans le massif nord [20400] 
alors que les constructeurs ont quasi exclusivement fait appel aux silex dans le 
tronçon médian du porche [20314]. En revanche au sud [20401], les deux types 
de pierre coexistent dans des proportions similaires. Dans le tronçon médian, 
quelques traces de mortier jaune subsistent dans les interstices entre les pierres. 
Signalons également un agencement de silex singulier sur l’axe longitudinal du 
porche [20314] qui dégage un espace vide au centre de la fondation, évoquant 
le négatif d’une sablière basse dont existence à ce niveau parait étonnant. La 
fonction du logement carré (0,40 x 0,40 m ; prof. 0,75 m), attenant au massif 
nord du porche [20828], demeure elle aussi un peu énigmatique. Il pourrait 
s’agir d’un point d’ancrage, mais on ignore pour quel élément.  

On s’accorde à considérer ces vestiges comme un porche à radier en pierre et 
élévation en bois dont la couverture était peut-être en matériaux périssables 
ou en tuiles. De nombreux débris de tuiles recueillies dans le comblement du 
canal voisin [20019] plaideraient en tout cas pour ce mode de couverture même 
si pour ces éléments une autre appartenance n’est pas à exclure définitivement 
(notamment le bâtiment G). La hauteur du porche ne peut pas être approchée, 
même s’il parait probable qu’elle dépassait celle du mur d’enceinte afin 
d’assurer le passage de volumes importants, comme notamment des chariots 
chargés. 
La datation de ce porche est, de par son emplacement, étroitement liée à celle 
du mur de clôture (état 2). En effet, peu de mobilier pertinent d’un point de 
vue chronologique provient de cet ensemble. Il s’agit de sept tessons 
attribuables au IIe siècle, qui n’excluent évidemment pas un fonctionnement 
du porche jusqu’à la première moitié du IIIe siècle, soit jusqu’au déclin et 
l’abandon de l’établissement.

Éléments de comparaison

Si les porches sont bien connus en contexte de villa, on constate que leur 
morphologie et emplacement varient d’un site à l’autre. Ainsi, ils sont placés 
variablement sur les murs internes séparant la pars rustica et la pars urbana, 
tel qu’à Compans (77) « Le Poteau du Mesnil » (Bertin, Séguier 2008, p. 438) 
aussi bien que sur les enceintes extérieures des villae, comme à Asquins (89) 
« Vergigny » (Petit, Mangin 1994, p.72-73), à Oberentfelden (Suisse) (Ferdière 
et al. 2010, p.368) et au Mesge (80) « Les Proies » (Agache 1978, fig.18). 
Certaines portes sont intégrées dans un édifice, monumentalisant en quelque 
sorte l’accès, comme à Cappy (80) « Sole de Mézières » (Agache 1978, fig.26, 
ph.182), alors que d’autres adoptent un plan simple. C’est le cas notamment 
de l’entrée de Longjumeau « Le Champtier-des-Cerisiers » (91) (Mallet 2005, 
p.19-21), dotée d’un porche qui, lui, n’est pas chaîné à un mur maçonné mais 
relié à un réseau fossoyé ou une haie vive. Les établissements d’Oberentfelden 
(Suisse) (Drack, Fellmann 1988, p.457-459) et de Reinheim (Allemagne) 
(Drack, Fellmann 1988, p.457) sont eux dotés de porches en forme d’agrafe, 
centrés sur la façade ouvrant sur la cour agricole.   
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4.4.4.3 Le complexe résidentiel – la pars urbana 

Le vaste complexe résidentiel de cette villa domaniale à plan axial 
couvre, au sein de l’emprise, environ 3813 m² (habitation et cour-jardin 
disposées à l’est) et se déploie sur quasiment toute la largeur de la cour 
de l’établissement (50 m au niveau du corps de logis principal et 63 m à 
l’est, en limite d’emprise) (fig.115, 116). À la fois tourné vers l’est et l’entrée 
principale, le bâtiment résidentiel communique également avec la cour des 
communs située à l’ouest. Le corps de logis est étiré sur une cinquantaine de 
mètres selon un axe nord-sud et composé au rez-de-chaussée de sept pièces 
alignées et distribuées symétriquement par rapport à l’axe transversal du 
logis (ouest/est). Deux galeries de façades rectilignes sont accolées à l’ouest 
et à l’est à ce corps de bâtiment principal qui à son tour est connecté aux 
pignons nord et sud à deux autres galeries longues de 46 m. Chacune de 
ces galeries donne accès, à l’est, à un pavillon. Un vaste bassin rectangulaire 
(~39 x 5,50 m) se développe devant la façade principale de cette résidence 
sur presque toute sa largeur, bordant une cour-jardin intérieure. Cette 
« cour d’honneur » ouverte à l’est, vers l’entrée principale de l’établissement 
(hors emprise), est ainsi encadrée sur trois côtés par des galeries-portiques 
de tailles identiques. L’ensemble de la pars urbana se développe donc avec 
un souci marqué de symétrie et d’axialité que l’on retrouve aussi au sein 
même du logis.     

4.4.4.3.1 Le corps de logis
 
Description architecturale

Le corps de bâtiment de l’habitation, long de 44,40 m (150 pieds), 
comprend sept pièces (A1 à A7) alignées selon un axe nord-sud (fig.117). 

Leur profondeur est identique (dimension ouest-est), soit de 9,20 m (31 
pieds romains), alors que leur extension nord-sud, et par conséquent leurs 
superficies, varient. Elles témoignent de par leur agencement d’une volonté 
de symétrie à partir de l’axe transversal du bâtiment traversant la pièce 
médiane A4 (50 m²). Les espaces distribués de part et d’autre de celle-ci 
montrent des concordances de superficie. Ainsi les pièces A3 et A5 offrent 
toutes les deux une superficie interne d’une quarantaine de mètres carrés. 
Des surfaces similaires caractérisent également les couloirs de circulation 
étroits A2 et A6, attenants aux pièces précédentes (13 et 14,6 m²). Un 
déséquilibre se manifeste néanmoins pour les deux grandes pièces placées 
aux extrémités de l’aile résidentielle (A1 et A7) qui offrent des superficies de 
47,60 m² (A1) et 55,50 m² (A7).

L’arasement et l’altération des vestiges dans ce secteur ont fait disparaître 
toutes les traces d’aménagement intérieur, rendant difficile l’identification 
fonctionnelle de ces pièces quadrangulaires, flanquées de chaque côté d’une 
galerie (A14 et A17) assurant la transition entre l’extérieur et l’intérieur. 
Celle qui se déploie à l’est ouvre ainsi vers la cour d’honneur et l’entrée 
principale du domaine tandis que son homologue à l’ouest est tourné vers 
la cour des communs, située sur le côté opposé. La largeur interne de ces 
deux galeries de façade est identique (3,30 à 3,40 m, soit 11 pieds), alors 
que leur longueur varie. En effet, la galerie orientale (A17) s’étend sur toute 
la largeur de la façade principale, soit sur 44,30 m (150 pieds), tandis que 
celle côté ouest n’est longue que de 32,50 m (110 pieds), l’espace restant 
étant occupé par des pièces - une au nord (A15 : 16,50 m²) et deux au sud 
(A11 : 11 m² et A13 : 5,30 m²). L’aile sud qui abrite des pièces chauffées 
(probable ensemble thermal), compte trois petites pièces supplémentaires 
(A8, A9 et A10), accolées au corps principal du bâtiment. Une des trois 
(A8) se trouve en parfait alignement et symétrie par rapport au petit espace 
A16 au nord adossé au corps de logis. 
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Fig.117 : données métriques des espaces du logis
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De superficies quasi identiques (8 m² et 8,40 m²), ces pièces assurent la 
liaison entre le corps d’habitation et les deux galeries qui se déploient au 
nord et sud de la cour d’honneur. La symétrie de cet ensemble architectural 
est toutefois légèrement perturbée par un petit espace adossé au corps de 
logis près de son angle sud-ouest (A12 : 3,50 m²) et qui rompt la rectitude 
de cette façade.  

État de conservation des vestiges

À l’image du reste du site, les vestiges liés à la résidence révèlent un état 
de conservation assez médiocre n’autorisant pas une étude approfondie 
du bâti (fig.118 à 121). Ce fait est à la fois imputable à des destructions 
anciennes comme à des dégâts récents. Les premières sont notamment 
attribuables aux récupérateurs qui ont quasi systématiquement et dès 
l’abandon de la villa démantelé les bâtisses et récupéré des mobiliers, 
ne laissant derrière eux que peu de traces de cette riche demeure. La 
récupération des matériaux de construction ne s’est pas limitée aux 
élévations mais a également et largement porté sur les éléments enterrés 
(fondations, sols sur hypocauste...). Au regard des données chronologiques 
recueillies, une bonne partie de ces actions s’est opérée entre l’Antiquité 
tardive et l’époque carolingienne. À une époque plus récente, les travaux 
agricoles et des labours destructeurs ont à leur tour fortement contribué à 
l’arasement du site et la disparition de nombreux niveaux archéologiques. 
Une faible couverture (de l’ordre de seulement 15 cm au cœur du bâti) a 
en outre favorisé ce processus néfaste aux vestiges affleurant par endroits 
directement sous la terre végétale. Des dégâts ont été également causés par 
des tranchées de plantation modernes implantées d’ouest en est à travers le 
corps de logis (Ph. 5 et 6).

 

Ph.5 : vue d’ensemble du bassin avec les tranchées 
de plantation modernes (tracés foncés)

Ph.6 : tranchées de plantation modernes traversant 
les vestiges du corps du logis 
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Fig.118 : plan d’ensemble des vestiges du logis
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Les quelques vestiges enterrés qui ont échappé à ces nombreuses 
destructions concernent les données et endroits suivants (fig.118) : 

• le mur ouest de la galerie occidentale (fondation d’une trentaine de 
mètres) [20097],

• le mur est de la galerie orientale (fondation d’une dizaine de mètres) 
[20027],

• quelques lambeaux de sol dans la pièce centrale du logis (A4) [20165 ; 
20067], 

• quelques fondations et sols d’hypocauste de deux pièces chauffées 
dans l’angle sud-ouest du logis [20405 ; 20404, 20394, 20292, 20373, 
20394, 20393, 20283],

• des niveaux de fondation du bassin de façade [20004, 20002],
• des fondations nord et sud de la galerie nord [20033, 20034],
• quelques sols d’hypocauste, des fondations et maçonneries parementées 

dans le pavillon nord [20594, 20035, 20036, 20253, 20254, 20590, 
21094, 21131], 

• deux massifs de fondation dans le pavillon sud [20720, 20362] et 
• des restes d’une canalisation enterrée sur le pourtour du bassin de 

façade [20119].

Fondation du mur de façade oriental partiellement récupéré en surface (20027) Fondation du mur de façade oriental vue vers le nord (20027)

Fig.119 : vues des fondations du mur de façade oriental
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Fondation du mur de façade occidentale (20097) vu en coupeFondation et première assise d‛élévation du mur de façade occidentale 
(20097)

Mur oriental de la galerie de façade ouest (20882/20091) Arase de fondation du mur de façade oriental (20027)

Fondation et première assise d‛élévation du mur de façade occidentale 
(20097) avec remblai de construction (à gauche) 

Mur porteur du pignon sud (20100) 

Mur porteur sud du logis (20100) et area de l‛hypocauste de la pièce A11 
(à droite) 

Mur porteur occidental du logis (20097) et sol de l‛hypocauste de la pièce 
A11 (à gauche) 

Fig.120 : vues des fondations des murs porteurs du logis
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Tranchée de récupération du mur ouest de la galerie de façade est (20942; sd 41) Tranchée de récupération du mur est de la galerie de façade ouest (20029; sd 29)

Angle nord-est de la pièce A1 (fondation à gauche) et départ du mur de 
galerie nord (à droite) avec remblais de récupération dans les niveaux 
supérieurs

Tranchée de récupération du mur est de la galerie de façade ouest 
(20029; sd 29)

Angle sud-ouest du couloir A6: tranchée de récupération du mur de la 
galerie de façade ouest (20091) et mur sud du couloir (21948; sd.43)

Tranchée de récupération du mur ouest de la galerie de façade est 
(20068; sd 24)

Tranchée de récupération du mur porteur sud du logis (20101; sd.31)

Tranchée de récupération du mur sud du portique sud (20120)

Fig.121 : tranchées de récupération de divers murs du logis
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   Les maçonneries du logis

De nombreux sondages ont permis d’appréhender les maçonneries 
structurant le corps de logis, à savoir les quatre mur-porteurs orientés nord-
sud [20097, 20882, 21197, 20027] et les huit murs perpendiculaires axés 
ouest-est [20076, 20844, 20191, 20946, 20276, 20948, 20100] (fig.118 à 

121). Les premiers que l’on présentera d’abord délimitent les pièces centrales 
A1 à A7 et les deux galeries de façades A14 et A17. Implantés dans des 
niveaux sableux faiblement anthropisés [20684, 20395, 20466…], ils se 
développent sur une longueur de 44,30 m, soit 150 pieds. 

Parmi eux, celui qui marque la façade occidentale [20097] s’avère 
particulièrement bien conservé, avec un tronçon long d’une trentaine de 
mètres qui comprend encore une première assise d’élévation, la récupération 
des matériaux étant limitée à sa portion nord. Le mur sur la façade 
opposée, côté est [20027] a pour sa part gardé des vestiges plus modestes 
que son homologue à l’ouest, soit quelques lambeaux de fondation au sud 
et au nord. En revanche, des murs médians [20882 et 21197], presque 
intégralement démantelés, ne subsistent que quelques lambeaux de 
fondation au fond des tranchées.

Le mur occidental [20097] affleure à une altitude maximale de 10,45 m et 
sa base se situe à la cote NGF 9,31 m (fig.118 ; fig.123, coupe 6 ; fig.124, coupe 7 ; 

fig.132, coupe 44). Il est conservé sur une hauteur de près de 1,20 m et atteint 
une largeur de 0,80 m. Sa fondation, profonde de 0,80 m au maximum, 
est composée de différents modules (centimétriques et décimétriques) de 
blocs calcaires et de silex de teinte bleuâtres sommairement façonnés. Ces 
pierres d’origine locale ont été jetées en vrac dans la tranchée de fondation 
et leurs interstices comblés d’un sédiment sableux brun. Au sommet, la 
fondation est débordante et comprend une épaisse couche (env. 0,15 m) de 
mortier de chaux marron clair (cf. étude pétro-archéologique de F. Rivière 
dans le volume des études spécialisées) dans laquelle sont noyés des silex et 
des calcaires. Sur ce lit de mortier offrant une surface plus ou moins plane 
repose une maçonnerie en petit appareil de moellons calcaires hauts d’une 
dizaine de centimètres. Ces moellons sont jointifs et reliés à un blocage 
interne en petit silex et blocs calcaires. 

La fondation du mur de galerie orientale [20027] est dans l’ensemble tout 
à fait comparable à celle de son homologue occidental (emploi des mêmes 
matériaux ; coupes 23, 24, 25, 29 et 40) (fig.118 ; fig.119, fig.126, coupe 23 ; 

fig.127, coupe 25 ; fig.128, coupes 24 et 29 ; fig.131, coupe 40). Toutefois, quelques 
différences s’observent, telles qu’une concentration ponctuelle de silex ou 
de calcaires de gros gabarit (taille décimétrique), plaqués contre les bords 
du creusement comme un cuvelage. Des blocs calcaires informes sont 
particulièrement abondants à l’extrémité nord du mur qui est conservé à cet 
endroit sur près d’un mètre (entre les cotes d’altitude 10,32 m et 9,32 m). 
Un lit de silex scelle ici la fondation, sans aucune trace de mortier. Les 
dimensions de ce mur de façade (larg. max. 0,80 m ; haut. cons. 1,20 m) 
s’approchent de celles du mur occidental [20097], à l’exception d’une 
remontée ponctuelle de la fondation sur la portion méridionale, à une 
dizaine de mètres de l’extrémité sud du mur (cps. 40 nord et sud). Ici, la 
base de la fondation ne dépasse pas la cote d’altitude de 10,03 m, alors 
qu’au nord et au sud elle atteint les cotes NGF respectives 9,32 m et 
9,39 m. Il s’agit donc d’une remontée de fondation assez conséquente, de 
l’ordre d’une soixantaine de centimètres qui explique la faible profondeur 
conservée des fondations à cet endroit (0,25 m). À l’inverse, le mur de 
façade ouest n’a subi aucune variation de profondeur sur son tracé.



Inrap. Rapport de fouille                                                                 Haute-Normandie, Eure (27) Val-de-Reuil «Zone C» 224

A1

A2-nord

A2-sud

A3

A4

A5

A6

A7

A17

A8

A10
A9

A
11

A
16

A
12

A13

A
14

A
15

A
19

A
18

 s
ud

A
18 sud

A20

A21 nord

A21 sud

A22

A23

A-sd24 sud

A24 nord

A
25 est

A25 nordA26

A
27

A28 nord

A28 sud

A29

A30

A31-nord

A
32

A33

A
34

A35

A36

A37

A38

A39

A40 nord

A40 sud

A41

A45

A42

A43

A44

A
47 A48

A
49

A
57

A58

A
58

A
60

A50

A51

A
52

A
53

A54

A55

A
56

0 10 m

Ba
ss

in
 d

e 
fa

ça
de

Portique nord (L)

Portique sud (M)

Ca
na

lis
at

io
n

Canalisation

Fig.122 : localisation des coupes stratigraphiques au sein du logis
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   Les deux murs médians 20882 et 21197 qui délimitent les pièces centrales 
n’ont préservé que quelques vestiges de fondations modestes, soit, en ce 
qui concerne le tronçon occidental 20882, à l’intersection avec le mur du 
couloir nord (fig.118 ; fig.126, coupe 20) et, quant au mur oriental 21197, au 
niveau de la pièce chauffée A11 (fig.131, coupe 42), et à l’extrémité nord du 
mur (cp. 22) (fig.126, coupe 22). Ces fondations sont hautes de 0,50 à 0,70 m 
dans le premier [20882] et 0,80 m dans le second cas [21197]. Leur cote de 
fond varie légèrement sur le tracé : située entre 9,17 m (au sud) et 9,22 m 
(au nord) sur le mur ouest [20882], elle apparaît sur le mur voisin [21197] 
entre 9,00 m (au nord) et 9,22 m (au sud). La largeur des fondations atteint 
dans les deux cas 0,80 m (hors tranchées de récupération) et la hauteur des 
tranchées (en y associant les restes de négatifs de mur) entre 1 m (cp. 42) et 
1,30 m (cp. 22). On y rencontre exclusivement des rognons de silex, mais 
la faible représentativité de ces vestiges ne permet pas d’exclure l’emploi de 
blocs calcaires, à l’image des deux murs de façade.   
  
Examinons maintenant en détail (et du nord au sud) les murs 
perpendiculaires aux précédents, qui délimitent les pièces centrales A1 à 
A7 dans le sens ouest-est [20875, 20076, 20070, 20191, 20946, 20276, 
21948, 20101] (fig.118). Les deux au nord et au sud correspondent à des 
murs porteurs tels que leurs homologues transversaux, tandis que les autres 
(murs internes) constituent des refends. Les quelques restes de fondation qui 
subsistent de ces différents murs largement démantelés sont composés d’un 
mélange de blocs calcaires et de silex ou bien d’un seul de ces matériaux 
et sont mêlés par endroit de quelques débris de tuiles. Leurs profondeurs 
ainsi que leurs largeurs varient d’un mur à l’autre voire au sein d’un même 
tronçon. On observe toutefois à plusieurs reprises une différence nette entre 
les murs porteurs et les refends, dans la mesure où ces derniers s’avèrent en 
moyenne moins profonds d’une trentaine de centimètres. 
 
Le mur nord du logis [20875] qui limite les pièces A1, A15 et la galerie de 
façade A17 a conservé quelques éléments de fondation à l’est (fig.126, coupe 18) 

tandis que les matériaux ont été récupérés ailleurs sur son tracé (fig.124, coupes 

9, 10 et 11 ; fig.125, coupe 15 ; fig.126, coupe 19 ; fig.127, coupe 26). Sa profondeur 
(obtenue à la fois à partir de la fondation existante et des négatifs du mur) 
s’avère au centre, à l’emplacement de la pièce A1, plus élevée qu’à l’ouest, 
sur le segment qui ferme la galerie de façade et l’espace A15 au nord (1,10 m 
contre 0,70 m). Sa largeur maximale atteint 0,90 m (fig.126, coupe 18). Cette 
fondation en blocs calcaires de gabarits variés est scellée par un lit de silex 
noyés dans un lit de mortier de chaux de couleur marron clair (famille 
« VDR A », type « VDR 2 » ; cf. F. Rivière, étude pétro-archéologique). 

Du mur voisin [20076], il ne subsiste que le négatif avançant pour 
la fondation une profondeur de près de 1,20 m (cote d’altitude 
inférieure 9,27 m) pour une largeur moyenne de 0,60 m (fig.125, coupe 12).

 
Le mur voisin au sud [20844] a conservé quelques traces de fondation en 
silex sur la moitié orientale du tracé (cote d’altitude supérieure 10,42 m), 
profond de 1,30 m et large de 0,55 à 0,80 m. L’évasement prononcé de cette 
tranchée vers le haut est probablement le résultat d’un élargissement opéré 
lors de la récupération des matériaux (fig.125, coupe 12). 

Au sud, les deux murs médians [20191 et 20946] dont les bases sont 
situées respectivement aux cotes NGF 9,41 m et 9,74 m qui flanquent 
la pièce centrale [A4] sont inégalement conservés : le mur nord [20191] 
est intégralement récupéré tandis que la maçonnerie voisine [20946] n’a 
conservé que la partie basse d’une fondation en blocs calcaires, large de 
0,70 m (base du mur à 9,78 m NGF). Les tranchées de récupération voisines 
indiquent pour ce même mur des profondeurs allant de 0,60 à 0,85 m (fig.128, 

coupe 27 ; fig.129, coupe 30 ; fig.130, coupes 36, 37, 38). 
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Les deux murs du couloir sud (A6) [20276 et 20948/20281], largement 
récupérés, à l’exception d’un segment du mur 20948, possèdent des 
profondeurs respectives et maximales de 0,90 m et 1 m. Leurs largeurs 
sont comprises entre 0,60 et 0,70 m (cotes inf. respect. 9,81 m et 9,51 m ; 
cotes sup. respect.10,50 m et 10,35 m). Le mur sud qui délimite la pièce 
sur hypocauste A7, a conservé à une altitude maximale de 10,35 m la 
première couche de mortier [20282], épais de six centimètres en moyenne et 
recouvrant les fondations en silex et blocs calcaires [20948] (fig.128, coupe 27 ; 

fig.130, coupe 35, fig.131, coupe 39, fig.132, coupe 43, fig.133, coupe 60). 

Le mur méridional [20394], au sud des deux pièces chauffées et du corps 
principal du logis, est particulièrement bien préservé sur la moitié ouest, 
attenante à la petite pièce chauffée A11, à l’est ne subsistant que la base 
des fondations [21108] (fig.132, coupe 48). Il se développe sur une longueur 
de 17,50 m (soit près de 60 pieds) pour une largeur maximale de 0,75 m 
jusqu’à l’angle sud-est de la galerie de façade, point de jonction avec la 
galerie sud (fig.132, coupe 48). À l’ouest, où il atteint sa profondeur maximale 
de 1,20 m, on observe une remontée nette de la base de fondation d’une 
trentaine de centimètres depuis l’extrémité ouest (fig.129, coupe 32). Un 
lit de mortier de chaux beige, épais d’une vingtaine de centimètres en 
moyenne, recouvre à cet endroit la fondation mêlant des blocs calcaires 
(long. max. 0,30 m), des silex et des débris de tuiles dans une matrice 
sableuse brune (cote d’apparition de la maçonnerie 10,30 m NGF). Si cette 
fondation constitue un des rares cas où une présence de mobilier est attestée 
[21108], cette découverte doit être nuancée puisqu’elle ne s’accompagne 
que d’un seul tesson qui, de plus, ne fournit qu’une fourchette 
chronologique très large (IIe ou IIIe s).           

Murs de refend de la galerie ouest et maçonneries aux extrémités du corps 
de logis

Trois (voire quatre) murs de refend [20700, 20429, 20405/20404], longs 
de 3,30 m à 3,60 m, cloisonnent l’aile ouest du bâtiment, aux extrémités de 
la galerie de façade, créant ainsi trois espaces distincts, un au nord (A15) et 
deux au sud (A11 et A13) (fig.117). N’ayant préservé que peu voire aucune 
trace de leur maçonnerie (c’est notamment le cas du mur nord 20700), ces 
murs s’avèrent, même à travers leurs négatifs, nettement moins profonds 
(de 0,45 m à 0,85 m pour une largeur moyenne de 0,70 m) que les murs 
porteurs voisins axés nord/sud. Mais on rappelle que ces dimensions ne 
font que s’approcher des dimensions d’origine, dans la mesure où les 
récupérateurs ont parfois élargi les tranchées de fondation voire sur-creusé 
leurs fonds (fig.125, coupe 14 ; fig.129, coupe 28). La cote d’altitude de ces 
derniers varie légèrement d’un segment à l’autre [20700 : 9,49 m ; 20429 : 
9,53 m ; 20405 : 9,57 m ; 20404 : 9,42 m].
Les deux (trois) murs qui délimitent l’aire de service (A13) réservée à 
l’alimentation du praefurnium, sont conservés sur une vingtaine à une 
quarantaine de centimètres et composés de silex et blocs calcaires mélangés 
au mortier beige dans le mur nord [20429]. Quant à la maçonnerie 
méridionale, attenante à la salle chauffée A11 [20404 ; 20405], il n’est pas 
exclu que nous soyons en présence de deux murs distincts bien que l’état de 
conservation des vestiges empêche toute précision (fig.118 ; fig.129, coupe 28). 

Plusieurs hypothèses de fonctionnement sont envisageables : 
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- Dans le cas de figure d’un seul mur à fondation évasée côté nord, 
on s’interroge d’abord sur l’utilité d’une banquette haute d’une 
quinzaine de centimètres par rapport au fond de la fondation voisine 
(alti. inf. 20404 : 9,42 m ; 20405 : 9,57 m). Par ailleurs, la fondation 
approcherait, dans ce cas de figure, une largeur de 1,20 m, ce qui 
parait tout à fait étonnant au regard des largeurs moindres des murs 
porteurs. 

- En revanche, il est également concevable que nous soyons en présence 
de deux murs distincts, dont un plus profond que l’autre [20404]. 
On pourrait alors envisager une réfection du mur d’origine [20405] 
et un léger déplacement de celui-ci vers le sud – travaux qui auraient 
élargi l’espace de service (A13) tout en offrant un accès plus aisé au 
praefurnium aménagé dans le mur oriental. D’ailleurs, l’emploi de 
modules de silex distincts (taille décimétrique dans le segment nord 
[20405]) pourrait également plaider pour l’hypothèse de deux murs 
distincts.   

Le petit espace A12 pour sa part, placé en saillie par rapport à la façade 
occidentale, est délimité par trois petits murs inégalement conservés [20372, 
20292 et 20411] dont subsistent des fondations à l’ouest [20292] et au sud 
[20372]. En revanche, tous les matériaux ont été récupérés sur la maçonnerie 
nord [20411]. Ces fondations, essentiellement composées de silex, font 
apparaître, à peu près à mi-hauteur, un lit de tuiles fragmentées évoquant une 
sorte d’assise de réglage. L’usage d’éléments en terre cuite dans les niveaux 
de fondations semble limité au secteur sud du logis, ceux-ci n’apparaissant 
nulle part ailleurs sur le site. Par ailleurs, la quantité non négligeable de débris 
de tuiles qui compose le remblai de récupération 20686 (mur méridional du 
logis) pourrait aussi s’expliquer par une (ré) utilisation de ce matériau dans les 
fondations. Laissées sur place, ces tuiles et briques brisées n’ont visiblement pas 
attiré les récupérateurs. 

Ph.7 : Maçonnerie méridionale   

de la salle chauffée A11
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Les trois petites pièces (A8, A9 et A10) qui se greffent sur le corps de 
logis au sud sont délimitées par des fondations (conservées à l’ouest) de 
profondeurs moindres que celles des murs porteurs évoqués auparavant 
[20688 : 0,70 et 20686 : 0,75 m], leurs fonds étant situés à 9,48 m [20688] 
et 9,42 m [20686] (fig.123, coupe 2 et fig.129, coupe 32). Les murs de refend 
voisins, quant à eux complètement récupérés [20370 et 20184], n’atteignent 
qu’une soixantaine de centimètres sous décapage (NGF inf. 20370 : 
9,66 m ; 20184 : 9,62 m) (fig.123, coupes 2 et 4 ; fig.129, coupe 33).   

Contrairement à la configuration adoptée à l’extrémité sud, une seule pièce 
est accolée au corps de logis au nord (A16). De superficie similaire à son 
pendant sud (8 et 8,40 m²), celle-ci assure une liaison entre le logis au sud 
et la galerie nord de la cour interne. Ces deux murs ouest et nord (hors 
murs du logis et de la galerie nord) [20087 ; 20872] montrent des gabarits 
similaires à ceux observés au sud, leurs largeurs et profondeurs étant d’une 
soixantaine de centimètres (fig.125, coupe 15 ; fig.126, coupe 19).       

Chaînage des maçonneries 

L’analyse des points de jonction entre les murs porteurs et les murs de 
refend du logis montre une absence de chaînage de ces maçonneries 
dans les niveaux de fondation. La base des fondations remonte ainsi 
systématiquement en pente plus ou moins douce avant de se chaîner, en 
surface des fondations, avec le mur voisin (cf. notamment fig.129, coupe 30 ; 

fig.130, coupes 35, 36 et 38 ; fig.132, coupe 43). Cette mise en œuvre particulière 
soulève des questions notamment d’ordre technique et fonctionnel. On 
s’interroge tout d’abord sur l’efficacité d’un tel chaînage qui n’est que 
partiel puisque réservé aux sommets des fondations et aux élévations. Or, il 
est permis de supposer que l’emploi systématique de ce type de chaînage n’a 
nullement réduit l’efficacité des fondations. Par conséquent, on se tournera 
vers le chantier de construction dont l’organisation a probablement 
entraîné cette solution technique. La réalisation des fondations de cette 
bâtisse est probablement liée à deux étapes de travail, faiblement espacées 
dans le temps dans la mesure où nous sommes confrontés à un ensemble 
architectural se présentant de toute évidence comme le résultat d’une 
conception très planifiée en amont. Dans ce cas de figure, on pourrait 
alors envisager une première phase de travaux consacrée exclusivement 
aux fondations des murs-porteurs suivie d’une autre, s’occupant quant à 
elle des murs de refend. Lors du creusement des tranchées de fondation 
de ces derniers, les soubassements des précédents étaient donc peut-être 
déjà en place. Dans ce cas de figure, il parait tout à fait justifié de laisser 
en place le substrat à l’approche des murs afin d’éviter de déstabiliser les 
fondations déjà réalisées. Or, cette technique n’a pas empêché une jonction 
des fondations au sommet et l’étalement d’un lit de mortier commun offrant 
une surface aplanie et continue pour la maçonnerie supérieure.     
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Fig.126 : coupes 17 à 23 du logis
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Fig.129 :  coupes 28, 30 à 33 du logis
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Fig.130 :  coupes 34 à 38 du logis



II. Résultats II. Résultats237 237

9.95

10.35 10.35

10.03 10.03

9.36

9.45

9.92 9.92

9.22

9.26

10.08

9.95
10.03

Niveau avec céramique

Fondation conservée

Remblai de récupération de mur

Sable brun (foncé à clair) anthropisé

Sol

Enduit de mur

Canalisation

Niveau de construction

Fossé

Comblement (fosse, TP , 
fond de cabane, bac à chaux...)

Niveau

Remblai de démolition

Substrat (sable brun clair)

Substrat (sable blanc mêlé à de la grave)

Substrat (sable jaune, orangé)

Substrat (grave et/ou sable)

Substrat (grave et limon)

Tranchée de plantation moderne

Niveau avec monnaie

mur récupéré mur récupéré mur récupéré

bac à chaux

fondation du bassinfondationmurs récupérés canalisation

fondation
mur récupéré fosse

tranchée de fondation

fondation

fondations

sol d’hypocaustesol d’hypocauste

20466

20276 21055

21056

21058

20068

20395 20281

21063

20965

21064

21062

20395

20289
20291

20097

20395

20276

21055
21056

21058

20068

21057
21059

21060
21061

21062

20027

20031
21068 20004

20897
21065 2106621067

20467

20002

20395

canalisation sd34

20467

21069

20001

20027

20395

200094959.5

4959.3

4959.2

4959.1
4959.4

20942

20466

20466

20068

21079
21078 21077

21082

21076

21074

21075

21073
21072

21071

21081

21080

4960.3

4960.1
20283

20395

20091

21083

20882
4995

20393

20395

NordSudOuestEst

Bât.A - cp.39/40

Bât.A - cp.40 nord

Bât.A - cp.41
Bât.A - cp.42

Bât.A - cp.40 sud

Ouest Est

OuestEst

SudOuest
Est

Nord
Ouest

Est

0 1 m

0 1 m

0 1 m

0 1 m

0 1 m

Fig.131 : coupes 39 à 42 du logis

        
        
         



Inrap. Rapport de fouille                                                                 Haute-Normandie, Eure (27) Val-de-Reuil «Zone C» Inrap. Rapport de fouille                                                                 Haute-Normandie, Eure (27) Val-de-Reuil «Zone C» 238 238

9.76

9.65
9.51

9.77 9.77

9.76 9.76

9.28 9.31

9.63 9.63

9.92 9.92

10.17 10.17

9.25

10.2710.27 10.19 10.19 10.21 10.21 9.92
9.94

9.17

Niveau avec céramique

Fondation conservée

Remblai de récupération de mur

Sable brun (foncé à clair) anthropisé

Sol

Enduit de mur

Canalisation

Niveau de construction

Fossé

Comblement (fosse, TP , 
fond de cabane, bac à chaux...)

Niveau

Remblai de démolition

Substrat (sable brun clair)

Substrat (sable blanc mêlé à de la grave)

Substrat (sable jaune, orangé)

Substrat (grave et/ou sable)

Substrat (grave et limon)

Tranchée de plantation moderne

Niveau avec monnaie

mur récupéré remblais
murs récupéré

fondation
fondation

fossé

mur récupéréfosse 4959

fondation

sol d’hypocauste fondation fondation

mur récup. 20120
mur récup. 20172 mur récup. 20172 TP ? mur récup. 20503 mur récup. 20503

OuestEst

20120

Ouest

Est

21171

21172
21173

21174
21175

2027820953
20276

20949 20466

20466

20282

20948
21090

21085

21086

21087

21088

21089

21084

20466

21091

21092

20091

4959.034959.05

4959.06
21101

21100

20942

20466

20330
20331

20097 20684

4572.01

20395

20393

21097
20101

20100

20101
2110221103

21104

2110521105
2110621107

21108

20029

20128

4959.02

4959.11

4959.10

4959.08

49
59

.0
9

4959.07

20174

21
17

6 20174

20173

2017420174

20173 20173

21178
21177

21180
21179

21181

21183
21182

20173
21183

21182
21181

21180
21179

2118421184

21188

21187

21186

21185

20503 20503

21189
21190

20394

Bât.A - cp.43 Bât.A - cp.44

Bât.A - cp.47Bât.A - cp.45 Bât.A - cp.48

Bât.A - cp.49 Bât.A - cp.50 Bât.A - cp.51 Bât.A - cp.52 Bât.A - cp.53

EstSud OuestNord

OuestEst
Nord

Sud

Ouest Est

Nord Sud

Est Ouest
NordSud

Nord Sud

0 1 m

0 1 m

0 1 m
0 1 m

0 1 m

0 1 m
0 1 m

0 1 m
0 1 m

0 1 m

Fig.132 : coupes 43 à 53 du logis

        
        
         



II. Résultats 239

   

10.01
10.01

10.21
10.21

10.20
10.20

10.39

10.13

10.41
10.41

10.29
10.29

10.60
10.60

N
iveau avec céram

ique

Fondation conservée

Rem
b

lai de récup
ération de m

ur
Sab

le b
run (foncé à clair) anthrop

isé

Sol

Enduit de m
ur

C
analisation

N
iveau de construction

Fossé

C
om

b
lem

ent (fosse, TP , 
fond de cab

ane, b
ac à chaux...)

N
iveau

Rem
b

lai de dém
olition

Sub
strat (sab

le b
run clair)

Sub
strat (sab

le b
lanc m

êlé à de la grave)

Sub
strat (sab

le jaune, orangé)

Sub
strat (grave et/ou sab

le)

Sub
strat (grave et lim

on)

Tranchée de p
lantation m

oderne

N
iveau avec m

onnaie

m
u

r
 r

éc
u

p. 20502
m

u
r

 r
éc

u
p. 20502

m
u

r
 r

éc
u

p. 20502
m

u
r

 d
e g

aler
ie r

éc
u

pér
é

m
u

r
 r

éc
u

p. 20502

m
u

r
 d

e g
aler

ie
m

u
r

m
u

r
 su

d
m

u
r

(s)
fo

sse
M

u
r

pièc
e A

11
pièc

e A
13

fo
sses

pièc
e A

13

m
u

r

tr
an

c
h

ée m
o

d
er

n
e

tr
an

c
h

ée m
o

d
er

n
e

m
u

r
 r

éc
u

pér
é

m
u

r
 r

éc
u

pér
é

r
em

blais
r

em
blai

21172

21173
21193

21175

20394
2039120392

20287

20393

2035920390

20403

20404
20405

20414
20432

20326
20322

20324
20440

10.39

20325

20395

2043320323

20429

20329

20097

20322

20324

20326

20395

20432
20286

20014

20411

20291

20395

20013
20189

20278

20281
20014

20189

2028520283

20101
20189

20235

21198

21199
21200

21201

20502

20502
21191

21192

20502

Bât.A
 - cp.54

Bât.A
 - cp.55

Bât.A
 - cp.56

Bât.A
 - cp.57

Bât.A
 - cp.58

Bât.A
 - cp.59

Bât.A
 - cp.60

O
uest

Est
O

uest
Est

N
ord

Sud

Sud
N

ord

O
uest

Est

N
ord

Sud

N
ord

Sud

0
1 m

0
1 m

0
1 m

0
1 m

0
1 m

0
1 m

0
1 m

Tranchée et rem
b

lai du m
ur 20502

Tranchées 20502/20503 

Fig.133 :  coupes 54 à 60 du logis
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Les sols du logis

À l’instar des maçonneries, l’état de conservation des sols et niveaux de 
circulation s’avère somme toute très médiocre. Largement récupérés voire 
arasés, ces niveaux n’ont laissé que peu de traces au sein du logis. Parmi 
les quelques sols épargnés, on compte les bétons couvrant les chambres de 
chaleur enterrées des pièces A7 et A11, le sol de la pièce médiane A4, ainsi 
que quelques lambeaux de sols de faible étendue conservés dans la galerie 
de façade orientale [A17]. Leurs principales caractéristiques sont résumées 
dans le tableau suivant alors qu’on abordera par la suite et plus en détail les 
sols les mieux conservés (tab.17).

Les sols dans la pièce médiane et la galerie de façade orientale

Le sol en craie damée conservé dans la pièce centrale A4 est composé de 
débris calcaires anguleux de taille centimétrique et de craie pilée [20165, 
20067, 21032, 21033], conférant à l’ensemble une teinte blanche à gris 
clair (fig.117, 118, 134). Ponctuellement, quelques silex s’ajoutent dans cette 
masse compacte, épaisse d’une quinzaine de centimètres au maximum et 
lissée en surface.  Fortement bosselé, ce sol affleure à la cote NGF 10,30 m 
près de l’angle nord-ouest, à 10,41 m au sud-ouest et à 10,53 m au nord-est 
de la pièce. En revanche, il a disparu au sud et à l’est lors du creusement, 
à une époque récente, de tranchées de plantation traversant cette pièce du 
sud-ouest au nord-est. Il repose sur un niveau sableux remanié [20466], 
assez homogène et de couleur brun foncé, qui couvre l’ensemble de ce 
secteur et que l’on rencontre ainsi systématiquement sous les niveaux du 
Haut-Empire. 

UUSS ééqquuiivv..
ffoonnccttiioonn  //  

llooccaalliissaattiioonn
ddeessccrriippttiioonn ssoouuss ssuurr NNGGFF  ssuupp.. NNGGFF  iinnff.. mmoobbiilliieerr  

20030     sol (A17) béton: petits galets, mortier de chaux avec débris calcaires  20028 20466 10,31

20032     sol (A17) sol en calcaire, beige à blanchâtre avec mortier de chaux  20007 20466 10,52 5 tessons (IIIe), os humain

20054 sol (A17) sol en mortier de chaux blanc à graviers, silex et nodules de TCA) TV 20466 10,38

20057     
préparation de sol 

(A17)
lambeaux de cailloutis et de silex de petite taille noyés dans une 

matrice sableuse
TV 20055 10,37 10,25

20058 sol/façade est lambeaux de cailloutis et de silex noyés dans une matrice sableuse TV
20064, 
20056, 
20055

10,48

20060 sol (A17)
lambeaux de cailloutis et de silex dans une matrice sableuse brun-

orangé
TV 20064 10,50

20061 20062 sol (A17)
sol en béton à petit graviers blanchâtre avec petits calcaires, éclats 

de silex et mortier rose
20032, 
20068

20466 10,52

20062 20061    sol (A17)
sol en béton à petit graviers blanchâtre avec petits calcaires, éclats 

de silex et mortier rose
 20032 20466 10,50

20066     sol (A17) béton à petit gravier et calcaires liés à mortier de chaux blanc
20068, 
20043

20466 10,47

20067 20165 sol (A4)
sol en chaux renfermant débris et blocs de calcaire et quelques silex; 

surface ondulée et lissée par endroit
 20068 20105 10,53 10,33

20077     sol (A2)
sable brun à orangé, hétérogène avec beaucoup de débris de 

calcaire, de TCA et un peu de cailloutis de silex
 20070 20075 10.47

20165 20067 sol (A4)
sol en chaux renfermant débris et blocs de calcaire et quelques silex; 

surface ondulée et lissée par endroit

20191, 
20164, 
20091

20466 10,44 10,33

20190 20283
beton de tuileau 

(A7)

béton de tuileau de couleur blanche et de texture gravelo-sableuse; 
terre cuite (30%) à granulométrie de quelques dizaine de microns à 

1,8 cm
20189 20395 10,24 10,03

20325     sol (A14) niveau induré et rubéfié par endroits, homogène, très compact 20433 20440 10,31
faune, 1 tesson (IIIes.?), 1 

monnaie

20393     sol (A11)

béton de gravier de couleur blanche et de texture gravelo-sableuse; 
herisson en plaquettes calcaires et déchets de taille recouvert par 
cailloutis de silex noyé dans un mortier de chaux et plus ou moins 

lissé en surface

 20392 20395 10,16 10,08

20888     sol (A17) sol en mortier TV
20081, 
20889

10,31 10,08

20943     sol(A5) sol en mortier TV 20466

21032     sol (A4) sol en mortier blanc à blocs calcaires  21033 20466 10,53 10,33

21033     sol (A4) niveau de mortier blanc  20001 20466 10,53 10,33

Tab.17 : niveaux de sol du logis
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De nombreuses traces d‛altération se remarquent sur l‛épiderme de ce sol en craie 

Ce sol en craie renferme de nombreux débris de calcaire de taille variée 

Fig.134 : sol en craie damée de la pièce A4 du logis
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Vue vers le nord de l‛hypocauste de la pièce chauffée A7 Béton de l‛area de l‛hypocauste de la pièce A7  

Détail du béton de l‛area de l‛hypocauste avec traces d‛altérationAménagement tardo-antique avec des carreaux de pilettes sur le béton de 
l‛aréa (A7)

Salle chauffée A7 avec vestiges du béton de sol et du praefurnium (en avant-plan) 

Fig.135 : vues diverses de la salle chauffée A7
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   Quelques traces de sol de faible étendue dans la galerie orientale A17 
[20030, 20066, 20061, 20062, 20054, 20057] signalent également 
l’existence d’un sol en béton au sein de cet espace de circulation. Il affleure 
à 10,47 m NGF [20066] au centre, et à 10,31 m au nord de la galerie 
[20888] et se compose de gravier, de blocs calcaires anguleux et de silex, 
le tout lié par un mortier de chaux de couleur rose à blanche. Il repose 
sur un niveau de préparation à matrice sableuse [20057] qui referme 
également quelques cailloutis et rognons de silex et affleure à 10,37 m 
NGF à l’extrémité méridionale de la galerie. Ce niveau ressemble par sa 
composition au niveau 20058, conservé entre le mur de façade oriental 
[20027] et le vaste bassin, et qui constitue probablement aussi un niveau de 
préparation de sol.  

Les sols des chambres de chaleur à l’extrémité sud du corps de logis

La grande pièce chauffée A7 (55,50 m²), dans l’aile sud du logis, a 
conservé sur une large surface le sol de sa chambre de chaleur (area) 
[20190, 20283] (fig.135). Aménagé sous les pilettes d’hypocauste, ce sol 
en béton à tuileaux repose sur un niveau de sable remanié de teinte brun 
clair à orangée [20395] (fig.128, coupe 29) et, dans la partie méridionale de 
la pièce, sur un niveau limoneux brun-ocre renfermant quelques traces de 
mortier [20998] (fig.130, coupe 34 ; fig.131, coupe 42). Le béton, épais d’une 
quinzaine de centimètres (entre 10,08 m et 10,24 m NGF), montre un 
état de conservation assez médiocre : lissé par endroits, son épiderme est 
fortement rubéfié et arasé au débouché du canal de chauffe et pourvu de 
traces d’arrachage l’entaillant en profondeur. Le reste de sa surface montre 
une détérioration anormale, évoquant une exposition à l’air livre et/ou bien 
l’usure liée à la circulation humaine. Il possède une texture gravelo-sableuse 
et renferme du cailloutis de silex et de nombreux débris de terres cuites 
de granulométrie variable (de quelques dizaines de microns à 1,8 cm ; cf. 
F. Rivière, étude pétro-archéologique), les deux étant noyés dans un mortier 
de chaux beige à rosé. Ce béton est coulé sur un hérisson en blocs calcaires, 
épais d’une douzaine de centimètres. En surface, quelques traces de 
lissage au sol, offrant une meilleure cohésion lors de la pose des carreaux, 
indiquent l’emplacement de quelques pilettes, notamment au sud et au 
nord du débouché du praefurnium. Une réutilisation de ce sol, consécutif 
à l’abandon de l’hypocauste, est évoquée par neuf carreaux de pilettes 
(bessales) regroupés et posés à plat au sud de la pièce (fig.135). Couplé à la 
forte usure de la surface du béton, ce petit aménagement semble pouvoir 
être mise en relation avec l’occupation tardo-antique qui parait avoir ré 
investi cette partie méridionale de l’édifice afin de le réoccuper (cf. infra 
chap. IV-5. 2 « Quelques indices d’une réoccupation partielle du logis », 
p.425).

La pièce voisine au sud-ouest (A11), de taille plus petite (11 m²), est dotée 
d’un sol similaire, soit d’un béton de graviers (non calibrés) de couleur 
blanche et de texture gravelo-sableuse [20393], épais en revanche de 
seulement une dizaine de centimètres (fig.136 ; fig.131, coupe 42 ; fig.132, coupe 

47). Conservé sur une large surface de la pièce (arraché en limite nord), ce 
béton renferme à sa base des débris calcaires (hérisson) étalés à leur tour 
sur un niveau de sable [20395] affleurant à la cote NGF 10,08 m. Sur le sol 
subsistent les empreintes des pilettes qui ont pour leur part toutes disparu. 
Ces traces dessinent un damier régulier de 25 pilettes distribuées en cinq 
rangées. L’espacement des empreintes des pilettes est compris entre 0,32 m à 
0,40 m et leurs axes sont distants de 0,50 à 0,60 m, de sorte que des briques 
de deux pieds (bipedales) pouvaient reposer dessus. Les rangées de pilettes 
sont plus ou moins écartées des murs – fait qui peut être mis en relation 
avec la question de la présence de mur creux. 
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Béton de l‛area de l‛hypocauste de la pièce A11 Mur occidental (20097) et muret attenant (20289) de la pièce chauffée 
A11 et (en arrière-plan) sol en béton avec empreintes des carreaux de 
pilettes

Béton avec empreintes des carreaux de pilettes et enduit mural de la 
salle A11

Béton avec empreintes des carreaux de pilettes de la salle A11

Enduit mural de la salle A11 Béton de sol, enduit mural et mur sud de la salle chauffée A11

Vestiges de l‛area de la pièce A11 Sol en béton avec silex de gabarits variés vu en coupe 

Fig.136 : vues diverses de l’hypocauste de la pièce A11
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   Côté sud, les pilettes touchent la maçonnerie, ne laissant entrevoir aucun 
espacement entre les carreaux et le mur voisin, en revanche sur le côté 
est, l’écartement entre les deux atteint une vingtaine de centimètres. 
Malheureusement, plus aucune observation n’est possible en limite ouest et 
nord suite à l’arrachage du sol lors de la récupération du mur 20404 et la 
construction d’un muret [20289] s’appuyant contre le mur porteur ouest 
[20097] (fig.136, cliché en haut à droite). La présence d’un mur en creux parait 
envisageable côté sud, à l’opposé du canal de chauffe aménagé dans le mur 
septentrional. D’importantes traces de rubéfaction au sol témoignent encore 
de cette arrivée d’air chaud au nord de la pièce. Aucune pilette n’étant 
conservée, on ignore leur hauteur initiale et celle de la chambre de chaleur 
voire le niveau du sol d’origine dans cette pièce. Il serait de même trop 
hasardeux d’avancer un chiffre étant donné que la hauteur des pilettes dans 
ce type de contexte peut fortement varier (entre 30 et 90 cm ; Degbomont 
1984, p. 102).
                 
4.4.4.3.2 Les revêtements de sol et de mur 

Les dallages en calcaire

Parmi les éléments architecturaux découverts en grande quantité en 
contexte de remblai au sein du logis mais également dans des structures en 
creux, telles que le puits (2033) associé à la résidence, figurent de nombreux 
fragments de dalles calcaires destinées aux parois, aux sols et sans doute 
aussi au grand bassin de façade. Leur nombre traduit une utilisation 
massive, sans doute dans plusieurs pièces du logis et dans les galeries. 
Aucun module complet ne nous est parvenu mais quelques éléments de 
taille conséquente avancent une longueur d’une soixantaine de centimètres. 
Leurs épaisseurs, comprises entre 15 et 53 mm, diffèrent selon leur 
emplacement (mur et sol).
La plupart ont conservé sur leur face arrière des traces caractéristiques de 
sciage tandis que les faces apparentes ont fait l’objet d’un lissage. Quelques 
restes de mortier, beige ou bien de tuileau, figurent encore sur ces éléments 
fixés au sol ou plaqués contre le mur (photo). Certains bords taillés en biseau 
sont dotés de deux trous de fixation assurant, par l’intermédiaire d’un clou, 
un ancrage vertical sur le mur (photo infra).  

Parmi les revêtements de mur figurent également quelques éléments de 
plinthes à grains fins, hautes de 66 mm et épaisses de 23 à 24 mm. Les 
longueurs conservées ne dépassent pas 75 mm (photo infra de l’une d’entre elles). 

Ph.8 : dalles et appliques murales calcaires dont certaines présentent les trous de fixation sur la tranche (St. 1751).

Ph.9 : détail de l’une des dalles avec deux trous de fixation
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52 1
épais.1,9cm; 

long.cons.11,5cm; bord 
sup.arrondi

183 1
328 1 1 chauffé
397 1
450 1 1: épais.2,6cm
491 1
520 1
520 1
621 1
652 1
657 2
742 1 1 trace de chauffe
753 1 2 dont 1frg. chauffé
826 1
887 2 1
960 2
1061 2 1
1115 1 1
1141 4 1 épais.3,7cm; traces de chauffe sur une face
1173 1 1
1456 2 1

1751 153

15 avec traces de mortier;
1: épais.2,2cm; long.cons.41cm; traces de sciage; bords droits

1: épais.3,3cm
1: épais.3,8cm; ressaut (sciage)

1: long.cons.43cm; épais.3,5cm; ressaut (sciage); calcaire riche en fossiles
1: épais.3,8cm; ressaut (sciage); calcaire riche en fossiles

1: épais.3,9cm; calcaire riche en fossiles; 2 bords à angle obtus; 
1: épais.2,7cm; larg.compl.42,5cm; bords inclinés avec traces du taillant;

1: long.compl.60,5cm; épais.3,2/3,3cm; bord légèrement oblique; traces de mortier sur face arrière; 2 trous de fixation sur la tranche, près des angles
1751 138
2031 1 2,3cm; grains fins; 

2033 3,45 19

3 dalles (revet.bassin?): épais.2,16 cm; traces de mortiers de tuileau; tr.sciage sur une face; 2nd lissée; 
2 dalles: épais.1,85/2,46cm; 2,43/2,49cm; 2 faces lisses; 

1 dalle: épais.3/3,3cm; 1 trou de fixation (8,7mm); 2 faces lissées; mortier de chaux sur une face; 
2 dalles: (1) épais.2,6/3cm; 2 faces lissées; mortier de tuileaux sur tranche; (2) 2,7/3cm; 1 bord en biseau avec traces du taillant et reprise sur face inf. contre le bord; 

1 dalle : épais.4,3cm; 2 faces lissées; mortier de chaux sur une face; traces de gradine sur un bord; mortier ou calcite sur une des tranches; 
2 dalles: épais.1,9/2,5cm et 2,4cm; traces de sciage; 

3 dalles: 2,9/3,3cm
3 dalles: 2/2,2/2,2cm

2 dalles: 4,3/5cm dont 1 bord avec traces de gradine(?)   
2033 7 1 dalle: épais.4/4,1cm; 1 face lissée; bord retaillé; traces de chauffe contre le bord 
2033 45 12
2033 56 11 9 dalles : épais.6,15 à 6,35cm; face sup.lissée; face inf. brûte et noircie (feu); pas traces de mortier; 1 dalle : 5,35cm; traces de scie; bord retaillé; 

1 dalle: 4,90/4,70cm; deux faces lises avec traces de sciage; calcaire très fin, compact, blanchâtre
 

2033 67 18

1dalle: épais.3,60/3,64cm; deux faces lissée; tracé incisé sur face sup.; rebord retaillé; 
1dalle: épais.2,76cm; 2 faces lissées; mortier sur une face; 

1dalle: long.20,4cm; épais.2,15cm; 2 bords biseautés; 2 faces lissées; 
4dalle: épais.1,9/1,80cm; 2 faces lissées; 1 bord biseauté et grugé; 

1dalle: épais.1,54/1,67cm; grain très fin; ressaut lié au sciage; 
1dalle: épais.2,48/2,65cm ; 2 faces lissées; traces de calcite; 

3dalles: épais.2,64/2,78; 2,3/2,4cm; 2/2,3cm; 2 faces lisses; 1 bord légèrement biseauté; 
1dalle:épais.3,26cm/3,29

1dalle: épais.2,98/3cm; bord oblique; traces de taille;  
1dalle:épais.3/3,1cm

1dalle: épais.3,1; angle droit;
1dalle: épais.2,9/3,3cm; 

1dalle: épais.3,1/3,8cm; une face brute; trace de chauffe 

2052 1 long.7,5; épais.2,4; 
calcaire très fin; 

3102 1 1 dalle: épais.2,2cm; 1 face lissée
3355 1
3958 2 2: épais.4,4 et 3,3cm; une face = brute d'extraction
3968 1 1
3968 2 2 dalle: épais.4,6/5,3cm; bord biseauté; 2 faces lissées; calcaire plus grossier avec oolithes ?
3969 2 1
4223 3
4720 1 3 dalle: 2 bords (1 parfaitement droit; 2nd taillé grossièrement); épais.2,65/2,8cm; 

dalle: épais.2,9cm; 2bords (1en biseau, l'autre droit)
4981 1
5217 1
5271 4 1
10010 1
10019 2 3 2dalles : épais 2,1/2,2cm; 1,87/2cm; bord droit; 2 faces lissées; calcaire à grains très fins, blanche 

1dalle: 3,36/3,45cm; 2 faces lisses: 
10019 2 2 1 dalle: long.57,2cm; épais.4/4,8cm; trois bords en biseau; 2 faces sciées et lissées; calcaire à fossile 1 plinthe ?: épais.2,4cm
10019 2,3 2 2 dont 1 épais.3,2cm; calcaire très fin; traces de sciage; trace de chauffe; 

dont 1 épais.3,8cm; traces de taille sur 1 bord;

10019 3,4 3 1: plaque triangluaire; épais.3,2cm; traces de sciage et de mortier; bords droits
1 : plaque; épais.2,5cm

1: long.cons.32cm; 
épais.2cm;; bord 

sup.arrondi; petit ressaut 
(sciage)

10019 6 1 pt.frg. de dalle calcaire

10019 34 5
5 dont 1 : épais.3,5cm; long.cons.52cm; lissée sur une face; reprise du bord sur 7cm sur face arrière; 

dont 2: épais.2,6/2,9cm; 1 face lissée; 
dont 2: épais.3,3/4,8cm

1: long.11,5cm; 
épais.1,9cm; bord sup.: 

légèrement arrondi; 
traces de mortier à 

tuileaux sur face arrière
10019 1 2 dont 1 : épais.2,4cm; traces de mortier sur une face
10022 2 1: épais.3,4cm; 2 faces sciées; bords légèrement en biseau; 

1: épais.2,2cm

2 20119 6

dont 1: épais.3,4cm; bord en biseau; 
dont 1: épais.3,1cm; bord droit;

dont 1: épais.3cm; 1 face sciée, 1 brute d'extraction; alignement de petits trous sur face apparente
dont 1: épais.3cm; bord droit;

dont 2: épais.4,1cm

30 20119 3 dalle: épais.5,2/7cm; surface inf.brute; calcaire avec fossile; 
dalle: épais.4,1/3,7cm; 1bord droit avec traces de mortier

20000 25 dont 2: épais.3cm; 
dont 1: épais.6,5cm; calcaire coquillier; retaillée sur une bande de 6cm contre le bord sur la face inf.; bord droit;

20001 4
très altérées; 

dont 1 : épais.3,3cm; larg.26cm; bords droits; 
dont 1 : épais.1,9cm; 

dont 2 : épais.2,5 à 2,7cm
20025 3 1 : épais.3cm; bord taillé en biseau; 2 faces planes
20026 4 épais.3cm; 3 cm; 2,6cm
20029 1 dalle: épais.2,4cm
20036 1 dalle: épais.3,4/3,5cm; 2 faces lisses; 1 bord taillé;  
20119 13 3 dalles: épais.2,7; 3,1; 3,4cm; très altérées
20120 1 dalle : épais.2cm
20137 4 dalle: épais.3,5/3,6cm; 2 faces lissées; 1 bord en biseau; 

dalle: épais.5,2/4,5cm; 1 face brute et 1 face lisse et traces de chaleur; 
20151 1
20152 2 dalle (mur?) : épais.2,7cm; traces de mortier de tuileaux sur tranche inf.+face arrière

dalle: épais.3cm; 2 faces lissées; traces de mortier de chaux à tuileaux (bassin?)

20157 3 2dalles (plinthes?): épais.2cm/2,40cm 1 plinthe: haut.6,6cm; 
épais.2,35

20163 13
dalle: épais.4,37cm, 1 face lissée; 2nd face brute; 

dalle (angle): épais.3,1/3,5cm; bord en biseau et traces de mortier (?)
dalle (bord): épais.3cm; bord en biseau; 2 faces lissées

20172 2 1: deux faces lissées; épais.3,47/3,67cm; bord biseauté; traces de chauffe; 
1 : épais.2,9cm

20172 1
20224 1 dalle: épais.3cm; deux faces sciées avec rebord
20246 2 1 frg.: épais.3cm
20263 1

20268 4
2dalles: épais;3,1/3,5cm; 2,8/3,4cm; 2 bords et 1 bord (droit et en biseau); enlèvement sur face inf. près du bord; traces de mortier sur face inf.

1dalle: épais.2,5cm/2,6cm; calcaire à grains très fins; 
1dalle: épais.2,6cm; 2 faces lissées

20379 5

1dalle:épais.2,9/2,6cm; 2bords taillés; 2 faces lissées; trace de taille sur une face; 
1dalle: épais.1,75/1,87cm; 2 faces lissées

1dalle (bord): 2 faces lissées; épais.3,3cm; trous de fixation sur une tranche (9,5mm); bord en biseau avec traces de taille
1dalle: épais.3,6/3,4cm; 2 faces lisses; trace de chauffe; 

1dalle: épais.4,45/4,2cm; 
20486 1
20502 2 dalle: épais.4,1/4,2cm; 2 bords à angle droit; bord en biseau avec traces du taillant

20503 3
dalle: épais.2,4/2,7cm; 2bords droits; face inf. traces du taillant?;

dalle: épais.2,8cm; bord en biseau; 2 faces lissées
dalle: épais.3,9/3,6cm; 1 face lissée, l'autre brute; traces de chauffe;  

20590 4
dalle: épais.0,92cm; grains très fins; une face couverte de mortier; 

dalle: épais.4,4cm; 2faces lissées; une couverte de mortier
dalle: épais.2,9 à 3cm; 

dalle : épais.2,7/3cm; 2 faces lisses;  
20613 3
20655 1 dalle: épais.1,5cm; rebord (sciage); 2 faces sciées

nn°°  fftt
nn°°

  uuss//fftt nn°°  UUSS NNRR pprréécciissiioonn pplliinntthhee

Tab.18 : inventaire des dalles calcaires
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Quelques éléments en roches décoratives

Seulement cinq fragments de plaquette en roches décoratives relatives à 
la phase monumentale sont conservés sur ce site, occultant sans doute 
largement l’utilisation réelle du mobilier lapidaire au sein de cette riche 
demeure. Et même si de nombreux éléments d’enduits peints témoignent 
du rôle primordial de la peinture dans la décoration des murs, il est tout 
à fait plausible que des revêtements en pierre aient joué un rôle de décor 
complémentaire non négligeable. Nous dressons ci dessous un inventaire 
succinct de ces quelques éléments, issus largement de contextes tardifs : 

• Frg. de Brèche de Laize (Calvados) à veines lie de vin dans matrice 
violette, épais de 17 mm (iso 1485) ;

• Placage (crustae ?) en calcaire cristallin gris à veines de calcite blanche 
(gisement en Mayenne ou dans la Sarthe ?), épais de 12 mm ; (2135 ; 
us 1 ; entre sd. 7 et 9) ;

• Placage (crustae ?) en calcaire cristallin gris à veines de calcite blanche 
(Mayenne ? Sarthe ?), épais de 11,6 mm ; (nettoyage de 20287) ;

• Placage (crustae ?) en cornéenne (roche métamorphique ; gisements 
dans la zone de contact du massif armoricain avec le bassin parisien), 
épais de 10 mm et à deux bords qui se rejoignent en angle obtus ; traces 
de sciage sur la face arrière (10019 ; us 2) ; 

• Frg. de placage en calcaire cristallin compact avec quelques veinules 
rouges lie de vin ; traces de sciage sur la face arrière et bord à biseau ; 
épaisseur : 21 mm. 

Ces plaques minces de tailles variées adhéraient au support 
par l’intermédiaire d’une couche de mortier dont quelques 
traces infimes restent encore visibles sur les faces arrières. 
Leurs emplacements exacts restent sujets à hypothèse : faut-
il reconstituer un opus sectile dans le registre inférieur des 
parois ou bien s’agit-il d’éléments de revêtement de sol ? Il 
est néanmoins évident que la cohabitation d’enduits peints et 
d’éléments en roches de couleurs différentes renforce l’image 
de raffinement livrée par ce bâtiment en matière de décoration 
intérieure.

Ph.10 : aperçu de la variété 

des épaisseurs des dalles 

ou plinthes (puits 2033). 

Notez les restes de mortier 

de tuileau sur les plus fins 

fragments

Ph.11 : trace de la découpe 

initiale d’une dalle

Ph.12 : dalle et plinthe (St. 10019, us 2)

Ph.13 : roches décoratives 
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4.4.4.3.3 Les ouvertures

Quelques fragments de verre plat recueillis dans des niveaux de remblai du 
logis (récupération de mur et niveaux d’abandon) ainsi qu’au sein de deux 
structures en creux (puits 2033 et réservoir 4720) constituent les maigres 
témoins de la présence de vitres dans l’architecture de ce site (Tab.19). Il 
s’agit de morceaux de plaques épaisses de 5 à 6 mm, coulées dans un moule 
avec des rebords, de teinte bleue et à rebord arrondi, qui se distinguent par 
l’aspect de leurs surfaces -  l’une étant lisse et l’autre rugueuse.

Deux fragments montrent des traces de mortier blanc sur le bord, suggérant 
que les panneaux étaient peut-être directement scellés dans l’ouverture ou la 
feuillure d’un châssis. 

Tab.19 : inventaire des fragments de verre à vitre du Haut-Empire

fait Sd./cp./US NR commentaire datation

2033 puits 4 bord et paroi bleuté, coulé, avec reste de mortier sur le bord dernier quart IIe s. - 

déb. IIIe s.

20000 décapage logis 1 fragment bleuté coulé IIe ?

20264 1 fragment bleuté coulé IIe s.

20376 sd. 4 1 fragment bleuté coulé IIe ?

20502 angle avec 20503 1 fragment bleuté coulé IIe - début IIIe s.

20503 1 1 bord bleuté, coulé, avec reste de mortier IIe - début IIIe s.

20983 1 gros fragment bleuté coulé IIe ?

Ph.14 : quelques fragments de verre plat 

dont deux avec restes de mortier
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   4.4.4.3.3 Les pièces du logis et leur fonction

Si l’absence d’aménagements internes et la disparition des étages rendent 
délicate toute attribution fonctionnelle certaine de la plupart des espaces et 
notamment des pièces d’habitation, quelques hypothèses peuvent toutefois 
être émises, en s’appuyant en particulier sur des données d’autres villae 
en Gaule, voire aussi de la configuration des pièces. L’ordonnance de ces 
dernières a certainement joué un rôle déterminant dans la conception 
architecturale des demeures, sans qu’on puisse toutefois exclure une 
certaine variété locale ou régionale allant à l’encontre de schémas 
traditionnels de l’architecture domestique gallo-romaine. Quoi qu’il en soit, 
il est manifeste que la demeure de Val-de-Reuil disposait des composants 
nécessaires à la vie de ses occupants, tels qu’une entrée d’apparat, une ou 
plusieurs pièces de réception, des bains, des espaces réservés au dominus et 
sa famille et d’autres destinés aux invités. 
Privées de leur parure et décoration qui étaient sans doute en adéquation 
avec leur fonction, les pièces du rez-de-chaussée ne peuvent être approchées 
que par leur emplacement, forme et dimensions, rendant parfois 
évidemment hypothétique leur attribution fonctionnelle. En outre, on ne 
peut pas exclure un usage polyvalent pour certaines de ces pièces. 
Malgré ces incertitudes, on est tenté d’attribuer à la pièce médiane A4, de 
par sa position centrale dans le corps de logis, un rôle d’apparat tel qu’on 
peut l’observer dans de nombreuses villae ayant conservé, elles, une partie 
de leur riche parure. Il pourrait s’agir de la pièce de réception, c’est-à-
dire l’espace central où le dominus reçoit ses invités. Cette pièce occupe 
incontestablement un emplacement privilégié au sein du logis : située au 
cœur de l’habitat, à la fois sur l’axe longitudinal et sur l’axe transversal de 
la pars urbana, face à l’entrée principale du domaine. Avec une superficie 
interne de 50 m² (7 x 7,2 m), il s’agit de la plus grande pièce du logis, à 
l’exception de la pièce à hypocauste A7 (55,50 m²). Malheureusement, plus 
aucun élément de son ornementation d’origine de type stuc, placage de 
marbre, enduit peint ou mosaïque, qui aurait pu souligner son rôle n’a été 
retrouvé dans ce contexte. On soulignera toutefois la présence de nombreux 
rejets de décors peints dans un niveau de remblai [20137] à l’extérieur du 
logis, à une trentaine de mètres au sud-ouest de cette pièce, qui couvraient 
sans doute de larges pans de mur du logis, et certains peut-être cette pièce 
centrale (cf. étude toichographologique de J. Boislève, dans le volume 4).

L’interprétation des deux pièces attenantes à la précédente (A3 et A5) 
s’avère également délicate. De superficie interne similaire (40 et 42 m²), elles 
sont adjacentes, l’une au nord et l’autre au sud, à des couloirs de service 
(A2 ; A6) qui les séparent des salles situées aux extrémités (A1 ; A7). Un 
certain lien spatial se manifeste entre les trois salles médianes, reliées peut-
être directement entre elles. Cette proximité spatiale renvoie-t-elle à un 
lien fonctionnel ? Dans ce sens, il est intéressant d’évoquer que certaines 
demeures disposent de deux ou trois salles de réception (Balmelle 2001) – 
hypothèse qui n’est pas à exclure dans notre cas. 
Les deux couloirs de service de part et d’autres de cet ensemble central 
qui sont larges de 1,90 m à 2 m, permettaient de communiquer de façon 
directe entre les deux galeries de façade, sans pénétrer et traverser les pièces 
centrales. Ces deux espaces de circulation abritaient sans doute aussi les 
cages d’escalier menant à l’étage - peut-être aux appartements d’hôtes et 
chambres à coucher.



Inrap. Rapport de fouille                                                                 Haute-Normandie, Eure (27) Val-de-Reuil «Zone C» 250

Une installation» thermale dans l’aile sud-ouest ? 

Si on ignore la fonction de la pièce A1 au nord, les données sont nettement 
plus explicites quant à l’utilisation des espaces aménagés dans l’angle sud-
ouest du logis. Il s’agit de sept pièces de superficies inégales (A7 à A13), 
aménagées entre les deux galeries de façade (A14 et A17) et la galerie sud 
de la cour-jardin (M). Un couloir de service (A6) les délimite au nord. Ces 
pièces réunissent une superficie interne de près de 93 m². Deux d’entre elles 
(A7 et A11) sont dotées d’un hypocauste plaidant pour une identification 
comme installation thermale. 
La plus grande des deux pièces (A7) est de forme presque carrée (7,6 x 
7,3 m) et couvre 55,50 m². Comme nous l’avons vu auparavant, il n’en 

subsiste que le sol de la chambre de chaleur 
(area) [20283/20190], les niveaux supérieurs de 
la suspensura (les bipedales, le sol en béton et le 
revêtement final) ayant été démantelés. Quelques 
éléments de ce sol (notamment des débris de 
terres cuites et des blocs de mortier de chaux à 
tuileaux) figurent encore au sein d’une épaisse 
couche de remblais [20285] déposée sur le sol en 
béton et attribuable à la seconde moitié du IVe 
siècle (fig.133, coupe 60). Sur l’area – sol en béton 
à tuileaux (cf. chapitre sur les sols) - étaient 
posées les pilettes dont on ignore le nombre et 
l’agencement puisque trop peu d’empreintes au 
sol sont conservées (Ph.15). Ces supports étaient 
composés de carreaux dont seulement dix 
exemplaires (huit entiers), posés sur le sol au sud 
de la pièce, nous sont parvenus. Ces quelques 
carreaux montrent une forme sensiblement 
carrée de 20,8 à 22,7 cm de côté (~3 paumes ; 
1 palmus = 7,4 cm), s’inscrivant dans une 
fourchette métrique bien connue en Gaule 
(Goulpeau 1988). L’épaisseur de ces bessales, 
variable au sein d’une même brique, oscille entre 
2,5 cm à 4,5 cm. Leur poids est compris entre 
2,84 kg et 3,56 kg. 
Deux productions principales ont été identifiées 
parmi ce petit lot de briques se distinguant 
notamment par le coloris de leur pâte - beige-
orangé dans le premier cas (production A) et 
brique-rosé dans le second (production B : 
détails dans l’étude des TCA). Les dix carreaux 
ont conservé des traces de mortier de chaux à 
tuileaux sur leurs faces supérieure ou inférieure, 
assurant le liant entre eux au sein d’une 
même pilette. Quelques traces de frottement 
et d’empreintes animalières (grand volatile et 
chien) sont également à signaler sur certaines 
faces (Ph.15).

L’état de conservation des maçonneries de cette pièce est à l’image des 
vestiges de la suspensura et on ne compte plus que deux semelles de 
fondation [20882, 21948] (cf. chap. maçonneries) à l’ouest et au nord. 
Ces derniers ne permettent plus aucune observation sur l’emplacement de 
probables murs creux, attestés pourtant à travers quelques fragments de 
tubuli dans le remblai 20287 (Ph.16). 

Ph.15 : carreaux de pilettes d’hypocauste 

Ph.16 : fragments de tubuli 
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   En revanche, la salle voisine [A11], de superficie nettement inférieure (11 
m² : 3,5 m x 3,2 m), a gardé de nombreuses empreintes de pilettes sur 
l’area [20393] permettant d’évaluer leur nombre d’origine à vingt-cinq, 
distribuées de manière régulière sur cinq rangées (cf. chapitre sols). Leurs 
axes sont distants de 50 à 60 cm, de telle sorte que des briques de deux 
pieds (bipedales) puissent être posées dessus. Quelques fragments de dalles 
de suspensura, épais de 4,3 à 6,1 cm, ont été recueillis dans des remblais 
[20387, 20189], rendant impossible la localisation de leur emplacement 
d’origine (pièce A7 ou A11 ?). 

En ce qui concerne les maçonneries, nous avons déjà souligné (cf. 
chap. maçonneries) que la fondation du mur méridional de cette pièce 
chauffée [20394 ; 20100], qui correspond au mur-porteur du logis, est 
particulièrement bien préservée (fig.132, coupe 47 ; fig.120). D’une largeur de 
0,75 m, il atteint une profondeur de 1,20 m (cote d’apparition : 10,30 m 
NGF). Sa fondation est composée de blocs calcaires (long. max. 0,30 m) 
et de silex voire ponctuellement de débris de tuiles, le tout mêlés à une 
matrice sableuse brune. L’ensemble est recouvert d’un lit de mortier de 
chaux beige (famille « VDR A »,  type « VDR 2 » ; cf. F. Rivière, étude 
pétro archéologique), épais d’une vingtaine de centimètres en moyenne, sur 
lequel reposait l’élévation. Quelques traces du revêtement mural [21097] 
sont également conservées dans cette pièce. Il s’agit d’un enduit à tuileaux 
beige à rosé, épais de 3 cm en moyenne et dont la composition se rapproche 
de celle des enduits employés dans les maçonneries de cette pièce voire 
ailleurs dans le logis. Ces liants à sable siliceux se démarquent notamment 
par la présence de nombreux nodules de chaux de taille millimétrique 
(famille « VDR A », type « VDR 2 » : cf. étude pétro archéologique). Leur 
similitude témoigne d’une réalisation concomitante des maçonneries, sans 
doute par la même équipe. 

Si quelques débris de tubuli retrouvées dans les remblais tardo 
antiques de ce secteur attestent bel et bien de l’existence d’un 
voire plusieurs murs creux, il est en revanche délicat de préciser 
leurs nombre et emplacement (Ph.17 et 18). 

L’écartement entre les rangées de pilettes et les murs varie 
toutefois d’un côté à l’autre : il s’élève à une quinzaine de 
centimètres côté est et à seulement quelques centimètres au sud. 
Cette distribution spatiale pourrait plaider pour l’emploi de 
tubulures dans un des deux murs, les maçonneries à l’ouest et 
au nord ne se prêtant plus à ce type d’observation. L’hypothèse 
d’un mur creux sur le côté est nous paraît plus séduisante 
dans la mesure où l’espacement entre ce mur et les pilettes 
favoriserait un fonctionnement de toutes les tubulures. En 
revanche dans le mur sud, les tubulures placées au-dessus des 
pilettes se trouveraient obstruées par ces dernières, étant donné 
le faible écartement entre ces supports et la maçonnerie. Si un 
tel agencement nuit visiblement au parfait fonctionnement du 
mur creux, il ne l’empêche pas pourtant, comme l’a montré 
l’expérimentation de F. Kretzschmer (1953). Quant au nombre 
de murs creux, les quelques tubulures conservés n’apportent 
pas de réponse claire. Ainsi, on ne compte qu’une trentaine 
d’individus sur l’ensemble du site, dont une dizaine seulement 
proviennent du secteur du logis, dans des remblais souvent 
attribuables aux IIIe et IVe siècles [20287, 20189, 20290] et liés 
à la démolition et récupération des maçonneries. A noter que 
quelques fragments proviennent d’un remblai bien daté de la 
première moitié-milieu du IIe siècle, associé à la construction 
(« Ens. E » : US 20387).

      
  

Ph.17 : tubulus avec perforations 

Ph.18 : fragments de tubuli 
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L’épaisseur des tubulures, comprise entre 0,9 et 2 cm, varie en fonction de 
la production voire au sein même de chacun des éléments (et notamment au 
point de raccordement des extrémités). L’absence de module complet limite 
l’approche métrique, rendant impossible de chiffrer la hauteur de ces briques 
creuses, les largeurs conservées s’élevant à une douzaine de centimètres. 
Certaines ont conservé des traces d’ouverture destinée, sur les faces latérales, 
à la circulation de l’air et, sur la face arrière, à la fixation de ces briques. Des 
stries plus ou moins épaisses et profondes de même que des traces de mortier 
d’accroche sont encore visibles sur certains fragments. 

Un aménagement un peu énigmatique retient enfin notre attention dans la 
petite salle chauffée. Il s’agit d’un muret [20289], large de 0,50 m et haut 
de 0,30 m, qui est assis sur le béton de l’area et s’appuie, sans chaînage, sur 
la paroi occidentale de la pièce [20097], à l’origine probablement sur toute 
sa largeur (fig.18 et Ph. 25, p.263). Son parement et son blocage interne sont 
composés de blocs calcaires et quelques silex, longs en moyenne de 20 à 
25 cm en parement de 12 à 20 cm au sein du blocage. Une matrice sableuse 
très fine relie les pierres au sein de la maçonnerie qui est dépourvue de 
mortier.     
0 quoi servait ce muret ? Malheureusement, nous ne sommes pas en mesure 
de répondre de manière satisfaisante. Il n’est pas assuré qu’il s’agisse d’un 
aménagement contemporain à l’hypocauste. En cas de contemporanéité 
entre les deux, il pourrait s’agir d’un soubassement pour une banquette 
installée sur la suspensura. Or, ce muret qui réduit en effet la superficie de 
l’hypocauste et obstrue le mur ouest de la pièce, pourrait être postérieur au 
système de chauffage, témoignant, dans ce cas de figure, d’une réutilisation 
de l’espace pour une fonction inconnue. Ce phénomène rappelle un petit 
aménagement dans la pièce chauffée voisine (A7), à savoir neuf carreaux 
posés à plat sur l’area et qui évoquent une base (rectangulaire ?) en avant 
du mur méridional de la pièce. Quant au muret dans la petite pièce voisine, 
on rappelle que la présence de piles maçonnées ou de petits murets installés 
sur les sols de chambres de chaleur a été signalée dans d’autres contextes, 
tel qu’à Longjumeau (Essonne : Mallet 2005, p. 24.), sans toutefois éclaircir 
leur fonction.       

Les canaux de chauffe ont disparu dans les deux pièces, sans doute en même 
temps que les maçonneries attenantes, mais quelques traces de rubéfaction 
sur les sols en béton signalent encore l’arrivée de l’air chaud. Ces traces 
révèlent que les deux hypocaustes étaient alimentés par le même foyer, 
localisé dans l’espace A13 attenant. L’air chaud diffusé du praefurnium 
passait donc à la fois à travers le mur occidental de la grande pièce (A7) 
[20882] et par le mur septentrional [20404, 20405] de la petite (A11) 
avant de circuler entre les pilettes et s’évacuer par la suite à travers une ou 
plusieurs parois creuses. 
Quant aux chaudières alimentant en eau chaude la ou les probables 
baignoire(s), dont il ne subsiste malheureusement aucune trace, elles 
pourraient avoir occupé l’espace au-dessus du foyer et du débouché du 
praefurnium. 

Les pièces non chauffées, possiblement liées à l’installation thermale

Si le petit espace A13 (5,30 m²) peut être, pour les raisons évoquées, 
identifié comme espace de chauffe, il est plus délicat d’avancer des fonctions 
certaines pour les autres pièces aménagées dans cette aile du bâtiment 
(fig.117). La petite pièce A12 (3,50 m²), en saillie par rapport à la façade 
ouest, pourrait de par son emplacement au plus près de la chaufferie A13 
correspondre à un espace de stockage pour les combustibles alimentant 
le foyer voisin. L’interprétation des trois espaces placés en enfilade au sud 
des pièces chauffées (A8, 9, 10) s’avère plus délicate et leur appartenance 
à l’installation balnéaire reste très hypothétique. La plus grande (A8 ; 8,40 
m²) qui, par son emplacement, marquerait l’entrée des bains, pourrait 
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   correspondre à un vestibulum et/ou un apodyterium, communiquant à la 
fois avec la galerie sud, la grande pièce chauffée A7 et la petite pièce froide 
A9. Cette dernière et sa voisine à l’ouest (A10) se démarquent, elles, par leur 
faible superficie (4,60 et 4,40 m²). Il pourrait s’agir, dans l’hypothèse d’un 
lien avec des bains, d’une pièce froide abritant le frigidarium (A10) et d’une 
pièce servant de salle d’onction (unctorium) et/ou de grattage (destrictarium) 
(A9). Les deux pièces chauffées attenantes servaient probablement de 
caldarium (A7) et de laconicum (A11). Une telle configuration spatiale offre 
aux baigneurs un itinéraire circulaire, en passant du froid au chaud, soit du 
vestiaire (A8), aux pièces froides (A9 et A10), ensuite aux pièces chauffées 
(A11 et A7) avant retourner au vestiaire. 
Si le rapprochement avec de bains parait très probable pour ces pièces 
aménagées dans l’angle sud-ouest du logis, il faut toutefois souligner qu’un 
certain nombre d’éléments caractéristiques des installations balnéaires n’ont 
laissé aucune trace dans ce contexte, tels que les baignoires, les bassins et 
absides. Ce fait peut évidemment s’expliquer par une récupération exhaustive 
à l’image du reste du logis. Les traces d’une canalisation en avant de la 
façade occidentale du logis et près de son angle sud-ouest révèlent en tous 
cas la présence d’eau dans ces espaces chauffés, voire d’une baignoire et/ou 
piscine alimentée probablement par l’eau de pluie. 
Soulignons enfin que ces probables bains occupant un angle du logis ne 
constituaient pas la seule installation thermale de cet établissement. En effet, 
celui-ci était également doté de bains dans la pars rustica qui formaient un 
ensemble architectural indépendant à l’écart de la partie résidentielle. Nous 
aborderons plus loin et de manière détaillée ces bains situés dans l’angle 
nord-ouest de la cour des communs (cf. chap. bât.G, pp.315-319). 

4.4.4.3.4 Une pièce avortée isolée à l’arrière de la galerie sud ?

Légèrement éloignée du corps de logis, cette pièce (A18), longue de 6,75 m 
et large de 5 m (surface interne : 18 m²), s’appuie sur le portique sud (M) et 
ceci à environ deux mètres de son extrémité ouest (fig.117). En outre, elle est 
alignée sur le tracé du mur interne de la galerie de façade principale comme 
sur celui du bord ouest du bassin de façade. On peut noter de même un 
alignement de son mur ouest par rapport au mur récupéré 20990. Ce dernier, 
situé au nord du portique septentrional, marque peut-être également une 
pièce avortée sur le flanc nord du logis. 
Les maçonneries de cette pièce méridionale A18 [20172, 20502, 20503] ainsi 
que ses niveaux de sol sont complètement absents et n’ont sans doute même 
jamais été mis en place. Seuls les creusements des fondations (prof. cons. de 
0,45 à 0,65 m ; larg. moy. cons. 0,70 m) mettent en évidence la forme de la 
pièce. Mais à la différence des autres murs récupérés, dont les remblais sont 
marqués par un sédiment noir associé à un mobilier erratique et souvent 
hétérogène, ces creusements sont ici comblés de remblais très riches en 
mobilier archéologique, de nature très variée, évoquant le déversement de 
poubelles sans doute restées un temps à ciel ouvert.  Parmi ce mobilier, on 
recense de nombreux débris de construction (joints de tuiles en mortier tous 
détachés des tuiles, quelques tuiles, des dalles calcaires, des enduits peints, de 
la clouterie…), ainsi que bon nombre de rejets culinaires (plus de 4200 restes 
de qualité), de même qu’une notable quantité de vaisselle en céramique (env. 
700 tessons), pour l’essentiel en excellent état de conservation (rejets semi 
primaires). Celle-ci est attribuable au dernier quart du IIe - premier quart du 
IIIe siècle. 
L’importance des déchets n’a rien de commun avec des débris dispersés 
enfouis plus ou moins accidentellement, tels que ceux généralement trouvés 
dans les autres parties démolies de l’édifice. Il n’est donc pas impossible que 
cet ensemble creusé mais resté inachevé, et dont le comblement intervient à 
la fin de l’occupation principale au début du IIIe siècle, ait reçu les rejets de 
la cuisine, certainement à rechercher parmi les pièces aménagées au rez-de-
chaussée. 
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4.4.4.3.5 Un bassin de façade monumental et des vestiges d’un système hydrau-
lique attenant

En avant du corps de logis et sur quasiment toute la largeur de sa façade 
principale se déploie un vaste bassin d’agrément de forme légèrement 
trapézoïdale (fig.118, 137). Il est large de 5,50 m et long de 38,75 m à l’est et 
38,25 m à l’ouest (~130 x 19 pieds). L’ensemble couvre une superficie de 
213 m². Un espacement de 1,30 à 1,80 m le sépare de la galerie de façade. 
Les portiques nord et sud sont distants de 2,20 et 2,40 m, ce qui offre 
également un petit espace de passage aux deux extrémités du bassin. En 
avant de ce dernier s’ouvre une vaste cour-jardin reliée à l’entrée principale 
de l’établissement. L’état de conservation de ce bassin s’avère notable dans 
la mesure où son soubassement et son sol en béton de tuileau [20004 ; 
20005] sont quasi intacts (tab.20). Néanmoins, la surface de ce dernier 
est ponctuellement tronquée par huit tranchées de plantation modernes, 
profondes d’une trentaine de centimètres et traversant cette grande aire 
bétonnée du sud-ouest au nord-est (fig.137). Quelques trous de poteaux 
probablement mérovingiens29 l’ont également perforé. Ce sol affleure 
à 10,45 m NGF et atteint une épaisseur d’une trentaine de centimètres 
(fig.128, coupe 24 sud et 29 ; fig.131, coupe 40 nord). Sa composition est tout à 
fait semblable à celle du béton couvrant la grande pièce d’hypocauste A7 
(cf. F. Rivière, étude pétro archéologique). De teinte blanchâtre, il possède 
une texture gravelo sableuse et de nombreuses inclusions en terre cuite 
(céramique ?) à granulométrie variable (de quelques dizaines de microns 
à 1,8 cm) et a été coulé sur un épais conglomérat de mortier, de blocs 
calcaires et de silex extrêmement compacts [20897] dont l’épaisseur - une 
trentaine de centimètres - est identique à celle du sol supérieur (fig.137 ; 

fig.128, coupe 24 sud et 29 ; fig.131, coupe 40 nord). L’ensemble est implanté dans 
un niveau sableux brun-orangé et homogène, remanié par endroits [20467]. 
Du muret délimitant le bassin il ne subsiste que des briques rectangulaires 
alignées, dans le sens de leur largeur, sur le pourtour du bassin [20002 ; 
20024]. Il s’agit de briques mammatae, longues de 39,6 à 41,2 cm et larges 
de 28,8 à 31,4 cm, suivant un rapport longueur / largeur proche de 4/3. 
Leur épaisseur varie entre 2,7 et 4,2 cm. La plupart ont conservé des traces 
de mortier sur une des faces. La largeur du muret érigé au-dessus de ces 
briques était donc au moins égale à la longueur de ces dernières, soit une 
quarantaine de centimètres. 

29  En effet, du mobilier de cette période a été collecté ici et là dans ce secteur, tandis qu’un pôle d’occupation de la fin 
de la période mérovingienne est clairement visible devant la façade du bâtiment résidentiel.

Ph.19 Ph.20 

Ph.19 et 20 : faces supérieures et inférieures de deux briques issues de l’arase des parois du grand bassin de façade (20004)
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Vue aérienne du logis et du bassin de façade vers le nord

Bassin de façade avec son sol en béton (photo détail) traversé par des tranchées de plantation modernes et empreintes du revêtement de sol

Fig.137 : vues diverses du bassin de façade
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Ce bassin était probablement alimenté par les eaux de pluie récupérées de 
la toiture. Si le système d’alimentation du bassin ne peut faire l’objet que 
d’hypothèses, il en va autrement de son dispositif d’évacuation qui comprend 
une canalisation en bois dont les vestiges sont conservés sur trois côtés du 
bassin (ouest, sud et est) (fig.138 et 139). Il s’agit de la tranchée de canalisation 
et de nombreuses frettes en fer conservées au sein de ce creusement (fig.140-

142). Les dimensions de cette tranchée sont variables (larg. ouv. ~30 cm ; 
prof. ~10 cm), de même que la nature de son comblement qui s’avère plus ou 
moins remanié [20119]. Composé d’une matrice sableuse brun clair à foncé 
voire orangée, celui-ci renferme des nodules calcaires et quelques tessons 
mérovingiens de la seconde moitié du VIIe / première moitié du VIIIe siècle, 
témoignant des perturbations ou récupérations opérées beaucoup plus tard 
après l’Antiquité. Les vestiges de la canalisation proprement dits se composent 
de vingt-quatre frettes en fer - joints d’une canalisation en bois - dont la 
plupart, complètes, ont été trouvées en place (cf. étude mobilier métallique). 
Ces cerclages en fer dont certains ont conservé des traces de fibres ligneuses 
sont larges de 2,7 cm et dotés d’un diamètre interne de 8,5 cm (ph.21 à 24). 

Quelques unes, légèrement déformées, ont un diamètre moindre (7 cm). Les 
tuyaux en bois de la canalisation venaient s’encastrer dans ces manchons 
de canalisation dotés à l’extérieur d’une nervure centrale, large de 3 mm. 
L’écartement des frettes trouvées à leur emplacement d’origine suggère des 
segments de tuyaux en bois de longueurs variables, comprises entre 1,82 m et 
1,89 m sur le côté ouest du bassin, entre 1,49 et 1,83 m à l’est et de 1,71 m 
sur le côté sud. Toutes ces frettes ont fait l’objet d’un relevé topographique 
dans l’objectif d’approcher le sens d’écoulement des eaux (un affaissement 
de certaines dans l’encaissant meuble n’est toutefois pas à écarter). L’altitude 
inférieure des cerclages semble ainsi plaider pour un léger pendage de la 
canalisation en direction du point central de la façade orientale du bassin 
(quelques irrégularités existent toutefois). Cette donnée plaide pour une 
évacuation des eaux à travers la cour-jardin même si cet endroit n’a livré 
aucune tranchée de canalisation – fait qui s’explique peut-être par le ré-
investissement de la cour à la période mérovingienne et de l’importance des 
perturbations générées à cette occasion. Deux fragments de frettes (iso 1722 
et 1189) trouvées sur l’axe longitudinal de la cour constituent les seules traces 
d’un tel dispositif au sein de la cour. 
D’autres traces de canalisations, y compris les vestiges d’un probable regard-
collecteur [20438], ont été rencontrées aux abords de la façade occidentale 
du logis et dans la cour des communs. Il s’agit d’une douzaine de frettes 
alignées au sein d’un creusement linéaire situé à quelques mètres de la galerie 
occidentale, et de treize autres cerclages en fer signalant une conduite en 
bois perpendiculaire à la précédente et dirigée vers l’ouest, dans un regard-
collecteur redistribuant à son tour les eaux usées vers le nord-ouest, en 
direction du canal. Ces installations hydrauliques font l’objet d’un chapitre 
spécifique plus loin, par conséquent elles ne sont pas détaillées davantage ici 
(cf. infra chap. « Quelques aménagements hydrauliques au sein de la cour 
agricole » p.358-359).

Ph.21 à 24 : 4 «frettes» de la canalisation bordant le bassin de façade
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Éléments de chronologie 

Force est d’admettre que les éléments chronologiques concernant la 
construction du bassin et la mise en place du système hydraulique attenant 
sont peu nombreux et en outre peu pertinents. 
Rappelons la présence d’un bac à chaux (21067) sous le sol du bassin 
malheureusement dépourvu de mobilier mais qui apporte toutefois une 
chronologie relative intéressante. 
Ainsi, on est tenté, de par sa position en avant du corps de logis, d’associer 
ce bac à chaux au chantier de construction de ce dernier, voire peut-être à la 
mise en œuvre de la façade principale. 
Le bassin a été visiblement aménagé postérieurement, peut-être peu de temps 
après et dans la continuité des travaux du logis, masquant alors sous ses 
fondations les premières traces du chantier. 
Il faut souligner que les deux tessons isolés, globalement datés des IIe/IIIe 
siècles et trouvés dans les fondations du bassin [20015], n’apportent pas de 
véritable précision chronologique quant à sa construction. 
Il en est de même en ce qui concerne un as augustéen (iso 2125) coupé 
au demi et qui a été recueilli dans le niveau de béton [20004]. Très usée, 
cette monnaie a probablement connue une circulation longue avant son 
enfouissement.   

US équiv. localisation description sous sur NGF sup. NGF inf. mobilier 

20004 bassin

sol en béton de graviers et de tuileau, constitué d’un mortier 

beige à blanchâtre, à tuileaux et petit cailloutis, lissé en surface 

et dont la granulométrie est inférieure à 10 cm.

20000 20006 10,45

2 tessons (IIe/

IIIe s.)

20005 20015 bassin

forte altération du sol en béton (20004) : mélange de graviers 

argileux, tuileaux de taille centimétrique et béton beige à 

blanchâtre. 

l’ensemble est détérioré par les labours successifs (sillons 

parallèles visibles au sein de l’US).

20000 20004 10,33

20015 20005 bassin niveau inf. du sol en beton 20004 fortement altéré 20000 20004 10,43 clou

20031 20166? bassin mortier de chaux et tuileaux avec sable, fragments de TCA et 

petit cailloutis de silex 

20045 20565 3 tessons (IIIe/

IVe s.)

20047 20024? bassin mortier de chaux beige à jaunâtre chargé en tuileaux; surface 

altérée

TV 20568 1 tesson (IIe ou IIIe)

Tab.20 : données relatives au bassin de façade du logis
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Bassin de façade
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Fig.138 : tracé de la canalisation autour du complexe résidentiel
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Vestiges de la canalisation aménagée sur le pourtour du bassin de façade.  Il subsite quelques frettes en fer qui reliaient les tuyaux en bois dont quelques 
traces se sont conservées sur les frettes. Les bords du creusement de la canalisation ont  par endroits été consolidés à l’aide de débris de dalles calcaires.

Fig.142 : diverses vues des vestiges de la canalisation de long du bassin de façade
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   4.4.4.3.6 Quelques traces relatives à des travaux inachevés ou à des réfections et 
embellissements du logis 

Le corps de la résidence construit durant la première moitié du IIe siècle 
(cf. supra chap. « Les traces du chantier de construction »), a subi des 
modifications et réfections, dont certaines ont laissé des traces plus ou 
moins apparentes. Parmi ces travaux dont l’ampleur ainsi que la datation 
exacte nous échappent, on retient notamment, sous les pièces A2, A3 et 
A5, les vestiges de trois tranchées de fondations [20847 ; 20838 ; 20942] 
orientées ouest-est comme les murs de refend. Deux d’entre elles [20847 ; 
20838] ont manifestement été abandonnées en cours de travaux, sans 
doute suite à un changement du projet architectural. Seule celle au sud 
[20942], sous la pièce A5 et à côté du mur 20946, a été achevée. Ainsi sa 
longueur est identique à celle des murs de refend de la partie centrale du 
logis. Au nord, les deux autres tranchées ont des profondeurs moindres 
par rapport aux maçonneries restantes du logis : une cinquantaine [20847] 
et une soixantaine de centimètres [20838] (fig.125, coupe 12). En revanche, 
la fondation sud [20942], conservée sur plus d’un mètre et qui n’est 
perceptible que grâce à un surcreusement dans l’encaissant, descend plus 
profondément que les soubassements du logis (fig.128, coupe 27). Ces trois 
tranchées inutilisées et somme toute un peu énigmatiques, rappellent 
fortement les vestiges similaires mis au jour sous le pavillon sud. Ceux-ci, 
abandonnés aussitôt creusés, témoignent clairement d’un changement de 
projet en cours de construction. 
En ce qui concerne la datation de ces fondations avortées, on s’appuie 
sur une petite poignée de tessons recueillis au sein du comblement de 
la fondation sud [20942] et qui sont attribuables à la fin du Ier voire la 
première moitié du IIe siècle - une fourchette chronologique parfaitement 
cohérente avec celle de la construction de la villa (cf. supra chap. IV. D-2 et 
D-3).   

D’autres vestiges rencontrés dans l’aile sud du logis renvoient eux plutôt 
vers des travaux de réfection réalisés dans l’aile thermale. Ils relèvent 
d’une technique de construction distincte de celle mise en œuvre ailleurs 
dans le logis, caractérisée notamment par des lits horizontaux de débris de 
terres cuites architecturales au sein de fondations en silex. Cette technique 
s’observe avant tout dans les maçonneries de la pièce A10 [20688] (fig.117 ; 

fig.123, coupe 2). Or, une forte présence d’éléments fragmentés en terre cuite 
architecturale se remarque également dans les remblais qui comblent les 
tranchées de récupération attenantes, appuyant par conséquent l’hypothèse 
d’une technique similaire, probablement largement mise en œuvre dans ce 
secteur.  

On rappelle également les semelles de fondations 
parallèles et attenantes [20404 ; 20405] qui 
délimitent l’aire de service (A13) au sud (Ph.25). 

Celles-ci sont conservées sur une vingtaine à 
une quarantaine de centimètres et composés de 
silex et blocs calcaires. Nous avons déjà abordé 
l’hypothèse plausible de deux murs distincts, qui 
témoigneraient d’une réfection du mur d’origine 
[20405] entraînant un léger déplacement de celui-
ci vers le sud afin d’élargir cet espace de service 
(A13) et notamment l’accès au praefurnium 
(cf. supra, p.226, « Murs de refend de la galerie 
ouest et maçonneries aux extrémités du corps de 
logis »). 

Ph.25 : fondations au  sud de l’aire de service 
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4.4.4.3.7 Démantèlement et réinvestissements (partiels) tardifs du logis 

Démantelé dès les premières décennies du IIIe siècle, le complexe 
monumental de cette résidence n’est pas abandonné définitivement pour 
autant (cf. chap. IV-E, « L’occupation tardo-antique »). Quelques vestiges 
rencontrés dans le secteur méridional et dans l’aile septentrionale du logis 
témoignent clairement d’un ré-investissement des murs, peut-être dès le 
courant du IIIe et au moins au IVe siècle, accompagné d’un changement 
fonctionnel profond de ces espaces. Cette occupation tardive se traduit 
en particulier par la présence de deux séchoirs [20088 ; 20169] dont l’un 
(20088), daté des IIIe/IVe siècles, est installé dans la pièce septentrionale A1 
et l’autre (20169), attribuable au IVe siècle, dans la galerie méridionale (ils 
sont détaillés infra dans le chap. IV-E.3). L’agencement spatial cohérent 
de ces deux séchoirs par rapport aux murs du logis fait penser que ces 
derniers étaient probablement encore en élévation, du moins partielle. En 
revanche, les anciens sols et niveaux de circulation avaient probablement 
disparu, favorisant un encaissement de ces fours directement dans le 
sous-sol sableux. L’aile thermale et en particulier la pièce chauffée A7 est 
également réinvestie et révèle un aménagement au sol particulier. Il s’agit 
d’un dispositif de sept carreaux de pilettes agencés de manière régulière sur 
le sol en béton de l’ancienne area [20283] (fig.135). 

Plusieurs fragments de verre à vitre tardo antique appuient l’hypothèse 
d’une perduration de certains espaces bâtis bien au-delà de l’abandon du 
domaine durant le premier quart du IIIe siècle (ces points sont abordés 
infra dans le chap. IV-6.2 « Quelques indices d’une réoccupation partielle 
du logis »). Si l’on ignore l’envergure ou bien l’organisation précise de 
ce ré-investissement tardo-antique de l’ancienne construction, il faut 
souligner qu’elle allait de pair avec une forte activité de récupération et 
de démantèlement du bâti monumental. Ainsi de nombreux remblais 
de démolition et de récupération ont été rencontrés au sein du logis, et 
notamment dans les pièces chauffées A7 et A11 [20285 ; 20189], de même 
que dans de nombreuses tranchées de récupération de murs (notamment 
fig.133, coupes 57 et 60). Ces remblais, de nature hétérogène, renferment 
fréquemment des débris de matériaux de construction (calcaires, silex, 
TCA,  dalles calcaires…) et des rejets domestiques (restes fauniques et 
céramique). Par endroits s’y retrouvent également des éléments résiduels 
(gaulois) ou mérovingiens et carolingiens. Ces derniers pourraient, peut-
être, témoigner d’une récupération à cette période. 

4.4.4.4 Les aménagements dans la cour d’honneur et au sud de la galerie 
méridionale 

4.4.4.4.1 Une vaste cour-jardin

La pars urbana se distingue par une ample cour intérieure autour de 
laquelle sont distribués trois portiques dont un, situé derrière le bassin de 
façade à l’ouest, constitue l’entrée de l’habitation proprement dite (fig.143). 

À l’est, au-delà de l’axe des pavillons, ce jardin à portiques est ouvert vers 
l’entrée principale du domaine. 
L’extension nord-sud de ce vaste jardin intérieur s’élève à 42,6 m, soit 144 
pieds, ce qui correspond parfaitement à la dimension ouest-est, entre le 
bassin de façade et l’axe qui relie les deux pavillons à l’est. La superficie 
de cette vaste aire qui accueille le visiteur lorsqu’il pénètre dans l’aire close 
s’élève, au sein de l’emprise, à 2220 m² (hors partie orientale, au-delà des 
pavillons). Elle a livré des vestiges qui peuvent être interprétés comme traces 
horticoles invitant à considérer cet espace comme cour-jardin. Il s’agit de 
neuf creusements [5290, 5289, 5282E, 5269, 5239, 5288, 5266, 5261, 
5238] apparus, lors d’un second décapage, dans la moitié occidentale de la 
cour, sous un niveau tardo-antique et quelques structures en creux du haut 
Moyen Âge (fig.143). 
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Fig.145 : autres probables creusements horticoles, implantés au sud de la galerie méridionale
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Leur agencement particulier évoque un alignement de part et d’autre d’une 
allée centrale, orientée ouest-est et menant au cœur de la résidence. Au nord 
de cet axe médian sont conservés cinq creusements (dont un partiellement 
pris dans la fondation 20333) et au sud, on en distingue quatre dont un 
[5238] s’avère toutefois plus douteux par la présence de blocs calcaires. 
Si leur profil évoque celui des trous de poteaux rencontrés ailleurs sur le 
site, leur comblement s’en distingue clairement, orientant l’interprétation 
vers un aménagement paysager réalisé en avant du bassin monumental. 
Quant à leurs caractéristiques morphologiques résumées sous forme de 
tableau (fig.144 et tab. 21), on soulignera surtout l’aspect argileux grisâtre et 
homogène de leurs comblements parsemés par endroits de petits graviers 
de silex. Cet aspect les différencie clairement des trous de poteaux identifiés 
dans le même secteur qui renferment fréquemment des éléments de 
calcaire mêlés à un sédiment sableux noirâtre, complètement absent ici. 
Leurs faibles profondeurs conservées s’expliquent par leurs comblements 
uniformes, rendant difficile l’identification des creusements dans les niveaux 
supérieurs. Aucun pot horticole n’a été trouvé dans ces creusements ni 
ailleurs dans la cour ou à l’état de simple débris. En revanche, il pourrait 
s’agir de trous de plantation destinés à accueillir des végétaux plantés 
directement dans le substrat. 
On observe d’ailleurs d’autres creusements circulaires de nature tout à fait 
similaire au sud du portique méridional (fig.143). Au nombre de seize [5123, 
5121, 5119, 5118, 5117, 5116, 5114, 5113, 5112, 5111, 5110, 5108, 
5063, 5062, 5061, 5060], ceux-ci s’alignent dans la direction ouest-est 
en deux rangées, éloignées l’une de l’autre d’environ deux mètres (fig.145, 

tabl. 22). Celle au nord est composée de six et celle au sud de dix creusements 
dont trois à l’est jouxtent le pavillon d’entrée méridional (I). De faible 
profondeur (inférieure à une trentaine de centimètres), ces creusements 
sont comblés d’une ou plusieurs séquences de sable régulièrement mêlés à 
un sédiment argileux gris qui n’a été rencontré que dans ces creusements. 
Les quelques tessons issus de ces contextes n’apportent pas de précision 
chronologique dans la mesure où leur caractère résiduel voire intrusif est 
vraisemblable.      
Ce probable dispositif de plantation n’est pas sans évoquer la villa de 
Richebourg (Yvelines : Barat 1999), localisée à la frontière des Carnutes 
et des Aulerques Eburovices et qui a également livré une surface de jardin 
dotée de nombreux pots de plantation.     

n° fait long. cons. 

(cm)

larg. cons. 

(cm)

diam. 

cons.(cm)

prof. 

cons.(cm)

plan comblement

5238 44 15 circulaire sable limoneux brun avec blocs de calcaire et de silex (inf.20 cm), 

nodules de calcaire

5239 80 22 pseudo-circulaire sable gris avec graviers en faible quantité

5261 60 19 circulaire limon sableux brun foncé avec nodules calcaires et frgs.TCA  

5266 80 64 ovale sable limoneux brun-orangé avec argile blanchâtre

5269 80 12 circulaire sable gris, argileux et hétérogène

5282E 125 65 35 ovale sable argileux, brun foncé, hétérogène

5288 70 58 16 ovale sable argileux gris, hétérogène

5289 80 17 circulaire sable argileux gris, hétérogène

5290 64 18 circulaire sable argileux gris, hétérogène

Tab.21 : données relatives aux probables trous horticoles situés devant la façade principale du logis
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Deux galeries latérales

La cour centrale est délimitée, au nord et au sud, par deux galeries 
(portiques) orientées ouest-est (L et M) (fig.143, 146 et 148). Ces espaces de 
circulation de tailles identiques sont longs de 46 m et larges de 5 m, et 
offrent chacune une superficie interne de près de 140 m². Leurs dimensions 
sont conformes à celles de la galerie-façade orientale qui les relie entre elles 
à l’ouest. L’agencement par rapport au logis offre à la fois la possibilité d’un 
passage direct d’une galerie à l’autre comme l’option d’accéder aux pièces 
centrales de l’habitation en passant par la petite pièce placée aux extrémités 
du corps de logis (A8 et A16). À l’est, deux pavillons (H et I) marquent 
l’extrémité orientale des galeries et l’entrée dans la grande cour intérieure. 
Cet ensemble architectural renforce clairement le caractère ostentatoire de 
la résidence qui se déploie au fond de cette vaste cour-jardin.  

n° fait long. cons. 
(cm)

larg. cons. 
(cm)

diam. 
cons. (cm)

prof. cons. 
(cm)

plan comblement mobilier

5060 84 26 circulaire sable brun clair avec nodules de calcaire 3 tessons : mérovingien 

récent ou carolingien

5061 80 32 circulaire sable brun clair avec nodules de calcaire 2 tessons : 1er âge du Fer ?

5062 60 26 circulaire sable brun clair avec nodules de calcaire 1er âge du Fer ?

5063 70 22 circulaire argile gris clair à foncé avec nodules 

calcaires

2 tessons indéterminés

5108 58 50 20 circulaire sable limoneux brun-orangé avec cailloutis 

de silex

5110 52 24 circulaire sable limoneux brun-orangé avec cailloutis 

de silex

5111 56 14 circulaire sable limoneux brun foncé avec cailloutis 

de silex

5112 62 60 20 circulaire argile sableuse brun-gris

5113 66 22 12 circulaire limon sableux brun avec argile grise et 

petits silex

5114 58 40 16 circulaire limon sableux brun avec argile grise

5116 56 48 26 ovale limon sableux brun avec cailloutis de silex 

5117 70 64 16 circulaire argile grise et sable brun

5118 60 10 circulaire limon sableux brun et argile grise en 

surface

1 tesson probablement 

tardo-antique (IVe s.?)

5119 60 52 14 circulaire limon sableux brun et argile grise

5120 38 28 circulaire limon sableux brun

5121 52 16 circulaire limon sableux brun et argile grise en 

surface

5123 48 28 circulaire sable brun et argile grise

Tab.22 : données relatives aux probables 

trous horticoles situés le long de la galerie 

méridionale
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   L’état de conservation de ces galeries s’avère, à l’image du reste du bâti, 
assez mauvaise et la plupart des vestiges ont fait l’objet d’une récupération 
systématique (fig.147, 149, 150). Ainsi la galerie sud (M) a été intégralement 
démantelée, y compris ses fondations, et il n’en reste que les tranchées de 
récupération signalant l’emplacement des murs. Son homologue au nord 
(L) a quant à lui conservé quelques tronçons de fondation qui donnent 
un petit aperçu des fondations. En revanche, aucun niveau de sol n’est 
conservé dans ces espaces de circulation. Les observations morphologiques 
étant compromises au sud, elles portent exclusivement sur le portique 
septentrional, mieux conservé. Il parait cependant raisonnable que les 
deux galeries, conçues ensemble, aient été réalisées de manière identique, 
en ayant recours aux même matériaux. Les fondations au nord [20033 ; 
20034] sont essentiellement composées de blocs calcaires de gabarits 
assez variés (tailles centimétrique et décimétrique) (fig.146, 147). Quelques 
rares silex s’y ajoutent, de même que ponctuellement une chape de 
mortier, notamment sur le sommet des fondations. Celles-ci sont larges 
de 0,90 m et ont conservé une profondeur maximale de près d’un mètre. 
Leurs caractéristiques ainsi que celles des niveaux de remblai liés au 
démantèlement et à la récupération des matériaux sont synthétisées sous 
forme de tableaux (tab.23 et 24).

US équiv. fonction description mobilier sous sur

20100 fondation
blocs de calcaire et de silex liés par un mortier beige dans la partie supérieure, 

puis dans une matrice limono-graveleuse sur la partie inférieure
 20101  substrat 

20101 remblai
sable brun hétérogène avec cailloutis de silex, blocs de mortier beige et 

    blanchâtre, éclats de silex, éclats de TCA, moellons calcaires 
        (densité moyenne); présence de céramique

coquilles d'huîtres,17 tessons (IIIe et IVe s.); tiges, scories, semelle et lest de 
filet en plomb

TV  20100 

20120 remblai (récupération de mur)
sable brun foncé, hétérogène avec débris de construction (calcaire, silex, 

graviers, mortier, TCA), céramique
10 tessons (IVe s.; carolingien anc.), clous de menuiserie, tiges, lest de filet TV  20117 

20971 remblai (récupération de mur) limon sableux, homogène, meuble  20120  20993 

20981 remblai (récupération de mur) limon sableux brun foncé avec blocs de calcaire  20134  20982 

20982 remblai (récupération de mur) sable limoneux brun clair  20981  substrat 

20983 niveau 61 tessons (VIIe - VIIIe s. + résidus antiques et tardo-antiques ?) ; scories  20001  20970 

20984 remblai (récupération de mur) limon sableux  20992  substrat 

20985 remblai (récupération de mur) limon sableux brun clair avec nodules de calcaire  20986  20987 

20986 remblai (récupération de mur) limon sableux brun foncé avec nodules de calcaire, silex  20120  20985 

20987 remblai (récupération de mur) limon sableux brun clair  20985  20988 

20988 remblai (récupération de mur) sable limoneux brun clair  20987  substrat 

20991 niveau limon brun foncé avec éclats de TCA et de craie
fibule (iso 1997): type 31C2 et 137 tessons (IVe et Ve s.; VIIe - VIIIe s.); 

rustine/scellement en plomb, fibule en AC, couteaux en fer et AC, ferrure, 
aiguille en AC, plaque en AC

 20001  20970 

20992 remblai (récupération de mur) limon sableux avec nodules de silex et de calcaire, débris de TCA  20101  20984 

20993 remblai (récupération de mur) sable brun foncé, homogène, meuble avec cailloutis de calcaire objet indéterminé en plomb  20971  20994 

20994 remblai (récupération de mur) limon sableux brun clair, homogène, meuble avec cailloutis de calcaire, silex  20993  20987 

US équiv. fonction description mobilier sous sur

20033     fondation 
blocs et moellons calcaires et quelques rares silex 
dénués de liant, silex et mortier à l'interface avec 

élévation
8 tessons (IIIe s.); clou de menuiserie 20080 20039

20034 20262   
 

fondation
blocs et moellons calcaires et quelques rares silex 

dénués de liant
20092, 
20262

20039

20039     niveau
sable limoneux homogène brun-orangé avec cailloutis 

de silex 
17 tesson âge du Fer; verre, faune, clou  TV  20262 

20080 20033   
 

remblai 
sable brun hétérogène avec nodules de calcaire (forte 

densité), cailloutis de silex (densité moyenne), TCA 
(faible quantité) 

2 tessons : mérovingien récent ou carolingien ancien 
      (2e moitié du VIIe - VIIIe s.)   TV  20857 

20092     
remblai (récupération 

de mur)

sable brun hétérogène avec débris calcaires, éclats de 
silex (densité moyenne), frgs. de terre cuite, blocs et 
nodules de mortier beige-jaunâtre, poches de sable 

jaune

6 tesson (tardo-antique; 2e moitié du IVe s. ?, faune, clous  TV  20034 

20161 20162? 
   

sol (niveau de 
préparation)

lambeau de mortier    20819 

20162     sol ? lambeau de mortier  20163   

20163     remblai
sable avec débris de construction en densité moyenne : 

TCA, dalles calcaires, nodules de mortier, cailloutis 
1 tesson (Ier ?), tiges, clous de menuiserie, faune  TV  20162 

20167     
remblai (récupération 

de mur)
limon sableux brun-noir, hétérogène avec fragments de 

calcaire et silex (faible densité), céramique
9 tessons : IIIe s. et probablement 1 HMA  TV  21095 

20262     
remblai (tranchée de 
récupération de mur)

sable limoneux brun clair hétérogène avec blocs de 
calcaire et de silex, nodules de mortier, de calcaire, de 

silex (forte densité)
 TV  20034 

20821     niveau
limon sableux brun foncé, homogène et meuble avec 

poches brun clair
3 tessons: 1ere moitié du IIe s.  20819  substrat 

20822     fondation débris de caclaire (déchets de taille)  20033  20823 

20823     fondation grave  20822  substrat 

20824     niveau limon sableux brun foncé, compacte et homogène  20819  substrat 

20825     niveau limon sableux brun clair, homogène et meuble  20820  substrat 

20826
    

comblement (fosse) blocs et nodules de calcaire 24 tessons (HMA, carolingien ?, et résidus tardo-antiques (IVe s.) et 
  1er Age du Fer (?), faune, clous de menuiserie, tiges   

 TV  substrat 

20827     niveau
sable limoneux brun foncé, hétérogène avec débris de 

construction avec TCA, céramique, faune 

24 tessons (mérovingiens récents ou carolingiens anciens (VIIIe s. ?),
 résidus tardo-antiques (IVe s.) et 1er Age du Fer (?), TCA, frette,
           faune, bois de cerf    

 TV  substrat 

21095     
remblai (récupération 

de mur)
limon sableux brun hétérogène avec mortier beige (forte 

densité), petits blocs de calcaire, quelques silex
 20001  21096 

21096     
remblai (récupération 

de mur)
limon sableux avec petits calcaires (inf.à10 cm)  20167  substrat 

Tab.24 : données relatives à la galerie méridionale (M) du logis

Tab.23 : données relatives à la galerie septentrionale (L) du logis
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Fig.150 : galerie sud (M) : coupes stratigraphiques
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Aucun élément chronologique issu de ce contexte ne renseigne de manière 
certaine sur la date de construction des galeries. Toutefois, il y a huit 
tessons attribuables au IIIe siècle au sens large qui se trouvent associés à 
la fondation sud de la galerie septentrionale [20033]. Mis au jour lors 
du nettoyage de surface des fondations, il n’est cependant pas exclu qu’il 
s’agisse dans ce contexte d’éléments liés à la phase de démantèlement 
du bâti. Celle-ci a en effet livré plus d’indices chronologiques, grâce 
notamment à des petits assemblages céramiques antiques hétérogènes 
dominés toutefois par des tessons du Bas-Empire.     

On peut s’interroger sur l’élévation de ces galeries latérales, tout en restant 
prudent en ce domaine. On retient l’hypothèse d’une colonnade ouvrant 
côté cour vers le jardin intérieur délimité au fond par le bassin de façade 
formant un ensemble sans doute extrêmement plaisant. On ignore si 
l’espace entre ces colonnes était complètement ouvert ou partiellement 
fermé par des cloisons ou murs-bahut. On s’interroge également sur la 
solution architecturale apportée sur l’arrière des galeries. Étaient-elles 
dotées d’une colonnade ou alors d’un mur aveugle fermant cet espace de 
circulation et de déambulation ? La pièce A18 accolée au sud à la galerie 
méridionale plaide plutôt pour la seconde hypothèse. Malheureusement, les 
seuls éléments de colonne, à savoir deux bases dont une très fragmentée, 
trouvés sur le site en contexte de remblai au sein du canal 10019 ne peuvent 
pas être associés explicitement à cet ensemble architectural. Il en est de 
même en ce qui concerne les quelques éléments de frises, corniches et 
modillons récupérés lors de la fouille.
Ces deux galeries sont reliées à l’est à deux pavillons (H et I) qui 
encadrent l’entrée de la cour d’honneur et la résidence (fig.143). Leur état 
de conservation est assez inégal ce qui s’explique en partie par la nature 
même de ces constructions. Le pavillon nord (H) est doté d’une pièce sur 
hypocauste dont les parties enterrées (murs et sols) ont largement échappé 
aux mains des récupérateurs. En revanche, son homologue au sud (I), 
dépourvu d’hypocauste, a été largement démantelé et n’a par conséquent 
conservé que quelques lambeaux de fondation de faible extension, aucun 
niveau de sol n’y étant préservé.    
 
4.4.4.4.2 Le pavillon septentrional (H) 

Relativement bien conservé, ce pavillon tel qu’il nous est connu au sein de 
l’emprise, dispose de trois pièces rectangulaires de tailles distinctes (H1 à 
H3) dont une grande salle à hypocauste et deux espaces plus petits - un 
au nord-ouest (H3 : 5,9 m²) et un au sud-ouest (H2 : 8,2 m²) (fig.151, 152). 

L’extension nord-sud du pavillon atteint 11 m, soit 37 pieds. Quant à sa 
dimension ouest-est, inconnue, deux hypothèses semblent envisageables 
(fig.152) : il pourrait s’agir d’une construction carrée (11 x 11 m) ou bien 
rectangulaire avec une longueur identique à celle du pavillon sud (I), 
soit une douzaine de mètres. Sa surface totale s’élèverait dans le premier 
cas de figure à 121 m², dans le second à 133 m². La surface de la pièce 
à hypocauste (H1), atteindrait elle, dans le cas de figure d’un plan carré 
(hypothèse 1) au moins 68 m². Ce bâtiment a fait l’objet de modifications 
au cours du temps et a connu plusieurs - probablement quatre - états de 
fonctionnement dont un seul se rattache au système de chauffage par 
hypocauste. Le bac à chaux 20183, installé au sud-ouest du pavillon, est 
sans doute lié à l’une de ces phases de construction (fig.151).   
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La pièce à hypocauste (H1)

C’est la pièce la plus grande qui est dotée d’un sol sur hypocauste dont 
subsistent quelques vestiges, en particulier le sol de la chambre de chaleur 
(area) [20594] et quelques carreaux de pilettes (fig.153). Les niveaux 
supérieurs de la suspensura ont été démantelés et largement récupérés, à 
l’exception de quelques éléments fragmentés rencontrés dans une épaisse 
couche de remblai tardo antique [20038] déposée sur le béton de l’area 
(fig.157, coupes 15 et 16). 

Le sol de la chambre de chaleur (fig.158), de teinte blanchâtre, est composé 
de graviers de silex de tailles variées (max. 2,5 cm) (type « VDR 6 » ; 
cf. étude pétro archéologique). Selon l’étude des mortiers, ce béton se 
rapproche par sa composition à ceux rencontrés dans la petite pièce 
chauffée A11 du logis et dans le balnéaire G situé au nord-ouest de la cour 
des communs. L’état de conservation de cette area, épaisse d’une quinzaine 
de centimètres, est assez bon et elle n’a subi que peu de dommages (situés en 
particulier près de l’angle sud-ouest de la pièce et le long du mur méridional 
[20035]). Ce béton affleure entre 9,94 m et 10,07 m NGF et repose sur des 
remblais de rehaussement [20595, 20596, 20597] épais d’une cinquantaine 
de centimètres et renfermant de nombreux débris de blocs calcaires et de 
terres cuites architecturales, de la grave et quelques tessons hétérogènes, à 
faible valeur chronologique (fig.157, coupes 15 et 16 ; fig.158). Sur l’épiderme de 
ce béton reposent les pilettes dont quatorze, en place, ont conservé un ou 
deux carreaux (fig.153). Dans un seul cas, ces briques carrées sont remplacées 
par des demies tegulae superposées. Quelques empreintes au sol témoignent 
d’autres pilettes qui ont été en revanche intégralement récupérées. 
Ces pilettes disposent d’un écartement d’axe en axe d’environ 50 cm, 
permettant la pose de bipedales sur leur sommet. Quelques fragments de 
ces briques longues d’une soixantaine de centimètres ont été recueillis dans 
ce contexte. Leurs épaisseurs sont comprises entre 4,2 à 6 cm et toutes se 
rapportent par leur pâte à la même production définie sous la lettre B (cf. 
chap. sur les TCA, p.559). Deux exemplaires portent des marques digitées, 
à savoir des traits en forme de demi arc-de-cercle tracé contre le bord de la 
brique.          

Dans l’hypothèse plausible d’un agencement régulier sur une surface 
carrée (hypothèse 1) (à l’exception du débouché du canal de chauffe), on 
pourrait estimer le nombre initial de pilettes à environ 200, distribuées sur 
douze rangées en sens ouest/est et 16 ou 17 en sens nord/sud. Les carreaux 
complets (bessales), au nombre de quatorze, peuvent être classés en deux 
modules et deux productions distinctes30 - l’une (dénommée A) regroupant 
des briques de 21,4 à 22 cm de côté et d’une épaisseur oscillant de 2,8 à 
3,5 cm, et l’autre (B) composées d’éléments de 20,1 à 20,3 cm de côté et 
d’une épaisseur allant de 3,2 à 4 cm (ph.26 et 27). 

30  Détails sur ces productions dans le chapitre consacré aux terres cuites architecturales.

Ph.26  Ph.27  

Ph.26 et 27 : Vues de quelques briques de l’hypocauste de la pièce H1
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Quelques marques digitées, soit deux ou trois demi-arcs de cercle 
concentriques tracés contre le bord inférieur sur une des deux faces, 
couvrent certaines bessales. Une fois superposées, celles-ci sont reliées par 
une couche de limon assurant une certaine souplesse lors des variations de 
température rencontrées dans ce contexte. Ces carreaux de pilettes étaient 
probablement couverts de pedales, c’est-à-dire des briques carrées d’un 
pied de côté (29,6 cm), dont deux exemplaires, épais de 3,6 à 4 cm, ont 
été retrouvés dans le remblai 20038. Celles-ci dépassaient les carreaux 
inférieurs et pouvaient ainsi assurer la jonction avec les bipedales posées 
au-dessus.      

Ce système de chauffage comporte, outre les installations en sous-sol, 
l’espace du foyer proprement dit. Celui-ci se trouve dans la pièce attenante 
au nord-ouest (H3) qui communique avec l’hypocauste à travers un canal 
de chauffe aménagé dans le mur occidental 20036 (fig.152). L’air chaud 
diffusé du praefurnium passe donc à travers ce mur pour circuler entre 
les pilettes et chauffer l’espace supérieur avant de s’évacuer à travers une 
ou plusieurs parois creuses ou cheminées. La base de ce canal n’est pas 
conservée. En revanche, il subsiste des vestiges des dalles posées de part 
et d’autre de la largeur du mur et qui marquent les piédroits délimitant 
le canal de chauffe (fig.153). Le fond de celui-ci et le béton de l’area, au 
débouché du canal de chauffe, de même que quelques moellons près de 
l’angle sud-est de la pièce (troisième assise) sont fortement rubéfiés et altérés 
par la chaleur (fig.161). L’aire de service se trouvait en avant du canal, dans la 
pièce H3, offrant une superficie interne de près de 6 m². Après abandon de 
l’hypocauste, cet espace a été réutilisé afin d’y installer, sur des niveaux de 
remblai, un petit four à chaux (20257) (fig.162). Cette réoccupation attribuée 
au Bas-Empire a contribué à effacer toute trace de sol antérieur.    

Les maçonneries de la grande pièce (H1), dont trois pans de mur sont 
partiellement compris dans la zone de fouille [21131 ; 20036 ; 20035], 
sont particulièrement bien conservées, notamment les murs occidental 
[20036] et méridional [20035], hauts de près d’un mètre (fig.160). Le mur 
méridional [20035] a fait l’objet, dans sa partie médiane, d’un arrachage 
partiel, de même que le mur nord [21131]. Ces maçonneries, larges de 
0,70 à 0,80 m, reposent sur des fondations profondes d’une quinzaine 
de centimètres et composées de blocs calcaires sommairement taillés et 
de gabarit varié (taille centimétrique et décimétrique). Sous ces dernières 
apparaît par endroits un fin niveau limono-sableux, de teinte brun-
orangé [20599] peut-être lié au chantier de construction (9,30 NGF). La 
fondation est surmontée d’une maçonnerie en petit appareil dont les sept 
assises conservées, hautes d’une dizaine de centimètres, sont composées de 
moellons calcaires longs entre 8 et 16 cm. Des moellons plus longs, d’une 
quarantaine de centimètres, ont été placés dans les angles. Certains de ces 
blocs sont couverts de traces de taille en arêtes de poisson, assurant une 
meilleure adhésion de l’enduit pariétal dont de nombreuses traces subsistent 
sur les murs sud et ouest (fig.159). Ce parement en calcaire offre un coffrage 
pour un blocage composé de petits blocs calcaires liés au mortier de sable 
de couleur marron clair (type « VDR 1 » ; cf. étude pétro-archéologique). 
L’enduit de protection appliqué sur les parements internes des murs ouest 
et sud couvre notamment les assises supérieures, situées au-dessus du sol en 
béton de l’area [20594], et en mesure moindre les niveaux inférieurs (fig.158). 

L’épaisseur de cet enduit atteint 4 cm et sa composition est très similaire à 
celle des liants employés dans la plupart des maçonneries du logis – fait qui 
plaide pour l’hypothèse d’une construction simultanée de ces maçonneries 
(type « VDR 2 » ; cf. étude pétro-archéologique, dans le vol.4, études 
spécialisées).  
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   La chaufferie (H3)

Cette petite pièce d’une superficie de près de 6 m² est accolée au nord-
ouest à la grande pièce chauffée (fig. 153, 154). Elle est délimitée par les murs 
20036, 20253, 20254, 21094 conservés jusqu’à un mètre (fig. 154 à 156). 

De manière analogue aux murs nord et sud de la pièce voisine (H1), les 
maçonneries nord et ouest de cette pièce ont été bâties contre les parois du 
décaissement initial entaillant le substrat graveleux (fig.155, coupes 2, 3 et 4). 
À l’intérieur, leur parement en petit appareil est conservé sur six à sept 
assises, haute chacune d’une dizaine de centimètres. Si l’essentiel du 
parement est composé de blocs calcaires, quelques silex s’ajoutent dans 
l’assise inférieure sur le mur oriental [20036]. Comme pour la pièce 
chauffée voisine, les chaînages d’angle sont réalisés à l’aide de grand blocs 
calcaires dont la longueur atteint jusqu’à une trentaine de centimètres. Les 
liants employés dans ces murs - des mortiers de sable siliceux marron clair 
renfermant de nombreux nodules de chaux millimétriques - sont de nature 
similaire à ceux rencontrés dans les maçonneries voisine (cf. étude pétro-
archéologique). Quelques stigmates de feu s’observent sur les parements des 
murs oriental [20036] et méridional [20253], au sud du praefurnium et près 
de l’angle sud-est de la pièce et au nord du débouché du canal de chauffe, 
sur les assises supérieures de ce même mur. Aucun niveau de sol associé à la 
phase de fonctionnement de l’hypocauste n’est conservé dans cette pièce. 
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En revanche, cette pièce a livré les vestiges d’un four à chaux (20257) 
témoignant d’une réutilisation de cet espace consécutive à l’abandon du 
système de chauffage (fig.162). Ce four à chaux abordé en détail plus loin 
(cf. chap. IV-6.3, p.429) est installé en avant du mur nord sur des niveaux 
de remblai [20339, 20341] épais d’une soixantaine de centimètres et 
qui rehaussent le niveau de circulation initial (fig.162). Le niveau sablo-
limoneux brun sous-jacent [20340], quant à lui, correspond peut-être à une 
préparation de sol.

Une pièce de passage (H2)

Cet espace rectangulaire étroit (5,10 x 1,60 m) d’environ 8 m² relie la 
galerie nord et la pièce chauffée H1. Il s’agit d’une pièce accessible de 
plain-pied, contrairement aux espaces attenants H1 et H3. Ses fondations 
sont conservées sur près d’un mètre au nord [20253] et à l’est [20036] et 
seulement sur une soixantaine de centimètres côtés ouest et sud [20590] 
(fig.154). Le mur méridional a fait en outre l’objet d’un arrachage dans sa 
partie médiane.

Les maçonneries [20253, 20036] attenantes aux pièces enterrées voisines, 
la salle chauffée H1 et la chaufferie H3, possèdent des largeurs moindres 
que leurs homologues ouest et sud [20590] : 0,80 m contre 1,10 m (fig.156, 

coupe 8). En revanche, leur composition est similaire dans la mesure où elles 
sont confectionnées essentiellement en blocs calcaires auxquels s’ajoutent 
ponctuellement quelques rognons de silex. On rappelle (cf. supra) que les 
murs nord et est sont parementés d’un côté (face tournée vers les pièces 
enterrées), tandis que de l’autre les murs ont été simplement plaqués contre 
l’encaissant (us 20252 et niveau de sable jaune).   
Quant à la jonction de cette pièce avec les murs de la galerie nord voisine 
[20033 et 20034], on souligne l’absence de chaînage dans les niveaux 
de fondations – fait qui a été également souligné en ce qui concerne les 
fondations du bâtiment résidentiel (fig.155, coupe 5 ; fig.156, coupe 9). 

         
         
        
 

Ph.28 : vestiges de l’angle sud-ouest  

du pavillon nord
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Fig.158 : pavillon nord : diverses illustrations relatives à ce bâtiment
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Vue générale du pavillon et du portique nord Le pavillon nord en cours de fouille
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Fig.159 : pavillon nord : diverses illustrations relatives à ce bâtiment
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UUSS bbââtt iiddeennttiiffiiccaattiioonn ddeessccrriippttiioonn mmoobbiilliieerr ssoouuss ssuurr

20035 H mur moellons calcs liés au mortier, parementé côté nord et présence d'un enduit 20251  20599 

20036 H mur
mur en moellons de calc et de slx liés par du mortier marron très clair avec présence de nombreux nodules de chaux micrométriques et 

sable siliceux (25 à 30% de grains de quartz et 8 à 10% de slx); semelle de fondation : blocs de calc pris dans matrice sablo-graveleuse remaniée 
1 tesson (1er âge du Fer ?) TV 20599

20037 H remblai (récupération de mur) sable argileux brun hétérogène avec blocs de calc de taille moyenne, petits nodules de mortier, cailloux 3 tessons (IIe ou IIIe s.) faune, TCA TV  20259 

20038 H remblai sable limoneux brun clair, hétérogène avec des débris de calc, de TCA, qqs. slx, du cailloux et du mortier
36 tessons (IIe, IIIe, IVes.), faune (os brûlés), os humain ?, verre, nombreux clous 

(menuiserie), épingle en os, pinces en fer, fiche à bélière?, coin, ferrure, tôle ondulée 
en bronze, moules, TCA

21133 20594

20182 H remblai (récupération de mur) sable limoneux brun foncé à noir, hétérogène avec nombreuses inclusions (nodules calcs et de mortier beige, blocs de calc de taille diverse) 17 tesson (IIIe? et IVe s.), faune TV 20590

20250 H remblai (récupération de mur) sable argileux, brun foncé et hétérogène 1 tesson (IIe ou IIIe s.) TV 20590

20251 H remblai (récupération de mur) sable argileux brun, hétérogène (débris de construction: mortier, TCA, slx, calcs) 1 tesson ( (VIIe, VIIIe s.)     

20252 H niveau sable argileux homogène, brun-orangé avec grave en faible densité, nodules calcs, charbons et terre rubéfiée; horizon inférieur(b) est plus orangé 43 tessons Ier âge du Fer 20182 substrat

20253 H mur blocs calcs de taille centimétrique et décimétrique liés par du mortier de chaux beige TV 20599

20254 H mur blocs calcs liés par un mortier beige avec de rares slx dans le blocage TV  20599 

20255 H remblai de démolition sable argileux brun clair, hétérogène avec débris de construction (TCA, mortier, calcs, slx) 10 tessons (milieu du IIe s.), clou de menuiserie  20257   

20256 H comblement (four à chaux) remblai de sable et mortier orange et brun clair, hétérogène avec calcs; slx et débris de TCA clou de menuiserie TV  20257 

20258 H remblai de démolition matrice limoneuse de teinte brune et hétérogène avec débris de matériaux de construction TV  20038 

20259 H mur moellons de calc, blocs taillés liés avec du mortier  20037   

20339 H remblai niveau de chaux pulvérulente, sableux, beige 5 tessons (milieu IIe s.) 21143 20341

20340 H niveau (préparation de sol?) sable limoneux brun, hétérogène avec cailloutis de slx  20341 substrat

20341 H remblai sable beige avec mortier, blocs de calc dont certains retaillés, frgs. d'enduits peints et débris de TCA 20339 20340

20342 H sol niveau de sol au mortier beige  20341  20340 

20590 H mur
semelle de fondation de mortier beige, fondation en gros blocs de calc dans la partie basse du mur, blocage en petits blocs de calc 

avec quelques gros slx liés par un mortier beige  20182  20599 

20591 H remblai de récupération sable limoneux brun foncé avec débris de matériaux de construction (blocs calcs, cailloutis de slx et TCA)     

20594 H sol béton de graviers de slx, de couleur blanc à gris-beige et de texture gravelo-limoneuse    20595 

20595 H remblai limon sableux brun foncé avec gros nodules de mortier beige, calcs, TCA, grave 1 tesson (IIe ou IIIe s.)  20594  20596 

20596 H remblai limon sableux brun-orangé avec cailloux de la grave et petits nodules de calc
5 tessons (IIe, IIIe, IVe s.), fer, micro-faune, TCA avec beaucoup de bords de tuile, 

 20595  20597 

20597 H remblai mélange de chaux pulvérulente et de calc concassé avec nombreux petits slx et TCA  20596  20599 

20598 H lambeau de mortier niveau de mortier beige  20035  20599 

20599 H niveau d'occupation limon sableux brun-orangé avec charbons de bois  20590 20655

20655 H tranchée de fondation semelle de fondation en grave et moellons calcs  20599 substrat

20656 H
tranchée de fondation (mur 

20036?)
    

20668 H remblai de récupération limon sableux brun foncé avec nodules de mortier beige  20669  20001 

20669 H mur blocs de calc de toutes tailles pris dans du mortier    20668 

21094 H mur
 - partie sup : parement de moellons calc avec blocage de blocs de calc liés par un mortier beige

 - partie inf  : fondation en slx de grande taille avec quelques blocs de calc liés par un sédiment limoneux brun
TV  20342 

21131 H fondation mur/fondation en moellons calcs parementés sur la face interne (sud); blocage en blocs calcs noyés dans mortier de teinte gris-crème   21135  21136 

21132 H niveau sable fin brun foncé, homogène avec nodules de calc et graviers de slx (faible quantité)  TV  21133 

21133 H niveau sable fin brun foncé, homogène avec nodules de calc et graviers de slx (quantité moyenne)     

21134 H remblai de démolition sable brun avec éclats de mortier gris-crème  21133  21135 

21135 H remblai de démolition niveau de mortier gris-crème pulvérulent avec éclats calcs dans matrice sableuse brune  21134  21131 

21136 H niveau sable brun homogène  21131  21137 

21137 H fondation blocs calcs informes dans matrice sableuse brune qui constituent semelle de fondation  21136 substrat

21138 H fondation blocs calcs dans matrice sableuse brune  21136 21137

21139 H enduit mural mortier de chaux marron très clair, au sable siliceux (grains de quartz et de slx)  21143  21131 

21140 H niveau (fond) niveau de chaux lié à la dernière activité du four 20256 21141

21141 H fond de four niveau de fond de four assez épais : limon rubéfié rouge 21140 21142

21142 H niveau (four) niveau épais de limon qui a subi action de chauffe dans sa partie supérieur, présence de charbons 20 tessons (milieu IIe s.) 21141 21143

21143 H niveau niveau de limon jaune 3 tessons (IIe s.) 21142 20339

21144 H niveau sable brun clair, homogène  21133  21145 

21145 H remblai sable brun clair avec mortier beige pulvérulente  21144  21135 

21146 H niveau sable brun clair, homogène  21135  21147 

21147 H niveau sable brun-jaune, homogène  21146 substrat

21148 H remblai (récupération de mur) sable limoneux brun foncé avec débris de démolition (mortier, nodules calcs, TCA, slx)  20037  21149 

21149 H remblai (récupération de mur) sable beige avec mortier pulvérulent, nodules calcs, déchets de taille, TCA et slx 21148 20036

clou de menuiserie

Tab.25 : données relatives aux US du pavillon septentrional (H)
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   Phases de fonctionnement

Les vestiges permettent de distinguer au moins quatre états de 
fonctionnement pour ce pavillon placé à l’extrémité de la galerie nord du 
complexe résidentiel (fig.163) :

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

         
         
         
        
 

0 5 m

Etat 1

Etat 2

Etat 3

Etat 4

0 5 m0 5 m

0 5 m0 5 m

0 5 m0 5 m

bâtiment carré (?) à espace unique

bâtiment carré (?) semi-enterré 
avec subdivsions intérnes et murs parementés

rehaussement du sol de la grande pièce 
et aménagement d’un hypocauste

comblement partiel de la chaufferie, 
installation d’un petit four à chaux sur des
niveaux de remblais

démantelement plus ou moins partiel des maçonneries

première moitié du IIe s. (?)

première moitié - milieu du IIe s.

seconde moitié du IIe s.

IIIe - IVe s. (?)

Fig.163 : pavillon nord : plan des quatre états
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•	 État 1 : Dans son premier état, daté de la première moitié du IIe siècle, 
cet édifice comprend probablement une pièce unique dont l’extension 
nord-sud atteint probablement déjà 11 m (soit 37 pieds) c’est-à-dire 
celle de son état final. Les traces de ce premier bâtiment se sont notam-
ment conservées sur les côtés ouest et sud. Ainsi, la fondation 20590, à 
l’ouest, pourrait correspondre à ce premier état, de même que le négatif 
de tranchée de fondation [20655] conservé sous le mur sud. Les deux 
possèdent une largeur identique (~1,10 m) et sensiblement plus élevée 
que celles des autres murs. La pièce de ce pavillon était probablement 
accessible de plain-pied dans son état initial.      

•	 État 2 : Dans la première moitié voire vers le milieu du IIe siècle, ce 
bâtiment a fait l’objet d’une subdivision interne lors de l’aménagement 
d’une (H1) voire deux pièces (H1+H3) excavées. La grande pièce H1 
est alors dotée de ces murs parementés et couverts d’un enduit mural. 
Les niveaux de circulation relatifs à cette phase de fonctionnement ne 
sont pas conservés. On ignore pour cette phase la configuration des 
pièces voisines (H2 et H3). 

•	 État 3 : Dans la seconde moitié du IIe siècle, le sol de la grande pièce 
H1 fait l’objet d’un rehaussement avant l’installation d’un hypocauste. 
Afin d’alimenter ce chauffage par le sol, la pièce située dans l’angle 
nord-ouest (H3) est transformée en chaufferie et un canal de chauffe 
installé dans l’épaisseur du mur 20036. Désormais, ce pavillon com-
prend trois espaces distincts.          

•	 État 4 : Une réutilisation partielle du pavillon correspond à une der-
nière utilisation de cet espace, datée des IIIe et/ou IVe siècles. C’est alors 
qu’un petit four à chaux (20257) est installé dans l’ancienne chaufferie 
déjà partiellement comblée, et une fois l’hypocauste abandonné. On 
ignore le degré d’avancement du démantèlement des maçonneries lors 
de cette dernière utilisation du pavillon. Toutefois, la récupération des 
matériaux n’a été que partielle et sa conservation est ainsi bien supé-
rieure à celle des autres parties de l’édifice, en particulier le pavillon 
« jumeau », au sud, presque entièrement démonté (cf. infra). 

Les éléments chronologiques 

• Les principaux repères chronologiques sont fournis par le vaisselier en 
terre cuite et dans une moindre mesure par quelques découvertes moné-
taires isolées. Le mobilier en céramique qui s’avère assez fragmenté pro-
vient avant tout de contexte de remblais, et en particulier des remblais 
rehaussant le sol initial de la pièce à hypocauste (H1) ainsi que des 
niveaux détritiques [20339, 21142, 21143] déposés dans la chaufferie 
(H3) sous les vestiges du four à chaux (20257). Dans les deux cas, le 
nombre et la valeur chronologique des tessons est faible - il s’agit au 
total d’une dizaine d’individus attribuables aux IIe et IIIe siècles au 
sens large. Parmi eux figurent quelques éléments de « pots à couleur » 
présentant des traces de couleurs jaune, rose et rouge à l’intérieur et 
qui peuvent raisonnablement être associées aux décors muraux dans 
cet ensemble bâti, à moins qu’il s’agisse d’éléments de peinture relatifs 
à la  galerie voisine. Le bac à chaux 20183 aménagé au sud-ouest de 
ce pavillon (détails sur cette installation dans le chapitre consacré aux 
traces du chantier de construction, supra), lors de sa construction ou 
l’une des phases de réfection, a livré quelques tessons attribuables au 
IIe siècle. Quant à l’abandon de l’hypocauste, il est daté par un petit lot 
de céramique et trois monnaies issus du remblai 20038 et du niveau 
superficiel 20000, et qui avancent, comme large repère chronologique, 
les IIIe et surtout IVe siècles.         
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   4.4.4.4.3 Le pavillon méridional (I)

Si son emplacement à l’extrémité d’une galerie encadrant la cour centrale 
est identique à celui de son homologue nord (H), le pavillon sud s’en 
distingue notamment par son plan au sol et sa distribution spatiale 
interne (fig.143, 164 à 167). Il comprend ainsi, dans son état final, une pièce 
centrale (I3), accessible de plain-pied, et un espace périphérique (I4) 
aménagé sur les côtés sud-ouest, sud et est. À l’ouest, ce bâtiment est relié 
à travers le portique (M) au complexe résidentiel. La pièce centrale (I3), 
de forme rectangulaire, offre une superficie interne de 74 m² et la galerie 
périphérique, longue de 54 pieds au sud et de 46 pieds à l’est, une superficie 
de 51 m² (fig.168). L’ensemble couvre une superficie globale de 188 m². Son 
extension nord-sud (13,6 m soit 46 pieds) s’avère supérieure à celle du 
pavillon nord (11 m soit 37 pieds). Sa longueur ouest-est s’élève à 12,2 m 
au nord et 16,1 m au sud. 

Portique sud

Portique nord

surface totale brute : 188 m² 

surface totale brute supposée : 110 m² (hypothèse 1) ou 133 m² (hypothèse 2) 

0 5 m0 5 m

0 5 m0 5 m

Pavillon nord

Pavillon sud

Fig.164 : bâtiments H et I : plans
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Fig.165 : pavillon nord : élévation des murs ouest et sud de la pièce à hypocauste 
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Fig.166 : pavillon sud : diverses vues des vestiges

Vue générale du pavillon sud avec le portique attenant à 
droite

Fondation orientale du pavillon (us 20124)

Extrêmité orientale du mur nord du portique (us 20367)

Mur ouest du pavillon (en avant-plan) à l’intersection avec 
le mur sud du portique (en arrière-plan). 

Fondations dans l’angle sud-est du pavillon sud. On 
distingue en avant-plan les tranchées de fondation 
inachevées.

Fondation orientale de la pièce I3 partiellement récupérée 
(cp.8)

Fondation partiellement récupérée à gauche et restée 
inachevée à droite

Angle sud-est de la pièce I3 avec vestiges du mur 20362 (à 
droite) et tranchée de fondation abandonnée (à gauche) 

portique sud
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Angle sud-est du pavillon avec niveaux de fondation et première 
assise d’élévation

Rangée de blocs en grand appareil au niveau du mur occidental 
du pavillon (F20720)

Tegulae posées contre le bord de la tranchée de fondation, en 
contact avec le creusement antérieur

Blocs en grand appareil au niveau du mur occidental du pavillon 
(F20720)

Fig.167 : pavillon sud : diverses vues des vestiges
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   Ce pavillon a fait l’objet d’une modification du projet initial comme 
l’attestent, sur les façades sud et est du bâtiment, plusieurs tranchées de 
fondation avortées avant la réalisation des fondations [20132, 20697, 
20699, 20747] (fig.168). Le projet initial prévoyait ainsi visiblement un édifice 
plus étiré dans la direction ouest-est, d’une superficie moindre que celle de 
l’état suivant (172 m² contre 188 m²). 

0 5 m

0 5 m

Portique sud ?

Portique sud

I1 - surface nette : 68 m²

I2 - surface nette : 48 m²

surface totale brute : 172 m²  

I3 - surface nette : 74 m²

I4 - surface nette : 51 m² 

surface totale brute : 188 m² 
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Plan réalisé

Fig.168 : pavillon sud : projet initial et projet réalisé
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Quant à la morphologie des vestiges liés à ce premier projet, on observe une 
grande uniformité des tranchées de fondation comme de leurs comblements 
(tabl.26). Ces différentes séquences de remplissage sont composées de couches 
de sable limoneux brun à jaunâtre assez homogènes qui renferment quelques 
tessons résiduels de facture protohistorique et une dizaine d’éléments gallo-
romains, peut-être attribuables à la première moitié du IIe siècle [20747]

Les maçonneries de l’édifice construit ont été largement récupérées et il n’en 
subsiste que quelques semelles de fondation, en particulier sur les côtés ouest 
[20720] et est [21161 à 21164], ainsi qu’une seule assise de l’élévation (sur 
le mur sud de la pièce centrale, près de son angle sud-est [20690, 20362]) 
(fig.166, 167 et 171, coupe 9). 

UUSS bbââtt iiddeennttiiffiiccaattiioonn ddeessccrriippttiioonn mmoobbiilliieerr ssoouuss ssuurr

20121 I remblai (récupération de mur) sable limoneux brun avec moellons de calcaire et de silex de petite à moyenne taille, TCA, frgs. de mortier, clou, céramique clouterie, scories, 4 tessons (IIIe s.) TV  20720.03 

20122 I remblai (récupération de mur) gravier de silex (très forte densité) lié par sédiment sablo-limoneux brun TV  substrat 

20123 I remblai (récupération de mur)
20123.01 : graviers, silex et cailloux dans sable brun foncé

20123.02 : gros blocs calcaires et rognons de silex liés au sable brun foncé
TV  substrat 

20124 I remblai (récupération de mur) sable limoneux brun avec grave (très dense); présence d'un tesson TV  substrat 

20125 I remblai (récupération de mur) sable limoneux brun avec petits à moyens moellons calcaires et frgs. de mortier TV  20690 

20126 I remblai (récupération de mur) sable limoneux brun-jaune avec petits moellons calcaire, silex et frgs. de mortier beige TV  substrat 

20127 I remblai

20127.01: sablo-limoneux brun avec moellons calcaires et silex, mortier, TCA
20127.02 : blocs calcaires et silex liés au sable brun foncé

20127.03: gros blocs calcaires enchevêtrés et liés au sable brun foncé
20127.04 : lit de graviers de silex

 20129  substrat 

20129 I niveau sable limoneux brun, hétérogène avec céramique, coquillage et lithique; présence de céramique
38 tessons (IIe, IIIe s.; avec forte résidualité 1er âge du Fer), coquillage, 

lithique
TV  substrat 

20132 I comblement sable argileux jaunâtre avec cailloutis de silex  20365  20698 

20133 I comblement (TP) sable brun avec éléments de démolition (calcaire concassé, mortier gris…) 2 tessons de facture protohistorique, clou de menuiserie TV  20129 

20362 I mur moellons calcaires en parmement, reliés au mortier, blocage interne en moellons calcaires et silex liés au mortier TV  20690 

20363 I remblai (récupération de mur) blocs de calcaire de toutes tailles liés par une matrice limoneuse brune avec débris de TCA    20772 

20364 I remblai (récupération de mur) sable limoneux brun foncé avec débris de matériaux de construction (blocs calcaires, TCA, mortier) 3 tessons  (Ier ou IIe s.?), faune TV  20690 

20365 I niveau sable limoneux brun homogène avec céramique 48 tessons (antiques ou tardo antiques ?), clous de menuiserie, tige, scories     

20366 I fondation rognons de silex et petits calcaires, tegula posée de chant 6 tessons (1/2 moitié à milieu IIe s.)  21150  substrat 

20367 I fondation blocs de calcaire et de silex liés avec du sable brun foncé, inclusion de mortier beige, nodules de calcaire et 1 frg. de TCA 23 tessons (IIe ? avec forte résidualité 1er âge du Fer ?), faune  20129  substrat 

20368 I comblement (TP) 1 tesson (IIIe s.) TV substrat

20690 I fondation

20690.01: blocs de calcaire et quelques silex dans une matrice sableuse brun clair (épais.30cm)
20690.02 : blocs de calcaire, silex et cailloutis dans une matrice sableuse brune (épais.30cm)

20690.03 : blocs de silex de toutes tailles (épais.40cm)
20690.0

tiges en fer  20362  substrat 

20691 I préparation de sol calcaire concassé  20129   

20695 I niveau/remblai ? sable limoneux brun foncé avec gravier de silex TV  20001 

20697 I comblement sable brun foncé 16 tessons (1/2 moitié à milieu IIe s.); clou de menuiserie, scorie  20365  substrat 

20698 I comblement sable limoneux brun foncé homogène
6 très petits tessons dont 5 de facture protohistorique et un probable tesson 

gallo-romain
 20132  substrat 

20699 I comblement sable limoneux brun foncé avec céramique et TCA 18 tessons (âge du Fer), TCA, tige en fer et scories TV 21165

20720 I fondation

20720.01 : petits et moyens blocs de calcaire lié par un limon sableux meuble brun-orangé
20720.02 : grave et petits silex liés par un limon sableux brun compact

20720.03 : orthostates en calcaire
20720.04 : rognons de silex (petits, moyens) liés par sédi

2 tessons (IIe s.?)  20121 20788

20727 I comblement sable limoneux brun clair avec cailloutis de silex  20728  20699 

20728 I comblement sable argileux jaunâtre avec cailloutis de silex TV  20727 

20747 I comblement sable limoneux brun foncé avec nodules de charbons et terre cuite 21 tessons dont 10 antiques (1/2 moitié IIe s.?), scories TV  substrat 

20772 I remblai limon sableux brun avec gravier de silex  20363  substrat 

20773 I remblai (récupération de mur)
limon sableux hétérogène brun à noir avec micro-silex, mortier beige (petits silex, mortier calcaire), gravier de silex, rares petits 

calcaires
TV  20774 

20774 I remblai (récupération de mur) limon sableux brun avec petits silex et calcaires, mortier beige  20773  substrat 

20775 I remblai (récupération de mur)  limon sableux brun avec débris de calcaire TV  20776 

20776 I remblai (récupération de mur) limon sableux brun avec graviers de silex et silex concassés  20775  20777 

20777 I tranchée de fondation limon sableux brun avec silex (20 cm), cortex blanc, silex concassés  20776  substrat 

20788 I comblement limon sableux brun foncé, homogène  20720  substrat 

20792 I fondation niveau de grave dans matrice sableuse brune  20791  20793 

20793 I fondation rognons de silex sommairement taillés sans liant  20792  20794 

20794 I fondation niveau de grave liée par sable brun  20793  substrat 

20795 I niveau de construction mortier beige clair  20628  20150 

20799 I niveau éclats de craie dans matrice sableuse brune  20263  20150 

21109 I comblement (fossé) sable brun-gris 4 tessons (Ier âge du Fer ?)  20126  substrat 

21150 I remblai matrice sablo-limoneuse brun foncé, homogène qui renferme quelques gros blocs de calcaire 20124 21151

21151 I remblai lit de graviers dans sable brun foncé 21150 substrat

21152 I remblai (récupération de mur) blocs calcaires de taille moyenne et silex liés à une matrice sablo-limoneuse brune 20126 21153

21153 I remblai (récupération de mur) gros blocs calcaires liés par une matrice sablo-limoneuse brun foncé; présence de quelques morceaux de mortier beige 21152 21151

21154 I remblai (récupération de mur) lit de graviers de silex 21153 substrat

21155 I remblai (récupération de mur) gros blocs calcaires liés avec sable limoneux 20122 21156

21156 I remblai (récupération de mur) graviers de silex et petits moellons calcaires dans sable limoneux brun 21155 21157

21157 I remblai (récupération de mur) blocs de silex et moellons calcaires (taille moyenne) dans sable limoneux brun foncé 21156 21158

21158 I remblai (récupération de mur) blocs de silex (taille moyenne) dans sable limoneux brun foncé 21157 21159

21159 I remblai (récupération de mur) sable limoneux brun foncé à noir 21158 20365

21160 I remblai (récupération de mur) sablo-limoneux brun 21157 21158

21161 I fondation gros moellons calcaires liés au sable limoneux brun 20126 21126

21162 I fondation graviers de silex 21161 substrat

21163 I fondation blocs calcaires (taille moyenne) liés avec sable limoneux brun 20124 21164

21164 I fondation graviers de silex 21163 substrat

21165 I comblement sable limoneux brun foncé 20699 21166

Tab.26 : données relatives aux US du pavillon 

septentrional (I)
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   Cette dernière est réalisée en petit appareil de moellons calcaires liés par un 
mortier de chaux à base de sable siliceux (cf. étude pétro archéologique : 
prélèvement 21). Ce mur s’appuie sur des fondations en blocs calcaires de 
taille décimétrique et centimétrique, mêlés à quelques silex et à de la grave 
dans une matrice sablo-limoneuse brune. Deux orthostates en calcaire, 
longs de 0,80 m, sont conservés sur le mur ouest, dans le niveau inférieur 
de la fondation [20720]. Près de l’angle nord-est du pavillon, on observe 
(notamment sur la coupe 3) une nette réduction de la profondeur des 
fondations par rapport à celles prévues dans le projet initial (fig. 170, coupe 3). 

 D’une manière générale, on constate que la profondeur des tranchées de 
fondation et de récupération varie d’un tronçon à l’autre voire au sein 
même d’un tronçon (fig.170, 171) : elle atteint 1,25 m sur le mur septentrional 
(fig.170, coupe 4) et 0,90 m à 1 m sur les tronçons méridional et oriental de 
la pièce centrale I3 (fig.170, coupe 3 ; fig.171, coupes 7 et 8). En revanche, le mur 
ouest de cette pièce n’est profond que de 0,70 m (fig.170, coupes 2a, 2c ; fig.171, 

coupe 6). Les fondations de la galerie sont profondes entre 0,85 m à l’ouest 
(fig.171, coupe 7), 0,55 m au sud (fig.170, coupe 1) et 1 m à l’est (fig.171, coupe 8). 

La largeur des fondations est également variable, soit de 0,60 à 0,80 m. 
Quant aux fondations, on retient également un détail intéressant lié à 
leur construction : il s’agit de sept tegulae complètes [20747] placées 
verticalement contre les parois de deux tranchées de fondations près de 
l’angle sud-est de la bâtisse, soit au point de contact des fondations avec 
leurs homologues abandonnés et comblés (fig.165 à 167). Cette position n’est 
pas sans évoquer une sorte de coffrage évitant le glissement des sédiments 
de la tranchée abandonnée dans le nouveau creusement. Ces tuiles intactes, 
longues de 37,2 à 38,5 cm et larges de 26,8 à 28,5 cm (toutes issues de la 
même production « B »), sont dépourvues d’altérations. Leur excellent état 
de conservation alimente l’hypothèse d’éléments n’ayant jamais été placés 
sur une toiture mais qui étaient déjà entreposés aux abords du chantier lors 
du creusement des fondations.      
Les niveaux de remblais qui scellent les tranchées de récupération sont plus 
ou moins hétérogènes et ceci du fait notamment de la quantité variable 
de divers débris de construction (TCA, blocs calcaires, silex, débris de 
mortier… Tabl.26). La présence de céramique demeure en revanche assez 
anecdotique dans ce contexte [20121]. Les quelques éléments recueillis dans 
ces niveaux évoquent le IIIe siècle, au sens large.   

La fonction de ce pavillon positionné à l’extrémité du complexe résidentiel, 
et de ces deux espaces distincts, reste indéterminée. Et même si l’espace 
périphérique s’apparente par son plan à une galerie couverte, il est 
impossible d’avancer une fonction précise pour la pièce centrale dans la 
mesure où ni aménagement intérieur ni mobilier particulier n’apporte un 
élément de réponse. S’agit-il d’un bâtiment d’accueil réalisé au plus près de 
l’entrée principale du domaine ?  La question reste ouverte.  
La même incertitude subsiste quant à l’élévation de ce bâtiment. Toutefois, 
on avancera l’hypothèse d’un étage sur la pièce centrale et ceci notamment 
en raison des fondations ancrées plus profondément que celles délimitant le 
couloir en façade (fig.170, coupe 3 ; fig.171, coupe 8). 

Les éléments chronologiques

Quelques rejets céramiques ponctuels recueillis dans les tranchées de 
fondation avortées [20747], au sein des fondations [20366 ; 20720] ainsi 
que dans les remblais déversés dans les tranchées de récupération [20121] 
permettent d’avancer une fourchette chronologique large pour la durée de 
fonctionnement de ce pavillon. Ainsi, ils s’accordent à situer son installation 
durant la première moitié du IIe siècle et son abandon durant le siècle 
suivant, probablement en même temps que celui du complexe résidentiel. 
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Fig.170 : pavillon sud : coupes 1 à 5
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Fig.171 : pavillon sud : coupes 6 à 9
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   4.4.4.5 La pars rustica et ses composantes

À l’ouest et dans le prolongement du complexe résidentiel se déploie une 
vaste cour des communs (« pars rustica ») de plan allongé en direction 
ouest-est et d’une superficie maximale de près de 9880 m² (phase 2 du mur 
d’enceinte : 8060 m²) (fig.172). Sur la façade ouest, l’accès à la cour s’effectue 
à travers le porche d’entrée (cf. supra) daté de la seconde moitié du IIe 
siècle. On ignore en revanche s’il existait une entrée sur le flanc ouest de 
la première enceinte attribuable à la première moitié voire le milieu du IIe 
siècle (cf. supra). Une interruption du mur sur le flanc sud de l’enceinte (état 
1) pourrait, elle, également correspondre à un accès plus modeste puisque 
dépourvu d’aménagements particuliers. À l’est, cette cour des communs 
est connectée au complexe résidentiel dominé par une galerie de façade. 
Deux espaces étroits, au nord et au sud du corps de logis, relient cette cour 
des communs également avec l’entrée principale à l’est, sans obligation de 
traverser l’habitation.           
Disposant de grandes aires vides, cette cour comprend un certain nombre 
d’aménagements, tels que cinq constructions, un puits à eau, un réservoir, 
une canalisation et d’autres vestiges relatifs aux activités variées menées 
sur cette vaste aire (bacs à chaux, fosses diverses…). Quatre des cinq 
bâtiments, de morphologies et superficies distinctes, sont répartis autour 
de l’espace clos central et construits contre le mur d’enceinte. D’épais 
niveaux d’épandage [20263, 20264], riches en mobilier archéologique, 
principalement céramique et monétaire fournissant des jalons 
chronologiques importants, couvrent notamment le secteur oriental de cette 
cour ainsi que les vestiges du Haut-Empire (fig.173, 174).

4.4.4.5.1 Le bâtiment G : un balnéaire 

Cet édifice d’une superficie de 206 m² se trouve légèrement à l’écart du 
complexe résidentiel, sur le rebord de la butte de grave, près de l’angle 
nord-ouest du mur d’enceinte (fig.172 et 175). L’accès occidental et le porche 
d’entrée (phase 2 de l’enceinte) sont éloignés de 25 m. Le bâtiment s’appuie 
initialement sur le mur d’enceinte (phase 1) déplacé, vers le milieu du IIe 
siècle (phase 2), d’environ deux mètres vers le nord. Son emplacement - 
proche du canal et des terrains bas - est étroitement lié à sa fonction de 
balnéaire justifiant sa proximité avec l’eau (cf. infra). Une fosse d’aisance 
(2108) et un réservoir d’eau (4720), implantés au nord-ouest et en 
arrière de cet édifice, peuvent lui être associés dans la mesure où l’un a 
probablement assuré son approvisionnement en eau et l’autre l’évacuation 
des eaux usées (fig.175). Ces deux constructions voisines sont désaffectées et 
comblées durant la seconde moitié du IIe siècle (cf. chap. « Aménagements 
hydrauliques au sein de la cour agricole »).

L’état de conservation du bâtiment G est médiocre dans la mesure où la 
plupart des maçonneries ont fait l’objet d’une récupération exhaustive 
jusqu’aux fondations. Par conséquent, de ces dernières il ne subsiste que 
peu de vestiges, la plupart étant uniquement attestés à travers des tranchées 
de récupérations. Tout de même, quelques petits tronçons de fondation sont 
conservés dans la pièce carrée occidentale (G4) accolée au corps principal 
du bâtiment qui possède une forme rectangulaire (fig.177 et 180, coupes 7 à 

10). Cependant, les niveaux de sol ainsi que les installations en sous-sol, 
relatives à l’hypocauste, ont entièrement disparu. Il n’en témoigne qu’une 
zone fortement rubéfiée [20490] dans la pièce G4 qui correspond à une aire 
de chauffe dans cette pièce de service (fig.177). Le corps principal du bâtiment 
offre, lui, trois pièces de taille inégale (G1 à G3) dont celle à l’ouest (G3), 
dotée d’un hypocauste, était chauffée. L’ensemble bâti s’étend sur 16,4 m et 
21 m en sens ouest-est, et sur 5,4 m voire 10,8 m en sens nord-sud (rapport 
longueur max. / largeur max. de 2:1). 
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Fig.174 : profil ouest-est de la pars rustica
Tab.27 : données relatives aux US du bâtiment G

Les unités stratigraphiques composant ce bâtiment sont présentées,ci-
dessous, sous forme de tableau (tab.27).

US bât identification description mobilier sous sur NGF sup.

20147 G remblai
limon sableux brun clair, hétérogène avec débris de construction (mortier 

jaune/rose, silex, moellons de calcaire, dalles calcaires, cailloux)
 20156  substrat 9.05

20151 G
remblai (récupération de 

mur)
limon sableux brun foncé, hétérogène avec calcaires, silex et cailloutis  TV  20484 9.12 

20152 G
remblai (récupération de 

mur)
limon sableux brun foncé, hétérogène avec cailloutis et silex; céramique, tubuli 3 tessons (IIIe ou IVe s.?); tige et languette en fer  20312  20484 9.07

20153 G remblai
limon sableux brun homogène avec petits cailloutis de silex; présence de 

céramique, de faune et d'un os humain
3 tessons ((IIe ou IIIe s., sans précision possible), 

faune
 20152  substrat 9.04

20154 G
tranchée (récupération de 

mur)
limon sableux brun foncé à noir, hétérogène, avec qqs. éléments de construction 

(silex, calcaire et mortier beige-blanc)
faune, 2 tessons (fin IIe ou IIIe s.)  20312  21123 9.08

20155 G
remblai (récupération de 

mur)
limon sableux hétérogène avec cailloutis de silex (us 1), nodules, blocs calcaires 
et nodules de mortier beige (us 2 et 3), nodules calcaires, silex et faune (us 4)   

clou de menuiserie et plaque en fer TV  substrat 8.68

20156 G remblai
limon sableux brun, hétérogène avec petits nodules de calcaire et silex (forte 

densité); présence de céramique, faune, dalle calcaire et frgs. de sol en mortier  
1 tesson (Ier s.) faune, dalle calcaire, fragments de sol 

en mortier
TV  1821 9.05

20157 G remblai alternance de couches de limon sableux brun foncé et de sable beige-jaune

TCA (tubuli), mortier de tuileau, cuillère en alliage 
cuivreux, enduit peint rouge, monnaies, 75 tessons 

(IIIe s.; 2nd moitié IVe s.), faune, clous de chaussure 
et de menuiserie, languette en fer, ciselet en fer, tige 

en AC, plaque et tôle en plomb, cuillère en argent

 20497  20487 8.75

20293 G remblai
sable brun et fin, hétérogène avec débris de TCA, rognons et cailloutis de silex; 

présence de céramique et coquilles d'huîtres
20 tessons (IIe s.), coquilles d'huîtres TV 20266

20294 G remblai 
sable brun et fin, hétérogène avec débris de calcaire (densité moyenne) / 

cailloutis de silex (faible densité); présence de céramique, coquilles d'huîtres et 
faune

2 tessons (1ere moitié du IIe s.), coquilles d'huîtres, 
faune

TV 20266

20310 G fondation cailloutis de silex dans matrice limono-sableuse brun foncé TV  substrat 8.60

20311 G fondation limon sableux avec rognons de silex et blocs calcaires (diam.10 cm) TV  substrat 
8.55/ 
8.74

20312 G niveau de remblai
litage de limon brun foncé avec éclats de calcaire, mortier rose et beige, 

cailloutis de grave (cf. us 20157)
TV  20154 9.05

20313 G
remblai (récupération de 

mur)
limon sableux brun hétérogène avec petits calcaires, silex, cailloux, débris de 

TCA et de mortier 
6 tessons (courant IIe voire début IIIe s. ?), faune, TV  substrat 8.75

20484 G niveau de remblai limon sableux brun homogène avec cailloutis 

faune, paroi de four, TCA, dalles calcaires, béton de 
sol, 21 tessons (IIIe + IVe s. et résidus gallo-romains 
précoces), clous de menuiserie et de charpente, tiges 

et languettes en fer

TV  20492 9.08

20485 G remblai sable argileux brun foncé avec calcaires et silex 28 tessons (IIIe s.) mortier, TCA, clous de menuiserie TV  20496 8.89

20487 G remblai sable limoneux beige-jaune avec silex et calcaires (quantité importante)  20157  20907 

20488 G
remblai (récupération de 

mur)
sédiment hétérogène brun avec nodules de calcaire et de silex, présence de 

mortier et de TCA
TV  substrat 8.79

20489 G comblement (fosse)
limon sableux noir, hétérogène, très charbonneux avec poches de sable jaune, 

calcaires et petits silex
2 tessons (Ier ou IIe s.?), fer, TCA, charbons TV  substrat 8.77

20490 G
zone de chauffe 
(praefurnium?)

limon sableux induré avec nodules de limon rouge ayant subi l'action du feu, 
grave rubéfiée 

 20313  substrat 8.77

20491 G remblai
limon sableux brun clair, hétérogène avec débris de construction (mortier 

jaune/rose, silex, moellons de calcaire, dalles calcaires, cailloux)
TV  substrat 8.89

20492 G
remblai (récupération de 

mur)
limon sableux brun, hétérogène avec calcaires, silex, nodules de terre cuite 

(débris de construction) 
TV  20484 9.08

20493 G
remblai (récupération de 

mur)
limon sableux homogène avec quelques cailloux et petits charbons; débris de 

calcaires par endroits, présence de céramique
6 tessons (fin Ier s./déb.IIe s.) TV  1821 9.18

20494 G remblai limon sableux brun avec quelques cailloux TV  substrat 

20495 G
remblai (récupération de 

mur)
limon sableux brun foncé avec calcaires et cailloux TV  20496 

8.88/8.5
9

20496 G remblai
sable beige-jaunâtre avec grave (+++), frgs. de mortier de tuileau et lambeaux de 

sol, débris de TCA et dalles calcaires
5 tessons (IIe et IIIe s.), faune  20485  20498 

20497 G remblai limon sableux brun avec grave et débris de TCA et dalles calcaires 9 tessons (IVe s.) TV  20485 

20498 G remblai limon sableux brun foncé avec grave et débris de TCA  20496  substrat 

21122 G remblai
sable jaune-beige avec gros débris de construction (blocs de calcaire, mortier 

rose...)
 20312  21124 

21123 G
remblai (récupération de 

mur)
limon sableux brun foncé avec nodules de mortier rose et beige, présence de 

cailloutis
    

21124 G
remblai (récupération de 

mur)
limon sableux brun clair, marbré de tâches jaunâtres, nodules de calcaire et 

cailloutis
 21123 

 sable 
jaune 
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De manière analogue à d’autres sur ce même site, les fondations de cette 
bâtisse [20310 ; 20311] sont essentiellement composées de rognons de 
silex bleuâtres auxquels s’ajoutent ponctuellement quelques blocs calcaires 
sommairement façonnés (taille centimétrique) (fig.177 et 180, coupes 7-10). 
Au niveau de la petite pièce G4, ces fondations sont larges de 0,95 m et 
profondes d’une cinquantaine de centimètres. Ailleurs, il ne subsiste plus 
que des tranchées de récupération qui révèlent toutefois une profondeur 
similaire. Les élévations ayant disparu, il n’y a que des éléments de 
construction recueillis dans des niveaux de remblais (notamment de la 
pièce G3 et dans le canal 10019 voisin) qui renseignent sur les matériaux 
employés au sein de ce bâtiment. En effet, il est peu probable que ces 
éléments aient été déplacés d’un autre endroit, et notamment du logis, 
jusqu’à ce bâtiment isolé. On trouve dans ces contextes de nombreux 
éléments de sol (cf. étude pétro-archéologique : PR 10 ; US 20496) révélant 
un béton de couleur blanche et de texture gravelo-limoneuse qui renferme 
des graviers de silex non calibrés et qui pourrait correspondre au béton 
coulé sur les dalles de la suspensura couvrant la chambre de chaleur. Un 
fragment de ces dalles en terre cuite, épais de 6 cm, a du reste été trouvé 
au sein des remblais comblant le réservoir 4720 aménagé à quelques pas 
à l’ouest du balnéaire, qui a probablement alimenté en eau ce bâtiment. 
Quelques morceaux de dalles calcaires (épais. de 3,2 à 4,8 cm) et de 
plinthes (épais. de 1,9 à 2 cm), notamment recueillis dans le comblement 
supérieur du canal tout proche [10019, us 2], révèlent quant à eux la nature 
des revêtements de sol et de mur de cette construction thermale. 

L’existence de mur en creux est attestée par quelques fragments de 
tubulures, épais de 1 à 1,8 cm et pourvus de traces de mortier. 

Ces derniers - des liants de couleur brun clair renfermant 
de nombreux nodules de chaux et pourvus de pores micro-
métriques - révèlent une composition similaire à celle des 
mortiers employés dans le complexe résidentiel (cf. étude 
pétro-archéologique ; PR 11 ; famille « VDR A » ; US 
20157). Quelques fragments d’enduits peints de couleur 
rouge suggèrent eux un décor mural dans une ou plusieurs 
pièces (cf. étude des enduits peints). Quant aux ouvertures, 
on soulignera la présence d’un probable fragment de verre à 
vitre, recueilli dans le comblement du réservoir voisin [4720] 
dans un contexte du IIe siècle (cf. inventaire des verres à 
vitre). De nombreux moellons calcaires rejetés dans le canal 
voisin [10019] pourraient également provenir de cette bâtisse 
dotée probablement de murs parementés en petit appareil. 
Quelques fragments de dalle en calcaire dur, issus du même 
contexte de rejet, illustrent à leur tour le revêtement de sol 
et, peut-être, des murs de cette bâtisse. Quant aux éléments 
relatifs à la toiture, de nombreux tegulae et imbrices dont 
certains complets proviennent du niveau supérieur de 
comblement du canal voisin [10019, us 2]. Souvent altérées, 
ces tuiles se distinguent notamment par leur pâte et leur 
couleur, témoignant de productions différentes (Ph.29, 30 et 

31 ). Cette hétérogénéité des tuiles s’explique peut-être par 
plusieurs phases de réfection et donc d’approvisionnements 
distinctes. A moins qu’elle ne soit en rapport avec une phase 
d’approvisionnement plus diversifié du chantier, à un moment 
donné ?
S’ajoutent enfin aux quelques vestiges relatifs à l’architecture 
de cet édifice divers éléments de clouterie, principalement de 
menuiserie et de charpente. Parmi le mobilier issu des couches 

de remblais, on notera également une cuillère en argent attribuable au IVe 
siècle (iso 1556 ; cf. l’étude de L. Leconte, INRAP).

Ph.29 à 31 : Variété de tuiles provenant du 

bâtiment G

Ph.29 :

Ph.30 : 

Ph.31 : 
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   4.4.4.5.2 Fonction des pièces et schéma de circulation

Même si l’état de conservation de ce bâtiment laisse à désirer, son 
attribution fonctionnelle comme balnéaire ne laisse aucun doute du fait 
de la présence d’éléments architecturaux (suspensura, tubulures…) et de 
vestiges au sol (traces de l’aire de chauffe) caractéristiques des installations 
thermales. Son emplacement à proximité du canal en eau constitue un 
indice supplémentaire pour une telle utilisation.  
    
Il est délicat de restituer le schéma de circulation entre les différentes pièces 
puisqu’aucun seuil n’est conservé. Toutefois, dans le cas de fi gure d’un 
balnéaire, on serait tenté de penser qu’il a été conçu sur le principe d’une 
circulation à itinéraire rétrograde vu l’alignement des pièces sur toute la 
largeur du bâtiment (fig.175). 

On peut ainsi raisonnablement situer l’entrée principale sur le pignon est, 
à l’opposé de la pièce de service G4, tout en excluant également un accès 
direct dans la pièce chauffée G3 et une entrée sur la façade arrière, côté 
nord, proche du mur d’enceinte. Toutefois, un accès aménagé sur la façade 
méridionale, proche de l’angle sud-est du bâtiment, ne peut être exclu. Il 
parait raisonnable d’identifi er la pièce orientale (G1) qui offre une superfi cie 
de 25 m² et constitue le point de départ du circuit thermal, comme vestiaire 
(vestibulum, apodyterium). L’identifi cation de la salle voisine et médiane 
(G2), d’une superfi cie de 41 m², s’avère en revanche plus délicate dans la 
mesure où il pourrait s’agir et d’un frigidarium et d’un tépidarium, les deux 
étant envisageables entre l’espace dédié au vestiaire et la salle chauffée. 
La pièce G3 peut alors sans diffi culté être désignée comme caldarium, 
la pièce chaude qui était peut-être dotée d’une baignoire ou d’un bassin. 
Enfi n à l’ouest, s’ajoute au corps principal du bâtiment la petite pièce de 
service G4 (15 m²) qui offrait la place pour alimenter le praefurnium afi n 
de chauffer l’hypocauste et peut-être aussi des chaudières placées au-dessus 
du praefurnium auxquelles appartiennent vraisemblablement les tôles et 
plaques en plomb (iso 1605) recueillis dans le remblai 20157 (fig.177). 

Mur conservé ou récupéré

Fossé antérieur

Mur d'enceinte

0 5 m

Pièce ou espaceF1G1

F1G1F1G2F1G3

F1G4

mur d’enceinte 20155 (1er état)

mur d’enceinte 20493 (2nd état)
fossé d’enclos 1821

fosse d’aisance /latrine 
 (2108)

Réservoir (4720)

8232680

8232690

8232700

8232710

1570770

1570780

1570790

1570800

1570810

Fig.175 : plan du secteur du bâtiment G
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Fig.176 : Bâtiment G : plan général avec données métriques
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   Les éléments chronologiques

La phase de construction du balnéaire n’est pas connue du fait de l’absence de 
vestiges et de mobilier pertinent. Cependant, son agencement par rapport au 
mur d’enceinte dans son premier état rend plausible l’hypothèse d’une mise en 
place de ce bâtiment dès la première moitié du IIe siècle. Il s’appuierait lors de 
cette phase directement sur le mur de clôture. Ce n’est que lors du déplacement 
du mur d’enceinte vers le nord qu’un espacement de quelques mètres sépare les 
deux constructions. 

Fig.176 : Bâtiment G : plan général avec données métriques

monnaies n° Cat. n° ISO St/US DEP

Epoque gauloise
Peuple indéterminé 4 0921 20000

Bronze frappé, ca  55-25 av. J.-C.
[...]  -Profil à droite-

[...]  -Fruste-

DT II, ? ; Scheers 1983, ? ; LT ? 
2,86 g ; Ø 15 mm ; ? h

Inv. Iso 921
-55/+50(100)

Epoque gauloise
Peuple indéterminé 6 0928 20000

Bronze frappé, ca  55-25 av. J.-C.
[...]  -Fruste-

[...]  -Sanglier à gauche avec les soies hérissées-

DT II, ? ; Scheers 1983, ? ; LT ? 
0,70 g ; Ø 12 mm ; ? h

Inv. Iso 928
-55/+50(100)

Gallien (règne seul) 78 0890 20000
Antoninien, Rome, 262-263 (Emission 3)

GALL[IENV]S AVG  -O-
PROVID AV[G]  -Providentia  10-

RIC V-1, 270var. ; Cunetio 1017 ; Normanby 
106

2,57 g ; 6 h
Inv. Iso 890

262-320

Gallien (règne seul) 79 1570 20157
Antoninien, Rome, 265-266 (Emission 5)

GAL[LIENV]S AVG  -O-
ABVND[ANTIA] AVG ; B |    -Abundantia  1-

RIC V-1, 157 ; Cunetio 1159 ; Normanby 181
3,80 g ; 11 h
Inv. Iso 1570

265-320

Claude II 103 1604 20157
Antoninien, Rome, 268-269 (Emission 2)

IMP C CL[AVDI]VS AVG  -O-
GENIVS - [E]XERCI  -Génie 1b-

RIC V-1, 48 ; Cunetio 1982 ; Normanby 658
3,20 g ; 11 h
Inv. Iso 1604

268-320

Quintille
pour Divus Claudius 118 0888 20000

Antoninien, Rome, ca  270
DIVO CL[AVDI]O  -O-

CONSE[CRAT]IO  -Aigle 1-

cf. RIC V-1, 266 ; Cunetio 2314 ; Normanby 
1115

1,99 g ; 5 h
Inv. Iso 888

270-320

Maximien 126 1483 20000
Aurelianus, Lyon, 293 (Emission 10)

IMP MAXIMIANVS AVG  -B*-
PAX - AVGG ; exergue C  -Pax  4-

RIC V-2, 399 ; Bastien VII, 516
3,26 g ; 12 h
Inv. Iso 1483

293-320

Tétricus I 149 1568 20157
Antoninien, Cologne, 272 (Emission 3)

I[MP TETRI]CVS AVG  -B-
FIDES - MIL[ITVM]  -Fides  3-

Elmer 783 ; Cunetio 2635 ; Normanby 1506
2,22 g ; 7 h

Inv. Iso 1568
272-320

Tétricus I 155 0897 20000
Antoninien, Cologne, 272-273 (Emission 5/6)

[IMP (?C) TETRIC]VS [P F AVG]  -B-
LAETIT[IA AVGG(?N)]  -Laetitia  1-

Elmer 786/787 ; Cunetio 2641/2642 ; 
Normanby 1513/1514

2,03 g ; 1 hInv. Iso 897
272-320

Imitation 2e moitié IIIe 
s.

Divo Claudio
196 0896 20000

Antoninien, ca  270-310
]IO  -O-

[...]  -Autel 1b-

cf. RIC V-1, 261
1,82 g ; Ø 16-17,5 mm ; 3 h

Inv. Iso 896
270-320(366)

Imitation 2e moitié IIIe 
s.

Divo Claudio
203 0925 20000

Antoninien, ca  270-310
[...]  -O-

[...]  -Autel 1a/b-

cf. RIC V-1, 261
1,31 g ; Ø 11-12 mm ; 11 h

Inv. Iso 925
270-320(366)

Imitation 2e moitié IIIe 
s.

Divo Claudio
204 0904 20000

Antoninien, ca  270-310
DIVO [  -O-

CON[  -Autel 1a/b-

cf. RIC V-1, 261
0,97 g ; Ø 13-15,5 mm ; 5 h

Inv. Iso 904
270-320(366)

Imitation 2e moitié IIIe 
s.

Postume
219 0905 20000

Antoninien frappé, ca  268-275
IMP C [   ]STVMVS P F AVG  -A-

]A-X - AVG  -Pax  2-

cf. Elmer 771/775 (Tétricus I) ? ; Cunetio - ; 
Normanby -

2,54 g ; Ø 17,5-19 mm ; 5 hInv. Iso 905
268-320

Imitation 2e moitié IIIe 
s.

Victorin
226 1600 20157

Antoninien, ca  275-310
]ICTOR[  -Effigie radiée à droite-

[...]  -Salus  3a-

cf. Elmer 697 (type Salus aug )
0,65 g ; Ø 10,5-12 mm ; 1 h 

Inv. Iso 1600
275-320(366)

Imitation 2e moitié IIIe 
s.

Tétricus I
253 0936 20000

Antoninien, ca  275-310
]ETRICVS P F [  -Effigie radiée à droite-

LAETI[  -Laetitia  1-

cf. Elmer 786/787 (type Laetitia aug n /augg )
1,86 g ; Ø 13-15 mm ; 11 h

Inv. Iso 936
275-320(366)

Imitation 2e moitié IIIe 
s.

Tétricus I
265 1697 20157

Antoninien, ca  275-310
]MP TE[  -Effigie radiée à droite-

IIA[  -Laetitia  1 ?-

cf. Elmer 786/787 (type Laetitia aug n /augg )
0,59 g ; Ø 10 mm ; 5 h

Inv. Iso 1697
275-320(366)

Imitation 2e moitié IIIe 
s.

Tétricus I
272 0894 20000

Antoninien, ca  275-310
IMP TETRIC[  -A-

]VG  -Pax  2-

cf. Elmer 771/775 (type Pax aug )
1,46 g ; Ø 15,5-16,5 mm ; 2 h

Inv. Iso 894
275-320(366)

Imitation 2e moitié IIIe 
s.

Tétricus I
288 0877 20000

Antoninien, ca  275-310
] C TETR[  -Effigie radiée à droite-

] - AVG  -Pax  2-

cf. Elmer 771/775 (type Pax aug )
0,97 g ; Ø 13 mm ; 7 h

Inv. Iso 877
275-320(366)

Imitation 2e moitié IIIe 
s.

Tétricus I
305 1695 20157

Antoninien, ca  275-310
] TETRICVS P F V[  -Effigie radiée à droite-

P[   ] - AVG  -Pax  2-

cf. Elmer 771/775 (type Pax aug )
0,50 g ; Ø 10-11 mm ; 5 h

Inv. Iso 1695
275-320(366)

Imitation 2e moitié IIIe 
s.

Tétricus I
306 1599 20157

Antoninien, ca  275-310
]V[  -A2-

]II[  -Pax  2-

cf. Elmer 771/775 (type Pax aug )
0,49 g ; Ø 10 mm ; 5 h

Inv. Iso 1599
275-320(366)

Imitation 2e moitié IIIe 
s.

Tétricus I
308 0903 20000

Antoninien, ca  275-310
]ICVS P AII  -Effigie radiée à droite-

PII-X - [  -Pax  2-

cf. Elmer 771/775 (type Pax aug )
0,46 g ; Ø 10-11,5 mm ; 10 h

Inv. Iso 903
275-320(366)

Imitation 2e moitié IIIe 
s.

Tétricus I
311 1603 20157

Antoninien, ca  275-310
[...]  -Effigie radiée à droite-

]-X - [  -Pax  2-

cf. Elmer 771/775 (type Pax aug )
0,34 g ; Ø 11,5 mm ; 10 h

Inv. Iso 1603
275-320(366)

Imitation 2e moitié IIIe 
s.

Tétricus I
342 0932 20000

Antoninien, ca  275-310
[...]  -A-

SPE[  -Spes  1-

cf. Elmer 769/791 (type Spes publica /augg )
0,80 g ; Ø 12 mm ; 9 h

Inv. Iso 932
275-320(366)
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monnaies n° Cat. n° ISO St/US DEP

Imitation 2e moitié IIIe 
s.

Tétricus I
348 1569 20157

Antoninien, ca 	275-310
IIIVIP	TETRICV	P	F	VG		-Effigie	radiée	à	droite-

N-IC-PTIVGG		-Personnification	indéterminée	debout	à	
gauche,	tenant	des	épis	de	blé	dans	la	main	droite	et	une	corne	
d'abondance	de	la	main	gauche	;	à	sa	gauche,	un	autel	(?)-

cf. Elmer ?
4,39 g ; Ø 20-22 mm ; 7 h

Inv. Iso 1569
275-320(366)

Imitation 2e moitié IIIe 
s.

Tétricus I
352 1555 20157

Antoninien, ca 	275-310
]ICVS	[		-Effigie	radiée	à	droite-

[...]		-Personnage	indéterminé	debout	à	gauche-

cf. Elmer ?
1,34 g ; Ø 12-13 mm ; 11 h

Inv. Iso 1555
275-450

Imitation 2e moitié IIIe 
s.

Tétricus I ou Tétricus II, 
César

367 1601 20157
Antoninien, ca 	275-310

]	TETRICV		-Effigie	radiée	à	droite-
[...]		-Pax 	2-

cf. Elmer 771/775 (type Pax aug )
0,74	g	;	Ø	12,5-14,5	mm	;	11	h

Inv.	Iso	1601
275-320(366)

Imitation 2e moitié IIIe 
s.

Tétricus II, César
388 1696 20157

Antoninien, ca 	275-310
]	CA[		-A2-
[...]		-Salus 	5-

cf. Elmer 779/788 (type Salus augg )
1,25	g	;	Ø	12-13	mm	;	1	h

Inv.	Iso	1696
275-320(366)

Imitation 2e moitié IIIe 
s.

Tétricus II, César
395 0881 20000

Antoninien, ca 	275-310
]~CS	[		-Effigie	radiée	à	droite-

[...]		-Spes 	1-

cf. Elmer 769/791 (type Spes publica /augg )
1,56	g	;	Ø	16	mm	;	12	h

Inv.	Iso	881
275-320(366)

Imitation 2e moitié IIIe 
s.

Tétricus II, César
399 0930 20000

Antoninien, ca 	275-310
]V	T[		-Effigie	radiée	à	droite-

[...]		-Spes 	1-

cf. Elmer 769/791 (type Spes publica /augg )
0,60	g	;	Ø	10,5-11,5	mm	;	1	h

Inv.	Iso	930
275-320(366)

Imitation 2e moitié IIIe 
s.

Tétricus I
421 1698 20157

Antoninien, ca 	275-310
[...]		-Effigie	radiée	à	droite-

]A[		-Soldat	2-

cf. Elmer 780 (type Virtus augg )
0,83	g	;	Ø	12,5-14	mm	;	11	h

Inv.	Iso	1698
275-320(366)

Imitation 2e moitié IIIe 
s.

Empereur indéterminé
430 0902 20000

Antoninien, ca 	275-310
[...]		-Effigie	radiée	à	droite-

[...]		-Personnage	indéterminé	debout	à	gauche,	tenant	une	
haste	verticale	de	la	main	gauche-

cf. Elmer ?
1,89 g ; Ø 16 mm ; 12 h

Inv. Iso 902
275-320(366)

Imitation 2e moitié IIIe 
s.

Empereur indéterminé
442 0893 20000

Antoninien, ca 	275-310
[...]		-Effigie	radiée	à	droite-

[...]		-Personnage	indéterminé	debout	à	gauche,	tenant	une	
haste	verticale	de	la	main	gauche-

cf. Elmer ?
1,39 g ; Ø 14 mm ; 2 h

Inv. Iso 893
275-320(366)

Imitation 2e moitié IIIe 
s.

Empereur indéterminé
449 0884 20000

Antoninien, ca 	275-310
[...]		-Effigie	radiée	à	droite-

]-X-X		-Personnage	indéterminé	debout	à	gauche-

cf. Elmer ?
1,25 g ; Ø 13,5-17 mm ; 2 h

Inv. Iso 884
275-320(366)

Imitation 2e moitié IIIe 
s.

Empereur indéterminé
455 1693 20157

Antoninien, ca 	275-310
[...]		-Effigie	radiée	à	droite-

[...]		-Personnage	indéterminé	debout	à	gauche-

cf. Elmer ?
1,19 g ; Ø 11-12,5 mm ; 2 h

Inv. Iso 1693
275-320(366)

Imitation 2e moitié IIIe 
s.

Empereur indéterminé
456 0935 20000

Antoninien, ca 	275-310
]VI		-Effigie	radiée	à	droite-
[...]		-Type	indéterminable-

cf. Elmer ?
1,19 g ; Ø 10-11 mm ; ? h

Inv. Iso 935
275-320(366)

Imitation 2e moitié IIIe 
s.

Empereur indéterminé
462 0895 20000

Antoninien, ca 	275-310
[...]		-B-

L-I-[		-Personnage	indéterminé	debout	à	gauche-

cf. Elmer ?
1,15 g ; Ø 11 mm ; 5 h

Inv. Iso 895
275-320(366)

Imitation 2e moitié IIIe 
s.

Empereur indéterminé
481 0937 20000

Antoninien, ca 	275-310
[...]		-Effigie	radiée	à	droite-

[...]		-Personnage	indéterminé	debout	à	gauche,	tenant	une	
corne	d'abondance	de	la	main	gauche-

cf. Elmer ?
0,98 g ; Ø 14,5-16 mm ; 9 h

Inv. Iso 937
275-320(366)

Imitation 2e moitié IIIe 
s.

Empereur indéterminé
482 1567 20157

Antoninien, ca 	275-310
]EETIV[		-Effigie	radiée	à	droite-

IIIIX[		-Personnage	indéterminé	debout	à	gauche-

cf. Elmer ?
0,96 g ; Ø 12,5-14 mm ; 2 h

Inv. Iso 1567
275-320(366)

Imitation 2e moitié IIIe 
s.

Empereur indéterminé
512 0924 20000

Antoninien, ca 	275-310
[...]		-Effigie	radiée	à	droite-

[...]		-Personnage	indéterminé	debout	à	gauche-

cf. Elmer ?
0,76 g ; Ø 12,5 mm ; 4 h

Inv. Iso 924
275-320(366)

Imitation 2e moitié IIIe 
s.

Empereur indéterminé
532 1566 20157

Antoninien, ca 	275-310
[...]		-Fruste-
[...]		-Soldat	3-

cf. Elmer ?
0,69 g ; Ø 12-13 mm ; ? h

Inv. Iso 1566
275-320(366)

Imitation 2e moitié IIIe 
s.

Empereur indéterminé
534 0926 20000

Antoninien, ca 	275-310
[...]		-A-

[...]		-Personnage	indéterminé	debout	à	gauche-

cf. Elmer ?
0,69 g ; Ø 11-12 mm ; 9 h

Inv. Iso 926
275-320(366)

Imitation 2e moitié IIIe 
s.

Empereur indéterminé
538 1602 20157

Antoninien, ca 	275-310
[...]		-Effigie	radiée	à	droite-

[...]		-Fruste-

cf. Elmer ?
0,67 g ; Ø 12 mm ; ? h

Inv. Iso 1602
275-320(366)

Imitation 2e moitié IIIe 
s.

Empereur indéterminé
549 1692 20157

Antoninien, ca 	275-310
[...]		-Effigie	radiée	à	droite-
[...]		-Type	indéterminable-

cf. Elmer ?
0,62 g ; Ø 9-10,5 mm ; ? h

Inv. Iso 1692
275-320(366)
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Le balnéaire n’a livré que peu d’éléments attribuables au IIe siècle qui 
correspond à la phase d’installation et de prospérité de la villa. En revanche, 
la fosse d’aisance (2108) et le probable réservoir d’eau (4720), aménagés en 
périphérie et reliés au balnéaire, ont livré respectivement 67 et 22 tessons 
caractéristiques de ce siècle. 
L’abandon des bains et leur démantèlement sont documentés indirectement 
à travers quelques petits ensembles de céramique recueillis dans des 
contextes de remblais qui fournissent une fourchette chronologique large 
entre les IIIe et IVe siècles (tabl. 28). Ces couches détritiques ont également 
livré une cinquantaine de monnaies tardo antiques émises entre le 
règne de Gallien (262-263) et celui de Constantin Ier (327-328) (fig.177 et 

tabl. 28). Ce large spectre chronologique qui ne fournit pas de précision 
quant à l’abandon définitif du bâtiment, atteste en tous cas d’une forte 
fréquentation de ce secteur durant l’Antiquité tardive.   

Un balnéaire isolé 

Les édifices thermaux formant un ensemble architectural indépendant des 
corps de bâtiment de l’habitation sont fréquents dans de riches demeures 
où ils étaient probablement ouverts en priorité aux hôtes (Balmelle 2001, 
p. 181 et s.). Comme dans notre cas de figure, ils se trouvent couramment 
en contre-bas de la partie résidentielle et à proximité d’un cours d’eau. 
Certaines demeures, comme ici, possédaient en outre des bains intégrés 
dans les bâtiments de l’habitation et peut-être à usage exclusivement privé 
(cf. supra).         

monnaies n° Cat. n° ISO St/US DEP

Imitation 2e moitié IIIe 
s.

Empereur indéterminé
565 1571 20157

Antoninien, ca 	275-310
]VScouché[		-Effigie	radiée	à	droite-

[...]		-Personnage	indéterminé	debout	à	gauche-

cf. Elmer ?
0,56 g ; Ø 10-12 mm ; 5 h

Inv. Iso 1571
275-320(366)

Imitation 2e moitié IIIe 
s.

Empereur indéterminé
579 1572 20157

Antoninien, ca 	275-310
[...]		-Fruste-

]-A-[		-Personnage	indéterminé	debout	à	gauche-

cf. Elmer ?
0,48* g ; Ø 10 mm ; ? h ; rognée (coupée); 

Inv. Iso 1572
275-320(366)

Imitation 2e moitié IIIe 
s.

Empereur indéterminé
587 2805 20157

Antoninien, ca 	275-310
[...]		-Effigie	radiée	à	droite-
[...]		-Type	indéterminable-

cf. Elmer ?
0,42 g ; Ø 12,5-13,5 mm ; ? h

Inv. Iso2805
275-320(366)

Imitation 2e moitié IIIe 
s.

Empereur indéterminé
589 1574 20157

Antoninien, ca 	275-310
[...]		-Effigie	radiée	à	droite-

[...]		-Personnage	indéterminé	allant	à	gauche-

cf. Elmer ?
0,41 g ; Ø 8-9 mm ; 9 h

Inv. Iso 1574
275-320(366)

Imitation 2e moitié IIIe 
s.

Empereur indéterminé
592 0879 20000

Antoninien, ca 	275-310
[...]		-Effigie	radiée	à	droite-

[...]		-Personnage	indéterminé	debout	à	gauche,	tenant	une	
haste	ou	un	sceptre	vertical	de	la	main	gauche-

cf. Elmer ?
0,39 g ; Ø 13 mm ; 11 h

Inv. Iso 879
275-320(366)

Imitation 2e moitié IIIe 
s.

Empereur indéterminé
611 0923 20000

Antoninien, ca 	275-310
[...]		-Effigie	radiée	à	droite-

[...]		-Fruste-

cf. Elmer ?
0,27 g ; Ø 11 mm ; ? h

Inv. Iso 923
275-320(366)

Sévère II 625 0892 20000
Nummus	(1/32	de	livre),	Lyon,	306-307

IMP	SEVERVS	AVG		-B*-
GENIO	POP-VLI	ROMANI	;	(autel)	|		*		-Génie	1b-

RIC VI, 186c ; Bastien XI, 382 ; Luxeuil -
9,26 g ; 12 h
Inv. Iso 892

307-313

Constantin I 653 0891 20000

Nummus	(1/96	de	livre),	Trèves,	327-328
CONSTAN-TINVS	AVG		-O*-

PROVIDEN-TIAE	AVGG	;	exergue	STRE		-Porte	de	camp	
1-	

RIC VII, 504 ; Luxeuil 445
2,54 g ; 7 h
Inv. Iso 891

327-348(366)

Monnaie fruste Bas-
Empire 1139 1694 20157

Petit bronze, atelier indéterminé, ca 	275-400(?+)
[...]		-Fruste-
[...]		-Fruste-

0,89 g ; Ø 11-12,5 mm ; ? h
Inv. Iso 1694 275<

Tab.28 : inventaire des monnaies associées au bât. G
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4.4.4.5.3 Les constructions au sud de la pars rustica 

Trois bâtiments (J, F, K) bordent la cour des communs au sud. Deux, 
proches l’un de l’autre, sont placés contre le mur d’enceinte et le troisième, 
un pavillon d’angle, à l’écart des précédents, près de l’angle sud-ouest de 
l’enceinte (état 2). Ces bâtiments se distinguent par leurs plans et tailles, 
plaidant pour des vocations différentes.     

-Le bâtiment J : une petite habitation ?

Situé à l’est, au plus près du logis, cette construction rectangulaire de 
près de 11 m par 7 m (surface nette ~44 m²) est orientée comme le mur 
d’enceinte dans le sens ouest-est (fig.172 et 181). Elle comprend deux espaces 
de tailles inégales occupant toute la largeur de l’édifice (J1 : 18,70 m² et 
J2 : 25,20 m²) (fig.182). Si aucun vestige ne révèle l’emplacement exact de 
l’entrée, on peut raisonnablement plaider pour une ouverture tournée 
vers la cour des communs et, a contrario, exclure un accès principal sur la 
façade méridionale du fait de sa grande proximité avec le mur d’enceinte 
(1,5 m). 
 
Les maçonneries, réduites à leurs fondations, sont exclusivement 
conservées sur le pignon oriental et au niveau des angles nord-est et sud-
est du bâtiment ; ailleurs elles ont été entièrement récupérées (fig.181). Ces 
fondations [20791 à 20794 ; 20630 à 20633 et 20146], larges de 0,80 à 
0,95 m et profondes encore de près d’un mètre [20146], sont implantées 
dans un niveau de sable remanié et de teinte brun clair [20627] (fig.183-186). 

Elles sont composées, dans les niveaux inférieurs et médians [20632], de 
rognons et éclats de silex de gabarits variés et, dans le niveau supérieur, de 
blocs calcaires liés au mortier de chaux de couleur marron clair, semblables 
d’ailleurs à la plupart des liants mis en œuvre au sein du logis (cf. étude 
pétro-archéologique ; prélèvement 33). Si l’ampleur des récupérations des 
matériaux de construction limite les observations relatives à l’élévation 
de ce bâtiment, on note toutefois grâce aux données disponibles à partir 
des tranchées de récupération d’importantes différences morphologiques 
au niveau des fondations. C’est en particulier la fondation méridionale 
[20142], située dans le prolongement du mur d’enceinte (état 1), qui 
s’avère moins profonde que les autres, y compris celle du mur interne 
[20149] (fig.185, coupe 10, fig.186, coupes 13 et 14). Ainsi, elle ne dépasse pas 
une cinquantaine de centimètres, soit la moitié des profondeurs rencontrées 
ailleurs sur ce bâtiment. Cette donnée, couplée à celle du mur d’enceinte, 
amène à s’interroger sur le lien entre les deux et laisse à penser que le mur 
méridional de ce bâtiment a été mis en œuvre simultanément avec le mur de 
clôture et que les autres fondations, plus ancrées dans le sous-sol, se sont 
ajoutées par la suite dessus.

L’élévation n’est attestée que par une unique assise de moellons calcaires 
conservée sur la façade orientale [20146]. Ces blocs en petit appareil 
constituent un parement plus ou moins réglé avec un blocage interne en 
petits blocs et débris calcaires liés au mortier [20630] (fig.185, coupe 9). Dans 
l’angle nord-ouest de la pièce occidentale (J1), on souligne la présence d’un 
niveau de débris de craie blanche compactée renfermant des déchets de 
taille [20384] qui pourraient correspondre à la construction initiale de cette 
bâtisse. Aucun aménagement interne spécifique ne permet de clarifier la 
fonction de ce bâtiment, même si l’hypothèse d’une unité d’habitation pour 
la main d’œuvre du domaine peut être avancée. 
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Fig.181 : bâtiment J : plan d’ensemble à l’échelle 1/100e
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   Repères chronologiques

Les éléments de chronologie concernant de manière directe ce bâtiment sont 
peu abondants. Cependant, son orientation générale et son agencement par 
rapport au mur d’enceinte participent incontestablement à la structuration 
générale de l’enceinte et de la villa. S’y ajoutent quelques indices chronologiques 
permettant de préciser la phase de construction. Il s’agit en particulier du 
mobilier céramique issu du niveau 20384 (cf. supra) ainsi que du comblement 
d’un bac à mortier aménagé au nord-ouest de la bâtisse (20602/20679), 
probablement lors de sa construction (fig.181). Ces ensembles céramiques – 49 
tessons dans le premier et 259 tessons dans le second – sont caractéristiques 
de la première moitié et du milieu du IIe siècle, c’est-à-dire de la phase de 
construction de l’établissement. En revanche, l’hétérogénéité des niveaux de 
remblais (comportant des céramiques résiduelles) déposés au sein et sur le 
pourtour du bâtiment, n’aide guère à préciser l’abandon et la désaffectation de 
cet édifice. En effet, ces niveaux détritiques renferment notamment 23 monnaies 
et 169 tessons, avançant un jalon chronologique large compris entre les IIe et 
IVe siècles, et n’apportant donc guère de précision à ce sujet (tabl.29 et 30 ; fig.181). 
En revanche, ces artefacts soulignent incontestablement une forte fréquentation 
de ce secteur pendant l’Antiquité tardive. 

uuss bbââtt ffoonnccttiioonn ddeessccrriippttiioonn mmoobbiilliieerr ssoouuss ssuurr

20140 J remblai sable limoneux brun avec nodules et petits blocs de calc. 1 tesson VIIIe s.  20000  20644 

20141 J fondation fondation en blocs calc. et rognons de silex 1 tesson Ier s., clou de menuiserie  20000 20399

20142 J remblai
matrice limoneuse, brun foncé et hétérogène avec blocs calc. au fond (diam.10 cm), nombreux blocs de 

mortiers rose et beige, nombreux nodules calc.s, charbons et frgs. de terre cuite
2 tessons (IIe ou IIIe s.)  20587  substrat 

20143 J
remblai (récup. 

de mur)
sable brun-noir hétérogène, meuble avec débris de TCA, mortier de tuileau (faible densité) et mortier jaune 

(forte densité)

37 tessons (IIIe s. sans doute assez tardif  et 
intrusion HMA?), monnaies (iso 1937; 1175); 

tige en fer
 20000  20343 

20144 J
remblai (récup. 

de mur)
sable brun-gris hétérogène, meuble avec débris de TCA (taille centimétrique), de calc. et éclats de silex

35 tessons (1ere moitié/milieu IIIe s), clou de 
menuiserie

 20000 20385

20145 J fondation
assise de blocs de craie sommairement taillés, bourrage de mortier par endroit (mortier de chaux beige clair 

avec un petit cailloutis)
10 tessons (milieu du IIIe s.?); ferrure ?, 

clouterie
 20263  20791 

20146 J fondation fondation en blocs de calc. de taille décimétrique  20810  20630 

20148 J fondation fondation en blocs calc. et rognons de silex  20140 20399

20149 J remblai (récup. 
de mur)

éclats de slx et de calc. dans matrice sableuse brune 2 tessons (H-E et tardo antique), monnaie  20150  20364 

20150 J niveau de remblai sable brun avec cailloutis de silex  20000  substrat 

20338 J
remblai de 
démolition

niveau de remblai hétérogène (céramique, clous, faune, monnaie et TCA)
2 tessons (tardo-antiques ou mérovingiens) ; 

clous, faune, monnaie (iso. 1310), TCA
 20000  20384 

20345 J niveau niveau sableux brun 2 tessons (1er âge du Fer?)  20000  substrat 

20374 J remblai
limon sableux brun-beige hétérogène avec cailloutis de slx (forte densité), nodules de TCA (densité moyenne) 

et charbons de bois (faible densité)
119 tessons (courant IIe ou IIIe s. + intrusion 

tardo-antique)
 20000  20376 

20375 J niveau
sédiment charbonneux, homogène avec frgs. de charbons (densité moyenne), petits silex, nodules de terre 

cuite et cailloutis de slx en faible densité 
coquilles d'huîtres, 145 tessons (1ere 

moitié/milieu IIe s.)
 20376  20373 

20384 J sol craie blanchâtre compactée avec des déchets de taille de petit gabarit 49 tessons (1ere moitié/milieu IIe s.)  20144 20804

20385 J niveau (de sol?) mortier à graviers sur lit de petites plaquettes calc.s  20144  20263 

20415 J comblement sable brun clair homogène avec petit cailloutis (faible densité)
4 tessons (IIe ou IIIe s.; sans précision 

possible)
 20413  substrat 

20418 J comblement sable brun homogène avec cailloutis de slx (faible densité)  20415  substrat 

20625 J niveau agglomérat de gravier, calc. et de mortier compacte  20375  20626 

20627 J niveau sable fin, brun clair avec nodules calc. (+); grave au fond, au contact du naturel (+)  20628 substrat

20628 J niveau mortier fin compacte avec graviers et calc. (+++)  20000  20627 

20629 J comblement sable limoneux brun foncé avec nodules de calc.  20630  20631 

20630 J fondation blocs exclusivement calc. maçonnés avec un mortier gris-blanc  20000  20629 

20631 J fondation gros rognons de slx pris dans mortier beige à jaunâtre  20630  20632 

20632 J fondation rognons de slx de gabarit varié sans liant  20631  20633 

20633 J fondation fin niveau de sable fin, gris clair  20632  substrat 

20634 J remblai sable limoneux brun foncé et meuble avec nodules de calc.  20000  20635 

20635 J remblai sable limoneux brun foncé avec qqs. nodules de calc. et nombreux blocs de mortier  20634  20636 

20636 J remblai sable limoneux, brun foncé, hétérogène avec blocs de mortier (+) et de calc. pulvérulent (+)  20635  20637 

20637 J remblai concentration de blocs de mortier, de calc. et de graviers  20636  20638 

20638 J remblai sable limoneux brun foncé  20637  20639 

20639 J
remblai de 

récup. nombreux blocs de calc., graviers (+) et blocs de silex  20638  20640 

20640 J
fondation (mur 

20149)
sable gris clair  20639  substrat 

20641 J remblai sable limoneux brun avec graviers et calc. (++)  20000  20642 

20642 J
remblai de 

récup. 
graviers (+), blocs de calc. (++), éclats de mortier (++) formant un ensemble pulvérulent  20641  20643 

20643 J
remblai de 

récup. sable fin brun-gris avec graviers et calc. (+)  20642  substrat 

20644 J remblai sable limoneux brun avec nodules (++) et petits blocs (+) de calc. TV  20645 

20645 J remblai sable fin jaunâtre avec beaucoup de nodules calc.  20644  20646 

20646 J remblai sable brun-gris avec nodules calc. (+)  20645  substrat 

20647 J fondation graviers de calc. parementés par un mortier gris clair  20000  20648 

20648 J fondation petits blocs de calc. parementés par un mortier gris clair  20647  20649 

20649 J fondation blocs de calc. et de slx dans une matrice sableuse brune  20648  20650 

20650 J niveau de fondation sable fin, brun-gris  20649  substrat 

20651 J remblai sable limoneux brun foncé homogène avec beaucoup de nodules et quelques blocs de calc.  20000  20652 

20652 J remblai limon sableux brun foncé avec nodules (+) et blocs (+) de calc.  20651  20653 

20653 J remblai sable limoneux meuble, brun clair  20652  20654 

20654 J remblai sable fin, brun-gris avec gros blocs de calc. (+)  20653  substrat 

20790 J remblai 
sable brun-gris hétérogène avec débris de construction (blocs calc.s, frgs.TCA), nodules de terre cuite et de 

calc. dans le niveau inférieur
1 tesson (IIe s.)  20144  20801 

20791 J fondation blocs de craie et rognons de slx liés par un mortier de chaux beige clair à tuileaux  20145  20792 

20796 J remblai sable brun clair homogène avec petits graviers  20801  20797 

20797 J remblai sable brun foncé à gris hétérogène avec fragments de TCA et petits éclats calc.(+)  20796  20798 

20798 J remblai sable gris clair à beige avec graviers  20797  20803 

20801 J remblai poche de mortier de chaux beige avec petits graviers et éclats de calc.  20790  20796 

20803 J remblai sable brun clair à gis clair avec graviers  20798  20804 

20804 J remblai sable gris foncé avec grave et éclats de silex  20803  substrat 

20805 J niveau limon sableux brun-gris, meuble et homogène avec nodules de slx et de charbons  20804  substrat 

20806 J niveau niveau de mortier avec blocs de calc.  20000  20807 

20807 J niveau (remblai?) limon sableux jaunâtre homogène  20806  20808 

20808 J niveau liseré charbonneux  20807  20150 

20809 J niveau limon sableux brun-gris homogène  20000  substrat 

20810 J remblai sable avec nodules et blocs de calc.  20811  20632 

20811 J remblai limon sableux brun avec nombreux nodules et blocs de calc. (+++) 
     1 tesson 
(IIe ou IIIe s.; sans précision possible)  20000  20810 

20812 J remblai ? concentration de blocs de calc.  20142  20632 

20813 J remblai ? limon sableux brun foncé homogène et meuble  20144  20814 

20814 J remblai limon sableux beige avec nodules de calc. et de slx et blocs de calc. (++)  20813  substrat 

20815 J remblai ? limon sableux beige avec nodules de calc. et de slx et beaucoup de blocs de calc. 20384  20814 

uuss bbââtt ffoonnccttiioonn ddeessccrriippttiioonn mmoobbiilliieerr ssoouuss ssuurr

20140 J remblai sable limoneux brun avec nodules et petits blocs de calc. 1 tesson VIIIe s.  20000  20644 

20141 J fondation fondation en blocs calc. et rognons de silex 1 tesson Ier s., clou de menuiserie  20000 20399

20142 J remblai
matrice limoneuse, brun foncé et hétérogène avec blocs calc. au fond (diam.10 cm), nombreux blocs de 

mortiers rose et beige, nombreux nodules calc.s, charbons et frgs. de terre cuite
2 tessons (IIe ou IIIe s.)  20587  substrat 

20143 J
remblai (récup. 

de mur)
sable brun-noir hétérogène, meuble avec débris de TCA, mortier de tuileau (faible densité) et mortier jaune 

(forte densité)

37 tessons (IIIe s. sans doute assez tardif  et 
intrusion HMA?), monnaies (iso 1937; 1175); 

tige en fer
 20000  20343 

20144 J
remblai (récup. 

de mur)
sable brun-gris hétérogène, meuble avec débris de TCA (taille centimétrique), de calc. et éclats de silex

35 tessons (1ere moitié/milieu IIIe s), clou de 
menuiserie

 20000 20385

20145 J fondation
assise de blocs de craie sommairement taillés, bourrage de mortier par endroit (mortier de chaux beige clair 

avec un petit cailloutis)
10 tessons (milieu du IIIe s.?); ferrure ?, 

clouterie
 20263  20791 

20146 J fondation fondation en blocs de calc. de taille décimétrique  20810  20630 

20148 J fondation fondation en blocs calc. et rognons de silex  20140 20399

20149 J remblai (récup. 
de mur)

éclats de slx et de calc. dans matrice sableuse brune 2 tessons (H-E et tardo antique), monnaie  20150  20364 

20150 J niveau de remblai sable brun avec cailloutis de silex  20000  substrat 

20338 J
remblai de 
démolition

niveau de remblai hétérogène (céramique, clous, faune, monnaie et TCA)
2 tessons (tardo-antiques ou mérovingiens) ; 

clous, faune, monnaie (iso. 1310), TCA
 20000  20384 

20345 J niveau niveau sableux brun 2 tessons (1er âge du Fer?)  20000  substrat 

20374 J remblai
limon sableux brun-beige hétérogène avec cailloutis de slx (forte densité), nodules de TCA (densité moyenne) 

et charbons de bois (faible densité)
119 tessons (courant IIe ou IIIe s. + intrusion 

tardo-antique)
 20000  20376 

20375 J niveau
sédiment charbonneux, homogène avec frgs. de charbons (densité moyenne), petits silex, nodules de terre 

cuite et cailloutis de slx en faible densité 
coquilles d'huîtres, 145 tessons (1ere 

moitié/milieu IIe s.)
 20376  20373 

20384 J sol craie blanchâtre compactée avec des déchets de taille de petit gabarit 49 tessons (1ere moitié/milieu IIe s.)  20144 20804

20385 J niveau (de sol?) mortier à graviers sur lit de petites plaquettes calc.s  20144  20263 

20415 J comblement sable brun clair homogène avec petit cailloutis (faible densité)
4 tessons (IIe ou IIIe s.; sans précision 

possible)
 20413  substrat 

20418 J comblement sable brun homogène avec cailloutis de slx (faible densité)  20415  substrat 

20625 J niveau agglomérat de gravier, calc. et de mortier compacte  20375  20626 

20627 J niveau sable fin, brun clair avec nodules calc. (+); grave au fond, au contact du naturel (+)  20628 substrat

20628 J niveau mortier fin compacte avec graviers et calc. (+++)  20000  20627 

20629 J comblement sable limoneux brun foncé avec nodules de calc.  20630  20631 

20630 J fondation blocs exclusivement calc. maçonnés avec un mortier gris-blanc  20000  20629 

20631 J fondation gros rognons de slx pris dans mortier beige à jaunâtre  20630  20632 

20632 J fondation rognons de slx de gabarit varié sans liant  20631  20633 

20633 J fondation fin niveau de sable fin, gris clair  20632  substrat 

20634 J remblai sable limoneux brun foncé et meuble avec nodules de calc.  20000  20635 

20635 J remblai sable limoneux brun foncé avec qqs. nodules de calc. et nombreux blocs de mortier  20634  20636 

20636 J remblai sable limoneux, brun foncé, hétérogène avec blocs de mortier (+) et de calc. pulvérulent (+)  20635  20637 

20637 J remblai concentration de blocs de mortier, de calc. et de graviers  20636  20638 

20638 J remblai sable limoneux brun foncé  20637  20639 

20639 J
remblai de 

récup. nombreux blocs de calc., graviers (+) et blocs de silex  20638  20640 

20640 J
fondation (mur 

20149)
sable gris clair  20639  substrat 

20641 J remblai sable limoneux brun avec graviers et calc. (++)  20000  20642 

20642 J
remblai de 

récup. 
graviers (+), blocs de calc. (++), éclats de mortier (++) formant un ensemble pulvérulent  20641  20643 

20643 J
remblai de 

récup. sable fin brun-gris avec graviers et calc. (+)  20642  substrat 

20644 J remblai sable limoneux brun avec nodules (++) et petits blocs (+) de calc. TV  20645 

20645 J remblai sable fin jaunâtre avec beaucoup de nodules calc.  20644  20646 

20646 J remblai sable brun-gris avec nodules calc. (+)  20645  substrat 

20647 J fondation graviers de calc. parementés par un mortier gris clair  20000  20648 

20648 J fondation petits blocs de calc. parementés par un mortier gris clair  20647  20649 

20649 J fondation blocs de calc. et de slx dans une matrice sableuse brune  20648  20650 

20650 J niveau de fondation sable fin, brun-gris  20649  substrat 

20651 J remblai sable limoneux brun foncé homogène avec beaucoup de nodules et quelques blocs de calc.  20000  20652 

20652 J remblai limon sableux brun foncé avec nodules (+) et blocs (+) de calc.  20651  20653 

20653 J remblai sable limoneux meuble, brun clair  20652  20654 

20654 J remblai sable fin, brun-gris avec gros blocs de calc. (+)  20653  substrat 

20790 J remblai 
sable brun-gris hétérogène avec débris de construction (blocs calc.s, frgs.TCA), nodules de terre cuite et de 

calc. dans le niveau inférieur
1 tesson (IIe s.)  20144  20801 

20791 J fondation blocs de craie et rognons de slx liés par un mortier de chaux beige clair à tuileaux  20145  20792 

20796 J remblai sable brun clair homogène avec petits graviers  20801  20797 

20797 J remblai sable brun foncé à gris hétérogène avec fragments de TCA et petits éclats calc.(+)  20796  20798 

20798 J remblai sable gris clair à beige avec graviers  20797  20803 

20801 J remblai poche de mortier de chaux beige avec petits graviers et éclats de calc.  20790  20796 

20803 J remblai sable brun clair à gis clair avec graviers  20798  20804 

20804 J remblai sable gris foncé avec grave et éclats de silex  20803  substrat 

20805 J niveau limon sableux brun-gris, meuble et homogène avec nodules de slx et de charbons  20804  substrat 

20806 J niveau niveau de mortier avec blocs de calc.  20000  20807 

20807 J niveau (remblai?) limon sableux jaunâtre homogène  20806  20808 

20808 J niveau liseré charbonneux  20807  20150 

20809 J niveau limon sableux brun-gris homogène  20000  substrat 

20810 J remblai sable avec nodules et blocs de calc.  20811  20632 

20811 J remblai limon sableux brun avec nombreux nodules et blocs de calc. (+++) 
     1 tesson 
(IIe ou IIIe s.; sans précision possible)  20000  20810 

20812 J remblai ? concentration de blocs de calc.  20142  20632 

20813 J remblai ? limon sableux brun foncé homogène et meuble  20144  20814 

20814 J remblai limon sableux beige avec nodules de calc. et de slx et blocs de calc. (++)  20813  substrat 

20815 J remblai ? limon sableux beige avec nodules de calc. et de slx et beaucoup de blocs de calc. 20384  20814 

Tab.29 : données relatives   

aux US du bâtiment J
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Éléments de comparaison

Au niveau régional, rares sont les bâtiments à avoir fourni un plan 
identique à celui du bâtiment J. Ce dernier renvoie toutefois aux habitations 
de plan allongé, caractérisé par un nombre variable de pièces en enfilade, 
selon un type bien connu dans le nord de la Gaule (Agache 1978, p. 283 
et s.) et d’outre-Manche sous le terme de « row-houses » (Smith 1997, 
p.102 et ss.). On citera à titre d’exemple le bâtiment résidentiel de la ferme 
de Heudebouville (27) « Écoparc 2 » (bâtiment 1) dont la construction 
est datée de la fin du Ier ou du début du IIe siècle (Lukas 2013, p. 128 et 
ss.). Bien que cette bâtisse s’avère plus spacieuse (8 x 23 m) et dotée d’une 
pièce supplémentaire, son plan, avec les deux pièces au sud-est, est tout 
à fait comparable à celui-ci. L’édifice F de la villa de Saint-Arnoult (76 ; 
Ségard 2013) se prête également à une comparaison avec le bâtiment J de 
Val-de-Reuil. Éloigné d’une trentaine de mètres de l’habitation principale et 
aligné sur l’enceinte de l’habitat, celui-ci comprend deux espaces couvrant 
une superficie d’au moins 36 m². Également daté de la fin du Ier voire de 
la première moitié du IIe siècle, ce bâtiment est interprété comme probable 
espace d’accueil (logement) pour la main d’œuvre de la villa. 

monnaies n° Cat. n° ISO US DEP

Marc Aurèle
pour Lucille

0052 1310 20338

Sesterce, Rome, ca 164-170

[LVCILLA - AVGVSTA]  -L*2-
[FECVNDITAS] ; exergue S C  -Fecunditas 5-

RIC III, 1737 ; Rouen 573-574
16,94 g ; 11 h
Inv. Iso 1310

240-275

Gallien (règne 
seul)

0082 0849 20000
Antoninien, Rome, 265-266 (Emission 5)

GALLIE[NVS AVG]  -O-
[VBERI]TAS AVG ;   |    -Uberitas-

RIC V-1, 287var. ; Cunetio 1200 ; 
Normanby 209
2,60 g ; 12 h
Inv. Iso 849

265-320

Maximien 0126 1483 20000
Aurelianus, Lyon, 293 (Emission 10)

IMP MAXIMIANVS AVG  -B*-
PAX - AVGG ; exergue C  -Pax 4-

RIC V-2, 399 ; Bastien VII, 516
3,26 g ; 12 h
Inv. Iso 1483

293-320

Tétricus I 0140 1175 20143
Antoninien, Trèves, 272-273 (Emission 4)

IMP C TETRICVS P F AVG  -A-
COM-E-S - AVG  -Victoria 7-

Elmer 774 ; Cunetio 2602 ; Normanby 
1472

2,33 g ; 11 h
Inv. Iso 1175

272-320

Tétricus I
pour Tétricus II, 

César
0167 1805 20149

Antoninien, Trèves, 273-274 (Emission 4)

[C PIV ESV TETRIC]VS CA[ES]  -A2-
[PRINC IVVENT]  -Prince 1-

Elmer 781 ; Cunetio 2619 ; Normanby 
1532

2,22 g ; 1 h
Inv. Iso 1805

273-320

Imitation 2e 

moitié IIIe s.
Gallien

0182 0689 20000
Antoninien, ca 261-310

[...]  -Effigie radiée à droite-
[...] ; S |     -Jupiter 2a-

cf. RIC V-1, 221
2,61 g ; 12 h
Inv. Iso 689

261-320(366)

Imitation 2e 

moitié IIIe s.
Divo Claudio

0190 1796 20263
Antoninien, ca 270-310

[...]  -Effigie radiée à droite-
[...]  -Autel 1a-

cf. RIC V-1, 261
1,26 g ; Ø 14-15 mm ; 11 h

Inv. Iso 1796
270-320(366)

Imitation 2e 

moitié IIIe s.
Divo Claudio

0199 0761 20000
Antoninien, ca 270-310

DIV[   ]DIO  -O-
CONSE[  -Autel 1b-

cf. RIC V-1, 261
1,47 g ; Ø 13-15 mm ; 2 h

Inv. Iso 761
270-320(366)

Imitation 2e 

moitié IIIe s.
Divo Claudio

0207 0690 20000
Antoninien, ca 270-310

[...]  -O-
]SECRATIO  -Aigle 1-

cf. RIC V-1, 266
2,06 g ; Ø 16 mm ; 11 h

Inv. Iso 690
270-320(366)

Imitation 2e 

moitié IIIe s.
Divo Claudio

0214 1480 20000
Antoninien, ca 270-310

[...]  -O-
[...]  -Aigle 1-

cf. RIC V-1, 266
1,08 g ; Ø 13 mm ; 5 h

Inv. Iso 1480
270-320(366)

Imitation 2e 

moitié IIIe s.
Divo Claudio

0216 0760 20000
Antoninien, ca 270-310

[...]  -Fruste-
]C-[  -Aigle 2-

cf. RIC V-1, 266
0,67 g ; Ø 9,5-11 mm ; ? h

Inv. Iso 760
270-320(366)

Imitation 2e 

moitié IIIe s.
Tétricus I

0244 1213 20000
Antoninien, ca 275-310

[...]  -Effigie radiée à droite-
[...]  -Hilaritas 1-

cf. Elmer 789 (type Hilaritas augg)
0,88 g ; Ø 13 mm ; 12 h 

Inv. Iso 1213
275-320(366)

Imitation 2e 

moitié IIIe s.
Tétricus I

0250 1938 20143
Antoninien, ca 275-310

]S P F AVG  -A-
]GG  -Laetitia 1-

cf. Elmer 787 (type Laetitia augg)
1,68 g ; Ø 15 mm ; 1 h

Inv. Iso 1938
275-320(366)

Imitation 2e 

moitié IIIe s.
Tétricus I

0295 1937 20143
Antoninien, ca 275-310

]TRICVS P A[  -Effigie radiée à droite-
PA-[  -Pax 2-

cf. Elmer 771/775 (type Pax aug)
0,72 g ; Ø 13,5-16 mm ; 1 h

Inv. Iso 1937
275-320(366)

Imitation 2e 

moitié IIIe s.
Tétricus I

0300 0687 20000
Antoninien, ca 275-310

[...]  -Effigie radiée à droite-
]-D-[  -Pax 2-

cf. Elmer 771/775 (type Pax aug)
0,71 g ; Ø 12 mm ; 10 h

Inv. Iso 687
275-320(366)

Imitation 2e 

moitié IIIe s.
Empereur 

indéterminé

0434 1680 20143
Antoninien, ca 275-310

[...]  -Effigie radiée à droite-
[...]  -Divinité debout dans un temple ?-

cf. Elmer ?
1,80 g ; Ø 13-14 mm ; 5 h

Inv. Iso 1680
275-320(366)

Imitation 2e 

moitié IIIe s.
Empereur 

indéterminé

0466 0686b 20000
Antoninien, ca 275-310

[...]  -Effigie radiée à droite-
]TII  -Personnage indéterminé debout à gauche-

cf. Elmer ?
1,08 g ; Ø 11-12 mm ; 7 h

Inv. Iso 686b
275-320(366)

Imitation 2e 

moitié IIIe s.
Empereur 

indéterminé

0505 0688 20000
Antoninien, ca 275-310

IIII-II[  -Effigie radiée à droite-
[...]  -Personnage indéterminé debout à gauche-

cf. Elmer ?
0,81 g ; Ø 10 mm ; 3 h

Inv. Iso 688
275-320(366)

Maximien 0622 1691 20263
Nummus (1/32 de livre), Trèves, 305-307

IMP MAXIMIANVS P F AVG  -B*-
GENIO POPV-LI ROMANI ; S | F ; exergue PTR  -Génie 1b-

RIC VI, 642b
10,40 g ; 6 h
Inv. Iso 1691

305-313

Constantin I
pour Constant, 

César
0682 0772 20000

Nummus (1/132 de livre), Arles, 335

[FL IVL] CONSTANS NOB C  -A*2-
[GLOR]-IA EXERC-ITVS ; (arbre) ; exergue SCONST  -Deux soldats, 

deux enseignes-

RIC VII, 390 ; Luxeuil 840
1,77 g ; 7 h
Inv. Iso 772

332-400(420)

Imitation milieu 

IVe s.
Type Gloria 
exercitus (1 
enseigne)

0930 0851 20000
Aes 4, ca 335-366

]-INVS [  -A*-
GLORI-A EXE[ ; exergue TRP  -Deux soldats, une enseigne-

1,78 g ; Ø 14 mm ; 11 h
Inv. Iso 851

335-400(420)

Valens 1020 0850 20000
Aes 3 (1/132 de livre), Arles, 367-378

D N VALEN-S P F AVG  -Ab‘’-
GLORIA RO-[MANORVM] ; exergue SCON  -Empereur/captif-

RIC IX, 16b/18a xivb-xvb
2,32 g ; 6 h
Inv. Iso 850

367-420

Claude II diag. Iso 16 2828 20263

Tab.30 : inventaire des monnaies  

associées  au bât. J
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   -Le bâtiment F : une grange ?

Cette construction s’appuie au sud du bâtiment J sur le tronçon méridional 
du mur de clôture [20210] (fig.172 et 187).  

Elle a fait l’objet d’un réaménagement modifiant sensiblement sa 
configuration d’origine (fig.188). Dans son état initial, seul son corps central 
devait exister, alors que les deux pavillons à l’ouest (F4, F5) et l’espace au 
sud (F6) constituent des ajouts postérieurs (fig.188, 189). L’édifice forme donc 
dans un premier temps un quadrilatère proche du carré (12,10 x 10,40 m), 
offrant un espace interne de près de 82 m², subdivisé en trois pièces (F1 
à F3). La plus grande (F1) occupe deux tiers de la surface disponible (58 
m²), tandis que les deux autres (F2 ; F3), de taille sensiblement plus réduite 
(9 et 15 m²), y sont accolées au nord, sans doute en façade côté cour. Lors 
d’un agrandissement, ce bâtiment adopte un plan similaire à celui des 
granges « normalisées » pourvues d’un porche central et de pièces annexes 
(Gaston 2008 : p. 254 ; Ferdière et al. à paraître). Sa façade principale, 
désormais à l’ouest, est dès lors flanquée de deux pièces rectangulaires 
de 15 m² (F4 ; F5) qui encadrent un porche large de 3,80 m ouvrant sur 
l’espace central (F1). Les ré-aménagements affectent également la partie 
méridionale du bâtiment, élargie d’environ quatre mètres afin de loger une 
pièce supplémentaire d’une quarantaine de mètres carrés (F6). Sa paroi 
méridionale [20210] sert ainsi à la fois de mur pour le bâtiment comme 
pour l’enceinte. Cet agrandissement double pratiquement la surface 
interne qui approche désormais les 150 m² (pavillons de façade compris) 
(fig.188). L’élévation de cet édifice ne peut que faire l’objet d’hypothèses 
dans la mesure où son démantèlement et la récupération exhaustive des 
matériaux de construction n’ont épargné que les fondations en grave de 
silex des pavillons de façade [20212, 20214 ; 20220 à 20222] (fig.190-194). 

Un faible ancrage au sol et l’absence de moellons calcaires dans les remblais 
de démolition plaideraient plutôt pour une superstructure en matériaux 
périssables, une couverture lourde en tuiles paraissant peu probable malgré 
quelques fragments de tuiles au sein des remblais.   

Ph.32 : Vue d’ensemble du bâtiment F
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Fig.187 : bâtiment F : plan des vestiges et localisation des monnaies
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Fig.188 : bâtiment F : probables deux états de fonctionnement
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Fonction du bâtiment

A quoi servait cette construction ? L’absence d’aménagement intérieur 
visible et/ou de mobilier particulier nous prive d’indice sur son utilisation. 
En revanche, ses spécificités architecturales, notamment de la façade 
occidentale, évoquent étroitement les plans de bâtiments interprétés 
habituellement comme grange (Gaston 2008 : p. 254 ; Ferdière et al. à 
paraître). Le cloisonnement interne plaide en faveur d’une utilisation 
multiple de l’espace qui a pu accueillir à la fois du foin et de la paille, 
du grain comme de l’outillage varié (petit et grand), voire des charrettes. 
Toutefois, si une telle attribution fonctionnelle est compatible avec le 
plan ultime du bâtiment, elle l’est beaucoup moins pour son état initial, 
dépourvu de toute particularité architecturale. D’autres fonctions ne 
sont donc pas à exclure, en particulier une utilisation comme habitation, 
destinée ‒ pourquoi pas ? ‒ au personnel (saisonnier), sans doute nombreux, 
du domaine. Il est d’ailleurs significatif de remarquer combien l’état initial 
de ce bâtiment correspond à une petite bâtisse découverte à Marcilly-la-
Campagne (27), au sein d’une ferme du Haut-Empire : la distribution des 
pièces est similaire même si leur surface y est légèrement inférieure (Hincker 
2002 : p. 99-101).

UUSS ffoonnccttiioonn ddeessccrriippttiioonn mmoobbiilliieerr ssoouuss ssuurr NNGGFF  ssuupp.. NNGGFF  iinnff..

20142 remblai
matrice limoneuse, brun foncé et hétérogène avec blocs calc.s au fond (diam.10 

cm), nombreux blocs de mortiers rose et beige, nombreux nodules calc.s, charbons 
et frgs. de terre cuite

2 tessons (IIe ou IIIe s.)  20587 substrat 9.83 9.50

20209
remblai (récupération de 

mur)
sable jaunâtre avec cailloutis, petits blocs de slx 1 tesson (Ier ou IIe s.)  20217  20593 9.86 9.30

20210
remblai (récupération de 

mur)

accumulation de cailloux et de graviers (très forte densité), avec ponctuellement 
(sd.8) présence de conglomérats de mortier gris et blocs de calc. (us 1); limon 

brun avec grave au fond (us 2)
17 tessons (IIIe s.+ intru.mérov.)  20587 20399 9.91 9.40

20211
remblai (récupération de 

mur)
concentration de blocs de slx (diam. de 5 à 10 cm), de cailloutis de grave et de 

rares petits blocs de calc. dans matrice sableuse jaune-beige
 20142 20577 9.89 9.25

20212 fondation grave à slx remaniée  20211  20399 9.79 9.39

20213
remblai (récupération de 

mur)
limon sableux compacte avec grave, frgs. de mortier (forte densité) et blocs de 

calc. de petite taille (densité moyenne)
5 tessons (IIe voire IIIe s.)  20212  20567 9.48/9.69 9.24

20214 fondation sable beige-jaunâtre avec graviers et grave  20211  20574 9.77 9.53

20215
remblai (récupération de 

mur)
limon sableux brun clair avec forte densité de mortier beige, calc. concassé, petits 

blocs de slx et grave
monnaie ; 2 tessons (IIe s.)  20576  20575 9.74 9.38

20216
remblai (récupération de 

mur)

blocs de calc. et de slx (diamètre de 5 à 10 cm), quelques fragments de mortier 
beige, nodules calc.s, de mortier, de charbon de bois, cailloutis de grave dans 

matrice limoneuse brun-gris foncé
3 tessons (IIIe - IVe s.)  niv.2  20576 9.73/9.72

9.16/9.0
9

20217
remblai (récupération de 

mur)
calc. concassé et cailloutis de grave (densité moyenne) dans matrice limoneuse 

brun-beige
8 tessons (IIIe s.), faune, applique 

en AC
 20587  20592 9.90

9.14/9.2
9

20218 remblai
sable gris avec inclusions de mortier beige, débris de calc. dont notamment de 

gros blocs à la base du creusement
 20587  20211 9.65; 9.74 9.15

20219
remblai de récupération 

de mur
blocs de calc. (diam.10 cm), frgs. calc.s et de mortier, cailloutis de grave dans 

matrice limono-sableuse brune
 20587  20593 9.70 9.59

20220 fondation cailloutis de grave dans sable jaune 1 tesson (Ier ou IIe s.)  20211  20574 9.70 9.47

20221 fondation cailloutis et petits blocs de slx  20211  4289 9.48; 9.56 9.16

20222 fondation cailloux et graviers (très forte densité) dans sable beige-jaune  20211  20574 9.76 9.35

20263 niveau cour
sable limoneux brun foncé, hétérogène, anthropique, fin avec petit cailloutis 
(densité moyenne) et débris de construction (calc., TCA, slx, mortier beige)

649 tessons (IIe à IVe s. + qq. 
intrus HMA)

 niv.2  20402 9.88

20402 sol mortier beige reposant sur un petit lit de sable ocre jaune (1 cm d'épaisseur) 2 tessons (milieu IIe s.)  20263  20588 9.80

20567 fondation agglomérat de blocs de calc. et de slx  20213  20399 9.61/9.40

20574 fondation
nombreux blocs de slx (diam.15 cm) dans matrice limoneuse noire et 

charbonneuse; présence de quelques inclusions de calc. et de charbons de bois
 20576  20575 9.16

20575 fondation
nombreux blocs de calc. et de slx (diam.15 à 25 cm) dans une matrice limoneuse à 

sableuse brun clair à orangé chargée de calc.s concassés
 20215  20399 9.15

20576 remblai
qqs.blocs de calc. et de slx (diam.10 à 15 cm), qqs. frgs. de mortier beige (diam.5 

cm), grave, nodules de charbons de bois, de mortier et de calc. dans matrice 
limoneuse brune

 20216  20574 9.09

20577 comblement (fosse) limon sableux brun homogène  20211  20578 9.76

20578 niveau limon brun foncé hétérogène avec frgs.de calc. et de mortier  20577  20399 9.90 9.44

20579 fondation 
accumulation de slx (diam.5 à 10 cm) et cailloutis de grave dans matrice limono-

sableuse jaune-beige
 20120  20399 9.38

20586
remblai (de récupération 

de mur)
cailloutis de grave dans matrice de limon sableux jaune

4269; 
20592

 20588 9.89 9.54

20587 foyer
limon sableux rougeâtre à noir, hétérogène avec petits blocs de calc. chauffés, 

quelques charbons de bois et débris de TCA et du gravier
2 tessons (2e moitié du IIe/IIIe 

s.)
 20588  20217 9.45 9.60

20588 niveau de préparation
accumulation de petits blocs de calc. et de slx (diam.5 cm) et de calc. concassé, 

mêlé de limon brun par endroit

TCA, 11 tessons (2e moitié IIe; 
1ere moitié IIIe s.), clou de 

menuiserie

4298; 
4298; 
 4303

 20587 9.88 9.80

20592 niveau
matrice limono-sableuse brun-orangé avec petites poches de sable jaune, quelques 

cailloutis de grave, nombreux nodules de terre cuite, de calc. et de charbons de 
bois

20588; 
20263

 20214 9.86 9.60

20593 fosse ou TP (?) limon sableux brun avec poches de sable jaune et rare cailloutis de grave  20588  20592 9.80 9.40

20601 comblement (fosse) sable gris clair avec débris calc.s    20218 

20603 fosse ou TP (?) sable gris avec TCA et débris de calc. 35 tessons (milieu IIe s.)  4298  20399 9.87 9.37

20680
remblai de récupération 

de mur
limon brun-orangé piqueté de calc., de frgs. de mortier, de terre cuite, de petits 

frgs. de calc. et de slx, présence de qqs. poches charbonneuses
20217; 
 20142

 20681 9.50 9.25

20681
remblai de récupération 

de mur
lit de calc. concassé avec quelques petits blocs dans matrice sableuse brun-jaune

20680; 
20217

 20214 9.25 9.10

Tab.31 : données relatives aux US du  

bâtiment F
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   Repères chronologiques

Les niveaux liés au fonctionnement de l’édifice ayant quasi disparu, sa 
datation ne peut que s’appuyer sur des indices indirects (fig.195). 
Il s’agit en particulier d’un lot d’environ 200 tessons issus d’une fosse 
voisine [4303] et d’un niveau de mortier adjacent au bâtiment [20402] qui 
suggère une construction vers le milieu du IIe siècle, soit en même temps que 
le complexe résidentiel (fig.187). 

En revanche, aucun repère chronologique n’est disponible pour 
l’agrandissement de l’édifice. 
Quant à son abandon, on est confronté à la grande hétérogénéité du 
mobilier dans les quelques niveaux de remblai ayant fourni des jalons 
chronologiques [20210, 20215 à 20217]. 
En effet, l’analyse de ces lots révèle des assemblages associant des tessons 
résiduels et intrusifs qui rendent hasardeuse toute précision chronologique 
concernant la désaffection de cette bâtisse. 
Toutefois, à l’égard d’autres éléments chronologiques indirects, et 
notamment ceux disponibles pour le mur d’enceinte voisin, on situera son 
abandon (avec précaution) vers la première moitié du IIIe siècle, période 
pendant laquelle ce vaste établissement décline visiblement. 
La récupération des matériaux de construction de ce bâtiment s’est 
probablement étalée sur une période plus longue, en tout cas le mobilier, et 
notamment les monnaies trouvées en surface du bâtiment et dont la plupart 
ont circulé au moins jusqu’au dernier quart du IIIe siècle, confirment une 
fréquentation de cet endroit pendant les IIIe et IVe siècles (tabl.32).

monnaies n° Cat. n° ISO US DEP

Gallien (règne seul) 89 0773 20000
Antoninien, Rome, 265-266 (Emission 5)

[GA]L[LIEN]VS AVG  -O-
[VIRT]VS AVGVS[TI] ; X |     -Virtus 13-

RIC V-1, 330var. ; Cunetio 1278 ; 
Normanby 264

2,88 g ; 7 h
Inv. Iso 773

265-320

Imitation 2e moitié IIIe s.
Tétricus I

252 1071 20000
Antoninien, ca 275-310

[...]  -Effigie radiée à droite-
]VGG  -Laetitia 1-

cf. Elmer 787 (type Laetitia augg)
0,58 g ; Ø 11,5 mm ; 1 h

Inv. Iso 1071
275-320(366)

Imitation 2e moitié IIIe s.
Tétricus I

287 0985 20000
Antoninien, ca 275-310

]S P F A[  -Effigie radiée à droite-
[...]  -Pax 2-

cf. Elmer 771/775 (type Pax aug)
1,02 g ; Ø 15 mm ; 2 h

Inv. Iso 985
275-320(366)

Imitation 2e moitié IIIe s.
Empereur indéterminé

483 1008 20000
Antoninien, ca 275-310

[...]  -Effigie radiée à droite-
[...]  -Personnage indéterminé debout-

cf. Elmer ?
0,96 g ; Ø 10,5-12 mm ; 8 h

Inv. Iso 1008
275-320(366)

Imitation 2e moitié IIIe s.
Empereur indéterminé

490 1073 20000
Antoninien, ca 275-310

[...]  -Effigie radiée à droite-
[...]  -Personnage indéterminé debout à gauche-

cf. Elmer ?
0,89 g ; Ø 13 mm ; 8 h

Inv. Iso 1073
275-320(366)

Imitation 2e moitié IIIe s.
Empereur indéterminé

546 1007 20000
Antoninien, ca 275-310

[...]  -Effigie radiée à droite-
[...]  -Personnage indéterminé debout à gauche-

cf. Elmer ?
0,64 g ; Ø 14 mm ; 7 h

Inv. Iso 1007
275-320(366)

Imitation 2e moitié IIIe s.
Empereur indéterminé

573 1072 20000
Antoninien, ca 275-310

[...]  -Effigie radiée à droite-
[...]  -Personnage indéterminé debout à gauche-

cf. Elmer ?
0,51 g ; Ø 10,5-12 mm ; 9 h

Inv. Iso 1072
275-320(366)

Constance II ou Constant 770 1009 20000

Nummus (1/192 de livre), Trèves ou Arles, 337-341
CONSTAN[...P F AVG]  -A‘’-

[GLORI-A EXER-CITVS] ;  M  ; exergue [...]  -Deux soldats, une 
enseigne-

RIC VIII, ?
1,41 g ; 6 h
Inv. Iso 1009

337-400(420)

Tab.32 : inventaire des monnaies associées au bât. F
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-Le bâtiment K : un pavillon d’angle

Cette bâtisse est située dans l’angle sud-ouest de la cour agricole, à 
l’extrémité sud de la façade occidentale du second état de l’enceinte (fig.172, 

196). Il s’agit d’une construction modeste de 7,4 x 6,5 m, soit 25 x 22 pieds, 
qui couvre une superficie de 48 m² (surface interne 25 m²) (fig.196-198). 

Orientée ouest-est, elle s’accorde avec l’orientation principale de l’enceinte 
comme avec celle des autres bâtiments intégrés dans la cour agricole (cf. 
supra). Le mur sud de l’enceinte se connecte directement au pavillon tandis 
que son contact avec la façade occidentale n’est pas clairement attesté 
du fait d’une mauvaise conservation du mur de clôture à cet endroit. On 
constate enfin également une nette concordance par rapport à l’orientation 
et l’emplacement du réseau fossoyé du Ier siècle (fossés 20399 et 4078) dont 
un fossé accuse un retour quasiment sous l’angle sud-ouest du pavillon 
(fig.196).

Des quatre murs qui délimitent le pavillon d’angle K subsistent quelques 
semelles de fondation, en particulier sur les côtés sud et ouest [20304 ; 
20506], les autres maçonneries ayant fait l’objet d’une récupération 
intégrale (fig.196, 199-202). Ces fondations sont larges jusqu’à un mètre et 
montées en blocs de silex de taille décimétrique auxquels s’ajoutent, dans 
les niveaux supérieurs, des calcaires de taille moindre (centimétrique), liés 
au mortier de chaux beige. La profondeur des tranchées de fondations voire 
celle des tranchées de récupération des murs (sur les pans nord et est) varie 
sensiblement sur le pourtour du bâtiment. Ainsi, les fondations méridionale 
[20304] et occidentale [20506] se démarquent avec des profondeurs 
respectives de 0,60 et 0,75 m tandis que celles des deux autres ne dépassent 
pas une trentaine de centimètres.  Pourtant, le terrain, quasiment plat à cet 
endroit, ne nécessite nullement des fondations de profondeur inégale. 
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   Cette différence résulte donc peut-être d’une hauteur de mur et donc d’une 
élévation conséquente au sud et à l’ouest, soit sur les deux pans de mur 
tournés vers l’extérieur (état 2 de l’enceinte ; cf. supra). 
Un fragment d’enduit peint rouge issu d’un niveau de remblai [20303] 
provient peut-être du revêtement mural de ce pavillon dont la fonction 
précise ne peut pas être identifiée du fait d’une absence d’aménagements 
pertinents.          

Quelques repères chronologiques 

À l’image des autres bâtiments de la cour des communs, les éléments de 
chronologie absolue sont très peu abondants voire non fiables. 
Ainsi, les quelques tessons isolés, trouvés en surface de la fondation 
méridionale [20304] et attribuables au IIe ou IIIe siècle, n’apportent pas de 
précision d’autant plus que l’on ne peut pas exclure un caractère intrusif de 
ce mobilier. 
En revanche, d’autres indices apportent davantage d’informations. 
C’est notamment l’implantation et l’orientation du pavillon par rapport 
à celles de l’enceinte qui renforcent l’hypothèse de son appartenance à la 
même structuration générale que le mur de clôture lors de sa seconde phase 
(fig.102). 

En effet, la façade occidentale [20771] de la seconde enceinte, datée de la 
seconde moitié du IIe siècle, s’appuie sur les vestiges du pavillon placé dans 
cette configuration dans l’angle sud-ouest de la clôture. 
On notera que ce dernier en déborde légèrement à l’ouest et au sud (fig.172). 

Éléments de comparaison

Au niveau régional, peu de villae explorées à ce jour ont fourni des 
pavillons d’angle. 
Ce constat reflète l’état de la recherche régionale dont l’attention a porté 
longtemps quasi exclusivement sur les habitations elles-mêmes, les cours 
agricoles et les bâtiments annexes n’ayant pas attiré les chercheurs. 
Or, l’existence, sur le territoire haut-normand, de bâtiments d’angle liés 
au mur d’enceinte est attestée à travers l’exemple proche de la villa du 
« Grésil » à Orival (76), explorée depuis 2012 dans le cadre d’une fouille 
programmée pluriannuelle (Spiesser 2014, p. 51 et ss.). 
Il s’agit d’un domaine ceinturé par un mur et doté, dans ses angles nord-est 
et sud-est, de deux pavillons comparables à ceux de Val-de-Reuil.    
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Fig.196 : pavillon d’angle K : plan général des vestiges au 1/100e avec localisation des coupes
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Fig.197 : pavillon d’angle K : plan général des vestiges au 1/100e avec données métriques
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Coupe ouest du sondage 1

Coupe est du sondage 1

20522

20399

20306

20303

20522

4080

20306

US fonction description mobilier sous sur

20302 remblai (récupération de mur)
sable brun et jaune, hétérogène, mêlé à du mortier avec débris de construction (blocs 

calcaires de taille moyenne, cailloutis, silex, mortier jaune, frgs. de TCA...) 
TV 4081 

20303 remblai (récupération de mur)
sable hétérogène avec débris de matériau divers (mortier jaune et beige, blocs de calcaire, 

petits et moyens silex, grave, TCA, cailloutis, frg. d'enduit peint)
1 frg. d'enduit peint rouge TV  20506 

20304 fondation
limon sableux brun homogène avec rognons de silex sommairement taillés, blocs de 

calcaire bruts d'extraction et déchets de taille au fond   
2 tessons (II ou IIIe s.)  20522  substrat 

20305 remblai (récupération de mur) sable hétérogène, meuble avec blocs de calcaire, mortier jaune/beige TV  20508 

20306 remblai (récupération de mur)
sable limoneux brun foncé avec blocs de calcaire (diam.10 à 20 cm), cailloutis de silex, 

frgs.de TCA, mortier jaune, éclats de calcaire et nodules de terre cuite  
scorie TV  20425 

20307 remblai de récupération sable argileux brun foncé avec blocs calcaires et silex (de petite à moyenne taille) TV  20427 

20424 remblai
sable argileux hétérogène, très charbonneux avec frgs. de terre cuite (forte densité), frgs. 

de calcaire, cailloux, TCA, silex, mortier beige clair et graviers
11 tessons (IIe s.) TV  20425 

20425 remblai
sable limoneux brun, homogène et meuble avec qqs. inclusions (cailloux, frgs.calcaires, 

terre cuite, cailloutis...)
 20304  20399 

20426 remblai
sable limoneux brun (=20426a) à brun foncé (=20426b), hétérogène et compact avec qqs. 

inclusions (cailloux, cailloutis, frgs.calcaires, terre cuite...)
1 tesson (2 moitié Ier/deb.IIe s.); 1 

clou
 4078 4080 

20427 fondation
sable brun homogène avec gros blocs de silex (diam.50 cm), blocs de calcaire 

sommairement taillés (taille décimétrique)
 20307  substrat 

20506 fondation
massif  de fondation en silex (de taille décimétrique) avec ggs. blocs de calcaire liés par 
mortier de chaux beige; silex et craie de taille centimétrique liés par mortier (niv.sup.)

tige en fer 20305  substrat 

20507 niveau d'occupation sable brun hétérogène, charbonneux avec cailloutis de silex (+) TV  4078 

20508 niveau/comblement
sable brun-noir hétérogène, charbonneux avec nodules de calcaire et de terre cuite, petits 

cailloutis (+) 
 20305  20506 

20522 remblai (récupération de mur)
sable brun hétérogène avec débris de construction (calcaire, silex, mortier beige et 

jaunâtre)  
TV  20304 

20771 remblai de récupération
limon sableux brun foncé avec frgs. de mortier beige, blocs de calcaire (diam.10 cm) et 

rare cailloutis 
TV  substrat 

21120 comblement grave dans sable brun homogène  21121 substrat

Fig.198 : pavillon d’angle K : vues du sondage 1 (coupe 1)

Tab.33 : données relatives aux US du bâtiment K
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Situé à quelques mètres du canal, ce 
bâtiment est superposé au mur d’enceinte
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n
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Fig.199 : pavillon d’angle K : vues diverses
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-L’édifice P : un édicule cultuel ou funéraire ?

Cette petite construction modeste de 3,20 m de côté (11 pieds) et d’une 
superficie interne de 3,60 m² occupe un emplacement central dans la cour 
agricole (fig.172). Elle se trouve à équidistance entre les murs nord et sud 
de l’enceinte, à une quarantaine de mètres de la résidence et à environ 
80 m, soit le double par rapport à l’habitation, de la façade occidentale 
de l’enceinte (état 1). Le bâtiment est construit sur des fondations en silex 
et quelques calcaires, larges de 0,70 cm et conservées sur une profondeur 
d’une quarantaine de centimètres [20451] (fig.203). De nombreux débris de 
calcaire et de tuiles dans les remblais associés à cette bâtisse suggèrent une 
élévation en petit appareil et une toiture en tuiles. 
Les indices chronologiques disponibles pour ce bâtiment sont 
peu nombreux et sont seulement relatifs à son abandon voire son 
démantèlement. Il y a un tesson trouvé en surface du niveau 20449 et 
qui avance le IIIe siècle au sens large, et un Antoninien frappé dans la 
2e moitié du IIIe s. (cf. catalogue numismatique : n° cat. 401). Sa phase 
de construction et d’utilisation n’est pas datée directement même si son 
appartenance au complexe monumental ne laisse pas de doute.  

En raison de sa faible taille et du choix de son implantation, cette 
construction peut être interprétée comme un petit édicule à vocation 
cultuelle ou un édifice funéraire. Si en effet, la présence de monuments 
funéraires (tombe du fondateur ?) au sein de villae n’est pas exceptionnelle 
(Martin-Kilcher 1993 ; cf. également Bayard et Lemaire 2014), il est 
toutefois ici impossible d’affirmer cette fonction en l’absence d’autres 
indices pertinents. Au niveau régional, cet édicule est toutefois comparable 
par son plan et emplacement au bâtiment C de la villa de Saint-Arnoult 
(Segard 2013) qui possède une taille quasi identique (surface interne 4 m²). 
Implanté également dans la cour agricole, celui-ci n’a pas non plus livré de 
témoin fonctionnel. 

us fonction description mobilier sous sur

20449 niveau
sable brun clair à foncé hétérogène avec nodules de 

calcaire en surface et silex 
monnaie (n°cat.401), 2 tessons (IIIe?+ 

HMA)
20451  substrat 

20450 remblai (récupération de mur)
sable brun foncé hétérogène avec nodules et petits blocs 
calcaires (diam.5cm) et quelques nodules de charbons

TV  20449 

20451 fondation
gros rognons de silex dans une matrice sableuse brune 

avec quelques nodules de charbons de bois
20450  20449 

Tab.34 : données relatives aux US du bâtiment P
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Fig.203 : bâtiment (P) : plan et coupes stratigraphiques
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Quelques aménagements hydrauliques au sein de la cour agricole : un puits 
à eau

La construction du bâtiment résidentiel s’accompagne également du 
creusement d’un nouveau puits (2033), remplaçant de toute évidence le 
premier (3915) condamné durant la 2e moitié du Ier siècle (fig.172, 204). Fait 
notoire, ce nouveau puits se situe en bordure nord-ouest du logis, à 20 m 
de son angle. Il est probable que son emplacement ait une relation avec la 
distribution fonctionnelle des espaces au sein de l’habitation, avec peut-être 
la présence de la cuisine dans la partie septentrionale du logis ?
Le creusement initial du puits, doté de parois quasi verticales, possède un 
diamètre d’environ 2,6 m en surface et de 1,7 m à la base avec des parois 
abruptes. Sur 2,4 m de haut, des liserés verticaux de sables limoneux brun 
foncé correspondent à un effet de paroi généré par un boisage de sécurité. 
Sa technique de construction diffère peu du puits du Ier siècle, exceptée 
au niveau des matériaux utilisés, soit des silex et calcaires de différents 
modules, tous sommairement équarris. Le parement est toutefois constitué 
essentiellement de blocs calcaires plus ou moins grossièrement taillés et 
de gabarit important, en particulier à la base du puits (long. de 0,50 à 
0,70 m). Son conduit interne présente un diamètre relativement régulier 
de 0,70 à 0,80 m. Son fond est situé à 5,89 m NGF. Des traces de poutres 
horizontales de 0,10 m de section sont présentes sous la première assise de 
blocs et constituent probablement les indices d’un tabouret quadrangulaire 
en bois d’environ 0,9 m de coté.
Le fond du puits a révélé un niveau sablonneux et argileux gris foncé, épais 
d’environ 0,25 m, au sommet duquel ont été retrouvés deux anneaux en 
fer complets et presque parfaitement superposés de 35 cm de diamètre, 
appartenant de toute évidence à un sceau resté au fond du creusement 
(fig.204, photo). 

Ce niveau inférieur a aussi livré quelques céramiques presque complètes 
datées de la 2e moitié voire la fin du IIe siècle, parmi lesquelles figure une 
cruche sans doute perdue accidentellement et dont la partie supérieure, 
manquante, est probablement restée accrochée à la cordelette permettant 
de l’y descendre. Aucun autre mobilier ne se signale dans ce niveau lié au 
fonctionnement du puits. 
Les couches supérieures sont en revanche composées de rejets plus ou 
moins sableux et charbonneux, souvent riches en mobilier varié (céramique, 
abondante faune et nombreux matériaux de construction de différents 
types). L’importance et la variété des matériaux (photos fig. 205 : tuiles, 
briques, dalles diverses en TCA ou en calcaire, moellons calcaires, tous 
dans un bon état de conservation, verres à vitre) ainsi que des enduits peints 
(ces derniers souvent de grande taille), ne laissent aucun doute sur leur 
provenance du bâtiment résidentiel, ce que confirme également l’étude des 
peintures murales qui souligne les parfaites correspondances picturales et 
technologiques (mortiers) avec l’importante série d’enduits peints trouvée 
au pied du bâtiment, dans le comblement final du grand creusement 
« 2135-Ens. E ». 
A noter que la partie supérieure du puits a disparu suite à l’installation 
opportuniste d’un four mérovingien (4630) associé à une cabane excavée, 
probablement à la faveur d’une déclivité générée par le tassement des 
remblais obturant le conduit. 
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Fig.204 : puits 2033, comblé au début du IIIe s.
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ainsi que de fragments de tuiles 
4630/2033-2 : sédiment sableux brun foncé meuble avec nodules 
de terre cuite et petits galets
4630-3 : sédiment brun ocre sableux et compact  
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4630-6 : grave remaniée très compacte
4630-7 : sable brun foncé, presque stérile 

2033-3: sédiment brun clair homogène et meuble avec petits galets 
et petits charbons de bois ; forte quantité de fragments de tuiles et 
d’enduits peints 
2033-4 : poche de sable argileux jaune foncé avec enduits peints
2033-5 : sable noir charbonneux, riche en micro-faune, huîtres 
et céramique 
2033-6 : sable brun foncé avec forte densité de dalles calcaires,
 d’enduits peints et de TCA ; céramique abondante
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2033-16 : argile sableuse gris foncé ; deux cerclages en fer de seau 
et deux céramiques bien conservées
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Fig.205 : aperçu de la diversité des matériaux déversés dans le puits 2033, au début du IIIe s.
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   Un probable réservoir d’eau et une latrine / fosse d’aisance

Trois creusements très particuliers se rattachent a priori à la phase 
d’occupation du IIe siècle 10020, 2108, 4720). Ils ont en commun une 
localisation dans l’angle nord-ouest de l’habitat antique ainsi que certaines 
caractéristiques morphologique, assorties tout de même de différences 
importantes. Fait singulier, ils apparaissent tous les trois avoir été comblés 
à peu près durant la même période, à savoir le IIe siècle, c’est-à-dire au 
moment de l’important développement de la villa, ou juste après. Dans 
les deux cas, les caractéristiques de la céramique autorisent une précision 
chronologique supérieure à celle du siècle, offrant des repères pour le milieu 
ou 3e quart du IIe s. (2108) ou seulement la 2e moitié du IIe s. (4720). 

-Le plus grand creusement (10020) est installé en limite de la terrasse 
graveleuse, à côté du canal en eau creusé au IIe siècle (fig.206). Son étude a 
malheureusement été fortement contrainte par son emplacement en limite 
de la zone du premier décapage ainsi que la présence permanente d’eau 
au fond. Il s’agit d’une construction de forme rectangulaire (5,65 x 4,30 
m) profonde de 2,2 m qui est dotée, sur les quatre côtés, d’un parement 
grossier de silex liés par un liant argileux particulièrement important. Cet 
appareillage n’est toutefois présent que dans le niveau inférieur sur 0,60 m. 
Son fond, plat, est exempt de tout aménagement ou creusement. Son 
comblement n’a pas livré d’indice particulier puisqu’il est essentiellement 
constitué de matériaux naturels remaniés, parfois légèrement mélangés à 
des apports d’origine humaine (TCA et céramique). Mais ces derniers sont 
peu importants et fortement dispersés. La couche inférieure (us 36), très 
humide et argileuse, a livré une pièce de bois de chêne de 1,1 m de long 
reposant au pied de la paroi orientale, près de son angle nord. Bien que 
fortement dégradé, son état de conservation permet d’y voir un madrier de 
22 x 8 cm de section (étude d’A. Dietrich, INRAP). S’agit-il d’un poteau 
d’angle basculé au moment de l’abandon ? C’est possible, mais on ne peut 
exclure qu’il s’agisse d’un simple rejet au moment de la condamnation du 
creusement. 
L’importante stratigraphie de comblement n’a livré qu’une quinzaine de 
tessons attribuables au IIe siècle et provenant du milieu de comblement (us 
17 à 19). 

Ils ne permettent malheureusement pas d’être plus précis et ainsi, d’établir 
une relation plus fine avec la phase de construction monumentale en cours 
à cette période, ni d’établir une relation fonctionnelle avec le grand canal 
en eau (10019) qu’il jouxte. En effet, sur le plan fonctionnel, cette structure 
10020 évoque un « caisson » rendu étanche par le liant argileux de sa 
maçonnerie rustique. Un emploi comme réservoir ou petit bassin (voire 
vivier ?) est donc vraisemblable, ce que conforte aussi son emplacement 
dans la zone humide. Son lien avec le canal 10019 passant juste à côté reste 
donc malheureusement incertain et n’a pu quoiqu’il en soit qu’être partiel, 
comme en témoignent les données chronologiques disponibles : 10020 est 
comblé à peu près au moment ou peu après le creusement du canal 10019, 
au cours du IIe s. 
De fait, il n’est pas exclu que ce « caisson » 10020 se rattache en réalité à 
l’occupation du Ier siècle, précédant les aménagements monumentaux. En 
tout cas, son comblement supérieur a été recoupé par la fondation du mur 
de clôture de la petite cour occidentale dont la pérennité tout au long de 
l’occupation reste par ailleurs incertaine, étant données les modifications 
observées sur une partie du tracé des murs de la cour principale.

Fig.205 : aperçu de la diversité des matériaux déversés dans le puits 2033, au début du IIIe s.
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-Le deuxième creusement (4720) est encaissé dans la grave, à l’intérieur de 
la grande cour de service, non loin du bâtiment G identifié comme balnéaire 
(fig.207). De forme carrée, il présente des caractéristiques similaires au 
précédent (10020), à savoir des dimensions imposantes, bien qu’un peu plus 
réduites (4 x 4 m pour une profondeur de 2,50 m), associées à la présence 
d’un parement de gros blocs de silex posés à sec, en partie inférieure, 
conservé sur environ 1 m de haut. Dépourvues de maçonnerie, les parois 
supérieures de l’ensemble avaient conservé une forme quadrangulaire et 
une verticalité parfaites qui montrent la présence d’un parement en bois 
sur tout le pourtour. Le terrain encaissant est en effet très instable. A la 
différence de 10020, le fond est ici fortement lenticulaire, présentant même 
un surcreusement central quadrangulaire très prononcé qui vient buter sur 
le socle calcaire, sans doute afin de disposer de l’eau.
Son comblement est d’abord marqué par la formation de trois couches 
argileuses gris-vert ou brunâtres, plus ou moins oxydées, qui témoignent 
d’une sédimentation humide (et partiellement organique ?) dans la partie 
inférieure (fig.207, us 6 à 8). Quand au comblement supérieur, il révèle des 
remblais volontaires associant déchets divers (dont de la céramique datée 
de la 2e moitié du IIe siècle et des TCA éparses) ainsi que des matériaux 
naturels remaniés (sable brun et grave sale), en particulier dans les deux 
couches supérieures. 
Le profil particulier de ce creusement, identique à celui d’un puits à eau, et 
sa forte proximité  avec le bâtiment balnéaire G (3 m), suggèrent d’y voir un 
vaste réservoir d’une capacité de stockage d’environ 40 m3 et qui était lié au 
balnéaire voisin (bâtiment G) (fig.175).

-Assez différent, le troisième creusement (2108) se trouve à quelques mètres 
plus au nord, à l’extérieur de l’enceinte, lui aussi non loin du bâtiment G 
(fig.175). Il possède également une forme rectangulaire mais ses dimensions 
sont beaucoup plus réduites (3,10 x 2,10 m), y compris en profondeur 
(1,9 m) (fig.208). Une maçonnerie de silex montée à sec sur toute la hauteur 
participe également à sa singularité. Son fond plat est constitué du terrain 
naturel graveleux sur lequel a été reconnue une couche de 0,25 m de 
sédiment gris-verdâtre moucheté très particulier qui évoque directement des 
rejets à forte dose organique. Une analyse menée par A. Giosa, doctorant 
à l’Université de Paris X (Nanterre) a confirmé une teneur élevée en 
phosphate inorganique qui permet d’identifier cette structure parementée 
comme une fosse d’aisance destinée à recevoir les déjections humaines. Il ne 
s’agit pas à proprement parler d’une latrine caractérisée par une structure 
porteuse et destinée à accueillir les utilisateurs.

La couche inférieure (us 4) de la fosse a également livré un lot de graines 
minéralisées dont la variété et la qualité sont à souligner, associant en 
particulier des graines de melon ou de concombre, de pomme ou de poire, 
de mûrier noir et de raisin, ainsi que des graines d’aneth et de coriandre (cf. 
étude carpologique de V. Zech-Matterne, CNRS). Toutes ces graines sont à 
associer aux aliments des utilisateurs de cette fosse d’aisance.
En dehors de la couche inférieure organique, le comblement de cette fosse 
d’aisance 2108 associe matériaux naturels remaniés (sable brun et grave) 
et déchets divers dont un petit ensemble de céramique datable du milieu ou 
troisième quart du IIe siècle. 
L’autre détail significatif de cette fosse est la présence d’une petite 
canalisation reliant le haut de la maçonnerie occidentale et le canal 10019 
passant à quelques mètres en contre-bas (fig.209). Très fugace car sans 
doute entièrement en bois (ou bien en plomb récupéré ?), cette petite 
canalisation a été un peu perturbée par les terrassements effectués lors 
de la coupe mécanique de la maçonnerie de 2108 qui a détruit le raccord 
stratigraphique. Étant donné l’emplacement de son point de contact avec 
le haut de la fosse d’aisance, son rôle d’exutoire, et non pas de vidange, est 
toutefois assuré.
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Substrat (grave et sable)

2 : sable argileux brun clair homogène, petit cailloutis (faible quantité) ; bioturbations
3 : sable argileux brun homogène, petit cailloutis (proche de l’us 2)
4 : sable argileux gris, petit cailloutis, éclats de silex, petits charbons (faible)
5 : sable gris, cailloutis de silex, éclats de silex
6 : sable brun clair avec cailloutis
7 : sable brun clair avec cailloutis
8 : sable gris hétérogène, petits cailloutis, faune, nodules de mortier beige, éclats de calcaire
9 : sable gris hétérogène, petit cailloutis, faune, nodules de mortier beige
10 : sable argileux gris hétérogène, petit cailloutis, débris calcaires
11 : sable homogène marbré gris-jaunâtre, petits charbons
12 : sable brun-gris homogène avec cailloutis
13 : sable gris foncé homogène avec cailloutis/galets, éclats calcaires
14 : sable brun homogène avec cailloutis, petits galets
15 : sable gris foncé argileux avec cailloutis
16 : sable gris foncé argileux avec cailloutis et éclats de silex
17 : rognons de silex dans matrice argileuse grise 
18 : sable beige jaunâtre homogène avec cailloutis
19 : sable gris-foncé avec petites poches de sable jaunâtre, cailloutis, nodules de mortier beige
20 : sable gris clair homogène avec cailloutis 
21 : sable brun argileux, cailloutis 
22 : sable brun hétérogène, cailloutis, éclats de calcaire, nodules de mortier beige
23 : sable brun-gris hétérogène, éclats de calcaire, cailloutis, petits silex
24 : sable gris homogène avec cailloutis
25 : sable beige-gris hétérogène avec cailloutis, nodules de mortier beige
26 : sable fin gris avce traces de ferro-manganèse avec quelques nodules de calcaires, 
petits cailloutis et petits charbons
27 : sable brun-gris homogène, cailloutis, petits éclats de silex  
28 : sable brun foncé homogène avec petits cailloutis, éclats de calcaires
29 : sable brun gris homogène avec petis cailloutis, quelques nodules de calcaire, petites poches 
de sable beige  (mortier décomposé ?)
30 : petits cailloutis de silex sans liant
31 : gros cailloutis de silex noyé 
dans matrice sableuse brune
32 : rognons de silex de taille décimétrique 
noyés dans matrice sableuse brun-gris
33 : argile gris-clair à gris foncé avec 
quelques petits charbons isolés, 
34 : argile gris clair à foncé, très compacte, 
petites traces de bois, débris calcaires
35 : argile gris-clair, jaune à gris foncé avec 
quelques petits charbons isolés
36 : argile gris clair à foncé, très compacte, 
petites traces de bois, débris calcaires
M 10035 et 10037 : rognons de silex 
grossièrement équarris liés par 
de l’argile sableuse grise
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Fig.206 : fosse parementée (réservoir ?) 10020
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1 : sable brun clair/gris foncé
2 : gravier et grave compactés dans une matrice sableuse brunâtre ; 
3 : sable argileux gris foncé/vert organique
4 : idem us 3 avec lit de grave
5 : idem us 4 en plus clair et de consistance plastique
6 : couche sablo-argileuse gris-vert
7 : couche sablo-argileuse brun/vert foncé
8 : couche brune très organique et fortement oxydée
9 : gravier dans matrice sableuse brun foncé
10 : idem us 9
11 : sable et grave, ensemble gris clair/blanchâtre
12 : gravier et grave dans sable brun clair/gris foncé
13 : idem us 12
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Les vestiges d’un regard-collecteur et d’une conduite d’évacuation des 
eaux usées

La cour agricole a livré quelques vestiges mobiliers et immobiliers qui 
peuvent être rattachés à un ensemble hydraulique assurant l’évacuation 
des eaux usées et dont d’autres vestiges ont été mis en évidence sur le 
pourtour du bassin de façade (fig.210, 211 ; et supra). 
Il s’agit notamment d’une trentaine de frettes en fer assurant les 
joints d’une canalisation en bois en périphérie de la galerie de façade 
occidentale (A14) et les restes d’un regard-collecteur [20438], implanté 
à une trentaine de mètres à l’ouest du logis. 
Ce dernier se présente comme un creusement de forme quadrangulaire 
(2 x 1,80 m), profond d’une vingtaine de centimètres et doté d’un fond 
plus ou moins plat avec un surcreusement au centre, profond (sous 
décapage) d’une cinquantaine de centimètres (fig.211). 
Des blocs calcaires et de silex de grands modules sont alignés sur le 
bord de cette excavation, tandis que des pierres de gabarit moindre sont 
agencées à l’intérieur. 

Trois creusements linéaires, larges d’une vingtaine de centimètres, se 
dirigent depuis les angles de cet aménagement vers le surcreusement central. 
Cinq frettes fragmentées (cf. supra), placées à faible distance dans leurs 
prolongements nord, est et sud, signalent l’emplacement de conduites en 
bois disparues, dont deux étaient orientées vers les angles nord-ouest et sud-
ouest du logis et la troisième vers l’angle nord-ouest de la cour, où se trouve 
le balnéaire (bâtiment F) et la fosse d’aisance (cf. supra). 

Le fonctionnement de cet ensemble peut s’expliquer de la manière suivante : 
les deux canalisations arrivant du logis ont acheminé les eaux usées et les 
ont déversées dans un collecteur, peut-être matérialisé par une cuve en bois 
installée au-dessus du surcreusement central et la base empierrée. 
Le surcreusement a probablement joué un rôle de trop-plein, versant les 
eaux excédentaires directement dans le substrat sableux. 
La troisième conduite assurait quant à elle l’acheminement des eaux usées 
vers les terrains bas, en direction du nord-ouest. 
Il est probable que ce point de raccordement était équipé d’un regard afi n 
d’assurer un accès facile pour l’entretien de cette installation enterrée. 

4.4.4.5.4 « L’ensemble E » : une importante zone de rejets aux abords sud-ouest 
du logis

Cette dépression appartient au vaste creusement (2135) associé aux activités 
d’extraction de sable et de gravier lors de la phase de construction de la 
villa, au début du IIe siècle. Traversée ensuite par le mur d’enceinte, elle a 
fait l’objet de trois grandes séquences de comblement distinctes et espacées 
dans le temps dont la première, restreinte aux niveaux inférieurs, semble 
intervenue dès l’arrêt de l’extraction dans la première moitié du IIe siècle. 
La seconde, datée du milieu de ce même siècle, est contemporaine à la phase 
de prospérité de la villa, tandis que le scellement fi nal de cette excavation 
polylobée est associé à l’occupation tardo-antique et au démantèlement de 
l’habitat du Haut-Empire.
Contrairement aux couches inférieures, stériles (cf. supra chap.IV-4.2), 
l’horizon médian, qui comprend plusieurs couches, s’avère très anthropisé 
et riche en rejets de consommation. 
Parmi ces déchets détritiques on compte notamment du mobilier céramique 
très caractéristique de la première moitié ou du milieu du IIe siècle parmi 
lequel fi gurent - chose rare - plusieurs récipients comportant des traces de 
couleur (cf. supra chap. IV-4.2. et l’étude des enduits peints de J. Boislève, 
INRAP). S’y ajoutent également des rejets de faune ainsi que des éléments 
de construction variés dont la présence peut être mise en relation avec la 
construction du bâti monumental. On y relève des matériaux habituels 
(silex, blocs calcaires et de mortier…) ainsi que quelques débris de terres 
cuites architecturales [US 20387] dont certaines sont attribuables aux pièces 
chauffées (tubulures et dalle de suspensura), et d’autres aux toitures. 
Au sommet de la stratigraphie de comblement de cet ensemble se trouvent 
des témoins du revêtement pariétal (enduits peints) et de sol (dalles en 
calcaire), dans des couches cette fois datées du début du IIIe siècle (en 
particulier l’US 20137). 
Quel que soit leur échelonnement chronologique, ces remblais et matériaux 
montrent qu’il s’agit là d’une zone dépotoir localisée à l’arrière du logis, 
contre le mur de clôture et à proximité immédiate du lieu de vie.
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nn°°  uuss ffoonncctt iioonn bbââtt ddessccrriipptt iioonn  mmuurr ccéérraammiiqquuee  NNRR ddaattaatt iioonn  ccéérraammiiqquuee ssoouuss sur

20134 remblai E limon sableux brun-foncé avec éclats de calc, cailloux, TCA, mortier beige; présence de céramique 1 probablement mérovingien 
récent ou carolingien 20001  20991 

20135 fondation E fondation majoritairement en blocs calcs avec quelques slx (gabarits variés); élévation avec parement en petit appareil : 8 assises réglées de moellons calcs avec 
quelques rares slx noyés dans mortier de chaux de couleur crème; blocage : petits blocs de calc dans bain de mortier  TV   

20137 remblai E niveau de remblai blan à beige avec mortier de chaux, graviers et nombreux éléments d'enduits peints, céramique 324 antiques (2e moitié du IIe s. 
??) 20270  20360 

20138 remblai de démolition E remblai de démolition avec nombreux blocs de calc, céramique 221 antiques (1ere moitié - milieu 
du IIIe s.) 2135   

20139 fondation E blocs de calc parementés dans un mortier grisâtre TV  20664 

20269 niveau E sable homogène avec enduits peints pariétaux, poches de mortier pulvérulent 24 antiques (1ere moitié du IIe 
s.)

  

20297 remblai de démolition E sable brun foncé hétérogène, meuble avec cailloutis, éclats de slx, petits débris calcs, conglomérats de terres cuites pilées (diam. inf.à 5 cm) liés par une matrice 
sableuse brune 20263  20374 

20298 remblai E sable limoneux hétérogène avec fragments d'enduits peints avec débris de mortier beige (forte densité), cailloutis de slx, débris de TCA (faible densité)   

20299 niveau E sable brun foncé hétérogène avec rognons de slx, cailloutis, débris de construction, TCA, blocs calcs de petite taille (faible densité), céramique 57 antiques (IIe s.) avec 
résidualité Ier s. TV   

20344 remblai (récupération de 
mur) E sable beige clair, homogène, meuble avec mortier jaune, calc, débris de construction (forte densité) et mortier de tuileau (faible densité) 20143  substrat 

20360 niveau E niveau charbonneux hétérogène, meuble avec slx, nodules de terre cuite et céramique 120 antiques (milieu du IIe s.) 20270 20383

20361 niveau E sable brun clair hétérogène avec fragments de calc, mortiers, enduits peints 20 antiques (IIe s. ?)  20360 

20373 niveau E sable argileux hétérogène marbré brun-jaune, noir et rougeâtre avec poches de sable fin jaune, nodules de terre cuite orangée, nodules de charbon, cailloutis et blocs 
(taille décimétrique) de slx, blocs de calc sommairement taillés 2 antiques (2e moitié du Ier - 

début IIe s.) 20375  20387 

20374 remblai E; J limon sableux brun-beige hétérogène avec cailloutis de slx (forte densité), nodules de TCA (densité moyenne) et charbons de bois (faible densité) 119 antiques (courant IIe ou IIIe s.) 
+ intrusion tardo antique 20000 20376

20375 niveau E; J sédiment charbonneux, homogène avec frgs. de charbons (densité moyenne), petits slx, nodules de terre cuite et cailloutis de slx en faible densité 145 antiques (1ere moitié - milieu 
du IIe s.) 20376 20373

20376 remblai d'occupation? E sable brun, hétérogène avec TCA fragmentées (forte densité), débris de mortier beige et blanc (taille centimétrique) et grave dans niveau inférieur 16 antiques (2e moitié du IIe s.) 20374   

20377 remblai E sable brun foncé à gris, hétérogène avec nodules de terre cuite 20379 20382

20378 remblai E sable jaunâtre homogène avec fragments de calc, slx, graviers 20360  20410 

20379 remblai E grave sableuse jaunâtre hétérogène 101 antiques (milieu du IIe s. ?) 20270  20360 

20380 remblai E sable argileux brun hétérogène, compact avec graviers, slx, fragments de calc, éclats de TCA en forte densité 7 antiques (IIe s.)  20360 

20381 remblai E sable brun foncé, hétérogène, meuble, charbonneux 20361  20360 

20382 tranchée de fondation E sable brun-orangé, hétérogène, compact avec graviers, slx   

20383 remblai E sable orangé homogène avec charbons de bois, slx, fragments de calc 20360  20410 

20387 remblai E remblai charbonneux noir hétérogène avec slx de taille centimétrique à décimétrique, petits fragments de terre cuite, tubulures, débris de calc, qqs. petits charbons et 
qqs. micro-poches de sable jaunâtre 177 antique (1ere moitié - milieu 

du IIe s.) 20373  20389 

20388 comblement (fossé 
4031?) E sable brun-orangé, homogène et meuble 20387  20389 

20389 niveau E sable multicolore homogène avec grave en très forte densité 7 antiques (IIe ?) 20388  substrat 

20407 remblai E sable orangé, homogène, meuble avec quelques cailloux 20361   

20408 remblai E sable brun clair à orangé, homogène, meuble avec grave, slx, calc, charbon de bois 20361  20378 

20409 niveau E sable brun foncé à orangé, homogène  20410 

20410 substrat E niveaux de grave et de sable 20409   

20413 remblai E sable brun hétérogène avec petit cailloutis et éclats de slx, débris de mortier blanc, graviers 12 antiques (1ere moitié - milieu 
du IIe s.) TV  20415 

20415 comblement E; J sable brun clair homogène avec petit cailloutis (faible densité) 4 antiques (courant IIe ou IIIe s. 
sans précision possible) 20413  substrat 

20416 niveau E sable brun homogène avec grave (forte densité) et céramique 2 antiques (milieu du IIe s.) 20415  20386 

20418 comblement E; J sable brun homogène avec cailloutis de slx (faible densité) 20415  substrat 

20419 remblai E sable brun hétérogène avec grave à slx, déchets de taille calcs (centimétriques) 7 antiques (milieu ou 2e moitié 
du IIe s.) 20430  20423 

20421 comblement E sable brun homogène 20420  20422 

20422 remblai E sable brun foncé homogène avec cailloutis et éclats de slx; déchets de taille calcs, charbons (faible densité) 20420  20421 

20423 remblai E sable brun hétérogène avec cailloutis de slx, déchets de taille calc (faible densité) 20419  20420 

20428 remblai E sable brun, homogène avec cailloutis de slx (forte densité) 20375  20415 

20429 fondation E blocs de slx (15 à 30 cm de diamètre) liés par un mortier blanc/beige 20323  substrat 

20430 niveau E sable brun hétérogène avec cailloutis de slx (densité moyenne) / petits éclats de TCA, nodules de mortier beige, 1 tuile fragmentée à plat au fond 75 antiques (milieu du IIe s.) 20297  20423 

20616 comblement E limon sableux brun foncé/orangé/jaunâtre avec poches sableuse jaunâtre, nodules de calc et de terre cuite 20375  20373 

20617 comblement E sable charbonneux brun clair/noir 20616  20618 

20618 comblement E sable limoneux brun-jaune avec beaucou de charbons et du gravier 20617  20389 

20619 comblement E sable brun-gris meuble, fin avec grave 20388  20389 

20620 comblement (puits 2117) E sable limoneux brun foncé, compact avec blocs de calc et TCA (+) TV  20621 

20621 comblement (puits 2117) E sable limoneux brun foncé, compact avec gros blocs de calc, grave (++) 20620  20622 

20622 comblement (puits 2117) E sable limoneux brun foncé, compacte avec blocs de calc (++), grave (+++) 20621   

20623 comblement (puits 2117) E sable limoneux brun foncé, compacte avec blocs de calc, grave (++) 20620   

20624 remblai de démolition E sable limoneux brun clair avec nodules de terre cuite et de calcs et éclats de mortier (++) 20375  20376 

20625 niveau E; J agglomérat de gravier, calc et de mortier compacte 20375  20626 

20626 remblai E sable fin brun clair 20625  20627 

20627 substrat remanié E; J sable fin, brun clair avec nodules calcs (+); grave au fond, au contact du naturel (+) 20628  substrat 

20628 niveau E; J mortier fin compacte avec graviers et calc (+++) 20000  20627 

20657 remblai de démolition E sable brun avec débris de construction (++) : blocs calcs, TCA, terre cuite TV  20658 

20658 remblai E sable brun clair avec débris de matériaux de construction (mortier, TCA, blocs de calc, terre cuite ...) 1 antiques (IIe voire 1ere moitié 
du IIIe s.) 20657  20659 

20659 remblai E sable brun clair avec nodules de calc et de terre cuite et frgs. de mortier (++) 2 antiques (fin IIe - 1ere moitié 
du IIIe s.) 20658  20660 

20660 niveau E sable compacte brun clair avec blocs et graviers calcs compactés (++) 20659  20665 

20661 remblai E sable brun avec débris de construction, céramique 342 antiques (1ere moitié du IIIe 
s.) 2135.02  20670 

20662 remblai E sable fin avec grave   

20663 remblai E sable brun avec graviers 2135.03  2135.05 

20664 fondation (mur 20139) E fondation en slx et blocs calcs de gabarit varié noyés dans matrice limoneuse brun fin avec quelques galets de slx; trois séquences différentes : (1) prédominance de 
petits blocs de slx dans gravier brun; ensemble compact (2) calc et slx et gravier, ensemble aéré; (3) prédominance de gros slx dans matrice limoneuse; ensemble aéré 20139  2135 

20665 tranchée de fondation ? 
(mur 20139) E sable brun clair meuble avec gravier 20660  2135 

20666 remblai de démolition E sable brun clair, meuble avec fragments d'enduits peints (++), éclats de mortier 2135.01  20667 

20667 remblai de démolition E sable brun clair avec éclats calcs, terre cuite, mortier (+++) 20666  2135.10 

20670 remblai E sable brun clair avec grave 20661  2135.05 

20677 remblai E limon sableux brun-beige hétérogène avec éclats calcs, fragments de mortier beige, TCA, nodules de mortier et de calc 1 antique (2e moitié du IIe s. ?) TV  20299 

20678 niveau E lit de mortier de chaux, blanchâtre, avec inclusions de cailloutis de la grave et de chaux 20299  20395 

20682 remblai E 2135.09   

20683 remblai E sable faune avec grave, cailloutis (++) 20299  20399 2067
8

20689 canalisation ? E limon sableux brun-beige avec nodules de calc (++), fragments de TCA, de calc, de mortier beige, cailloutis, coquilles d'huîtres TV  20684 

21196 fondation, élévation E litage de grave en fondation; semelle de mortier sous moellons calcs et qqs.slx 20210  20399 

Tab.35 : données relatives aux US de « l’ensemble E »
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Fig.212 : coupes de l’ensemble E
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4.4.4.6 Les aménagements et bâtiments extra-muros

Si la plupart des bâtiments de cette grande villa sont compris dans la surface 
close du complexe résidentiel et agricole, deux sont disposés au sud, en 
dehors de la vaste clôture qui délimite, lors de son extension maximale, une 
superficie d’environ 1,5 ha. Ces édifices, singuliers à l’échelle régionale, se 
démarquent des autres dépendances agricoles par leurs tailles conséquentes, 
leur plan au sol et leurs probables fonctions. 

4.4.4.6.1 Le bâtiment N : un entrepôt à piliers maçonnés et lambourdes

Il s’agit d’une construction implantée à une quarantaine de mètres au sud 
du mur d’enceinte (fig.213). Son orientation est parfaitement semblable 
à celle du complexe monumental et du réseau fossoyé gallo-romain. 
L’élévation de cet édifice n’a malheureusement pas échappé aux mains des 
récupérateurs qui ont toutefois épargné la majeure partie de ses fondations. 
Ancrées dans des niveaux sablo-graveleux, celles-ci délimitent un espace 
interne de 180 m² (superficie totale hors tout : 244 m²) (fig.214). Leurs 
dimensions confèrent au bâtiment un rapport longueur/largeur de 1/2 
(22,80 x 10,70 m), le tout étant fondé sur un module carré de 12 pieds 
romains de côté (fig.215). L’édifice repose sur des fondations massives, larges 
de 0,80 à 1,10 m, profondes de 1,35 m au maximum et constituées de lits 
de silex (fig.216-223). À l’intérieur, quatre importants piliers (P1 à P4 : US 
20319, 20759, 20707, 20336] fondés de la même manière sont alignés sur 
l’axe médian de la construction, ancrés sur une profondeur maximale de 
1,50 m (à partir du niveau d’arasement des vestiges). Leur envergure ainsi 
que leur disposition témoignent de l’existence d’un étage et de charges 
importantes sur ce dernier : ainsi, les deux piliers se trouvant au centre 
du bâtiment s’avèrent plus massifs et plus rapprochés que ceux jouxtant 
les murs pignons (fig.217, sd.1, fig.218, sd.4, fig.219, sd.5, fig.220, sd.6, fig.222, 

sd.10, fig.223, sd.12). Le pilier méridional (P4) a conservé au sommet de la 
fondation deux assises de briques mammatae (long. 36,5 cm ; larg. 27,5 cm 
; épais. 3,4 cm) dotées d’encoches de transport et liées à un mortier de 
chaux différent de ceux rencontrés ailleurs sur le site (couleur marron clair 
et texture sablo-graveleuse ; cf. F. Rivière, étude pétro-archéologique des 
liants : PR 9).

Fig.213 : vestiges attribuables à l’occupation dès IIe et IIIe siècle
Ph.33 : Brique à tétons (arrachés) issue de l’arase du pilier 4
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n° us fonction déscription mobilier sous sur NGF sup. NGF inf.

20315 niveau de fondation
sable brun hétérogène avec éléments de silex et de calcaire concassés; présence 

de nodules de mortier beige clair
 20786  20740 10.14

20316 niveau de fondation
blocs de calcaire agglomérés dans un mortier beige, avec inclusions de calcaire, 

de TCA et de micro-silex
 20768  20729 10.29

20317 niveau de fondation mortier de chaux beige à tuileaux et éclats de silex TV  20778 10.29

20318 niveau de fondation fondation en blocs de calcaire de petite dimension (8 à 10 cm) 1 tesson ( IIe-IIIe s.) TV  20704 10.29 8.89

20319 niveau de fondation (pilier 1)
litage de silex bleuâtre, sommairement débité de taille centimétrique à 

décimétrique dans matrice sableuse brune (infiltration?)
 20756  20703 10.16 8.94

20320 remblai de récupération limon sableux brun     

20336 niveau de fondation (pilier 4)

alternance de blocs de silex assez conséquents et de rognons de silex de couleur 
gris clair veiné de blanc, présence plus faible de rognons de silex de couleur brun-
gris avec petits graviers de silex roulés; cortex ocre assez altéré, blocs de calcaire 

de taille importante dont qqs. morceaux concassés

 20768  20710 10.42 9.11

20337 niveau de gachage
mortier de couleur beige clair avec inclusions de silex, de calcaire, de 

coquillages, de TCA
 20746  20701 10.38

20341 remblai de démolition
sable beige avec mortier, blocs de calcaire dont certains retaillés, frgs. d'enduits 

peints et débris de TCA
clou de menuiserie, meule en 

calcaire
 20339  20340 

20396 remblai de récupération
niveau de remblai limono-sableux hétérogène avec inclusions de graviers, nodules 
de calcaire (densité moyenne), silex en faible densité, blocs de calcaire équarris 

(diam.26 cm); débris de TCA et mortier beige clair 
 20406  20701 

20397 remblai de récupération niveau sableux brun avec débris de construction (éclats de TCA, calcaire, grave)  20406  20755 

20398 remblai de récupération de mur
remblai limono-sableux, hétérogène et compact avec silex roulés (diam.inf.à 5 cm 

et densité moyenne), blocs de calcaire (diam.24 cm); rares traces de mortier 
dans sd.7

 20406  20789 10.08

20406 niveau niveau de sable brun foncé avec cailloutis, éclats de silex et débris de calcaire

109 tessons (VIIe/VIIIe s.) avec 
forte résidualité antique /tardo 
antique ; passe-corde, ciseau, 
couteau, lame rabot, ferrure, 

tige en fer, scories, frg. de tuyau 
en plomb

TV substrat

20676 remblai
remblai caillouteux hétérogène avec nombreux débris de construction (éclats de 

craie, chaux éparse, frgs. de TCA, nodules de mortier, déchets de taille)
 TCA  4181 4381  20316 

20701 substrat remanié
sable brun foncé, hétérogène et compact avec remblai de démolition à l'interface 

avec niv.sup.
faune, 1 tesson (IIe s.?), plaque 

en fer
 20710  20702 

20702 substrat grave litée dans matrice sableuse jaune  20701  20703 

20703 substrat sable jaune clair homogène avec quelques poches de graviers de silex  20702  20739 

20704 niveau de fondation
petits blocs de silex concassés (diamètre de 5 à 10 cm) avec cortex patiné sans 

liant
 20318  20721 

20705 remblai de récupération
limon sableux brun foncé avec débris de construction (TCA, silex, graviers, 

calcaires...)
TCA, blocs de calcaire  20406  20734 10.25 9.80

20706 remblai de récupération
graviers de silex et de calcaire, irrégulièrement compacté, liés par fine matrice 

sableuse brune
 4445  20757 10.09

20707 niveau de fondation (pilier 3) gros blocs de calcaire maçonnés et lié à mortier de chaux  4445  20751 9.36

20708 remblai de récupération
limon sableux hétérogène avec frgs. de mortier beige, de débris de calcaire et 

nodules de terre cuite

8 tessons (2e moitié IIe-IIIe s. 
sans précision possible), tige en 

fer et clou de menuiserie
 20406  20769 10.17 9.74

20709 remblai de récupération 
limon sableux brun foncé, compacte et hétérogène avec débris de construction 

(TCA, calcaire, silex) 
 20713  4445 10.26

20710 remblai limon sableux brun hétérogène avec silex et frgs. de calcaire et TCA
1 tesson (IIe ou IIIe sans 

précision possible)
 20719  20701 

20711 remblai 
limon sableux brun hétérogène avec petits silex, fragments de calcaire et nodules 

de mortier
   20701 10.13

20712 remblai de récupération sable brun avec grave (litage irrégulier de graviers calcaires compacts)
1 tesson ( IIe ou IIIe sans 

précision possible)
 20709  20754 10.30

20713 remblai de récupération
remblai limono-sableux, brun et homogène avec nodules calcaires et cailloutis de 

grave
 20406  20701 10.38

20714 niveau de fondation (pilier 4)
calcaire concassé dans limon sableux gris, petits silex, mortier (semblable à 

20737) 
 20738  20714 

20715 niveau de fondation (pilier 4)
gros blocs de calcaire (15 cm) dont certains équarris (+++) dans matrice limono-

sableux brun foncé
 20714  20716 

20716 niveau de fondation (pilier 4)
blocs de silex avec cortex crayeux entamés (17 cm) mélangés à de petits blocs de 

silex concassés
 20715  20717 

20717 niveau de fondation (pilier 4)
mélange de blocs de silex (20 cm) à cortex crayeux mais roulés, blocs de calcaire 

(15 cm) équarris
 20716  20718 

20718 niveau de fondation (pilier 4)
couche de limon sableux plus ou moins compacte avec fragments de calcaire et 

de silex concassés
 20717  20719 

20719 niveau de fondation (pilier 4)
mélange de blocs de silex (20 cm) en plus grand nombre, avec des blocs de 

calcaire (15 cm)
 20718  20710 

20721 niveau de fondation graviers de silex roulés mélangé à un limon sableux brun foncé  20704  20722 

20722 niveau de fondation
gros blocs de silex dont le cortex est assez émoussé de même module ( de 10 à 

15 cm)
 20721  20723 

20723 niveau de fondation limon sableux compact avec nombreux graviers de silex  20722  20724 

20724 niveau de fondation
mélange de blocs de silex de différents modules (18 cm pour les plus gros) et de 

petits graviers de silex (silex de couleur brun/gris foncé, cortex ocre pour la 
plupart)

 20723  20725 

20725 niveau de fondation
limon sableux brun foncé très compact avec graviers de silex de taille plus ou 

moins grande
 20724  20703 8.91

20726 remblai sable brun foncé hétérogène avec gravier de silex de taille centimétrique  TV  20318 

20729 remblai de récupération
gros blocs de silex brun-gris à cortex émoussé (20 cm) et qqs. rares blocs de 

calcaire (15 cm)
 20316  20766 10.26

20730 niveau de fondation limon sableux brun clair compact avec de très nombreux graviers
1 tesson (milieu ou 2e moitié IIe 

s.)
 20729  20731 

20731 niveau de fondation
gros blocs de silex de couleur gris clair avec cortex crayeux (10 cm) avec une 

couche de blocs de silex plus petits concassés, plus poudre de calcaire
 20730  20732 

20732 niveau de fondation blocs de silex (12 cm) concassés voire roulés  20731  20703 8.89

20733 niveau de fondation blocs de silex (12 cm) concassés voire roulés  20316  20765 

20734 remblai de récupération
limon sableux brun foncé, compacte avec TCA, blocs de calcaire (12 cm), mortier 

beige clair et jaunâtre, avec nodules de calcaire et de terre cuite
 20705  20702 

20735 remblai (récupération de mur)
limon sableux brun foncé avec calcaires concassés, nodules de mortier beige 

avec inclusions de TCA, de calcaire et de silex, plus graviers et silex roulés, rares 
charbons de bois

 20713  20736 

20736 remblai (récupération de mur)
limon sableux brun/rougeâtre avec nombreuses inclusions de silex roulés, 

quelques nodules de calcaire, rares inclusions de mortier (identiques à 20735)
 20735  20703 9.75

20737 niveau de fondation (pilier 4)
limon sableux solide brun avec petits pavés de TCA, mortier beige clair avec 

nodules de calcaire, de TCA, micro-silex
 tv  20738 

20738 niveau de fondation (pilier 4)
limon sableux brun/gris foncé, fragments de mortier (identique à 20737), blocs 

de calcaire et de TCA, rognons de silex pluri-décimétrique
 20737 20714

20739 substrat  grave sableuse jaunâtre avec graviers de silex  20703   

20740 niveau de fondation
limon sableux brun foncé avec petits blocs de silex (12 cm), rares plaquettes 

naturelles de calcaire
 20315  20741 

20741 niveau de fondation blocs de silex brun/ocre (10 cm)  20740  20742 

20742 niveau de fondation
limon sableux brun foncé avec quelques rognons de silex de même module que 

les us encadrantes
 20741  20743 
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n° us fonction déscription mobilier sous sur NGF sup. NGF inf.

20743 niveau de fondation blocs de silex brun/ocre (16 cm)  20742  20744 

20744 niveau de fondation limon sableux brun avec graviers de silex assez nombreux (galets de 10 cm)  20743  20739 8.96

20745 remblai de récupération limon sableux brun foncé compacte avec graviers de silex et calcaire concassé (+)  20398  20701 9.78

20746 remblai de récupération limon sableux brun foncé, compacte  20396  20702 9.85

20748 niveau de fondation
litage compacté constitué de gravier et de petits silex dans une matrice sableuse 

brune
 20724  20725 

20749 remblai de récupération sable brun fin avec grave  20709  20750 

20750 remblai de récupération sable brun fin avec grave et éléments calcaires  20749  20703 9.661

20751 niveau de fondation (pilier 3) litage de blocs calcaires et mortier de chaux  20707  20752 

20752 niveau de fondation (pilier 3) blocs de silex et de calcaire compactés dans un gravier calcaire  20751  20753 

20753 niveau de fondation (pilier 3) gros silex dans matrice calcaire aéré  20752  20703 8.903

20754 remblai de récupération sable brun avec grave et petits blocs de calcaires  207012  20702 9.81

20755 remblai de récupération remblai limoneux avec mortier de chaux compacte à pulvérulent  20397  20756 

20756 remblai de récupération sable brun avec grave et quelques éléments de démolition (TCA)  20755  20702 9.77

20757 remblai de récupération sable brun avec petits blocs de calcaires  20706  20702 9.84

20758 remblai de récupération limon sableux avec silex (+) et éclats de calcaire (++)  20320  20760 

20759 niveau de fondation (pilier 2) blocs de calcaire parementé et liés par un mortier de chaux  20756  20760 10.09

20760 niveau de fondation (pilier 2) gros blocs de silex aérés avec un mortier calcaire pulvérulent  20759  20761 

20761 niveau de fondation (pilier 2) litage de mortier calcaire compacté  20760  20762 

20762 niveau de fondation (pilier 2) gros blocs de silex aérés avec un mortier calcaire pulvérulent  20761  20763 

20763 niveau de fondation (pilier 2) litage de mortier calcaire compacté  20762  20764 

20764 niveau de fondation (pilier 2)
gros blocs de silex avec, à la base de l'us, la présence d'un fin litage de sable 

brun associé à de la grave
 20763  20703 9.01

20765 niveau de fondation litage sableux brun avec grave (++)  20733  20729 

20766 remblai de récupération sable brun avec petits éléments de calcaire  20729  20702 9.72

20767 niveau de fondation
limon sableux brun avec blocs de calcaires centimétriques, nodules de calcaire, 

quelques petits silex épars, nodules de mortier beige, fragments de TCA
 20735  20768 9.71

20768 niveau de fondation
agglomérat hétérogène de fragments de calcaire (2 à 10 cm), de fragments de 

mortier beige, quelques silex, un gros morceau de tuile
 20767   9.71

20769 remblai de récupération 
limon sableux beige, hétérogène avec éléments de mortier beige, nombreux frgs. 

de calcaire (dont nodules) et quelques petits blocs de silex
 20708  20770 

20770 remblai de récupération limon sableux beige avec mortier beige et nodules de calcaire  20769   9.74

20778 niveau de fondation débris de craie compactés mêlés à quelques silex  20317  20779 

20779 niveau de fondation
débris et rognons de silex grossièrement taillés, avec un peu de liant (sable 

brun), ensemble homogène
 20778  20780 

20780 niveau de fondation grave liée par matrice sableuse brune  20779  20781 

20781 niveau de fondation débris et rognons de silex sommairement taillés, avec peu de liant (sable brun)  20780  20782 

20782 niveau de fondation grave liée par matrice sableuse brune  20781  20783 

20783 niveau de fondation
débris et rognons de silex grossièrement taillés, avec un peu de liant (sable 

brun), ensemble homogène
 20782  20784 

20784 niveau de fondation
gros rognons de silex sommairement taillés (30 cm) liés par matrice sableuse 

brune
 20783  20785 

20785 niveau de fondation grave liée par matrice sableuse brune  20784  20701 8.98

20786 remblai
sable brun foncé hétérogène avec dérbis de construction (calcaire (+++), mortier 

beige (++), nodules de TCA, cailloutis (++)
 tv  20708 

20787 substrat grave calcifiée, compacte  20703  20703 

20789 remblai de récupération 
limon brun homogène avec un peu de cailloutis de la grave et quelques petits 

charbons
 20398   9.66

21119 niveau de fondation blocs calcaires sommairement équarris (<26cm) sans liant  20396  20701 10.11 9.85

mur nord mur sud mur ouest mur est pilier 1 pilier 2 pilier 3 pilier 4

long.(m) 10,7 10,7 22,8 22,8 1,7 2,4 2,2 1,3

larg.(m) 1 à 1,10 1 1 à 1,10 0,8 1,45 1,6 1,65 1,4

prof.(m) 1,2 1,35 1,12 à 1,35 1,20 à 1,50 1,2 1,15 1,30 (0,90 cons.) 1,35

Le soubassement interne comprend également des petits murets, largement 
récupérés, qui constituent à l’évidence les supports maçonnés de 
lambourdes d’un plancher suspendu [21119, 20705, 20397, 20398, 20705, 
20706, 20712, 20729, 20708, 20709, 20713] (fig.214). Ils sont disposés 
dans le sens de la longueur et la largeur du bâtiment, tout en étant accolés 
à la fois aux murs porteurs et à la paire de piliers centrale. Leurs largeurs et 
profondeurs atteignent une soixantaine de centimètres. 

Tab.36 : données relatives aux US du bâtiment N

Tab.37 : données relatives aux murs du bâtiment N
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Fig.215 : bâtiment N : plan d’ensemble avec quelques données métriques Fig.216 : bâtiment N : localisation des coupes stratigraphiques
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Fig.220 : bâtiment N : coupes stratigraphiques 6
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   Interprétation fonctionnelle et aspects chronologiques

Le plan au sol de ce bâtiment suggère une interprétation comme lieu 
de stockage. Ainsi l’agencement des lambourdes met en évidence deux 
espaces de stockage distincts au rez-de-chaussée : l’un au nord et l’autre 
au sud, séparés au centre par une aire de circulation. Large de 3,10 m, ce 
« couloir » donnait vraisemblablement sur des ouvertures des deux côtés, 
peut-être suffisamment larges pour pouvoir accéder avec un chariot au plus 
près des espaces de stockage, afin de faciliter les manœuvres de chargement 
et déchargement. 
L’emplacement particulier de cet entrepôt, sur une légère proéminence 
naturelle, participe également à sa spécificité. Cet aspect topographique 
n’est pas des moindres sur un site installé dans la plaine inondable, ainsi 
que pour un espace où la ventilation sous le plancher et par les fenêtres joue 
un rôle primordial afin d’assurer des conditions de stockage optimales. Ce 
point est déjà souligné par Vitruve et Varron qui recommandent, quant à 
l’emplacement idéal des greniers à blé, une implantation en hauteur, tournée 
vers le nord et le nord-est (Vitruve, De l’architecture, VI et VI), voire en 
plein champ pour bénéficier d’une meilleure circulation de l’air (Varron, De 
l’agriculture, I, 57).

Quelle est la capacité de stockage de cet entrepôt ? Si les estimations 
quantitatives sont à prendre avec beaucoup de précaution, elles donnent 
néanmoins un ordre de grandeur permettant une comparaison avec d’autres 
greniers. Dans notre cas de figure, on considère que chacun des deux 
modules de stockage du rez-de-chaussée offre une surface d’environ 70 m². 
Dans l’hypothèse d’une couche de céréales répandue à même le sol sur une 
trentaine de centimètres et écartée d’autant des murs (Matterne, Yvinec, 
Gemehl 1996 : p. 118), chacun des compartiments pourrait avoir accueilli 
un volume de céréales de l’ordre de 18 m3. Dans le cas d’un stock constitué 
uniquement d’épeautre, débarrassé de son enveloppe, et en reprenant une 
valeur de densité de 0,800 kg/m3 (op. cit.), on atteint pour chacune des 
cellules du rez-de-chaussée une capacité de stockage de 14,4 tonnes, donc 
près de 30 tonnes au total.
Évidemment, ces chiffres varient sensiblement selon la nature des denrées, 
leur densité et taux d’humidité, ainsi que leur type d’assemblage voire leur 
mode de stockage (en vrac ou en sacs). Une conservation simultanée de 
plusieurs produits - pratique bien attestée pour certains greniers antiques 
‒ n’est sans doute pas à écarter (Matterne, Yvinec, Gemehl 1996 : p. 110-
111). Enfin, la présence manifeste d’un étage a certainement joué un rôle 
significatif pour le stockage, sans que nous disposions d’indice sur la nature 
des denrées ni sur les modalités d’accès (escalier, système de levage... ?). Cet 
étage pourrait entre autres avoir servi à entreposer du foin ou de la paille 
destinés aux animaux logés dans le grand bâtiment voisin (cf. infra).

Bien que bon nombre d’éléments nous échappent, cet important grenier 
paraît sur-dimensionné par rapport à une réserve domestique. Il semble 
donc qu’il s’agisse d’un lieu de stockage temporaire, avant diffusion et 
acheminement des denrées vers d’autres lieux de consommation. Outre sa 
grande capacité de stockage, d’autres aspects plaident également en faveur 
de cette hypothèse : la taille du domaine, sa proximité avec deux voies 
navigables, la Seine et l’Eure, ainsi que l’existence, dans un rayon d’une 
quinzaine de kilomètres, de trois agglomérations antiques (Pîtres, Caudebec, 
Louviers) constituant des lieux de diffusion potentiels. Toutefois, même si 
ce grenier a probablement contenu des céréales destinées à la vente, il n’est 
pas exclu qu’une partie du stockage ait été réservée aux grains consommés 
sur place ainsi qu’aux semences.
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La datation de cet édifice repose sur quelques éléments de chronologie 
directe, à savoir une quinzaine de tessons issus des niveaux de fondation 
et de construction qui rendent vraisemblable sa mise en place au IIe siècle, 
peut-être durant sa première moitié, au moment de la construction du 
complexe résidentiel. Son abandon pourrait intervenir au IIIe siècle, lors 
du déclin de l’établissement du Haut-Empire, mais il est probable que son 
réel démantèlement ait été très progressif si ce n’est largement postérieur 
à l’Antiquité tardive. On peut en effet s’interroger sur le rôle que tient 
ce grenier lors de l’occupation mérovingienne du secteur, dont les très 
nombreux aménagements fossoyés vont continuellement maintenir un 
écart par rapport au bâtiment. Ce n’est que plus tard qu’un cimetière 
mérovingien et surtout carolingien se développe contre les fondations 
du grenier qui était alors sans aucun doute encore partiellement visible, 
du moins jusqu’à l’installation de trois sépultures carolingiennes sur ces 
fondations (fig.224) et Cf. Vol.3.

Quels que soient ces points, la Haute-Normandie n’a pas livré d’autre 
grenier de ce type, en dehors peut-être d’un bâtiment mis au jour en 2012 
lors d’une fouille menée par la société Archéodunum à Saint-Arnoult (76) 
sous la direction de M. Segard. Implantée au sein d’une villa, la bâtisse 
en question, datée entre l’époque flavienne et les premières décennies du 
IIIe siècle, a conservé quelques vestiges pouvant correspondre aux traces 
de lambourdes et donc d’un plancher suspendu. Si le fouilleur avance une 
fonction de grenier, il n’exclut pas toutefois un espace destiné aux animaux 
(Segard 2014 : p.73). Ses dimensions sont en tout cas bien inférieures à 
celles du grenier de Val-de-Reuil.
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Fig.225 : Le bâtiment N et les vestiges du haut Moyen-Âge

Vue aérienne du bâtiment N , le nord étant en bas  (Refuveille, Balloide)

25 m0
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   Le bâtiment R : une écurie monumentale ?

L’édifice se trouve à l’extérieur de l’enceinte, à 140 m du complexe 
résidentiel et à 80 m du grenier évoqué auparavant (fig.213). Il est formé de 
trois fondations agencées en forme de U [777, 865, 1053] qui délimitent un 
plan au sol quasi carré, orienté nord-sud (fig.226). 

Dépourvu de mur, le côté ouest révèle une demi-douzaine de trous de 
poteaux constituant les seules traces d’une probable fermeture légère à cet 

endroit. La quantité relativement faible de matériaux 
de construction au sein et en périphérie du bâtiment 
suggère une construction légère en matériaux 
périssables, reposant sur des soubassements en 
pierres sèches. En tout cas, son démantèlement a peu 
affecté les niveaux de fondations qui n’ont fait l’objet 
que d’une récupération très ponctuelle sur les façades 
orientale et méridionale. Un petit niveau de débris 
de tuiles [1466] posés à plat et portant des stigmates 
de feu est conservé près du mur oriental (fig.226). 
S’il s’agit sans doute de matériaux appartenant au 
bâtiment, la mise en place de ce niveau est peut-être 
liée aux aménagements réalisés dans ce secteur au 
cours du haut Moyen Âge (Cf. Vol.3, fig.346). 
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L’édifice est long de 35,10 à 35,50  m (façades ouest et est) et large de 32,80 
à 32,35 m (façades nord et sud) (fig.227). Sa surface au sol atteint presque 
1170 m². Il s’appuie sur des fondations en silex et calcaire, larges d’une 
cinquantaine de centimètres à près d’un mètre, et de profondeur conservée 
d’une dizaine à une quarantaine de centimètres [777, 865, 1053] (fig.228). 

Le choix des matériaux mis en œuvre au sein des fondations diffère selon 
les endroits : les blocs calcaires prédominent au sud tandis que les silex 
sont majoritaires au nord et à l’est. À l’intérieur, chacun des pans de mur 
est bordé par une rangée de trous de poteaux distante de 3,50 à 4 m31. Les 
fosses d’ancrage – 6 ou 7 au nord, 8 à l’est et 7 au sud – ont des entraxes 
variables (de 3,15 à 4,65 m). Un écartement plus important s’observe au 
nord entre les deux poteaux médians, éloignés l’un de l’autre de près de 8 m 
(si l’on fait abstraction de la fosse entre les deux, légèrement désaxée vers le 
nord). 

Ces creusements ont conservé des dimensions notables (tab.38) : 

leur diamètre peut atteindre 
1,30 m et leur profondeur 
conservée 0,70 m (fig.229). 

Nombre d’entre eux sont 
pourvus d’éléments de calage 
sous forme de blocs de silex 
ou de calcaires et dans un 
cas, de fragments de tuiles 
bien conservés (1047) (fig.230). 

L’excellent état de conservation 
de plusieurs ancrages permet 
d’approcher les formes et les 
dimensions des pièces de bois 
: on observe ainsi à la fois des 
sections carrées et circulaires 
associées à des diamètres compris 
entre 0,20 et 0,34 m (fig.229). 

Ces données architecturales permettent de restituer un bâtiment en appentis 
périphérique, doté d’un toit à une seule pente réalisé sans doute en tuiles, 
comme le montre l’importance de ces dernières dans le niveau de décapage 
et dans les fosses environnantes. La charge de cette couverture était 
répartie à la fois sur les murs arrières aveugles et sur les supports internes. 
Ceux-ci servent également de cloisons délimitant 20 compartiments dont 
la superficie est comprise entre 12 et 17 m², à l’exception d’un espace 
médian double au nord, qui, à lui seul atteint 30 m² (fig.227). Étant données 
la configuration de l’édifice et la disposition des trous de poteaux, les 
deux espaces situés aux angles ont certainement été réservés à des usages 
différents (entreposage, logement des ouvriers agricoles…). Quoi qu’il en 
soit, les trois ailes couvertes, peut-être pourvues d’un demi-étage ou de 
combles partiellement utilisables, sont tournées vers une vaste cour centrale 
(710 m²), apparemment dépourvue de tout aménagement. 

31 Il s’agit de la distance entre le centre supposé du poteau et le bord interne de la fondation.

fait Type de fait long.(cm) larg.(cm) diam.(cm) prof.(cm) mobilier

777 fondation en silex 3280 70 36 1 tesson (VIe-VIIe s.) en surface

778 fosse 112 74 12

779 trou de poteau 42 28 12

781 trou de poteau 100 44

783 fondation en silex 3550 42 11

822 trou de poteau 114 52 faune, fer

837 trou de poteau 62 70

839 trou de poteau 60 34 1 tesson (néolithique ou âge du Br.)

865 fondation en silex et calcaire 3550 70 17

876 trou de poteau 67 22

895 trou de poteau 90 40

896 trou de poteau 112 104 80 faune, TCA

897 trou de poteau 112 102 46 1 tesson (âge du Bronze ou 1er âge du Fer)

898 trou de poteau 98 84 34

948 trou de poteau 108 82 64 TCA, faune, fer (clous)

949 trou de poteau 100 86 50 2 tessons (âge du Bronze ou 1er âge du Fer)

1044 trou de poteau 82 70 1 tesson (VIIe-VIIIe s.)

1045 trou de poteau 95 28

1046 trou de poteau 84 43 2 tessons (âge du Bronze ou 1er âge du Fer), faune

1047 trou de poteau 71 66 26 TCA

1048 trou de poteau 123 100 45

1049 trou de poteau 155 34 5 tessons (âge du Bronze ou 1er âge du Fer), faune

1053 fondation en calcaire et silex 3235 56 à 88 29 8 tessons (Hallstatt D/LTB)

1054 trou de poteau 130 104 50 1 tesson (âge du Bronze ou 1er âge du Fer) ; TCA

1380 trou de poteau 85 20 1 tesson (IIe/IIIe s.) ; clouterie, faune

1569 trou de poteau 48 12 TCA

1570 trou de poteau 49 40 30 TCA

1571 trou de poteau 32 14

1572 trou de poteau 41 16

1573 trou de poteau 56 24

1574 trou de poteau 40 14

1575 trou de poteau 38 14

1576 fosse 80 32

1592 trou de poteau ? 45 5

Tab.38 : données relatives aux US   

du bâtiment R
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Repères chronologiques

Cet édifice n’a livré qu’un seul élément chronologique direct, issu du 
comblement de la fosse d’implantation d’un poteau, et qui est attribuable 
aux IIe-IIIe siècles. Cette large fourchette chronologique rejoint celle livrée 
par l’abondante céramique (900 tessons) recueillie dans trois creusements 
avoisinant le bâtiment et attribuable à la première moitié du IIIe siècle, 
c’est à dire l’ultime phase d’occupation de l’établissement gallo-romain. 
On ne peut donc affirmer si ce bâtiment faisait bien partie du programme 
architectural initial, durant la 1ere moitié ou le milieu du IIe siècle, ou bien 
s’il a été construit un peu plus tard.

Attribution fonctionnelle

Le rôle de ce grand bâtiment assez particulier interroge fortement. Bien que 
sa singularité dans le paysage régional voire extra-régional ne facilite guère 
son interprétation, plusieurs indices appuient fortement l’hypothèse d’un 
édifice destiné aux animaux. Rappelons d’abord son éloignement important 
par rapport au complexe résidentiel ‒ fait qui trouve peut-être une 
explication dans la gêne olfactive que peut générer inévitablement du bétail 
séjournant en grand nombre dans ce vaste bâtiment. Il est par conséquent 
compréhensible de les éloigner au maximum des espaces résidentiels, dans 
un secteur situé en aval de la résidence par rapport aux vents dominants 
(ouest). L’ouverture du bâtiment vers l’ouest, c’est-à-dire à l’opposé de 
l’accès principal au site, pourrait quant à elle être mise en relation avec une 
volonté d’éloigner les bêtes du regard du visiteur arrivant depuis l’est. Mais 
l’hypothèse d’un espace de stabulation est en fait surtout alimentée par 
les résultats de l’étude physico-chimique menée par A. Giosa, doctorant à 
l’université de Paris I (UMR 7041, équipe archéologie environnementale), 
afin de vérifier l’enrichissement en phosphates (cf. sa contribution dans le 
volume des études spécialisées). Fondée sur huit prélèvements dont un a 
été réalisé en référence à l’extérieur du bâtiment, cette analyse a révélé des 
taux de phosphates assez élevés dans le périmètre du bâtiment, à savoir plus 
du double du taux relevé en dehors (fig.231). L’enrichissement en matière 
organique s’avère particulièrement important dans les ailes nord-est et sud-
ouest ainsi qu’au centre de la cour, vierge d’aménagement. 
Quels animaux ont pu séjourner dans cette construction ? S’il est impossible 
de répondre avec certitude à cette question, quelques réflexions alimentent 
le débat. En premier lieu, la superficie de l’édifice interroge. Celle-ci traduit 
sans aucun doute un élevage d’une certaine ampleur destiné à la vente. 
Dans tous les cas, la valeur ajoutée du troupeau justifiait l’investissement 
d’une telle infrastructure. La possibilité d’une grande porcherie ne peut 
être écartée en raison notamment de l’éloignement du bâtiment par rapport 
au pôle résidentiel ainsi que par comparaison avec un exemple toscan, 
entièrement fermé des quatre côtés quant à lui (Carandini 1985, p.183). 
Mais l’absence totale de restes porcins au sein comme aux abords de la 
bâtisse, notamment des dents de lait nécessairement perdues par les jeunes 
animaux avant leurs trois ans (information d’A. Cottard, INRAP), rend 
en fait peu plausible cette hypothèse. En revanche, celle d’une écurie peut 
sérieusement s’envisager, ne serait-ce que par la configuration particulière 
de la construction. Si l’on retient cette seconde hypothèse, on s’interroge 
sur le nombre de chevaux, surtout si on considère qu’ils ont pu loger 
à deux dans chacune des stalles, larges de 3 à 4,6 m, délimitées par les 
poteaux plantés du bâtiment. Le nombre élevé de chevaux, de l’ordre d’une 
quarantaine dans le cas d’une occupation complète et simultanée de tous les 
emplacements disponibles, à l’exception des deux parties se trouvant aux 
angles, traduirait dans ce cas un élevage assez important. 
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   De plus, la cour centrale de l’édifice offrait alors un espace utile aux 
activités liées aux chevaux. Enfin, l’emplacement du site en fond de vallée, 
entre deux cours d’eaux et proche de zones humides, s’accorde bien avec 
la présence d’équidés dont la présence est par ailleurs avérée dans le 
corpus faunique (cf. l’étude de C. Bémili et N. Morrand), tout en étant 
soulignée au sein du mobilier métallique retrouvé sur l’ensemble du site 
(une soixantaine d’objets évoquent a priori le harnachement : cf. l’étude du 
mobilier métallique).
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Fig.231 : bâtiment R : localisation des prélèvements de phosphates
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Un groupe de fosses aux abords du bâtiment R

Quelques creusements se concentrent dans la partie méridionale de 
l’emprise, près du bâtiment R évoqué précédemment. 
La plupart d’entre eux correspondent à de très grosses fosses (747/1476-
1477, 753 et 826) (fig.232-234), aux plans et profils irréguliers, tandis que la 
dernière est au contraire un petit creusement ovalaire peu profond et assez 
commun (843) (fig.235). 

Trois sont pourvus d’éléments de datation et/ou de matériaux antiques qui 
permettent de les attribuer à la phase d’occupation initiée au IIe siècle bien 
que leur comblement terminal soit datable du IIIe s. 
Dans un cas (753), une couche inférieure de remblai livre un tesson 
suggérant un début de comblement durant la première moitié du IIe siècle, 
ce qui correspond à la phase de construction monumentale.
Les quantités et qualités de mobilier sont très variables de l’un à l’autre 
de ces creusements : si la fosse 843 correspond à une véritable « fosse 
dépotoir », par l’importance de son mobilier, qu’il soit céramique (413 
tessons bien conservés) ou surtout métallique (plus de 60 objets en fer, 
accompagnés d’une monnaie) (fig.235), les fosses 753 et 826 sont moins 
riches en déchets domestiques (respectivement 140 et 364 tessons dispersés) 
tandis que les matériaux de construction, essentiellement les tuiles, sont 
nettement plus abondants, particulièrement dans 753. 
Assez curieusement, la fosse 747, pourtant accolée à la fosse 826, s’est 
avérée complètement stérile, sans doute en raison d’un remblaiement 
décalé, tout comme la fosse sous jacente 1476 qui n’a livré qu’un seul 
tesson du premier âge du Fer auquel il est difficile d’accorder une 
signification, le fragment pouvant être résiduel.

Quelle est la fonction de ces fosses ? 
Les trois principaux creusements 747, 753 et 826 pourraient bien elles 
aussi correspondre à des fosses d’extraction de sable et de gravier, comme 
l’important creusement 2135 situé au contact du pôle résidentiel. 
Leur forme irrégulière, tant en plan qu’en profondeur (fig.232-234), couplée 
aux profils de certaines parois, assez abrupts, ainsi que la nature de leurs 
remblais inférieurs, composés de sable brun stérile et de grave sale, sont du 
reste similaires à celles de 2135. 
Leur proximité avec le bâtiment agricole R amène dès lors à s’interroger 
sur leur éventuelle relation avec l’édification de ce dernier, ou bien avec la 
construction du grenier N, dont ces fosses ne sont somme toute pas très 
éloignées (65 à 70 m). 
Cette dernière relation apparaît plus probable si on considère que la 
construction d’un grand bâtiment en dur sans doute pourvu d’un étage 
comme le bâtiment N, nécessitait beaucoup de matériaux et notamment du 
mortier, à l’inverse d’un bâtiment léger comme le bât. R, de toute évidence 
majoritairement si ce n’est exclusivement composé d’éléments périssables 
(bois et torchis). 
Leur emplacement au plus près de ce dernier, sur un côté moins fréquenté 
(le nord) pourrait alors s’expliquer par la volonté de ne pas impacter 
l’espace environnant le grand grenier et les allées et venues qui lui étaient 
nécessairement associées.
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Fig.232 : fosses antiques 747 - 1476 - 1477
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Quant à la fosse 843, elle n’a manifestement 
rien à voir avec les précédentes, comme en 
témoignent sa forme ovale restreinte et sa faible 
profondeur, dépourvues de réelle signification 

(fig.235). A contrario, son remplissage 
particulièrement riche en mobilier, en particulier 
métallique, n’est assurément pas anodin : 
mieux, il semble pouvoir être mis en relation 
avec l’activité d’un forgeron ayant rejeté les 
parties inutilisables d’objets brisés ou démontés 
destinés à être refondus ou transformés. Ceci 
est montré par le caractère très hétéroclite des 
objets en fer, couvrant plusieurs domaines 
d’activité (alimentation, agriculture charroi, 
serrurerie) ainsi que l’état incomplet de la 
plupart d’entre eux (Ph.34), tandis qu’au moins 
trois présentent des traces de découpe ou fente 
effectuées à chaud. Ceci n’est sans doute pas un 
hasard si cette récupération intervient durant 
la première moitié du IIIe siècle, au moment où 

l’établissement connaît une « crise » évidente qui se traduit en premier lieu 
par le démantèlement complet de son bâtiment principal.
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   Un grand canal

Il constitue sans aucun doute le principal aménagement associé au 
développement de l’occupation au cours du IIe siècle. Sa découverte tient 
pourtant au hasard car rien ne laissait supposer un tel aménagement lors 
du diagnostic puis lors du décapage, alors même qu’une trace assez nette 
s’observe sur le relevé de la prospection géophysique (cf. étude de G. Hulin, 
chap. II-1.6). Quelques anomalies avaient bien été entrevues à la faveur de 
la grande coupe géomorphologique effectuée dès le début de l’opération 
dans un paléo chenal de l’Eure, sans qu’il soit possible de caractériser 
leur nature. En effet, les sédiments argilo sableux comblant le haut de la 
plaine alluviale masquaient entièrement tous les faits archéologiques du 
secteur. Ce sont les découvertes répétées d’objets métalliques à l’aide du 
détecteur qui ont conduit à réaliser un sondage afin de comprendre d’où 
venaient tous ces objets (monnaies, fibules et accessoires divers en fer ou en 
bronze dont un bassin presque intact). La réalité d’un large creusement en 
forme de « baquet » s’est rapidement imposée, alors même qu’une bonne 
partie échappait pourtant au cadre de la prescription. En accord avec le 
SRA et l’aménageur, un élargissement du décapage vers l’ouest a permis 
d’appréhender le tracé de cet aménagement singulier et d’en comprendre la 
dynamique de comblement. 

Données métriques, stratigraphiques et chronologiques

Le canal est un important creusement presque rectiligne [10019] variant 
de 6 à presque 8 m de large suivant les endroits, qui a été observé sur plus 
de 320 m de long, du nord au sud de l’emprise (fig. 236). Il se couple d’un 
petit bras de dérivation coudé sur son côté occidental [10010-10034], 
dont la présence renforce le questionnement au sujet de la fonction de cet 
aménagement hydraulique (cf. infra). 
Si le développement septentrional du tracé de ce canal a été 
irrémédiablement détruit par la construction du centre de détention de Val-
de-Reuil, son extension méridionale a été observée en limite d’emprise de 
la carrière, au bord de la voie ferrée : en effet, il correspond au « chenal 
à alluvions fines antique » mis en évidence lors de la fouille sur la zone 
B (Moreau 2011, p. 60-62 et fig. 12 et 13). Par ailleurs, il semble que sa 
connexion à l’Eure se situe au niveau du vaste creusement identifié à 700 m 
plus au sud, lors d’un diagnostic récent mené par la Mission Archéologique 
Départementale de l’Eure (Le Saint-Allain 2014).
Tout le long de son tracé, du nord au sud, sa profondeur sous décapage est 
globalement faible (de l’ordre de 0,50 m), exceptée dans la partie enclose 
de l’habitat antique où un surcreusement complet, au profil anguleux, 
conférait au canal une profondeur de 0,80 m  (cf. en particulier fig.239, 
coupe 3 et fig.241, coupe 1). Enserrée dans une cour close de murs, cette 
partie plus profonde s’étend sur 67,4 m de long pour un peu moins de 8 m 
de large. 
La dérivation présente sur le côté occidental, numérotée 10010–10034, 
est moins importante que le canal principal 10019 : sa largeur varie tout 
de même de 4 à presque 6 m (cf. coupes 10010-2, fig.246 à 10010-6, fig.248 
ainsi que coupes 10034-1 et 2, fig.248, 249). Son profil est également moins 
régulier, tout comme sa profondeur (de 0,40 à 0,60 m). Notons toutefois 
que la lecture de cette partie de l’aménagement était moins facile et qu’il 
nous a donc fallu par endroits accentuer le décapage afin d’obtenir des 
contours nets (c’est le cas au niveau des coupes 4 et 5, notamment).
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Fig.236 : plan d’ensemble de l’aménagement hydraulique antique 10010-10019-10034 et localisation des coupes
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   Outre la forme et l’importance des creusements, les coupes effectuées ont 
révélé une stratigraphie plus ou moins développée d’un endroit à l’autre du 
canal principal 10019, qui peut se synthétiser en cinq grandes phases :
- phase 1 : creusement du canal dans les sédiments limono-sableux de la 
plaine humide formés entre la fin de l’âge du Bronze et le premier âge du 
Fer32. Parfois en partie adossé contre le dôme de grave, le creusement est 
peu profond dans toute la partie située au sud de la cour de l’établissement 
antique, et s’accentue à l’intérieur de celle-ci, à la faveur d’un surcreusement 
couvrant toute la partie enclose.

- phase 2 : dépôts de sables fins de couleur blanc accompagnés de très 
nombreux restes de mollusques, au fond du creusement. Parfaitement 
visibles par leur couleur blanche et leur texture particulière (photos fig. 239 

et 241), ces dépôts fluviatiles sont globalement importants dans la partie 
méridionale peu profonde du canal dont ils remplissent plus de la moitié du 
faible creusement. Ils ont été repérés à chacune des coupes effectuées dans 
la moitié sud de l’emprise (coupes 4 à 7) et ont également été observés lors 
de la coupe effectuée par la société Archéodunum sur la zone B (Moreau, 
déjà cité, p. 60 à 63 et fig. 11-13). Curieusement, ces dépôts s’estompent 
peu après l’embranchement avec la dérivation 10010 : si on les observe 
parfaitement sur la coupe 4 effectuée au niveau de l’embranchement (fig. 

238), ils sont par contre ensuite totalement absents sur une trentaine de 
mètres (cf. coupe 3 longitudinale, fig.239), pour réapparaître uniquement 
au pied du surcreusement réalisé à l’intérieur de la cour gallo-romaine 
fermée de murs (photo fig. 239). A cet endroit, leur épaisseur peut atteindre 
0,25 m et peut être mise en relation avec un effet de « cascade » générée 
par la différence de niveau (cf. fig.239, coupe 3 et fig.241, coupe 1). Peu après 
cette accumulation au pied du surcreusement, ces dépôts sablonneux et 
coquilliers disparaissent définitivement : ils sont ainsi absents des coupes 2, 
9 et suivantes (fig. 242 à 245).

L’étude malacologique, réalisée par S. Granai (UMR 8591, Laboratoire de 
Géographie Physique de Meudon) à partir d’échantillons prélevés au pied 
du surcreusement d’amont (au niveau de la coupe 1), c’est-à-dire au niveau 
de la « cascade » formée à cette occasion, révèle une forte proportion des 
faunes aquatiques parmi lesquelles prédomine une espèce vivant dans des 
flux d’eau courante. L’assemblage faunique permet en outre de montrer que 
le fond du canal était faiblement végétalisé tandis qu’il met en évidence des 
berges largement dénudées. Ce dernier point est montré par la rareté des 
faunes terrestres et plus particulièrement des faunes palustres (détails dans 
l’étude malacologique).
Il est donc clair que ce niveau de sable fin et de restes de mollusques 
correspond au fonctionnement du canal en eau, associé à un fort débit. Son 
absence de la partie septentrionale du creusement s’explique sans doute par 
une perte de courant à la faveur du surcreusement aménagé dans le tronçon 
enclos dans la cour de la villa. 
Ponctuellement, quelques déchets du IIe siècle, dont une poterie presque 
complète de la première moitié du IIe s., sont aussi présents dans ce niveau 
sablonneux du fond, mais uniquement sur les bords du creusement. La 
valeur de ces premiers rejets est particulièrement importante pour associer 
le creusement du canal au développement de l’occupation et exclure toute 
datation plus ancienne (Ier s.). 
En dehors d’un peu de céramique, aucun écofact tel que de l’ichtyo faune 
n’a été trouvé dans ces dépôts fluviatiles, y compris ceux accumulés au 
pied de la petite cascade marquant le début de la partie la plus profonde 
du canal. Cette absence ne permet donc pas d’appuyer l’interprétation (cf. 
infra).

32  Du matériel céramique de cette période y a en effet été trouvé à plusieurs reprises, et dans des quantités non 
négligeables, qui s’additionnent aux éléments trouvés lors du diagnostic à la faveur de sondages (Beurion, 2009, Tr. 62 et 
76, us 3).
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Fig.238 : coupes du canal 10019 au sud de la cour enclose de l’établissement et au niveau de l’embranchement avec sa dérivation 10010
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Fig.240 : coupe du canal 10019 au niveau des grosses pierres (20427) marquant la limite méridionale de la cour de l’établissement
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Fig.241 : coupe du canal 10019 peu après la différence de profondeur marquant son entrée dans la cour enclose de l’établissement
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Fig.241 : coupe du canal 10019 peu après la différence de profondeur marquant son entrée dans la cour enclose de l’établissement
Fig.242 : autre coupe du canal 10019 à l’intérieur de la cour enclose de l’établissement
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Fig.245 : coupes du canal 10019, dans sa partie septentrionale

Fig.246 : coupes de la dérivation 10010 longeant l’extérieur du mur de la cour agricole
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5 :  sables argileux bruns associés à des recreusem
ents tardo antiques ou post antiques ; 

com
prenant parfois des m

atériaux de construction
6 à 20  (encaissant) : sables argileux gris ou brunâtres
21 : argile grise
22 : tourbe

vue de la coupe 10034-1

Fig.249 : coupe de la dérivation 10010-10034, juste avant sa liaison avec le canal principal 10019
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vue aérienne : la trace grisâtre du canal 10019 
se distingue en bordure d‛em

prise (cliché A
rchéo 27)

vue d‛une partie du canal 10019, au niveau du petit bâtim
ent K (cliché Balloïde photo)

bassin en bronze jetté dans les rem
blais de dém

olition tardo antiques (U
S 2) com

blant le canal 

Fig.250 : vues diverses de l’aménagement hydraulique 10019 
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- phase 3 : sédimentation argileuse remplissant surtout la partie sur creusée 
aménagée dans la partie enclose de la villa, ainsi que dans une moindre 
mesure, le tronçon septentrional du canal situé après les grosses pierres 
marquant la limite maçonnée de la cour. Cette sédimentation a souvent 
révélé une stratigraphie matérialisée par des différences de couleur et de 
textures plus ou moins argileuses, ou au contraire sableuses (us 2b, 2c 2d, et 
us 4 ou 8 sur les coupes). S’y trouvent régulièrement des déchets céramiques 
de la deuxième moitié du IIe ou du IIIe siècle, associés à quelques matériaux 
de construction épars (TCA, en particulier). La faune y est par contre 
totalement absente33. Ces rejets sont essentiellement présents à l’intérieur 
de la cour de l’établissement, en particulier au droit des deux passages 
des murs de clôture et des grosses pierres disposées au fond du canal. Ils 
sont par contre complètement insignifiants dans les parties méridionale et 
septentrionale du canal. 
Cette séquence traduit de toute évidence l’envasement du canal alors 
que ce dernier est toujours en activité. La sédimentation observée semble 
correspondre à l’alternance de phases avec ou sans eau, couplées sans 
doute à des débits variables. On n’y observe aucun signe évident d’entretien 
(curage des dépôts vaseux ; cf. coupes fig.237 à 249).
Des prélèvements palynologiques effectués au niveau des coupes 1 et 2 
dans les couches argileuses de cette séquence et de la suivante ne livrent 
que de maigres informations sur l’environnement car les taxons ne sont 
que médiocrement conservés. S’y remarque entre autres un cortège varié 
mais somme toute peu abondant d’arbres (dont des aulnes, des noisetiers 
et des noyers), ainsi que l’importance des herbacées et du plantain, couplée 
à la présence de céréaliculture. A noter que les données palynologiques 
suggèrent elles aussi un comblement rapide du canal (cf. l’étude de 
G. Allenet de Ribemont dans le volume des études spécialisées).

- phase 4 : poursuite de la sédimentation argileuse accompagnée cette 
fois d’un déversement massif de matériaux de construction associés à 
des rejets domestiques surtout datés du IVe siècle, auxquels s’associent 
quelques éléments du Ve siècle. Ces derniers sont surtout composés 
de céramique et de faune, celle-ci étant abondante (cf. l’étude archéo 
zoologique de C. Bemilli et N. Morand dans le volume des études 
spécialisées), et sont accompagnés de nombreuses monnaies du Bas-
Empire et de quelques objets métalliques dont un bassin en bronze intact 
destiné aux ablutions, découvert à la base de cette séquence de remblai, 

et donc datable du IIIe s. (photo de ce bassin in situ, fig. 250). Ces 
apports de remblais très anthropiques (us 2 ou 2b sur les 
coupes) sont particulièrement significatifs au droit de deux 
bâtiments situés près du canal (bât. G au nord et bât. K au 
sud) : ainsi, près du bât. G, des pans entiers de toiture ont 
été déversés au sommet du comblement du canal (séries 
de tegulae et d’imbrices intactes ou brisées en deux-trois 
morceaux seulement34). De nombreux moellons calcaires les 
accompagnent, de même que quelques éléments lapidaires 
tels une base de colonne (Ph.35), des plinthes et des dalles et/
ou appliques calcaires. L’importance et la composition de ces 
étalements de matériaux dans la vase comblant le canal sont 
sans aucun doute à mettre en relation avec la démolition des 
deux édifices situés au plus près de ce dernier. 
A ce moment, le creusement est entièrement colmaté et 
le canal ne fonctionne plus. Les données palynologiques 
révèlent aussi une évolution du milieu environnant, surtout 
marquée par le développement des herbacées et la disparition 
de la céréaliculture.

33  L’absence de cette dernière peut aussi bien découler d’un phénomène taphonomique (disparition dans de tels 
sédiments) que de geste délibéré (volonté de ne pas polluer la qualité de l’eau par des rejets alimentaires et/ou de 
boucherie).
34 Plusieurs de ces tuiles bien conservées sont illustrées dans le chapitre consacré au TCA.

Ph.35 : base de colonne en place dans le 

comblement tardo-antique du canal 10019
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   - phase 5 : sédimentation naturelle avec dépôts de limons de débordement 
argilo sableux brunâtres scellant l’ensemble des aménagements, y compris 
les maçonneries antiques du secteur (us 1 sur les coupes). Du matériel 
mérovingien, dont une fibule digitée intacte du VIes. et un peu de matériel 
médiéval, dont une bulle papale en plomb du milieu du XIIIe siècle, y ont 
été découverts.

Quelle est la fonction de cet aménagement hydraulique ?
La réalisation de ce grand canal contribue de toute évidence au 
développement de l’occupation au cours du IIe siècle, participant activement 
à sa « monumentalisation ». L’ampleur des terrassements effectués à cette 
occasion, dont la longueur peut être estimée à au moins un kilomètre, pour 
connecter cet aménagement à l’Eure en amont comme en aval, donnent à 
ce dernier un visage singulier. Ces travaux ont de fait nécessité des moyens 
importants que seul un notable voire la puissance publique a pu mobiliser. 
Dans quel but ? 
Il est en premier lieu possible d’exclure toute voie navigable. Car avec une 
profondeur moyenne de seulement 0,40 m pour une largeur de 6-8 m, un 
canal réservé à de petites barques à fond plat n’aurait eu aucun sens. Certes, 
les chalands connus dans le monde antique, et notamment en Gaule35, 
ont des tirants d’eau peu importants mais leurs charges les amenaient 
nécessairement à dépasser les 0,40 ou 0,50 m d’enfoncement dans l’eau. 
En outre, et surtout, le cours de ce canal était barré en deux endroits par 
les blocs-supports des deux murs de clôture franchissant son lit. Quelle que 
soit la technique adoptée (arches maçonnées ou système léger de panneaux 
en bois, par exemple), la présence de ces pierres de gros appareil interdisait 
formellement toute circulation et aurait réduit le mouillage (hauteur de 
l’eau navigable) à seulement 0,25 m tout au plus.
Il faut donc chercher ailleurs l’origine de cet aménagement hydraulique de 
grande ampleur. Pourrait-il s’agir d’un aménagement piscicole ou d’un bief, 
et à quelle fin, ou bien simplement d’un aménagement d’agrément ?
L’hypothèse d’un aménagement piscicole est d’emblée la plus séduisante 
bien qu’elle se heurte tout de même à certains points. Tout d’abord, il 
parait en effet curieux d’avoir creusé une aussi importante voie d’eau 
entre le cours de l’Eure et la partie enclose de la villa antique, c’est-à-
dire au moins 700 m (sans préjuger de l’emplacement de la rivière à cette 
période), uniquement pour alimenter un vivier à poissons. Une conduite 
enterrée de type aqueduc aurait suffit. Mais en dehors de ce point, le 
vivier pourrait parfaitement correspondre à la partie sur creusée, longue 
de 67,4 m, aménagée à l’intérieur de la cour de l’établissement. A ce titre, 
il est intéressant de signaler que sa longueur est semblable au bassin du 
site de Molesmes, en Bourgogne (63,8 m : Petit et al. 2005). Ce potentiel 
bassin piscicole est toutefois ici dépourvu de tout autre aménagement que 
son propre creusement : il n’est pas maçonné en pierre comme celui de 
Molesmes ou même pourvu de parois en bois, ni de niches ou d’alvéoles 
dont on connaît l’importance dans le cadre de l’élevage des poissons. Il 
est cependant difficile d’affirmer que de telles alvéoles soient absolument 
nécessaires pour toutes les espèces. Or la documentation disponible reste 
maigre. 
On retiendra également à l’appui de cette hypothèse la présence de la 
dérivation 10010-10034 qui parait avoir été destinée à dériver le cours 
de l’eau lors de travaux d’entretien à sec ou de vidange du « bassin » sur 
creusé, après fermeture d’un système de vannes peut-être installé au niveau 
des gros blocs disposés en travers du canal.

35 Les chalands de Lyon, et plus récemment encore celui d’Arles, aujourd’hui conservé au musée d’Arles antique, 
fournissent des indications décisives à ce sujet.
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L’hypothèse d’un bief peut paraître également séduisante, ne serait-ce qu’au 
regard de l’ampleur de l’aménagement : ce vaste conduit à ciel ouvert peu 
profond aurait en effet pu amener l’eau en quantité suffisante pour faire 
tourner une roue de moulin, par exemple, celle-ci étant installée au niveau 
de la petite « chute » générée par la partie sur creusée. Mais aucun reste 
d’une telle installation ne se signale à proximité de canal, à cet endroit. 
Il y a bien le petit bâtiment K situé au droit de l’arrivée amont du canal, 
dans la partie enclose, mais il est trop éloigné du bord du creusement pour 
avoir abrité un système de meunerie relié à une roue. Son emplacement est 
par ailleurs un peu décalé par rapport à celui du surcreusement et donc de 
la cascade permettant de faire tourner une roue. Ailleurs, aucun ancrage 
ou trace de sablière ne traduit la présence d’un éventuel moulin en bois, 
tandis qu’aucun fragment, même petit, de grande meule n’a été découvert, 
y compris en réemploi dans les structures alto médiévales parsemant le site. 
La possibilité d’une meunerie, même modeste, parait dans ces conditions 
peu probable.

La dernière hypothèse à évoquer est celle d’un aménagement destiné à 
agrémenter la partie privative de l’habitat. L’association d’un canal en 
eau courante et d’un grand bassin, lui-même associé à une petite cascade, 
pourrait au final n’avoir eu qu’un rôle ornemental formant un écho au 
grand bassin maçonné construit en façade du logis. A l’appui de cette 
hypothèse se signale la relation de l’aménagement hydraulique avec 
l’espace fermé de murs d’environ 2100 m2, accolé à la cour principale 
de l’établissement. Cet espace enclos pourrait ainsi correspondre à un 
jardin particulier (« aquatique » ?) accessible par le portail aménagé entre 
les deux cours fermées de l’habitat. Toutefois, l’étude malacologique de S. 
Granai tend à contredire cette éventualité car elle souligne la forte présence 
de faunes aquatiques et la rareté des faunes palustres qui n’auraient pas 
manqué de se développer dans le cas d’un jardin arboré. Au contraire, 
l’étude met en évidence des berges de canal dégagées et un horizon végétal 
très réduit, ce que confirme dans une certaine mesure les médiocres taxons 
polliniques (cf. étude palynologique dans le volume des études spécialisées). 
Ces différents indices semblent donc peu compatibles avec l’existence d’un 
vrai jardin arboré et révèlent plutôt un environnement dénudé et entretenu. 
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   4.5 Approche métrique du bâti : l’application d’un module de 
base au sein de la villa

Nous avons déjà souligné que la pars urbana se développe avec un souci 
marqué de symétrie et d’axialité que l’on retrouve au sein même du logis. 
Cette conception très structurée est liée à un tracé régulateur basé sur un 
module carré de 12 pieds de coté qui s’applique aussi à l’ensemble bâti de 
cette villa (fig.251), comme d’ailleurs dans d’autres établissements ruraux de 
la région (Brunet-Gaston, Gaston 2003, 2004). 
Ce module de base est omniprésent au sein de l’habitation : ainsi le corps 
de logis, long de 44,40 m et large de 18 m, s’inscrit dans un rectangle formé 
de 12,5 modules dans la longueur et 5 modules dans la largeur. Si l’on 
écarte les murs pignons nord et sud, invisibles en s’approchant par la cour, 
la longueur du logis s’inscrit exactement dans 12 modules. Lorsque l’on 
ajoute la largeur du bassin (1,5 module) et son écartement par rapport à la 
galerie de façade, le complexe résidentiel atteint une largeur de 7 modules. 
La longueur du bassin couvre pour sa part 11 modules.   
Les trois galeries encadrant la cour-péristyle s’inscrivent au sol dans des 
rectangles larges de 1,5 modules et longs de 12,5 modules (galerie de 
façade) voire 13 modules (galeries nord et sud). Le pavillon sud prolonge 
la galerie de 3 modules. Le pavillon nord est large de 3 modules, son 
extension ouest-est étant inconnue. La petite pièce située au sud de la 
galerie méridionale couvre quant à elle une longueur de 2 modules pour une 
largeur interne d’un module.
Les dimensions intérieures sont également très dépendantes de ce module de 
base de 12 pieds : les quatre galeries sont larges d’un module ; les pièces du 
centre du logis sont toutes profondes de 2 modules. On peut noter de plus 
que sa pièce centrale (A4) forme un carré parfait de 2 modules de côté. 

Cette structuration modulaire n’est pas réservée au seul bâtiment 
résidentiel : elle s’applique également à d’autres constructions comme 

bâtiment N (grenier), situé à l’extérieur de l’enceinte, qui atteint une 
longueur de 6,5 modules et une largeur de 3 modules.   

0 20 m
12 pieds

12
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Fig.251 : complexe résidentiel : proposition de tracé régulateur
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4.5.1 La villa de Val-de-Reuil dans le paysage régional et extra 
régional : premiers éléments de comparaison

Cet habitat rejoint le riche corpus des grandes villae connues à travers 
les provinces gauloises et germaniques et qui correspondent, d’après 
P. Ouzoulias (2013), à de véritables « entreprises agricoles disposant 
d’installations destinées à la villégiature ». Il s’agit sans aucun doute 
de riches propriétés qui se démarquent par leur taille, configuration et 
équipement des nombreux établissements modestes parsemant la campagne 
gallo-romaine et dont certains étaient probablement tributaires des 
premières. Si l’on se réfère à la classification récente des grandes villae 
proposées par A. Ferdière, C. Gandini, P. Nouvel et J.-L. Collart (2010), 
celle de Val-de-Reuil correspond au type 1B qui regroupe les sites à 
grande cour agricole de plan allongé au sein de laquelle sont distribués, de 
manière régulière et le long de la clôture, plusieurs bâtiments agricoles. Si 
la configuration générale de cet établissement (« bipartition spatiale au sein 
d’une vaste cour close à plan axial ») obéit ainsi à un modèle standard bien 
connu, notre villa révèle incontestablement des spécificités architecturales 
pour lesquels les comparaisons se font rares. Il s’agit notamment de la 
grande cour péristyle en forme de U placée à l’est du corps de logis et qui 
est encadrée par trois portiques à colonnade. Ce vaste espace est doté d’un 
bassin monumental qui se déploie sur toute la longueur de la façade du logis.
Lorsqu’on tente une mise en parallèle de cette vaste villa avec d’autres 
établissements gallo-romains dans la région haut-normande, il convient 
de souligner d’emblée qu’une large majorité des villae connues en Haute-
Normandie a été explorée anciennement et très partiellement. Celles-ci 
ont bien souvent été approchées seulement à travers leurs constructions 
maçonnées et en particulier les corps de logis, leurs cours agricoles n’étant 
que rarement connues. Toutefois, ces sites dont on connaît rarement les 
superficies encloses révèlent deux conceptions architecturales distinctes, tout 
à fait cohérentes avec ce que l’on peut observer ailleurs dans les provinces 
gauloises et germaniques. Ainsi plusieurs villae sont caractérisées par un 
corps de logis à plan allongé et galerie(s) de façade, parfois accompagné de 
tours d’angle. D’autres villae, moins nombreuses, sont dotées d’une résidence 
à cour péristyle central entouré d’appartements. Celle de Val-de-Reuil réunit 
en quelque sorte ces deux conceptions en s’approchant du premier groupe 
par son logis longiligne, et du second par sa cour péristyle aménagée à l’est 
de l’habitation.

En ce qui concerne le premier groupe, on citera notamment la grande villa de 
Saint-Martin-Osmonville (76) dotée d’une vaste habitation qui se démarque 
par son plan étiré et un grand nombre de pièces (une vingtaine) flanquées de 
deux galeries de façade, longues chacune de 166 m (Rocheret 1997, p. 510-
512) (Ph.36). 

Comme à Val-de-Reuil, l’aile sud du logis, dotée d’un hypocauste, abritait 
sans doute des bains privés.

Ph.36 : Saint-Martin-

Osmonville «Saint-Martin-le-

Blanc»    

(selon Mercier 1888, p.26)
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   La villa à double galerie-façade d’Elbeuf (76) « Le Val Caron », située à 
une quinzaine de kilomètres à l’ouest de Val-de-Reuil (Varoqueaux 1982, 
298-299 ; Rogeret 1997, 221-222) (Ph.37), est dotée également d’une vaste 
habitation à plan allongé (33,20 x 12,10 m) qui comprend plusieurs pièces 
alignées entre deux galeries-façades. Deux tours d’angle à hypocauste 
occupent les extrémités de sa façade occidentale. Prospère durant le IIe 
siècle, cette villa a été ponctuellement réoccupée durant l’Antiquité tardive 
(vestiges de combustion).        

La villa repérée à Boos, au lieu-dit « Le Bois Flahaut » (76), dispose pour 
sa part d’une habitation à plan similaire, caractérisée par plusieurs pièces en 
enfilade et flanquées de deux galeries et d’autres pièces aux extrémités donc 
certaines chauffées (Rogeret 1997, 137-138) (Ph.38). 

Ph.37 : Villa d’Elbeuf   

« Le Val Caron »     

(selon É. Follain)

Ph.38 : Villa de Boos    

« Le Bois Flahaut »    

(selon Saforge 1968, pl.I)
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Dans ce même corpus, on retient la villa à Maulévrier « le Trou à Rouzée » (76) 
dont l’habitation se compose également d’une rangée centrale de pièces et de 
deux galeries de façade (Rogeret 1997, 425-426) (Ph. 39). 

Bien que très modeste, la petite villa de Guichainville - Le Vieil Evreux « Le 
Long Buisson » (27), située en périphérie du chef-lieu de cité des Aulerques 
Eburovices, est dotée d’un logis qui suit ce même schéma architectural. Il s’agit 
là d’un des rares cas qui a pu faire l’objet d’une étude exhaustive dans le cadre 
d’une vaste fouille préventive intégrant l’intégralité des cours encloses et même 
leur périphérie (Guillier 2006). 
En effet, peu de villae de la région ont été explorées au-delà l’habitation 
principale, jusqu’à la cour agricole et les aires d’exploitation. C’est le cas de 
Saint-Arnoult « Avenue du Plateau / Les jardins du bocage » (76) étudiée par 
M. Segard lors d’une fouille récente (Segard 2014) (Ph. 40) Celle-ci a porté sur 
la frange occidentale de l’établissement daté entre la période flavienne et le 
premier tiers du IIIe siècle. Sa cour de service, partiellement appréhendée par 
la fouille, compte trois bâtiments d’exploitation disposés le long d’une clôture 
fossoyée. Leurs fonctions, comme souvent dans ce contexte, demeurent sujettes 
à hypothèses. 

La villa de Saint-Wandrille-Rançon « Le Clos-Saint-Jacques » 76 (Rogeret 
1997, p. 531 ; Mangard 1978, p. 313), très partiellement connue, a livré trois 
bâtiments d’exploitation dans la cour méridionale du complexe et le long du 
mur de clôture qui a été reconnu sur environ 150 m. (Ph. 41).  Le corps de logis 
de cette villa se compose, comme les cas précédents, d’une rangée de pièces 
ouvrant au nord et au sud sur une galerie de façade.
Autre exemple régional ayant révélé les composants de sa pars agraria : celui 
de La Houssaye-Béranger (76) « La Bouteillerie », « la Plaine du Moulin de 
La Houssaye », fouillé en 1995 (V. Gonzalez 1996, p. 63-64 ; Rogeret 1997, 
p. 319)(Ph. 42).  Celle-ci se développe entre le milieu du Ier et le IIIe siècle au 
sein d’un système fossoyé à doubles fossés clôturant une cour résidentielle et 
une cour de service. Plusieurs bâtiments ont été construits au sein de ces deux 
espaces, soit sur soubassement de silex soit exclusivement en bois. Ils témoignent 
d’une simultanéité de deux techniques de construction, y compris au sein de la 
pars urbana. 

Ph.39 : villa du Maulévrier «Le trou à 

Rouzée» (selon Saforge 1968, pl.II et VI)

Ph.40 : villa de Saint-Arnoult «Avenue du 

Plateau»  (selon Segard 2014)

Ph.41 : villa de Saint-Wandrille-

Rançon «Le Clos Saint-Jacques»   

(selon Bouret J.M.) 
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Ces deux modes de construction s’observent également au sein de la villa de 
Callengeville « Mont Cauvet » (76) dont les bâtiments agricoles qui longent 
le fossé d’enceinte de la pars rustica sont construits sur structure en bois 
ou sur solins en silex (Mantel et Merleau 1993, p. 61-63 ; Rogeret 1997, 
p. 141-143).

D’autres villae de la région se 
démarquent enfi n par la présence d’une 
cour péristyle fermée autour laquelle 
sont regroupés les appartements. Si 
cette conception architecturale trouve 
des parallèles ailleurs en Gaule, elle 
remonte sans doute aux villae rusticae 
d’Italie (Gros 2001, 276-321). Il parait 
plausible que cette confi guration ait 
guidé les constructeurs de celle de 
Val-de-Reuil lors de la conception 
de la cour péristyle, à l’est du logis, 
encadrée de trois portiques. En Haute-
Normandie, se sont notamment 
les villae monumentales de Vieux-

Rouen-sur-Bresle (76) et de Sainte-Marguerite-sur-Mer 
(76) qui adoptent une telle confi guration. Celle de Vieux-
Rouen-sur-Bresle « Le Moymont » comprend dans son 
premier état (IIe siècle) une vaste demeure qui s’articule 
autour d’un corps de logis allongé en sens nord-sud et 
qui est précédée d’une vaste cour à l’est (Rogeret 1997, 
p. 564) (Ph. 43). À l’Antiquité tardive, elle adopte un plan 
sensiblement différent dans la mesure où son logis ouvre 
dès lors sur une cour péristyle encadrée par des portiques 
sur trois côtés et ouvrant à l’est sur la cour des communs. 
Cette dernière se trouve dans le prolongement du péristyle, 
contrairement à Val-de-Reuil où elle se déploie sur le côté 
opposé, à l’arrière de l’habitation. 
Quant à la vaste résidence de Sainte-Marguerite-sur 
Mer « Butte de Nolent » (76), elle se présente également 
comme une villa à péristyle conçue autour d’une cour 
centrale bordée de portiques (Rogeret 1997, p. 498-500). 
(Ph. 44). 

0 50
m

Ph.42 : villa de La Houssaye-

Béranger  «la Bouteillerie»   

(Selon Gonzales 1996, p.64)

Ph.43 : villa de Vieux-Rouen-sur-Bresle « Le Moymont »,     

selon Ciezar-Épailly, Gonzales 1996, p.89

Ph.44 : villa de Sainte-Marguerite-sur Mer « Butte de Nolent »  

selon Ciezar-Épailly, Gonzales 1996, p.89
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4.5.2 La villa de Val-de-Reuil dans le contexte des provinces 
gauloises et germaniques : première approche

Le vaste programme architectural mis en œuvre à Val-de-Reuil trouve des 
parallèles dans bon nombre de résidences rurales aisées destinées sans doute 
aux élites dirigeantes des cités des Gaules. Sans prétendre à l’exhaustivité, 
nous évoquerons ici quelques exemples qui se rapprochent par certains 
aspects architecturaux, comme le choix d’une résidence à plan linéaire et 
galerie(s) de façade. Cette solution architecturale adoptée par d’autres villae 
hauts normandes, s’observe également sur bon nombre de sites dans les 
vastes plaines du nord, et notamment en Picardie – région bien documentée 
grâce aux prospections aériennes intenses menées par Roger Agache (1978). 
Citons à titre d’exemple la villa de Behencourt « Sole de la Garenne » (80), 
dont la surface close couvre près de 3,3 ha (Agache 1978, fig. 25). 
Quant à la conception d’une pars urbana à cour péristyle et plan en U, une 
similitude architecturale se manifeste entre autres avec les villae de Borg 
(Allemagne, Saarland), d’Echternach (Luxembourg : Metzler et al. 1981), 
de Diétikon (Suisse, Aargau), de Vicques (Suisse), de Levet « Le Champ 
des Pois » (Cher), de Liéhon « Larry » (Moselle), de Mézières-en-Santerre 
« La Ziep(pe) » (Somme) et d’Estrées-sur-Noye « Le Bois des Célestins » 
(Somme : Ferdière et al. 2010). 
Dans l’état actuel des données, le parallèle le plus proche s’établit avec un 
bâtiment reconnu en prospection aérienne à Montigné-sur-Moine « La 
Haute Boissière », dans le Maine-et-Loire (resp. G. Leroux, INRAP) (Ph. 45).

Ce dernier présente en effet à première vue beaucoup de ressemblance dans 
la morphologie du logis et dans la distribution interne des pièces ou espaces 
de circulation. Sa principale différence réside dans la fermeture de la cour-
jardin par un mur en façade reliant les deux pavillons, alors que cet espace 
est resté ouvert à Val-de-Reuil.

Ph.45 : Villa de Montigné-sur-Moine - Cliché : G. Leroux, Inrap
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   Implantées en contexte de plateau ou de plaine, ces grandes villae disposent 
toutes de résidences à cour péristyle plus ou moins élaborée et d’un certain 
nombre de pièces placées en arrière des portiques. Certaines d’entre 
elles sont en outre dotées d’un bassin de façade placé en divers endroits 
au sein de la cour résidentielle (Borg, Echternach, Liéhon…). A Val-de-
Reuil cependant, les pièces en arrière des galeries latérales font défaut 
(à l’exception d’une qui est toutefois restée inachevée). Une différence 
notable s’observe également au niveau du lien entre la pars urbana et la 
pars rustica : toutes ces villae manifestent un lien direct entre le secteur 
résidentiel et celui voué à l’exploitation. Ainsi, aucune habitation ne tourne 
le dos à sa pars rustica, tel que nous pouvons l’observer ici. Il s’agit là 
d’une véritable singularité de cette villa dont la pars urbana s’ouvre, à 
travers une vaste cour péristyle, vers l’entrée principale à l’est, tandis que 
sa pars rustica se développe à l’opposé, soit à l’ouest de l’habitation. Cette 
configuration particulière peut trouver un début d’explication dans la 
situation topographique de l’établissement, délimité par deux cours d’eau : 
l’Eure à l’ouest et la Seine à l’est.   

Une autre particularité de cet établissement réside sans aucun doute dans 
la présence d’un vaste entrepôt à piliers maçonnés et lambourdes placé 
à l’extérieur de l’enceinte, et qui parait clairement surdimensionné par 
rapport à une réserve domestique. Si ce lieu de stockage à grande capacité 
ne trouve aucun exemple de comparaison à l’échelle régionale, on en 
trouve également peu à ce jour dans les provinces gauloises et germaniques, 
malgré quelques découvertes récentes (Fouillet et al. à paraître). On retient 
notamment la villa de Biberiste « Spitalhof » (Suisse), dotée d’une vaste 
grange à quatre alignements de piliers internes à l’écart de l’habitation 
(Schucany 2006), de même que la villa de Liestal « Munzach » (Suisse) qui 
dispose quant à elle d’un grand grenier à piliers à proximité de l’habitation 
(Strübin 1956). Trois vastes granges à contreforts et piliers internes 
caractérisent l’établissement de Saint-Aubin « Le Mazeret » (Jura : Rothé 
2001), soulevant la question de la destination des produits entreposés dans 
ces vastes bâtiments et au-delà, s’interrogeant sur la vocation des villae 
dotées de ce type de bâtiment.  
Or ces interrogations se couplent ici avec la présence d’un vaste 
bâtiment destiné aux animaux, complètement unique dans le corpus des 
bâtiments agricoles disponibles, et dont la fonction comme écurie paraît 
vraisemblable. Si la nature de l’espèce animale peut évidemment être 
discutée, la taille de la construction met quoi qu’il en soit en évidence 
un élevage ou un entreposage d’une certaine envergure qui accentue 
la particularité générale de l’établissement de Val-de-Reuil, amenant à 
s’interroger sur son rôle dans l’économie locale ainsi que sur le statut de son 
propriétaire.  
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4.6 L’occupation tardo-antique (Y-M. A)

4.6.1 Données générales et chronologiques

Plusieurs faits et données montrent que le IIIe siècle marque, ici aussi, un 
tournant décisif pour l’occupation. Ceci s’observe en premier lieu sur le 
bâtiment résidentiel qui est démantelé à partir des premières décennies du 
siècle, comme le montrent les remblais associant des enduits peints muraux, 
des placages divers, des éléments de toiture comme de maçonneries ou 
encore des vitres, déversés dans le puits à eau associé à la résidence (St. 
2033) ainsi que dans le comblement supérieur de la principale zone de rejets 
de l’habitat (« Ens. E » : US 20137 et 20360), voire aussi dans l’une des 
probables tranchées de fondation d’une pièce inachevée, accolée au sud de 
la galerie méridionale du logis (pièce A18 : US 20172, 20502 et 20503). 
Dans le même temps, le grand canal en eau aménagé à l’ouest de l’ensemble 
bâti s’est presque entièrement colmaté, sans doute faute d’entretien ou 
d’utilisation et il s’en suit une importante séquence de rejets de matériaux 
de construction, concentrée en haut de la stratigraphie marquant l’évolution 
de ce canal (10019, us 2).
Toutes ces actions de comblements ou de remblaiements massifs, très denses 
en matériaux de construction/démolition, sont associées à d’abondants 
rejets de mobilier, principalement céramique voire régulièrement 
numismatique, qui fournissent des jalons chronologiques indiscutables. 
Ceci constitue donc un atout significatif au regard des données obtenues 
généralement où les indices fiables et/ou précis manquent souvent 
cruellement pour appréhender le démantèlement ou bien l’abandon plus ou 
moins complet des habitats.

Le corpus monétaire du Bas-Empire se distingue tout particulièrement, 
fort de 436 pièces imitations du IIIe s et de 511 monnaies du IVe s. dont un 
bon nombre présente en outre les signes d’une longue utilisation et d’une 
perduration jusqu’au Ve s. (monnaies de Théodose et monnaies rognées 
circulant durant la première moitié du Ve s. : cf. la contribution de F. Pilon 
dans le volume études spécialisées). Au vu des découvertes régionales 
effectuées jusqu’à présent, ainsi que celles effectuées dans les régions 
voisines, ce nombre important de monnaies36 surprend évidemment mais 
doit être pondéré par l’emploi intensif de détecteurs à métaux dès la phase 
de décapage, ainsi que par le contexte sédimentaire (sable et graviers) très 
favorable à leur conservation, en particulier des toutes petites pièces. Cette 
abondance peut toutefois dans une certaine mesure être mise en rapport 
avec l’importance de l’occupation romaine tardive dont tous les artefacts 
et écofacts sont significatifs, en particulier la faune ou les accessoires 
métalliques vestimentaires.

Si la démolition du bâti semble donc intervenir à partir du premier quart 
du IIIe siècle, il n’est guère possible d’avoir une idée exacte de l’état du 
bâtiment résidentiel et de ses annexes à l’orée du Bas-Empire : sont-ils 
complètement démolis ou bien seulement partiellement ? 
Et surtout, quels rôles vont-ils jouer dans le développement de l’occupation 
qui se met à nouveau en place à partir de la première moitié du IVe siècle ? 
Seul ce dernier point peut être abordé ci-après.

36 L’abondance des petites monnaies tardives en surface avait du reste conféré au site une certaine notoriété auprès des 
prospecteurs clandestins, au moins dès les années 80. Jens Moesgaard, alors conservateur en charge des monnaies du 
musée des Antiquités de Rouen a pu en examiner un certain nombre et avait évalué les découvertes illégales à plus de 
1500 ! Une partie d’un petit trésor de monnaies de l’usurpateur Carausius (vers 286-293) avait pu être étudiée par J. 
Moesgaard au milieu des années 90.
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Fig.252 : localisation des vestiges et niveaux d’épandages du Bas-Empire
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Au regard des données livrées par la céramique, un certain hiatus se 
manifeste en tous cas entre la fin du Haut-Empire et le Bas-Empire, tandis 
que l’occupation est ensuite importante entre le milieu du IVe et le milieu du 
Ve siècle. Les monnaies tendent pourtant à première vue à nuancer le hiatus 
entre Haut et Bas-Empire, ne serait-ce que par le nombre des antoniniens ou 
imitations radiées de la 2e moitié du IIIe s. trouvées sur le site (pas moins de 
436 pièces billons), dont la plupart au cœur de l’habitat. 
Selon l’étude numismatique, une bonne partie de ces frappes, notamment 
les imitations, a pu cependant être perdue au milieu du IVe siècle où même 
plus tard, à l’occasion de circulations « secondaires » (cf. étude de F. Pilon 
dans le volume études spécialisées). Aussi la réalité d’une interruption 
semble pouvoir être retenue, couvrant vraisemblablement la deuxième 
moitié du IIIe et les premières décennies du IVe siècle. 

La répartition spatiale des vestiges et artefacts constitue un point assez 
remarquable de l’occupation du Bas-Empire, car celle-ci apparaît 
concentrée au plus près de l’ancien espace résidentiel, dans ou bien à 
proximité immédiate du logis (bât. A).  Au regard de la répartition des 
structures en creux comme des épandages de mobilier, l’occupation 
romaine tardive s’est toutefois étirée suivant un axe est/ouest, de part et 
d’autre du mur de clôture fermant le cœur de l’établissement. Si quelques 
creusements ou aménagements ont été réalisés à l’intérieur de la cour 
enclose, la plupart, dont en premier lieu les cabanes excavées, sont situés à 
l’extérieur des anciennes pars urbana et pars rustica, mais selon à peu près 
la même orientation que ces dernières (plan d’ensemble fig. 252). Fait notoire, 
l’important creusement ayant servi de carrière de matériaux lors de la 
construction monumentale du IIe s. (St. 2135) et dont toute la partie située 
à extérieur de la cour n’avait pas été entièrement colmatée, est réutilisé en 
grande « décharge » à ciel ouvert de l’habitat romain tardif, recevant une 
part importante de ses écofacts et artefacts ainsi que pas moins de 327 
monnaies, pour la plupart tardives (détails infra).

Assez localisée et structurée, la nature de l’occupation tardive pose, de 
manière plus générale, questions car elle combine des artefacts volumineux 
et de bonne qualité, tout comme des restes alimentaires importants, qui 
sont tout à fait inhabituels par rapport à ce qui s’observe dans la région à la 
même période. Si son statut élevé peut assez facilement être mis en évidence, 
ne serait-ce que par le biais du mobilier métallique, il reste à savoir quelles 
ont été ses activités : occupation « strictement » résidentielle ? Et si c’est 
le cas, est-elle civile, administrative et/ou militaire ? Est-elle alors dans 
la continuité de l’occupation antérieure ? Et si ce n’est pas le cas, quel(s) 
changement(s) se sont-ils opérés ? Enfin, y-a-t-il eu production agricole et/
ou artisanat ? De quelle ampleur ? 

Après examen des différents faits et mobiliers, certaines questions restent 
ouvertes.
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   4.6.2 Un démantèlement complet du bâti ?

-Les signes forts d’une démolition générale et sans doute même méthodique 

L’arasement général des vestiges, en particulier des bâtiments, couplé à 
une récupération importante des maçonneries qui a régulièrement atteint 
le fond des fondations, est un handicap très contraignant à toute approche 
fine de l’évolution du bâti à partir de son démantèlement durant les 
premières décennies du IIIe siècle. Ainsi, les couches de démolition ont 
disparu au cœur des bâtiments et les données manquent régulièrement 
pour dater les récupérations plus ou moins exhaustives des maçonneries. 
Du matériel du IVe siècle, qu’il soit céramique ou numismatique, a bien 
été trouvé dans plusieurs comblements de tranchées de récupération, 
mais il est trop erratique et fragmentaire pour constituer une preuve 
indiscutable d’une démolition complète à cette période. Or il se couple 
régulièrement à du mobilier céramique mérovingien et surtout carolingien 
dans les comblements de tranchées de récupération (détails supra dans les 
différents tableaux relatifs aux faits et US des bâtiments). Ceci suggère des 
prélèvements largement postérieurs, en particulier durant le haut Moyen 
Age durant lequel tout le secteur d’habitat gallo-romain est réinvesti, 
brassant à cette occasion du matériel tardo-antique épandu à même le 
sol. La présence de fragments de vitres de l’Antiquité tardive au sein de 
certains comblements des tranchées de récupération du logis va dans ce 
sens, montrant une récupération des fondations bien postérieure à la fin de 
l’Antiquité. 

Toutefois, il semble relativement évident qu’une véritable opération de 
démolition a bien eu lieu entre les IIIe et IVe siècles : les remblais déversés 
dans plusieurs structures en creux environnantes  ou bien « piégés » à 
certains endroits de l’habitat, notamment au sud et à l’ouest du bâtiment 
résidentiel ou bien à l’intérieur des salles chauffées de ce dernier, montrent 
l’ampleur du chantier de démolition/récupération dès le IIIe siècle qui a 
atteint toutes les parties de l’édifice principal, depuis les toitures jusqu’aux 
aménagements intérieurs. L’extrême rareté du lapidaire orné, dont seuls 
quelques petits témoins très fragmentaires nous sont parvenus, constitue 
également un signe d’une récupération méthodique des matériaux 
« nobles » et de la plupart des blocs de gros appareil en calcaire. Ainsi, 
les contextes associés à l’occupation du Bas-Empire, tels que le sommet 
du grand creusement 2135 (us 1 et 2), pourtant riche en mobilier en tout 
genre, se sont révélés somme toute pauvres en matériaux de construction37, 
quels qu’ils soient, ces derniers se limitant en outre à des restes très 
fragmentés et érodés. Ceci tend à montrer que l’essentiel des matériaux du 
bâtiment principal avait au IVe siècle déjà quitté le site. En outre, ce n’est 
de toute évidence pas un hasard si les nombreux puits à eau creusés entre 
les époques mérovingienne et carolingienne se sont avérés pratiquement 
dépourvus de pierres taillées en réemploi dans leur maçonnerie ou bien dans 
leur comblement38, tandis qu’ils mettent massivement en œuvre des pierres 
d’origine naturelle (blocs de silex et de grès, issus des alluvions du fond de 
vallée).
Alors que plusieurs séries de colonnades peuvent-être restituées, ne serait-ce 
que pour agrémenter les côtés des deux longues galeries/portiques associées 
au bâtiment d’habitation, ou encore probablement sa façade principale, 
aucune colonne ou chapiteau n’a été découvert, seules deux bases, dont 
une très lacunaire, se signalant tandis que les frises, corniches ou autres 
modillons se limitent à quelques restes fragmentaires. 

37  A l’exception notable de la fosse 3968 (elle est abordée plus loin, dans le chapitre consacré aux faits divers de 
l’occupation tardive) dont le comblement a fourni une forte densité de matériaux en tous genres, évoquant les différentes 
parties de l’édifice (sols, murs et toiture).
38 A l’exception notable du puits carolingien 3008 qui a livré une série homogène de huit gros modillons déversés dans 
son comblement et dont la provenance est sans doute à rechercher du côté de l’entrepôt à grains (N) situé à quelques 
mètres.
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Trois remblais révèlent par ailleurs un aspect particulier de la démolition, 
à travers des séries très importantes de joints d’étanchéité de tuiles, 
totalement détachés des tuiles, trouvées en trois secteurs de l’habitat. Le 
premier remblai provient de deux des tranchées de fondation de la pièce 
inachevée A18 (US 20172-20502) située au sud de l’édifice, le long de la 
galerie méridionale, tandis qu’un deuxième remblai du même genre se 
trouve au sommet de la principale zone de rejet de l’habitat (« Ens. E » : 
US 20137), associés à d’autres éléments issus de la démolition, dont des 
enduits peints. Ces deux premiers remblais sont bien datés au plus tard 
du début du IIIe siècle par un abondant mobilier céramique. Le troisième 
niveau montrant la même concentration de joints de tuiles a quant a lui 
été découvert à la base des couches de rejets tardo antiques comblant le 
sommet de l’ancienne carrière 2135, dans la partie située à l’extérieur de 
la cour enclose. Ce remblai, reconnu sur une partie de cet ensemble (il 
n’apparaît d’ailleurs que sur les coupes 2-D et 9 : cf. 2135 us 3, fig. 274 et 

275), n’a livré que quelques tessons datés du IIIe siècle associés à une dizaine 
de monnaies de la 2e moitié du IIIe et du IVe siècle, dont une d’époque 
théodosienne. Si la céramique parait cohérente avec celle des deux autres 
remblais, les monnaies tendent ici cette fois à pousser la datation au cours 
du Bas-Empire. Il est pourtant probable que ces petites monnaies trouvées 
au sommet de la couche de joints de tuiles soient en fait en rapport avec les 
rejets tardo-antiques massifs déposés par dessus (us 2 puis 1). Quel que soit 
ce dernier point chronologique, ces restes prouvent un tri soigné des tuiles 
qui ont fait l’objet d’une récupération au moins dès le début du IIIe siècle, à 
l’inverse des boudins de mortier faisant l’étanchéité entre ces tuiles, quant à 
eux inutilisables. 

Dans le pavillon nord de l’habitation, le remblai comblant la pièce chauffée 
(US 20038, coupes 15 et 16 : cf. supra chap. IV-4. 4, fig. 157) livre également 
des informations convergentes, par le biais de sa seule composition de 
débris de moellons calcaires ou de briques, tandis qu’il ne comprenait aucun 
reste de tuiles, même fragmentaire, montrant que la pièce a été remblayée 
après enlèvement du système de chauffage, alors même que la toiture avait 
déjà disparu. Or ce remblai est bien daté du milieu – troisième quart du IVe 
siècle, tant par la céramique que par les monnaies qui lui sont associées. Le 
praefurnium de cette pièce chauffée est probablement lui aussi comblé à la 
même période et un petit four à chaux est alors aménagé au sommet de son 
comblement (détails de ce four, infra).
A l’intérieur du logis principal, les deux pièces chauffées du balnéaire sont 
elles aussi remblayées au cours du IVe siècle, après que le sol inférieur 
en béton de la plus grande pièce (A7), ait été fortement altéré, montrant 
son exposition prolongée aux intempéries voire aussi aux piétinements 
de chaussures cloutées : ainsi, la surface de ce sol technique auparavant 
inaccessible s’est avérée fortement endommagée et pulvérulente39 
sur l’ensemble de la surface (photos fig. 135), excepté le long des murs, 
probablement sous l’action du gel ou de l’humidité ainsi que des passages 
répétés. Au regard de sa détérioration qui n’a rien à voir avec celle de la 
chaleur, il ne fait aucun doute que la toiture du corps principal du logis 
n’était alors plus en place. 
Parallèlement, deux séchoirs/fumoirs sont installés au Bas-Empire à 
l’intérieur de l’habitation : l’un au nord, dans une pièce résidentielle, et 
l’autre au sud, à la liaison entre la galerie méridionale et le balnéaire. 
Si la disposition respective de ces deux séchoirs révèle une relation 
manifeste avec les murs, de toute évidence encore en élévation, elle montre 
simultanément un changement fonctionnel assez radical de ces espaces 
autrefois résidentiels constituant le cœur du logis. 

39 Détérioration généralisée qui ne peut être imputée à la rubéfaction, par ailleurs observée au débouché des anciens 
foyers des praefurni. Les limites de cette altération apparaissent en pointillés sur les plans du logis (cf. entre autres fig. 
118).
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   Ceci est également appuyé par le fait que ces séchoirs sont encaissés dans les 
niveaux sablonneux présents sous les sols préalablement enlevés (détails sur 
ces structures, infra). 

Le sort des autres bâtiments formant le noyau bâti de l’établissement du 
Haut-Empire ne peut qu’être partiellement évoqué, faute de données. Il 
est toutefois assuré que le petit balnéaire (G) isolé au nord-ouest de la 
cour enclose est lui aussi détruit entre la fin IIIe et le IVe siècle, comme 
le montrent la céramique ainsi que les très nombreuses monnaies 
antoniniennes et constantiniennes trouvées dans le remblai de la pièce 
chauffée dont la couche de béton du sol technique (area) est par ailleurs 
intégralement brisée, témoignage d’une démolition méthodique intégrale 
quelque peu étonnante. Au préalable, des pans entiers de toiture de ce 
bâtiment G (séries de tegulae et d’imbreces intactes ou brisées en deux ou 
trois morceaux seulement) ont été déversés au sommet du comblement 
du canal situé juste à côté, sans doute dès le courant du IIIe siècle et 
au plus tard au cours du IVe siècle40. De nombreux moellons calcaires 
accompagnent ces rejets massifs de tuiles, de même que quelques éléments 
lapidaires, anormalement peu nombreux quant à eux, telles une base de 
colonne, des plinthes et des dalles et/ou appliques calcaires. 
Un phénomène similaire a été observé au droit du petit bâtiment situé à 
l’angle sud-ouest de la cour enclose (bât. K), dans des proportions moindres 
que le balnéaire G mais cohérentes avec la taille très modeste de cette 
dernière construction. L’importance et la composition de ces étalements de 
matériaux dans la vase comblant le canal témoignent sans équivoque de la 
démolition des deux édifices situés au plus près de ce dernier. 

Le cas est moins clair pour les autres édifices : à une exception près, celle 
du grand bâtiment destiné aux animaux (R) implanté au sud, totalement 
dépourvu de signe d’occupation postérieure au IIIe siècle, tous ont livré des 
témoins mobiliers du Bas-Empire à leur proximité, ainsi que parfois dans 
les tranchées de récupération de certains murs. Au regard de l’arasement 
général, il faut cependant à nouveau souligner que l’utilisation comme telle 
de ce mobilier issu des récupérations, au demeurant souvent erratique, 
est délicate : ce mobilier est-il réellement en rapport avec une action de 
démolition, et non pas plutôt avec une (ré) occupation ? Ces tessons sont-ils 
réellement datant ? On peut en effet s’interroger sur la valeur de quelques 
fragments de céramique tardo-antique, quand on sait l’importance et la 
durée de l’occupation alto médiévale qui va continuer pendant 4 à 500 
ans et dont une partie va ré-investir le secteur d’habitat antique. Ceci 
est notamment le cas du grand grenier sur vide sanitaire (N) qui va fixer 
une partie de l’occupation mérovingienne dès le début du VIIe siècle puis 
servir de point d’ancrage à un cimetière communautaire entre la fin du 
VIIe et le Xe s. Rien ne prouve que ce bâtiment agricole antique ait été 
complètement détruit, comme le montrent les distances maintenues entre 
les aménagements fossoyés mérovingiens, dont plusieurs cabanes excavées, 
et la construction (détail sur la fig. 224). Au contraire, l’impression générale 
livrée par la répartition des structures fossoyées est celle d’une subsistance 
de cet ancien entrepôt à grains, sous une forme qui reste à évaluer. Fait 
notoire, le comblement entre le VIIIe et le IXe siècle d’un puits encadrant 
ce bâtiment N a livré une remarquable série de huit modillons en calcaire, 
dont plusieurs entiers et bien conservés (états de surface), qui évoquent un 
démantèlement de cet édifice largement postérieur à l’Antiquité : comment 
en effet imaginer que ces modillons de grosses dimensions aient échappé 
aux démolisseurs de l’Antiquité tardive ou bien qu’ils soient restés épars 
et « inutilisés » dans un quelconque niveau de remblai étalé en surface 
pendant quatre siècles ? (Cf. également Vol.3)

40  Le comblement supérieur du canal 10019 (= us 2) associe en effet de nombreux éléments céramiques des IIIe et IVe s. 
auxquels s’ajoutent ponctuellement des tessons du Ve s.
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Fig.253 : localisation des principaux fragments de verre à vitre du Bas-Empire
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   Le cas est différent pour la probable écurie (R) dont l’espace interne est 
réoccupé par plusieurs cabanes excavées mérovingiennes qui signent par là 
même sa désaffection, tout en prouvant la subsistance de certaines portions 
des élévations(Cf. aussi Vol.2 : fig.393). En effet, comment expliquer 
l’implantation particulièrement raisonnée de ces cabanes le long ou bien 
perpendiculairement aux murs, autrement que par la subsistance, au moins 
partielle, de ces derniers ? 

-Quelques indices d’une réoccupation partielle du logis

Si les signes archéologiques et les données chronologiques sont suffisants 
pour prouver un démantèlement important à partir du début du IIIe 
siècle, quelques éléments laissent toutefois penser que le logis a subsisté 
au moins en partie au IVe siècle. Il est même presque évident qu’il ait 

été « remis en état » partiellement. Le principal 
témoignage en ce sens est fourni par un lot d’une 
quinzaine de fragments de verres à vitre possédant 
les caractéristiques techniques de l’Antiquité tardive 
(verre verdâtre riche en bulles et filandres, mais 
de fine épaisseur, réalisé par soufflage et non par 
coulage comme les vitres antérieures ; cf. Ph.46). Or 
ces morceaux représentant au moins quatre vitres 
différentes possèdent la caractéristique d’être assez 
remarquablement concentrés dans la moitié sud 
du logis (pièces A5–A13 formant pour la plupart 
le balnéaire : cf. la localisation des fragments sur 
la fig. 253) : ils proviennent de remblais liés à la 
récupération des fondations de ces pièces ou bien du 
sommet du comblement de la grande pièce chauffée 
A7. Il est probable que ce(s) récupération(s) soi(en)
t intervenue(s) au haut Moyen Age. Trois fragments, 
dont un de grande taille, proviennent quant à eux 
d’une fosse mérovingienne (4959) creusée à l’intérieur 
d’une pièce située dans la même partie méridionale du 
bâtiment. 

Enfin, quatre fragments sont issus de deux cabanes excavées 
mérovingiennes ou carolingiennes (4003 et 1772) installées au nord ou bien 
au sud de ce même bâtiment (fig. 253). Même remaniés au haut Moyen Age, 
ces fragments contribuent à la particularité de l’ensemble et surtout, à sa 
concentration spatiale prononcée : ainsi, aucun fragment ne se signale en 
dehors du pôle résidentiel.

Ph.46 : principaux fragments de vitres 

tardo-antiques

Fait type de fait Sd./cp. NR Commentaire Datation

1137
cabane excavée 

méroving.
us 2 3

frgts conséquents d'une même vître verdâtre riche 
en bulles et impuretés, souflée

IVe s.

1772
cabane excavée 

caroling.
1 frgt verdâtre avec bulles, soufflé IVe s.

2135
remblai tardo 

antique
us 1 1 frgt verdâtre avec bulles et impuretés, soufflé IVe s. 

4003 A
cabane excavée 

méroving.
us 2 3

petits frgts d'une même paroi verdâtre avec bulles, 
soufflée

IVe s.

4959 fosse méro
us 7 + 

11
3

gros frgts d'une même plaque verdâtre riche en 
bulles, soufflée

IVe s.

20068
remblai de 

récup. de mur
1 frgt de bord verdâtre riche en bulles, soufflé IVe s.

20189 remblai 1 frgt verdâtre, soufflé IVe s. 

20287
remblai de 

comblement
1 frgt de bord verdâtre riche en bulles, soufflé IVe s. 

20403
remblai de 

récup. de mur
1 frgt de bord verdâtre riche en bulles, soufflé IVe s. 

Total : 15

Tab.39 : détail des fragments de verre à vitre 

de l’Antiquité tardive
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La présence indiscutable de ces vitres41 dans le même secteur du bâtiment 
résidentiel va évidemment de pair avec sa réhabilitation au moins partielle 
comme habitation. A défaut d’aménagements conservés ou bien d’indices 
archéologiques directs, ils en sont la principale matérialisation.

Un deuxième indice, très différent, renforce l’idée d’une occupation de 
la partie méridionale de l’ancienne résidence : il s’agit cette fois de la 
concentration du mobilier tardo-antique au sud et sud-ouest du bâtiment. 
Ce dernier est en effet réparti en plusieurs épandages entourant cette 
partie de la construction, uniquement à l’extérieur des pièces (plan de 
répartition du mobilier tardo-antique fig. 254). La consistance de ces niveaux 
d’épandages est assez similaire, surtout marquée par une couleur noirâtre 
(cf. Ph.47 à 49) et un mobilier céramique plus ou moins dense suivant les 
endroits : ce dernier est ainsi important dans le niveau 20263 couvrant 
l’ouest et l’angle sud-ouest du bâtiment d’habitation, tout en étant assez 
riche dans les niveaux 20991 et 20983 situés au sud de la grande galerie-
portique méridionale. Par contre, le mobilier tardo antique est très faible 
dans l’ancienne cour-jardin située devant la résidence (US 20001) ainsi 
qu’aux abords septentrionaux de l’édifice (US 20264, 20168 et 20827 : cf. 
leur localisation sur les fig. 252 ou 254). 

41 Merci à Daniel Foy (CNRS, Aix en Provence) pour avoir confirmé nos identifications.

Ph.47 et 48 : aperçu des niveaux organiques accompagnant 

l’occupation du Bas-Empire.      

       

       

       

       

       

       

       

       

       

      

 

Ph.49 : niveau tardo antique de part et d’autre du mur d’enceinte 

méridionale de l’établissement

Ph.48 :

Ph.49 :

Ph.47 :
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L’ensemble du matériel romain tardif épandu à même le sol n’est pas 
seulement céramique puisqu’il comprend de nombreux objets métalliques 
parmi lesquels se signalent plusieurs accessoires vestimentaires en alliage 
cuivreux dont trois fi bules arquées « en arbalète » (Ph. 50 et 51), toutes trois 
trouvées aux abords immédiats du bâtiment résidentiel. Des garnitures de 
ceinture, un bracelet décoré, une pince à épiler décorée et deux cuillères 
en argent, dont une bien conservée, participent également au corpus des 
artefacts tardo antiques remarquables (cf. l’étude de L. Leconte dans le 
volume des études spécialisées). 
Si on y ajoute le volume très important de matériel céramique, faunique 
ou métallique, déversé dans la partie occidentale du comblement fi nal de 
l’ancienne carrière du Haut-Empire (Str. 2135 us 1 et 2 : fig. 274-275), la 
concentration du mobilier tardo antique relatif à la consommation et à la 
vie quotidienne est très forte au sud de l’ancien logis construit au IIe siècle 
et démantelé à partir du IIIe s., ce qui de fait appuie fortement l’idée de sa ré 
occupation au moins partielle au cours du IVe et peut-être durant une partie 
du Ve s. L’aménagement d’un séchoir et de trois cabanes excavées dans le 
même secteur méridional de l’habitat antérieur va également dans le sens 
d’une occupation romaine tardive limitée au tiers sud de l’édifi ce (fig.  252 et 

253).

Ph.50 : les trois fibules en arbalète de 

l’occupation tardive

Ph.51 : cuillère en argent du IVème s.
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   4.6.3 Les autres faits de l’occupation tardive

-Un petit four à chaux (20257) dans l’ancienne chaufferie du pavillon 
septentrional de la résidence 

Un petit four à chaux a été découvert à l’intérieur de la petite salle de 
chauffe associée au pavillon nord (H) du bâtiment résidentiel (fig. 255). 
Installé au sommet d’une petite stratigraphie comblant ce local (photo 

fig. 256), ce four de dimensions modestes (1,3 x 1 m environ) se présente 
comme un simple creusement quadrangulaire non maçonné, faiblement 
encaissé dans les remblais de comblement du praefurnium. Dotée de 
deux petits piédroits en calcaire (photos fig. 256), ce four ouvrant à l’ouest 
est partiellement accolé au mur oriental (20236) de la petite pièce dont 
il a d’ailleurs altéré le parement. Constitué de chaux pure plus ou moins 
agglomérée, le remplissage inférieur ne laisse guère de doute sur son emploi 
qui a dû toutefois rester limité, ne serait-ce que par les dimensions modestes 
du four et par la simplicité du creusement qui n’ont rien de commun avec 
celles des fours maçonnés destinés à la production massive de chaux.
Les quelques fragments de céramique recueillis dans ce four ou bien dans 
les remblais sous-jacents sont datés du IIe siècle mais il est manifeste qu’ils 
sont résiduels, comme le montrent les données collectées dans le remblai 
de comblement (20038) de la pièce chauffée attenante, dans lequel le 
matériel du IIe et aussi du IIIe s. cohabite avec des éléments céramiques 
et numismatiques du IVe siècle. La présence de ce four au sommet du 
comblement de la chaufferie démontre en tous cas que celle-ci ne servait 
plus comme telle et il est dans ces conditions évident que ce four participe 
au démantèlement du bâti et pourquoi pas à la fourniture de chaux liée 
à la remise en état au moins partielle du bâtiment résidentiel, évoquée 
précédemment (cf. supra le paragraphe consacré aux « Quelques indices 
d’une réoccupation partielle du logis »).

-Deux séchoirs ou fumoirs au cœur de l’ancien bâtiment d’habitation

Parmi les faits de l’occupation romaine tardive se signale tout 
particulièrement l’installation de deux séchoirs à l’intérieur de l’ancien 
logis du Haut-Empire, signe fort de sa désaffection au moins partielle (cf. 
aussi supra). Ces derniers présentent la double caractéristique d’être très 
différents, tout en étant situés pratiquement à l’opposé l’un de l’autre (plan 

d’ensemble fig.  252).

Le mieux conservé est le séchoir 20088 aménagé au nord de l’ancienne 
résidence, à l’intérieur d’une pièce de 48 m2 (A1) appartenant au corps 
principal du bâtiment (fig. 257). Il se présente comme une construction 
quadrangulaire légère de pierres sèches, peut-être liées à la terre, encaissée 
dans un niveau sablonneux et argileux formant sans doute à l’origine 
la « couche de forme » inférieure du sol de la pièce. Celui-ci avait déjà 
complètement disparu au moment de l’installation du séchoir, comme l’a 
montré le nettoyage manuel approfondi de l’ensemble. 
Ce séchoir a connu deux états, marqués par une reconstruction au moins 
partielle de son soubassement de pierres, associée vraisemblablement à un 
agrandissement. Dans son état initial, il mesure environ 2,40 de large x 
2,60 m de long. Il est alors composé uniquement de calcaires, visiblement 
issus du bâti principal comme le montrent des restes de parement plus ou 
moins conservés sur plusieurs blocs. Un sédiment argilo-sableux repéré 
sur les côtés semble avoir fait office de liant (US 20443 : coupes fig. 258). Un 
foyer en forme de languette a été aménagé au centre de la construction. 
L’importance de la rubéfaction qui peut dépasser 0,20 m par endroits, ainsi 
que la détérioration importante des parois exposées à la chaleur témoignent 
d’utilisations répétées et sans doute intenses. 
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Fig.255 : four à chaux probablement du Bas-Empire installé dans le pavillon septentrional de l’ancien logis du Haut-Empire
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20257

Fig.256 : vues, dont en une coupe, du four à chaux 20157 installé dans le pavillon septentrional de l’ancien logis du Haut-Empire
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Le deuxième état semble accroître la capacité du séchoir initial par ce qui 
apparaît comme un agrandissement d’au moins tout son côté oriental. A 
moins qu’il ne s’agisse simplement d’une réfection ? 
En tous cas, une nouvelle maçonnerie est aménagée en doublement de la 
première de ce côté. Les pierres utilisées pour le soubassement sont cette 
fois des silex équarris (détails sur le relevé de la fig. 257). 

Le comblement de l’aire de chauffe de ce séchoir n’a livré qu’un tesson 
évoquant les IIIe – IVe siècle, repère fragile d’une datation tardive qui peut 
néanmoins être retenue par la morphologie de ce séchoir très répandu à la 
fin de l’Antiquité, couplée à son emplacement à l’intérieur de l’ancien logis.
Le deuxième séchoir tardo antique (20169) est différent car il correspond à 
un four tunnel en « T » tel qu’il a été défini par P. Van Ossel pour le nord 
de la Gaule (1992 et à paraître), ou encore tel qu’il a été récemment classé 
en Picardie (type C2 : Bayard et al. 2015, p. 89).     
Ce séchoir a été aménagé dans le substrat sablonneux présent sous le sol 
certainement dallé à l’origine de l’ancienne galerie désaffectée (fig. 259). 
Son canal de chauffe de forme étroite (3,80 x 1,20 m) a révélé les restes 
d’une maçonnerie rustique de blocs de calcaires liés à l’argile ou au limon, 
dont plus de la moitié a été démontée a posteriori (au haut Moyen Age ? 
Fig.  259 à 261). A son extrémité occidentale, une ouverture/évasement de 
la maçonnerie se devine clairement tandis que de l’autre, se trouve une 
zone foyère très importante, marquée par deux états de sole successive, qui 
est associée à une petite fosse de forme irrégulière faisant office d’aire de 
chauffe. Le comblement charbonneux de cette dernière a livré des graines de 
blé nu carbonisées associées à quelques graines de lin.  
Selon l’étude carpologique de V. Zech-Matterne (CNRS), ces restes 
évoquent davantage le grillage de petits lots de grains nettoyés dans le cadre 
d’une préparation alimentaire, ou avant mouture, qu’une véritable produc-
tion artisanale. 
De la céramique bien datée du courant du IVe siècle est également présente 
dans le comblement inférieur de ce séchoir. 
Quant au comblement supérieur, il a livré lui aussi du mobilier du IVe siècle 
associé à des restes fauniques parmi lesquels se distingue une grosse griffe 
d’ours qui pourrait bien appartenir au même animal que celui identifié dans 
le vaste dépotoir 2135, us 1 et 2 (cf. l’étude de la faune par C. Bemilli et N. 
Morand dans le volume des études spécialisées).
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20464 : remblai (récupération de mur) à matrice sableuse brun, hétérogène avec petits débris calcaires (déchets de taille), 
petits cailloutis, nodules de mortier beige, petits frgts de TCA
20465 : remblai (récupération de mur), matrice sableuse brun-orangé, hétérogène, meuble avec nombreux 
débris de silex, bioturbations, gros blocs de calcaire sommairement équarris au fond de l'us
20466 : niveau de sable brun foncé, homogène mais remanié
20838 : blocs de calcaire dans un sédiment limoneux sableux brun foncé, TCA
20839 : niveau de remblai, sédiment limoneux sableux brun-gris foncé, meuble, homogène
20840 : niveau de remblai proche de l’us 18
20841 : niveau de remblai, sédiment limoneux sableux, brun clair, meuble, hétérogène, nodules de calcaire,
mélangé à du sable jaune, proche de l’us 23
20842 : niveau de remblai, sédiment limoneux sableux, brun gris-clair, meuble, homogène, nodules de calcaire
20843 : niveau de remblai proche de l’us 21
20844 : fondation en silex
20845 : sédiment limoneux sableux, brun clair, meuble, homogène, nodules de calcaire et de silex mélangé à du sable jaune
20846 : sédiment limoneux sableux brun clair, meuble, homogène, galets
20847 : sédiment limoneux sableux brun-gris , meuble, homogène, nodules de silex
20848 : sédiment limoneux sableux brun clair, meuble, hétérogène, avec des nodules de sable jaune
20849 : sédiment limoneux sableux brun-beige, meuble, hétérogène, nodules de sable jaune
substrat : (28): grave dans du limon brun foncé
                (29) : sable jaune
                (30) : sable blanc mélé à de la grave
                (31) : poche de sable et de grave

 
  

Fig.258 : coupes et vues diverses du séchoir du Bas-Empire installé dans l’une des pièces de l’ancien logis du Haut-Empire
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20160 : fosse à matrice sableuse brun noir avec quelques blocs calcaires, nodules de calcaire et de mortier beige, gravier
20170 : sable limoneux brun foncé, avec taches de limon jaune (argileux), blocs et nodules de calcaire et TC chauffés et non chauffés, céramique, faune, fer, fragmenst de TCA, gravier
20184 : remblai limoneux brun noir, nombreux blocs de mortier beige et quelques calcaires, fragments de TCA, nodules de calcaire et mortier, quelques graviers, céramique et faune
20188 : niveau de sable brun-orangé, homogène, nodules de calcaire, cailloutis de silex (faible densité)
20469 : sable limoneux beige clair, compact, taches de limon jaune (argileux), fragments de TC, nombreux nodules de TC, calcaire, charbon de bois, petits fragments de calcaire chauffés et gravier
20470 : sable limoneux brun, taches de limon jaune, nodules de calcaire et de mortier beige, fragments de TCA, céramique, faune
20472 : sable brun hétérogène, taches orangées, quelques calcaires  (Ø 5-10 cms), nodules de calcaire, gravier
20473 : sable brun orangé homogène avec nodules de calcaire
20474 : sable brun beige, avec blocs de mortier (Ø 2-10 cms), nombreux nodules de calcaire et de mortier, gravier
20475 : niveau cendreux homogène, nodules de TCA et de TC, charbons de bois, faune, céramique
20478 : remblai noirâtre riche en fins débris divers se développant autour du séchoir
20479 : sable limoneux brun-beige clair, compact, avec nombreux nodules de calcaire, de mortier et de TCA (niveau de tuiles à plat sur le dessus), et gravier
20572 : sole (sable argileux induré) 
20573 : sable limoneux brun gris, homogène, avec blocs de calcaire (Ø 2-15 cms), fragments de TCA, céramique, faune
 
       
    

Fig.259 : autre séchoir du Bas-Empire installé à l’extrémité de la galerie méridionale de l’ancien logis du Haut-Empire 
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20169

Fig.260 : vues de l’autre séchoir du Bas-Empire installé à l’extrémité de la galerie méridionale de l’ancien logis du Haut-Empire 

Fig.261 : vues de détail de l’autre séchoir du Bas-Empire installé à l’extrémité de la galerie méridionale de l’ancien logis du Haut-Empire  

20169

       
       
        



II. Résultats 437

   

Fig.261 : vues de détail de l’autre séchoir du Bas-Empire installé à l’extrémité de la galerie méridionale de l’ancien logis du Haut-Empire  

-Quelques cabanes (fig. 262 à 264)

Au moins deux cabanes excavées se rattachent à l’occupation romaine 
tardive (St. 3201 et 5044) tandis qu’une troisième (2173) pourrait intégrer 
ce petit groupe. Mais sa datation ne repose que sur trois fragments de 
céramique, tandis que ces derniers sont hétérogènes. La datation de cette 
cabane 2173 reste donc en suspend.
Ces cabanes sont quoi qu’il en soit installées dans le même secteur du site, 
au sud de l’enceinte du Haut-Empire, à une vingtaine de mètres tout au plus 
(figure 252). 

Une quatrième structure du Bas-Empire a été considérée initialement comme 
une probable cabane excavée (St. 3967). Cependant ses caractéristiques 
diffèrent complètement de celles des cabanes attestées, qu’elles soient datées 
de la fin de l’époque antique ou postérieures. Cette structure fait donc 
l’objet d’une présentation spécifique (cf. infra).

Seuls les niveaux d’abandon de ces quelques cabanes sont datés par la 
céramique, souvent assez faiblement représentée et très inégalement 
conservée :
- 2173 : dernier quart du IVe - 1ère moitié du Ve siècle (2 fragments), plus un 
tesson des VIIe - VIIIe s.
- 3201 : fin du IVe - première moitié du Ve s. (24 fragments bien conservés),
- 3967 : fin du IVe - début Ve s. (8 fragments),
- 5044 : IVe s. (3 fragments).

Si la cabane 3201 a livré un véritable petit dépotoir de céramiques42 dont 
trois sont presque entièrement reconstituées, les autres n’ont livré que des 
tessons fragmentaires. 
Dans ces conditions, le rattachement au Bas-Empire des cabanes 2173 et 
5044 peut paraitre au premier abord hasardeux au regard du très faible 
nombre d’éléments datant. 
Toutefois, l’existence de ces petites constructions au cours de cette période 
n’est plus à démontrer tandis que ces cabanes s’insèrent bien dans la relative 
concentration spatiale des faits tardo antiques (fig. 252). 

Quelques exemples de cabanes excavées de l’Antiquité tardive sont 
régionalement répertoriés : deux exemplaires ont été fouillés à Guichainville 
« La Petite Dîme », deux autres à Guichainville « Le Long Buisson » et 
un autre à Guerny « Le Bois Madame ». Ces exemples sont d’ailleurs assez 
tardifs (fin IVe et surtout Ve s.), comme ceux de Val-de-Reuil. 
Toutes ces cabanes connues dans la région montrent qu’il n’existe pas de 
standard de construction : elles peuvent être structurées par 4 ou 6 poteaux 
porteurs et leur surface peut varier de 6 à 13,50 m2. 

Il y a quatre poteaux porteurs dans les cabanes 2173 et 5044 et six pour la 
cabane 3201. Pour les cabanes 3201 et 5044, ils sont profondément ancrés.
Les trois creusements principaux sont de forme sub-rectangulaire, les 
fonds plats et les bords, lorsqu’ils ne sont pas arasés, légèrement obliques. 
Il n’existe pas de récurrence dans les dimensions de ces creusements. La 
forme de ces cabanes d’après la position des poteaux porteurs est toujours 
rectangulaire. Toutes trois sont orientées nord-est/sud-ouest. Leur surface 
varie fortement : la plus petite est 5044 (5,50 m2) tandis que les deux autres 
ont entre 7,20 m2 (2173) et 8,16 m2 (3201). 

42  Dépotoir également faunique puisqu’une centaine de restes osseux sont également présents, dont de nombreux 
métatarses de bœuf manifestement triés en vue d’une réutilisation artisanale (cf. étude archéo zoologique de C. Bémili et 
N. Morrand).
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Ces trois cabanes sont dotées de poteaux « surnuméraires », peut-être liés à 
l’ossature de la construction. 
Dans 2173 (fig. 264), quatre poteaux surnuméraires sont présents contre les 
petits côtés de la cabane. L’hypothèse de renforts d’entrait ou de sablière 
haute peut être proposée. Pour les deux poteaux situés le long de la paroi 
orientale, l’aménagement d’une porte peut aussi être envisagé. 
Dans la cabane 3201 (fig. 262), trois poteaux surnuméraires adossés aux 
poteaux corniers et médians de la paroi orientale suggèrent davantage une 
phase de remplacement des trois poteaux initiaux et la réfection d’une 
cabane partiellement délabrée. Un poteau surnuméraire à proximité du 
poteau cornier de l’angle nord-est s’observe également dans la cabane 
5044 (fig. 263) : il traduit le remplacement du poteau cornier initial ou bien le 
soutènement d’une entrait /sablière haute.

D’autres creusements plus ou moins vastes sont présents à l’intérieur de ces 
cabanes. 
Dans la cabane 2173, ils sont au nombre de trois (fig. 264). 
Deux d’entre eux (Tp E et G), sont de diamètre et de profondeur beaucoup 
plus importants que les trous de poteaux corniers. Leur comblement diffère 
de celui des trous de poteaux porteurs et de celui du creusement principal, 
sauf dans le cas du plus petit (Tp F). 
L’hypothèse de poteaux participant à une autre architecture a été 
retenue par les Tp E et G. Le Tp F appartient quant à lui peut-être à 
un aménagement interne particulier, mais sa fonction n’est pas définie. 
Dans la cabane 3201 (fig. 262), un creusement longiligne aux contours 
irréguliers traverse en diagonale le creusement principal. Sa profondeur 
maximum n’excède pas 0,25 m. Ce surcreusement du fond de la cabane 
reste inexpliqué et paraît en tous cas trop irrégulier pour constituer un vide 
sanitaire. Enfin, le creusement 5245 aménagé à l’intérieur de la cabane 5044 
(fig. 263) est manifestement antérieur à l’installation de la cabane (1er âge du 
Fer ?).
Hormis ces creusements « surnuméraires », aucun autre indice 
d’aménagement de ces cabanes n’a été entrevu.
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Fig.262 : cabane excavée du Bas-Empire
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Fig.263 : autre cabane excavée du Bas-Empire
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-La structure 3967 : un cas particulier (fig. 265) ?

Située dans l’ancienne pars urbana du Haut-Empire, contre le pavillon 
méridional du logis, cette structure possède un creusement principal sub-
rectangulaire à fond plat de 3,40 m de long sur 2,50 m de large. 
Sa profondeur n’excède pas 0,28 m. Quatre trous de poteaux sont 
répartis inégalement sur les petits côtés. Un trou de poteau imposant de 
par son diamètre (0,60 m) et sa profondeur (0,22 m) est installé sur la 
paroi est, débordant pour moitié vers l’extérieur du creusement principal. 
En vis-à-vis de ce poteau, sur la paroi ouest du creusement principal, 
un second présente sensiblement les mêmes caractéristiques (diamètre, 
profondeur, débordement du creusement principal). De ce même côté du 
creusement principal, deux derniers trous de poteaux installés dans les 
angles complètent l’architecture. Ils diffèrent des deux précédents : de 
diamètre légèrement plus petit (de 0,40 à 0,50 m), le Tp D est aussi moins 
profondément ancré (0,10 m). 
L’hypothèse d’une cabane sur deux poteaux faîtiers, dotée d’une toiture 
à deux pans, pourrait être envisagée mais elle n’est pas pleinement 
satisfaisante au regard des deux poteaux situés dans les angles, si on les 
envisage comme des éléments de l’ossature de la cabane. Peuvent-ils alors 
avoir été utilisés pour le maintien d’un pignon en matériaux périssables ? 
Cela semble peu probable, la structure de la charpente devrait à elle seule 
permettre cette obturation. Leur participation au coffrage de la paroi parait 
envisageable à première vue mais le dispositif mis en place, matérialisé 
par le diamètre et la profondeur des trous d’ancrage, semble quelque peu 
démesuré. 
Une dernière hypothèse peut être avancée : il ne s’agit pas d’une cabane 
excavée mais d’une structure de fonction différente. 
Les poteaux ne supportent pas l’ossature d’une cabane mais une 
construction d’un autre type. Pourtant, les sites régionaux de la fin de 
l’Antiquité n’offrent pas d’exemplaire comparable. 
En orientant la recherche vers le haut Moyen-âge, l’hypothèse se 
rapprochant le plus de ce type d’agencement est la fosse aménagée 572 du 
site de Serris « Les Ruelles » (Seine-et-Marne) interprétée comme une base 
de pressoir à arbre (Gentili 2009). 
Ce dernier exemple, daté du VIIIe siècle, présente un creusement principal 
rectangulaire (longueur : 3 m, largeur : 1,50 m) de faible profondeur, un 
creusement rectangulaire sur un des petits côtés et deux trous de poteaux 
circulaires dans les angles de la paroi qui se trouve en vis-à-vis. 
Dans ce cas, il n’existe pas de troisième poteau médian. Son positionnement 
semble d’ailleurs incompatible avec l’hypothèse de restitution proposée par 
F. Gentili. 
Le seul pressoir documenté, pour la fin de la période antique, en Haute-
Normandie provient du site de Parville « Le Bois de Parville » (Eure). 
Abandonné à la fin du IVe siècle, il ne présente pourtant aucune similitude 
avec la structure 3967 du site de Val-de-Reuil (trois grands creusements 
aménagés : Lukas 2009). 

L’interprétation de sa fonction reste donc ici ouverte.
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Fig.265 : cabane excavée (ou pressoir ?) du Bas-Empire, accolée au pavillon méridional de l’ancien logis du Haut-Empire 
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-Quelques creusements tardo antiques divers et disséminés (St. 3968, 
10021, 10032 : fig. 266 à 269).

Outre deux séchoirs et quelques cabanes excavées, l’occupation du Bas-
Empire est aussi à l’origine du creusement de deux fosses dont l’une (3968) 
est accolée à la possible cabane ou pressoir 3967, tandis qu’une autre 
(10021) est complètement isolée en bordure occidentale d’emprise, au 
contact de l’ancien canal en eau du Haut-Empire (localisation sur la fig. 252). 
Si la première (St. 3968 : fig. 266) correspond à un creusement banal assez 
profond mais irrégulier dans la grave naturelle, son comblement est loin 
d’être anodin car particulièrement riche en matériaux de construction en 
tous genres (tuiles complètes ou à moitié complètes, morceaux conséquents 
de briques, moellons et probables éléments de corniche, enduits peints 
très morcelés et dégradés). Se signale tout particulièrement un fragment 
de corniche ou bien de chapiteau sculpté rehaussé de peinture jaune et 
rouge (photos fig. 267). Cet élément lapidaire remarquable, malheureusement 
fragmentaire et unique, témoigne à son modeste niveau de la richesse 
ornementale originelle du bâti. 
Assez spectaculaire, la forte proportion de matériaux déversés dans cette 
fosse 3968 tend à montrer que la démolition du logis entamée dès le début 
du IIIe s. (cf. supra chap. IV-E. 2. « Les signes forts d’une démolition 
générale et sans doute même méthodique ») se poursuit au IVe siècle, alors 
même qu’une partie du bâtiment semble avoir été réhabilitée. S’agit-il donc 
seulement de matériaux provenant du pavillon auquel la fosse est adossée ? 
En tous cas, il est surprenant de constater combien le contenu de cette 
fosse est sans équivalent pour cette période, la plupart des faits relatifs à 
l’occupation tardive étant somme toute relativement pauvres en déchets 
de démolition43. Ceci est notamment le cas du comblement de la probable 
cabane excavée (ou pressoir ?) 3967 accolée à cette fosse 3968 ou bien 
encore des remblais pourtant très détritiques comblant l’ancienne grosse 
« carrière » d’extraction 2135, surtout riches de rejets domestiques (faune 
et céramique plus un peu de mobilier métallique).
Située à l’autre bout du complexe résidentiel, en bordure de la plaine 
humide, la fosse 10021 (fig. 268) est quant à elle de faible ampleur (diam. 
environ 0,70 m), dans les sables argileux du fond de vallée. Au vu de 
son emplacement, elle pourrait correspondre à une fosse à eau ( ?)44. Or 
elle présente comme caractéristique principale d’avoir livré une poterie 
pratiquement intacte au fond, dont seule l’anse manque. Celle-ci est un 
pichet type Alzei 30, bien caractéristique du dernier quart du IVe ou de la 
première moitié du Ve s. La présence de cette poterie appuie l’hypothèse 
d’un petit creusement destiné à recueillir l’eau du fond de vallée.
Le troisième creusement tardo antique (10032 : fig. 269) correspond par 
contre indubitablement à un puits. Son creusement est plus conséquent (il a 
2 m de diamètre pour environ 2 m de profondeur45) tandis que la forme de 
son fond en cuvette correspond bien à une telle fonction. Son emplacement 
ne tient pas non plus au hasard puisqu’il se trouve au bord de la plaine 
humide, dans le secteur le plus bas. Fait notoire, son creusement recoupe 
les couches de comblement du canal en eau du Haut-Empire (10019), 
entièrement colmaté au IVe siècle, tout en entamant sensiblement la grave 
naturelle sous jacente. Celle-ci s’est avérée marquée par l’oxydation générée 
par la stagnation d’eau (photo fig. 269). Le comblement stratifié de ce puits 
10032 a livré de nombreux blocs calcaires et quelques TCA fragmentées, 
complétés par un ensemble faunique non négligeable (90 restes) et associés 
à divers éléments céramiques plus ou moins fragmentaires dont une sigillée 
lisse présentant les caractéristiques techniques des productions argonnaises 
du Ve s.
43  L’autre exception est le comblement de la cabane excavée 3201, riche en débris de construction/démolition mais 
fragmentaires, par contre.
44  Cette fosse 10021a été fortuitement repérée à la faveur des terrassements effectués pour la fouille du canal 10019. Elle 
n’a pas pu faire l’objet d’une coupe stratigraphique.
45 La profondeur apparaissant sur la coupe de ce puits tient compte d’une phase de re décapage mécanique.
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Fig.266 : fosse du Bas-Empire située près du pavillon méridional de l’ancien logis du Haut-Empire
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Fig.267 : aperçu des matériaux, dont un fragment de chapiteau sculpté à décor peint, issus de la fosse du Bas-Empire 3968 située près du 

pavillon méridional de l’ancien logis du Haut-Empire

   éléments lapidaires divers
   briques de suspensura

   tuiles   bourelets d‛étanchéité des tuiles
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Fig.268 : fond de fosse (à eau ?) du Bas-Empire située en bordure de l’ancien canal du Haut-Empire, avec un poterie presque complète, en place
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Fig.269 : fosse à eau ou puits du Ve s. creusé dans l’ancien canal du Haut-Empire 
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   -Des petits foyers ? (20094 et 21111 : fig. 270-271).

Deux petits fours ou foyers sont peut-être à rattacher à l’occupation 
romaine tardive, bien qu’ils soient dépourvus d’élément datant. Leur 
emplacement dans le même secteur intérieur septentrional de l’ancien logis, 
tous deux le long de murs entre temps récupérés, plaide surtout en ce sens. 
A noter qu’ils ne sont pas très éloignés de l’un des deux séchoirs/fumoirs 
aménagés à cette période (plan d’ensemble fig. 252).
Ces fours ou foyers se caractérisent surtout par des physionomies et 
agencements différents : le premier (20094) correspond à un creusement de 
forme ovalaire étirée, long d’environ 1 m mais peu encaissé (max. 0,20 m) 
dans la grave sableuse qui a toutefois fortement rougi et durci sous l’action 
de la chaleur (fig. 270). Une remontée du fond et une ouverture étroite se 
distinguent du côté sud. Ce four est à rapprocher des « foyers piriformes » 
rencontrés durant l’Antiquité tardive en Île-de-France (Séguier 1997).
Sensiblement différent, le deuxième (21111 : fig. 271) parait plutôt 
correspondre à un simple petit foyer, installé cette fois dans le sable naturel 
brun, contre le mur de façade de l’ancien logis entièrement récupéré à cet 
endroit. Sa proximité étroite avec l’ouverture de la tranchée de récupération 
de ce mur suggère d’ailleurs un certain enchainement chronologique ou 
même peut-être leur simultanéité qui ne peut toutefois être datée, faute de 
mobilier.
Ce foyer se compose d’une petite cuvette entièrement parementée de 
morceaux de tuiles complétés de quelques fragments de dalles calcaires 
soigneusement posés à plat et faisant office de sole, à laquelle s’ajoute 
une petite aire de travail, moins encaissée et plus grande, également 
aménagée à l’aide de fragments de tuiles ou de dalles (fig. 271). La pellicule 
charbonneuse tapissant le fond du foyer n’a pas livré d’indice sur la 
fonction de ce dernier (artisanal ? Pas de scorie, battiture ou macro-reste, 
quoiqu’il en soit).

-Des bâtiments annexes sur poteaux (fig. 272-273) ?

Deux ou trois séries plus ou moins complètes et ordonnées de trous de 
poteaux participent peut-être à la phase d’occupation du Bas-Empire. 
La plupart sont situés entre l’angle sud-ouest de l’ancien logis et l’un des 
bâtiments maçonnés (J) adossés contre le mur d’enclos, au cœur du secteur 
le plus anthropique de l’occupation romaine tardive. Cet endroit est en 
effet marqué par des étalements assez denses de mobilier dans des aplats de 
« terres noires » (il s’agit surtout l’US 20263, composée de sable noirâtre 
riche en matériel divers ; cf. plan d’ensemble fig. 252) dont la consistance 
sableuse et la couleur n’ont pas favorisé la lecture de petits creusements 
ni d’éventuelles chronologies relatives. A cet endroit, si certains poteaux 
sont apparus dès le niveau de décapage, la plupart des autres formant un 
ensemble régulièrement agencé mais incomplet (« ensemble 100 » : fig. 272) 
n’ont été trouvés qu’en enlevant les aplats tardo antiques, sans que l’on 
puisse y voir une quelconque hiérarchie ni affirmer s’ils sont antérieurs 
ou bien contemporains de ces niveaux. Les trous de poteaux formant ce 
bâtiment 100, au plan resté incomplet malgré des recherches approfondies, 
présentent des caractéristiques proches en termes de profondeur et par 
la fréquence de blocs calcaires en calage (fig. 272). Deux de ces trous de 
poteaux ont bien livré un ou deux tessons du Bas-Empire mais cela ne 
suffit évidemment pas à les attribuer de façon certaine à cette période, étant 
donnée l’importance des étalements de mobilier romain tardif dans toute 
cette partie du site. Or, il est manifeste que l’occupation mérovingienne 
a également (ré) investi ce secteur, comme en témoignent quelques 
creusements, notamment deux cabanes superposées (St. 4003-5388) situées 
à quelques mètres à l’est de cet ensemble de poteaux, et datées du VIIe s. 

Fig.269 : fosse à eau ou puits du Ve s. creusé dans l’ancien canal du Haut-Empire 
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Du reste, l’occupation alto médiévale est restée quasi permanente dans ce 
secteur comme le montre aussi le creusement d’un puits (2117) à quelques 
mètres de là durant l’époque carolingienne (Xe s.). Ces superpositions 
d’occupations sur une très longue durée (de l’ordre de 400 à 500 ans) 
constituent une des caractéristiques de ce site tout en étant un sérieux 
handicap à leur approche fine.

Beaucoup plus net et complètement perçu, le troisième bâtiment peut-être 
associé à l’occupation tardo antique (« n° 13 » : fig. 273) se situe par contre 
à l’écart du pôle principal, dans la partie occidentale de l’ancienne cour 
enclose de l’établissement du Haut-Empire, pratiquement vierge de tout 
aménagement, à l’exception d’un petit bâtiment avec cave (bât. O) comblé 
au Ier siècle. Le bâtiment léger se compose de six poteaux disposés sur ce 
qui semble être les « murs gouttereaux », aucun ancrage ne venant fermer 
ou structurer les probables pignons (fig. 273). L’ensemble délimite une petite 
construction de moins de 8 m2 dont les ancrages sont très homogènes, que 
ce soit par leurs dimensions et remplissage. Aucun élément datant direct 
n’est disponible, à l’exception de quelques tessons du IVe siècle découverts 
en surface de l’ancien fossé 3921 passant au centre de la bâtisse (il apparaît 
en pointillés sur la fig. 273), et certainement piégés à la faveur de la texture 
sableuse meuble de son comblement.  

Très hypothétiquement, un quatrième petit bâtiment sur poteaux pourrait 
peut-être se rattacher à cette période : il s’agit du bâtiment 14. Formée 
de 6 poteaux disposés eux aussi sur les deux grands côtés et pourvus de 
calages de TCA et/ou de calcaires, cette construction de 14 m2 est située 
dans l’ancienne cour-jardin se développant devant le bâtiment résidentiel du 
Haut-Empire. L’environnement de ce bâtiment se compose majoritairement 
de structures alto médiévales (fin de l’époque mérovingienne), ce qui 
ne favorise pas son attribution. L’aspect morphologique de cette petite 
construction, très proche du reste de celle du bâtiment 13 évoqué 
précédemment, constitue du reste l’unique indice en ce sens46.

46 Par prudence, ce bât. 14 est toutefois présenté dans le catalogue général des structures du haut Moyen Age (partie 
réservée aux constructions sur poteaux).
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Fig.272 : bâtiments sur poteaux et parties de bâtiments peut-être tardo-antiques, installés près d’un des bâtiments du Haut-Empire
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Fig.273 : bâtiments sur poteaux et parties de bâtiments peut-être tardo antiques, installés près d’un des bâtiments du Haut-Empire
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   -Une grande décharge à ciel ouvert, au centre de l’occupation tardo antique 
(2135 : fig. 274 et 275).

L’une des principales spécificités de l’occupation romaine tardive est 
la présence d’une vaste zone de rejets au contact de l’ancien logis 
manifestement en partie réhabilité au IVe siècle, ainsi que des aménagements 
fossoyés concomitants (principalement les quelques cabanes excavées : plan 
d’ensemble fig. 252). 
Outre son emplacement, cette zone de rejets possède comme particularité 
d’avoir utilisé une partie du vaste creusement effectué au IIe siècle lors de 
la phase de construction monumentale de l’habitat. En effet, le détail de 
la stratigraphie et des altitudes montrent que cet ensemble fossoyé n’est 
que partiellement remblayé au IIe siècle. En outre, si la partie située à 
l’intérieur de la cour enclose de murs sert de dépotoir entre les IIe et IIIe 
siècles (« Ensemble E »), la plus grande partie du creusement, se trouvant 
à l’extérieur de l’enceinte, reste quant à elle partiellement ouverte, se 
présentant alors comme une vaste déclivité. 
Après quelques rejets sporadiques au IIIe siècle, notamment tout contre le 
mur d’enceinte, intégrant parfois des débris liés à la démolition de l’édifice 
(très nombreux boudins d’étanchéité de tuiles dans l’us 3 : coupes 2-D et 
9 fig. 274 et 275), les rejets s’intensifient à partir du milieu du IVe siècle et 
perdurent à peu près jusqu’au milieu du Ve siècle. Ils s’étagent sur deux 
remblais très similaires (us 1 et 2), et dont l’épaisseur peut atteindre plus 
d’un mètre, scellant complètement les remblais antérieurs (détails sur 
les coupes, fig. 274 et 275). Principalement composés d’un même sédiment 
très sombre et parfois indifférenciables au moment de la fouille, ces deux 
remblais ont livré un important mobilier faunique (près de 2000 restes), 
céramique (plus de 1500 restes) et numismatique (environ 330 monnaies !). 
Ce mobilier s’est avéré beaucoup plus dense dans la moitié occidentale du 
creusement pour devenir graduellement erratique dans la partie orientale. 
Plusieurs outils en fer (couteaux, forces, etc…) et accessoires en bronze 
(éléments de ceinture ou de harnachement, pince à épiler, etc…) 
accompagnent ces rejets culinaires, ainsi qu’un petit lot de bois de cerf sciés 
et pour certains ébauchés, mettant en évidence un artisanat « occasionnel » 
de tabletterie (peignes et autres accessoires ?). Quelques déchets évoquant la 
métallurgie du bronze se signalent également.
Les études des différents mobiliers issus de cet ensemble 2135 révèlent 
des rejets de bonne qualité ayant, pour une part, séjournés à l’air libre 
(fréquentes altérations de surface et fragmentation souvent forte). Ceci est 
entre autres le cas de la faune qui présente par ailleurs une composition 
assez inhabituelle, intégrant plusieurs chevaux de grande taille ainsi que des 
espèces sauvages peu communes (dont l’ours, l’aurochs et aussi le sanglier, 
tous trois de grande taille : cf. étude de C. Bemilli et N. Morand). C’est 
aussi le cas de la céramique qui est également marquée par une certaine part 
de matériel résiduel des IIe-IIIe siècles auquel s’ajoutent des intrusions liées 
à l’occupation alto médiévale, toutes trouvées dans le niveau de surface.
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4.7 Culture matérielle et mobilier d’époque antique

Sans véritable surprise, l’occupation des Haut et Bas-Empire est à l’origine 
d’un important mobilier, de différentes natures et origines. Ce dernier mêle 
d’abondants restes fauniques très variés (env. 13000 restes), de la céramique 
(presque 12000 tessons, dont plus de 9400 du Haut-Empire) et un peu 
de verrerie (310 fragments) ainsi qu’un corpus remarquable de plus de 
400 accessoires relatifs à la vie quotidienne et à l’équipement domestique, 
en fer ou en alliage cuivreux (exceptionnellement en métaux précieux : 
argent et or), voire aussi en plomb et enfin en os. S’y ajoute une série 
volumineuse de matériaux de construction au sein desquels se distingue 
tout particulièrement un ensemble d’enduits peints fragmentaires mais 
significatifs pour la connaissance du bâtiment résidentiel dont ils sont issus. 
Des restes anthracologiques et carpologiques, ces derniers étant peu 
nombreux, permettent par ailleurs de documenter partiellement l’économie 
du site et sa consommation (cf. les contributions de S. Coubray et de V. 
Zech-Matterne, dans le volume études spécialisées).

Tous ces mobiliers et matériaux ont fait l’objet d’une étude spécialisée 
plus ou moins approfondie dont les résultats sont présentés dans ce 
rapport. Selon l’importance des informations pour la caractérisation des 
phases d’occupation et de l’économie de l’établissement gallo-romain, 
voire aussi de leur éventuel caractère diachronique, certaines de ces études 
sont intégrées à l’analyse de la période antique tandis que d’autres sont 
présentées à part, dans le volume regroupant les études spécialisées. Ce 
choix intègre aussi des aspects pratiques, certaines études spécialisées, 
comme celle des enduits peints ou encore celle de la faune antique, étant 
trop volumineuses pour figurer dans le corps du texte.
Après les études détaillées de la céramique et du verre antique, seules les 
terres cuites architecturales et le lapidaire seront abordés dans ce volume, 
par le biais d’un catalogue descriptif et photographique des modèles ou 
fragments rencontrés.

4.7.1. La céramique antique 

Elle est relativement abondante (presque 12000 restes) mais assez dispersée, 
comme en témoignent les plans de répartition établis pour les différentes 
périodes (fig. 276 et 277). Cette dispersion apparaît toutefois assez relative 
au regard du plan d’ensemble : en effet, l’essentiel de cette céramique a été 
rejetée à l’intérieur de l’espace enclos de murs formant le cœur de l’habitat, 
souvent mêlée aux déchets alimentaires (faune), tout particulièrement 
à proximité immédiate du bâtiment d’habitation. Une partie a entre 
autres été déversée dans les remblais comblant la moitié supérieure de 
la grosse carrière d’extraction (St. 2135 / « Ensemble E ») dont la partie 
septentrionale située à l’intérieur de la cour enclose sert de dépotoir tout au 
long de l’occupation des IIe et IIIe s. 
Les autres dépotoirs sont répartis dans des remblais de structures fossoyées 
abandonnées (dont deux puits livrant tous deux de riches ensembles) 
voire aussi dans les tranchées de fondation d’une pièce accolée au logis 
(A18), sans doute jamais construite. Ce dernier ensemble (20172-20502-
20503) est particulièrement important pour le jalonnement chronologique 
de l’occupation et pour sa caractérisation du point de vue alimentaire 
(céramique et faune abondantes, y compris de l’ichtyo-faune).
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Fig.276 : répartition du mobilier céramique daté du Ier au IIIe s
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Fig.277 : répartition du mobilier céramique daté du IIIe-IVe au Ve s
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   Outre sa répartition, la céramique s’avère très inégalement représentée 
d’une période à l’autre, le début de la période antique étant peu illustré, 
pratiquement que par un unique ensemble (puits 3915), alors que les IIe et 
IIIe s. sont au contraires abondamment illustrés par de nombreux dépotoirs, 
plus ou moins largement répartis : en effet, ces derniers sont nombreux aux 
abords immédiats du logis du Haut-Empire ou bien la partie occidentale 
de sa cour « agricole » (canal et structures diverses), mais sont par contre 
rares en dehors de l’espace enclos : quelques dépotoirs, chronologiquement 
homogènes (IIIe s.) se signalent ainsi dans la partie méridionale du site, 
dans des fosses situées près de l’un des bâtiments agricoles éloignés du pôle 
résidentiel (bât. R ; cf. fig. 276). Associés, tous ces ensembles livrent bon 
nombre d’informations intéressantes sur la vaisselle utilisée sur place et bien 
sûr, sur ses provenances.
Le matériel céramique du Bas-Empire est quant à lui minoritaire mais il est 
loin d’être négligeable, que ce soit en quantité (plus de 2200 restes) qu’en 
qualité d’informations. Ce matériel présente la particularité d’être issu aussi 
bien de structures en creux que de niveaux d’épandages (cf. aussi fig. 254). 
Souvent mélangé, il est lui aussi assez dispersé (fig. 277), bien qu’une bonne 
part se concentre également près de l’ancien logis du Haut-Empire, contre 
sa partie sud et sud-ouest, et notamment dans le comblement supérieur de 
l’importante carrière d’extraction du IIe s. (St. 2135, us 1 et 2). Il est par 
contre complètement insignifiant en dehors de ce secteur, se résumant en 
outre presque toujours à un ou deux fragments épars souvent résiduels dans 
des contextes du haut Moyen Age (ces fragments erratiques apparaissent 
sur la fig. 277, assortis du symbole « résiduel »). 

-La céramique du Haut-Empire (fig. 278 à 305) (L. Féret)

Un peu plus de 9400 fragments de céramique se rapportent à l’occupation 
du Haut-Empire. Ce chiffre paraît dans une certaine mesure modeste 
puisqu’un volume bien supérieur pouvait être attendu sur un tel site 
ayant de surcroît connu une longue période d’occupation. 
La très grande majorité de ces tessons provient de structures fossoyées ou 
d’ensembles stratigraphiques situés à proximité immédiate du bâtiment 
résidentiel, et dans une moindre mesure, au cœur même de ce bâtiment (en 
particulier de la pièce A18).
Si la chronologie mise en lumière par ces différents ensembles couvre 
la totalité du Haut-Empire, depuis l’époque augustéenne jusqu’à l’orée 
du Bas-Empire, les divers horizons de ces trois siècles d’occupation sont 
diversement représentés et sont le fait d’ensembles inégaux. Si certains se 
démarquent par un nombre relativement élevé de restes, notamment les 
deux puits 3915 et 2033 (avec respectivement 777 et 1101 tessons), la 
majorité des autres contextes oscille entre 150 et 600 fragments. De plus, 
certaines phases chronologiques sont très peu documentées (telle l’époque 
augustéenne), tandis que d’autres sont tout simplement inexistantes, à 
l’image de la période tibéro-claudienne, de la charnière fin Ier / début du 
IIe siècle et de l’articulation entre le Haut et le Bas-Empire (seconde moitié 
du IIIe siècle). Ces manques empêchent malheureusement l’observation et 
l’illustration des périodes de mutation du répertoire céramique local.
Il faut pourtant souligner la fréquente bonne conservation des restes 
céramiques, qui, s’ils sont le fait de dépôts secondaires, se présentent 
souvent dans un état satisfaisant, leur fragmentation n’empêchant pas la 
bonne observation de leurs profils. Certains ensembles fossoyés ont même 
permis une très bonne conservation de ces vases, un grand nombre étant 
archéologiquement complets.
L’autre caractéristique des contextes sélectionnés pour cette étude est leur 
bonne homogénéité chronologique. Si les phénomènes de résidualité ou 
d’intrusions postérieures sont presque récurrents, ils n’affectent pas, par 
leurs proportions, la cohérence chronologique et donc la pertinence et la 
représentativité de ces ensembles. 
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L’étude de ces derniers permet ainsi de révéler le profil céramologique de 
cette partie du territoire haut normand, restée quelque peu à l’écart des 
investigations récentes pour la période concernée.

Notons enfin que la céramique du Haut-Empire se démarque par un lot 
significatif, véritablement inhabituel, d’amphores à vin en provenance 
de Narbonnaise, dont le nombre apparaît bien supérieur à ceux des sites 
urbains de la région, parfois même de toute une ville (détails infra, à la fin 
de cette étude)47. La forte proportion de ces conteneurs n’est pas sans poser 
question sur l’occupation des IIe - début IIIe auxquels ils se rattachent.

1. Le Ier siècle après J.-C.

1.1. Les ensembles « précoces » (fig. 278)

A l’image de ce qui est connu dans l’actuelle région haut normande, 
les ensembles précoces du site des « Errants » sont ténus et très peu 
volumineux. Ils sont ici représentés par l’ensemble livré par les fossés 
10046 et 10047, ainsi que par une assiette intacte en terra nigra provenant 
du fossé 4031, l’ensemble principal ne dépassant guère la soixantaine de 
tessons. A noter par ailleurs que quelques témoins de la fréquentation du 
site à l’époque augustéenne, ou tout au moins au cours de la première 
moitié du siècle, se retrouvent régulièrement en position résiduelle au sein 
de contextes plus récents. C’est notamment le cas du mobilier de la cave 
20358 (ensemble non illustré).

1.1.1 Le fossé 4031

La portion de fossé 4031 a livré une assiette intacte en terra nigra de 
type Gose 287 (n° 4031-1), associée à deux fragments de céramique 
protohistorique, ici résiduels puisque leur pâte est plutôt caractéristique des 
productions du Ier âge du Fer.
Datation proposée : milieu à seconde moitié du Ier siècle après J.-C.

1.1.2 Les fossés 10046 / 10047

Les deux fossés 10046 et 10047 n’ont pas été observés distinctement 
au décapage, pour cela leur mobilier a été récolté de manière conjointe. 
Malgré un certain « mélange », cet ensemble se présente comme l’un des 
plus anciens de la phase gallo-romaine, puisque représentatif de la période 
augustéenne, avec certains éléments plus caractéristiques de la seconde 
moitié du Ier siècle après J.-C. Malgré une faible quantité de restes (66 
tessons), certaines formes, parmi les 20 vases recensés, sont assez bien 
conservées.

La sigillée
Elle concerne un fragment d’assiette d’un type non identifié (non ill.) 
provenant des ateliers du pôle de La Graufesenque, et fait certainement 
partie des éléments à rattacher au milieu/ seconde moitié du Ier siècle de 
notre ère. Son fond ombiliqué est marqué d’une estampille incomplète et 
plutôt illisible.

47  Elle se couple ici en outre à la présence d’un vase à mesure (modiolus) destiné au vin, en alliage cuivreux (cf. l’étude 
du mobilier en alliage cuivreux de L. Leconte et Q. Sueur).



II. Résultats 463

   

0 5 cm

10046-10047-1 (tn ind.)

10046-10047-5 (n.t.)

10046-10047-2 (cc eng.)

10046-10047-3 (cc eng.)

10046-10047-4 (cs ind.)

10046-10047-6 (n.t.)

4031-1 (tn ind.)

2135/20360-94 (NPR lustrée)

Fig.278 : céramique des fossés 10046/10047 et 4031 (époque augustéenne et première moitié du Ier siècle après J.-C.) et forme    

des St. 2135-US 20360 (seconde moitié du Ier s.)



Inrap. Rapport de fouille                                                                 Haute-Normandie, Eure (27) Val-de-Reuil «Zone C» 464

La terra nigra
Deux formes sont identifiables : une assiette de type Gose 287 / Deru A43 
(n° 10046-10047-1) de provenance indéterminée, ainsi qu’une probable 
coupe carénée Menez 106/110 matérialisée par un fragment de panse (non 

ill.) et montrant les caractéristiques des productions arvernes.
La céramique dorée au mica
Des fragments de panse caractéristiques possédant une pâte chargée de 
paillettes de mica suggèrent la présence de deux exemplaires de pots (non 

fig.). Non tournés, ils appartiennent très certainement à l’horizon augustéen 
de l’ensemble.
La céramique commune claire engobée
Un fragment de bord (n° 10046-10047-2) et un fond (n° 10046-10047-3) 
proviennent de deux cruches distinctes qui offrent les caractéristiques (pâte 
micacée orange sombre à cœur brun, engobe crème) des productions du 
Val-de-Loire, spécifiques aux ensembles précoces.

La céramique commune claire
Au moins trois exemplaires de cruches sont à dénombrer parmi les 18 
fragments de panse et de col en présence. Ces éléments sont à rattacher à la 
seconde moitié du Ier siècle.

La céramique commune sombre
Hormis quelques tessons typiques de productions précoces, la forme la 
mieux conservée est datée de la seconde moitié du Ier siècle, voire de la fin 
de ce même siècle. Il s’agit d’une écuelle carénée, tripode à l’origine, à bord 
rentrant et petite collerette (n° 10046-10047-4), et possédant une pâte 
micacée suggérant une provenance du Centre de la Gaule (Adrian 2001, p. 
108).

La céramique non tournée de tradition indigène
Représentant presque la moitié du nombre de restes et un tiers des 
individus, cette catégorie propose des « fabriques » diverses mais en 
majorité plutôt fines, avec des pâtes épurées et des surfaces soignées, voire 
lustrées. Deux formes sont observables (jatte et pot), chacune en deux 
exemplaires. La première est une jatte carénée montrant une série de 
moulures horizontales sur le col (n° 10046-10047-5) ; la seconde est un 
pot globulaire dont n’est conservée que la partie supérieure montrant un 
col court surmonté d’une lèvre éversée triangulaire (n° 10046-10047-6). La 
jatte est très comparable à des modèles déjà connus sur le site de la zone 
A, et rencontrés dans des contextes datés de la fin de La Tène D2 et de 
l’époque augustéenne (Lukas 2014 ; fig. 169, n° 200-6, fig. 183, nos 458-7 
et 8, et fig. 190, n° 9-15). C’est également le cas sur le site voisin du « Clos-
Saint-Cyr / La Cerisaie » (Beurion 2012, fig. 109, n° 1278-2) en contexte La 
Tène D2.

L’amphore
Un unique tesson d’amphore à huile de type Dressel 20 s’ajoute au matériel 
de la seconde moitié du Ier siècle.

Datation proposée
Une majorité de restes et d’individus (les deux tiers) se rattache à la période 
augustéenne, tandis que le dernier tiers appartient à la seconde moitié du Ier 
siècle après J.-C. au sens large.
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   1.2. Une forme particulière du Ier siècle (fig. 278).

Une poterie (n° 2135-20360-94) dont les fragments proviennent de deux 
remblais (2135 et 20360, cf. infra étude de l’ensemble E) présente les 
caractéristiques techniques des productions franciliennes de céramique 
« Noire à Pâte Rougeâtre » lustrée ; de plus, sa morphologie la fait 
correspondre au n° 27b de la récente typologie de ces production (Denat 
et al., 2014) où elle est datée de la seconde moitié du Ier siècle après J.-C. 
(idem, p. 92). Notre exemplaire de Val-de-Reuil se trouve ainsi en position 
résiduelle, et se rattache plus volontiers à l’occupation du Ier siècle. Cette 
forme est par ailleurs assez rare au sein du répertoire de cette catégorie 
diffusée en Haute-Normandie.

1.3. Un ensemble de la seconde moitié du Ier siècle : le puits 3915   
(fig. 279 à 281)

La fouille de la partie supérieure du comblement du puits 3915 a livré 
quelques 777 fragments de céramique, soit un lot plutôt conséquent à 
l’échelle du site, de surcroît pour la période concernée, puisque cet ensemble 
est l’un des seuls représentants de la seconde moitié du Ier siècle.
Ce sont ainsi 66 vases qui y ont été recensés, se présentant dans un 
état de fragmentation plutôt satisfaisant, puisque de nombreux vases 
sont archéologiquement complets, tandis que d’autres ont conservé 
une part importante de leur profil. De plus, ce lot présente un caractère 
chronologique homogène, malgré la présence d’une dizaine de tessons 
résiduels de la fin de l’époque gauloise / époque augustéenne. 
Plusieurs observations rendent cet ensemble assez « atypique » au sein des 
contextes régionaux contemporains, et au sein même de l’établissement, 
puisqu’il met en présence des productions et des formes importées assez 
inédites dans la région ; de plus, la proportion de céramiques fines et 
semi-fines (commune claire engobée et commune sombre lustrée) est 
remarquable, car atteignant près de la moitié (47 %) du nombre d’individu 
recensés, tout comme celle des amphores, avec un exceptionnel 10 % du 
NMI. A noter enfin plusieurs graffiti réalisés après cuisson des poteries.

La sigillée
Avec neuf individus (soit 13 % du NMI de la structure), la sigillée est assez 
bien représentée, sans être abondante outre mesure. Hormis un individu 
fabriqué par les ateliers du Centre de la Gaule, tous les exemplaires 
proviennent du pôle de La Graufesenque. Le répertoire est classique et peu 
diversifié : l’on remarque ainsi six assiettes de type Drag. 18 (3 ex. figurés, 
nos 3915-1 à 3), l’exemplaire provenant des ateliers arvernes montrant 
quant à lui un diamètre assez imposant (n° 3915-1). Les deux autres formes 
représentées sont le Drag. 27, en deux exemplaires (1 ex. fig., n° 3915-5), et 
bol Ritt. 8 (n° 3915-4). Deux estampilles sont conservées, l’une sur l’assiette 
n° 3915-3 (PRM.SC), l’autre, illisible, sur le bol n° 3915-4. Ces deux vases 
sont également affublés de deux graffiti, l’un apparemment rétrograde sous 
le pied du bol n° 4 (I A P ?), le second sous la base de l’assiette n° 3 (C A 
M ?).

La céramique peinte
L’une des originalités de ce lot est de présenter un exemplaire de céramique 
peinte d’un type bien défini, à savoir un bol de « type Roanne » (n° 3915-
6) qui arbore, sur sa partie supérieure, une alternance de bandes peintes en 
blanc et rouge, tandis que le fond (non jointif et qui montre une certaine 
usure) n’est pas peint, montrant juste une pâte beige micacée soigneusement 
polie. A notre connaissance, cette production très caractéristique originaire 
de la vallée du Rhône était jusqu’à présent inédite régionalement.
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Fig.279 : céramique du puits 3915 (troisième quart du Ier s. après J.-C.)
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Fig.280 : autre céramique du puits 3915 (troisième quart du Ier s. après J.-C.)
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Fig.281 : autre céramique du puits 3915 (troisième quart du Ier s. après J.-C.)



II. Résultats 469

   La céramique à engobe rouge interne pompéien
Cette catégorie n’est représentée que par un unique fragment d’assiette 
montrant une pâte beige particulièrement micacée et un engobe à l’aspect 
délayé de teinte rouge orangé (n° 3915-7).

La terra nigra
Avec 14 exemplaires recensés, c’est une catégorie fortement représentée au 
sein de ce contexte, puisque correspondant à un peu plus de 20 % du NMI, 
soit le double de ce qui est habituellement constaté pour les ensembles 
contemporains de la région situés au sud de la Seine (Adrian, Féret 2014, p. 
201). Autre phénomène notable, elle mélange des poteries caractéristiques 
des ensembles contemporains de la région, telles les assiettes Gose 289 (2 
ex. dont 1 fig., n° 3915-8), les coupes carénées Menez 110 (3 ex., nos 3915-
10 à 12) ou encore les bols à collerette Menez 117 (5 ex., dont 3 ex. fig. nos 
3915-13 à 15), à des formes bien plus anecdotiques et présentes chacune 
en un seul exemplaire. C’est le cas du bol Menez 59 (n° 3915-9, montrant 
un graffito illisible), ou encore du gobelet biconique (n° 3915-16) et du pot 
ovoïde montrant un début de décor guilloché sur le haut de la panse (n° 
3915-17), provenant tous deux des ateliers noyonnais (Ben Redjeb 1992, 
fig. 2, type 38, et Deru 1996, formes P.54 et P.48/49). Ces deux dernières 
formes sont même extrêmement rares dans les contextes régionaux.

La céramique à badigeon micacée
Deux pots sont matérialisés par leurs bords (1 ex. figuré, n° 3915-18) sur 
lesquels subsistent des traces de badigeon micacé, leurs pâtes montrent deux 
approvisionnements distincts. Deux autres fragments de panse présentent 
quant à eux les caractéristiques des céramiques grossières dorées au mica 
des époques précédentes, et apparaissent ici en position résiduelle.

La céramique commune claire engobée
Celle-ci n’est représentée que par quelques tessons de panse se rattachant 
probablement à des cruches. Trois fragments (dont un brûlé) montrent 
les caractéristiques techniques des productions franciliennes de céramique 
« Rouge à Pâte Rougeâtre » engobée de blanc, tandis qu’un autre fragment 
présente des caractéristiques très proches du bol de type Roanne rencontré 
précédemment, à savoir une pâte fine micacée de couleur brun beige, offrant 
cette fois un engobe orange à l’aspect délayé. Il faut certainement y voir une 
provenance des ateliers du Centre de la Gaule.

La céramique commune claire
Très fragmentaire, elle rassemble plus de 240 tessons pour 9 individus, dont 
un unique mortier seulement matérialisé par un fragment de fond (non 
illustré).
Le reste des individus est représenté par au moins 8 exemplaires de cruches, 
assez mal conservées. L’on remarque deux individus de taille moyenne 
d’une réalisation plutôt soignée, montrant une pâte fine micacée dont la 
surface est polie (un ex. représenté, n° 3915-19). Les embouchures ne sont 
malheureusement pas conservées (origine du Centre de la Gaule ?).
Au moins trois exemplaires de cruches montrent une embouchure en 
chapiteau mouluré, caractéristique de ces contextes pré-flaviens (2 ex. 
fig. nos 3915-20 et 21) et offrant des gabarits variés, dont un individu 
de grand volume (n° 3915-21). Les autres individus ne sont quant à eux 
plus matérialisés que par des fragments de fond ou d’anse n’appelant 
pas d’autres commentaires, hormis des fragments de panse d’un individu 
montrant des caractéristiques proches des productions franciliennes 
de « NPR » et « RPR », à savoir une pâte très sableuse, et provenant 
probablement des mêmes ateliers.
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La céramique commune sombre lustrée
Le seul individu identifiable de cette catégorie est un bol à lèvre en gouttière 
légèrement marquée et décor de guillochis reprenant le type Menez 103 de 
la terra nigra (n° 3915-22), ici réalisé dans la pâte à l’aspect « sandwich » 
connue dans la région d’Evreux.

La céramique commune sombre
Sans surprise, il s’agit de la catégorie la plus fréquente de l’ensemble ; mais 
avec 17 vases, soit un quart du NMI, elle est à peine plus étoffée que la 
terra nigra. Elle décline les formes habituelles des contextes eburovices de la 
seconde moitié de notre ère, et pour une grande majorité des individus, dans 
cette pâte calcaire à l’aspect « sandwich » déjà observée par ailleurs (Adrian 
2001, p. 123, fig. 20). Les formes sont les suivantes : jattes à bord rentrant 
(4 ex. dont 3  fig., nos 3915-23 à 25), jattes à profil en « S » (2 ex., nos 3915-
26 et 29), pot trapu reprenant le profil des pots dorés au mica (n° 3915-27) 
et surtout des pots globulaires (10 ex., nos 3915-28, 30 à 34). A noter qu’un 
exemplaire de jatte à bord rentrant et un autre de pot globulaire montrent 
un lissage très soigné sur leurs bords interne et externe, conférant une 
certaine brillance à cette partie de leur profil, contrastant ainsi avec le reste 
de la panse laissée brute de tournage.

Les amphores
Comme évoqué plus haut, les amphores constituent une part non 
négligeable de l’assemblage du puits 3915 (10 % du NMI), bien que 
se présentant dans un état plutôt fragmentaire, hormis une amphorette 
probablement d’origine régionale quasiment complète (n° 3915-35) 
reprenant le profil des Gauloise 3. Le reste des individus se partage entre 
amphores du grand commerce et principalement régionales. Les premières 
ne concernent qu’un possible exemplaire de Gauloise 4 de Narbonnaise 
(n° 3915-39) présentant un long col assez inhabituel pour ces productions, 
et une éventuelle amphore rhodienne matérialisée par l’une de ses anses 
(n° 3915-38). Les produits régionaux sont quant à eux représentés par 
l’amphorette précédemment citée, par une amphore « chartraine » imitant 
également le type Gauloise 3 (n° 3915-36, produite notamment à Chartres 
par l’atelier des « Grandes Filles-Dieu », cf. Simon et Viret 2013, fig. 
11) et par au moins deux autres individus indéterminés (non fig.). Une 
dernière amphore (n° 3915-37) reste indéterminée, la morphologie de 
son embouchure nous étant totalement inconnue, tout comme son lieu de 
production. A noter qu’elle présente une série de perforations sous la lèvre, 
probablement dans le but d’éviter son éclatement au cours de la cuisson.

Datation proposée
Hormis une petite dizaine de tessons résiduels, cet ensemble 3915 se 
révèle particulièrement homogène sur le plan chronologique, puisque les 
productions et morphologies en présence sont représentatives de la seconde 
moitié du Ier siècle. L’absence, au sein du répertoire de la sigillée, pourtant 
relativement bien étoffé, des services flaviens permet de resserrer cette 
fourchette sur le troisième quart du siècle, ce que confirme la morphologie 
des cruches en pâtes claires, montrant exclusivement des embouchures à 
chapiteau mouluré, caractéristiques des ensembles pré-flaviens.



II. Résultats 471

   2. Les ensembles du courant du IIe siècle.

Il faut ici souligner l’absence notable de contextes immédiatement 
postérieurs à celui livré par le puits 3915. En effet, il faut attendre le cours 
de la première moitié du IIe siècle pour retrouver des traces tangibles de 
l’occupation du site. Celle-ci s’observe alors sans discontinuité jusqu’au 
milieu du siècle suivant, à travers des ensembles plus ou moins volumineux, 
mais surtout réguliers.

2.1. Le fossé 4639 (fig. 282)

Le sondage 11 opéré au sein du fossé 4639 a permis la découverte de deux 
vases relativement bien conservés. Le premier est un bol moulé de type 
Drag. 30 archéologiquement complet (n° 4639-1) provenant des ateliers 
du groupe de Lezoux, ayant de surcroît conservé des traces de peinture 
rouge sur la face interne (cf. aussi supra, le paragraphe consacré aux 
pots à couleur dans le chap. IV-D. 3). Ce vase est attribuable au potier 
Cinnamvs et daté des années 150-160 (identification de R. Delage, INRAP).
Il était accompagné de toute la partie supérieure d’une amphore de type 
Gauloise 4 de Narbonnaise (n° 4639-2).
Datation proposée : l’œuvre de Cinnamvs date ce petit ensemble du milieu 
du IIe siècle.

2.2. Le bac à chaux 20602 et son comblement (fig. 283 et 284)

Le comblement du bac à chaux 20602, constitué de plusieurs US, a livré 
un lot relativement important de 323 tessons correspondant à un minimum 
de 43 vases. Le mobilier se révèle assez fragmentaire mais plusieurs formes 
sont bien conservées, permettant une caractérisation chronologique assez 
homogène, malgré la présence de quelques tessons résiduels du Ier siècle et 
une intrusion du IVe siècle.

Les céramiques fines d’importation : sigillée et paroi fine engobée
Quatre vases sont observables (soit 9 % du NMI), associant à égalité 
productions arvernes et argonnaises. Les premières sont représentées par 
un mortier Curle 21 / Lezoux 097 et un plat Walters 79 / Lezoux 032 (tous 
deux non fig.), les secondes sont matérialisées par une coupelle de type Drag. 
33 (n° 20602-1) et un autre exemplaire de mortier Curle 21 (n° 20602-2). 
Ce petit ensemble de formes sigillées est datable de la seconde moitié du IIe 
siècle, voire du troisième quart de ce siècle selon R. Delage.
Au moins trois exemplaires de gobelets argonnais en paroi fine engobée à 
décor projeté (2 ex. fig., nos 20602-3 et 4) complètent ce petit catalogue de 
la céramique fine importée.

La céramique commune sombre lustrée
Les productions régionales de céramique semi-fine se révèlent ici plus 
nombreuses que les sigillées (11 % du NMI), et surtout plus intéressantes et 
plus variées que les produits importés. En effet, si les formes traditionnelles 
des deux ateliers hégémoniques régionaux sont visibles (gobelet 
« montfortais » reprenant la morphologie des parois fines argonnaises, n° 
20602-5, et gobelet fuselé à bandes lustrées irrégulières de Lyons-la-Forêt, 
n° 20602-9), on note la présence de deux silhouettes moins habituelles dans 
les contextes régionaux : un gobelet à col étroit mouluré (n° 20602-6) et un 
gobelet globulaire à épaulement marqué dont la panse est ornée de bandes 
lustrées horizontales irrégulières (n° 20602-7). 
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Fig.282 : céramique du fossé 4639 (milieu du IIe s.)

0 5 cm

4639-2 (amph. Narb.)

4639-1 (si C.G.)
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0 5 cm

20602-1 (si Arg.)

20602-3 (pfe Arg.)20602-2 (si Arg.)

20602-8 (csl MSR)
20602-9 (csl LLF)

20602-5 (csl MSR)

20602-4 (pfe Arg.)

20602-6 (csl MSR) 20602-7 (csl MSR ?)

20602-11 (cc ind.)

20602-10 
(cc ind.)

20602-12 (cs MSR)

20602-14 (cs MSR)20602-13 (cs MSR)

20602-16 (cs LLF)

20602-15 (cs MSR)

20602-17 (cs LLF)

Fig.283 : céramique du bac à chaux 20602 (deuxième - troisième quarts du IIe s.)
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0 5 cm

20602-18 (cs LLF)

20602-19 (cs LLF)

20602-20 (cs LLF)

20602-21 (cs LLF)

20602-22 (cs LLF)

20602-23 (cs LLF)

20602-24 (cs LLF)

20602-25 (cs LLF)

Fig.284 : autre céramique du bac à chaux 20602 (deuxième - troisième quarts du IIe s.)
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   Ces deux poteries semblent bien également provenir de l’atelier situé sur 
la commune d’Appeville-Annebault, tout comme le dernier individu (n° 
20602-8), mal conservé, et qui correspond à un type déjà mieux connu dans 
les contextes régionaux, que ce soit au nord comme au sud de la Seine, et 
dont la panse peut être lisse ou décorée à la barbotine (cf. par ex. pour la 
région d’Évreux Adrian et Féret op. cit. : Arnières-sur-Iton, fig. 22, n° 90-4 
et Guichainville, fig. 31, n° 795-2).

La céramique commune claire
Elle est peu volumineuse, et propose trois exemplaires de cruches (1 ex. fig., 
n° 20602-10) et deux mortiers (non fig.). Un couvercle (n° 20602-11) s’ajoute 
à ce répertoire habituel.

La céramique commune sombre
Elle est très bien pourvue, avec au moins 24 représentants, soit 55 % 
du NMI, et se partage exclusivement entre productions de l’atelier de la 
forêt de Montfort-sur-Risle et produits de l’atelier de la forêt de Lyons. 
Curieusement, les proportions de chaque fabrique ne sont pas habituelles, 
les dernières concentrant les 2/3 des vases en présence, alors que les 
productions de l’atelier de Montfort sont bien représentées et prééminentes 
parmi les céramiques lustrées vues précédemment.
Ainsi, les formes basses ouvertes « montfortaises » sont peu nombreuses 
au regard des ensembles contemporains, ou celles-ci sont souvent pléthore. 
En effet, on ne comptabilise ici qu’un seul exemplaire d’écuelle à collerette 
(n° 20602-12) et « seulement » trois écuelles tripodes hémisphériques (2 
ex. fig., nos 20602-13 et 14). Les autres produits « montfortais »  sont les 
habituels pots à lèvre en bourrelet, ici présents en deux exemplaires (1 fig., 
n° 20602-15).
L’atelier de la forêt de Lyons décline ici plusieurs formes caractéristiques 
de son répertoire, jattes à profil en « S » (2 ex., nos 20602-16 et 17), 
nombreuses jattes carénées (au moins 8 exemplaires, dont 4 fig., nos 20602-
18 à 21) et quatre pots (nos 20602-22 à 25). Quatre autres individus (non fig.) 
ne sont pas assez bien conservés pour permettre de reconnaître s’il s’agit de 
jattes ou de pots, au vu de la similitude entre les lèvres de ces deux modèles.

L’amphore
Plusieurs tessons de panse proviennent d’une amphore à vin Gauloise 4 
produite en Narbonnaise.

Datation proposée
La sigillée de cet ensemble est datable de la seconde moitié et même du 
troisième quart du IIe siècle, datation que ne contredisent pas la majorité 
des formes provenant de l’atelier de la forêt de Lyons, notamment les 
nombreux pots et jattes carénées. Dans ce cas, la présence de formes plus 
anciennes comme les deux jattes à profil en « S » bien conservées peut 
plaider pour une constitution du dépôt entre les deuxième et troisième 
quarts du IIe siècle après J.-C.
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2.3. « L’ensemble E » (US 20137, 20268, 20293, 20360, 20361, 20374, 
20375, 20387) (fig. 285 à 288)

La stratigraphie composant l’ensemble E, étudiée ici à travers le mobilier 
de huit US, a livré au total un lot d’un peu plus de mille tessons, dont de 
nombreux fragments montrant des restes de peinture ou de chaux (cf. 
supra, chap. IV-D. 3 étude des pots à couleur, et notamment les fig. 97 et 
98). Il n’est pas ici question d’étudier cet ensemble de manière purement 
céramologique mais d’en proposer une illustration. Pour cette raison, aucun 
tableau de comptage détaillé n’a été réalisé, et les proportions par catégorie 
céramique n’ont donc pas été établies.
Cette séquence stratigraphique montre une bonne cohérence chronologique, 
s’échelonnant entre le milieu / seconde moitié du IIe siècle pour les 
couches les plus profondes (US 20387) et le début du IIIe pour les couches 
supérieures (US 20137 / 20374).

La sigillée
Le lot formé par les vases sigillés de ces diverses US regroupe les formes 
suivantes :
1 Drag. 46 / Lezoux 042 estampillé (C.G., n° 20387-1 ; cf. ci après 
photos de ce vase)
1 Drag. 46 / Lezoux 044 (C.G., n° 20387-2)
2 Drag. 33 / Lezoux 036 (C.G., n° 20387-3)
3 Curle 15 / Lezoux 045 (C.G., n° 20387-4)
1 Curle 23 / Lezoux 043 estampillé (C.G., n° 20137-5)
1 Curle 21 / Lezoux 097 (C.G.)
1 Drag. 36 / Lezoux 015 (C.G.)
1 Curle 11 / Lezoux 095 (C.G.)
1 Drag. 18 / 31 / Lezoux 055 (C.G.)
2 Drag. 45 / Lezoux 100 (C.G., n° 20137-8)
5 Drag. 37 (Argonne et C.G., nos 20137/20268-6 et 20374/20375-7)

Ph.52  Ph.53  

Ph.52 et 53 : fragments d’un pot avec restes de couleur verte (pot à couleur verte) issus de l’US 20 387
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0 5 cm

échelle 1/1

bandes lustrées horizontales
           peu visibles

bandes lustrées verticales
           peu visibles

  bandes lustrées irrégulières
couvrant presque entièrement 
            la surface

traces de peinture 
         rouge 
   et de chaux

20137/20268-6 (si Arg.)

20387-1 (si CG)

20387-4 (si CG)

20387-2 (si CG)
20387-3 (si CG)

20137-5 (si CG)

20387-10 (csl MSR)

20387/20293-9 (dm)

20374/20375-7 (si CG)

20360-11 (csl MSR)

départ d’attache de pied

20137-12 (csl MSR)

20360-13 (csl LLF)

20137-14 (csl LLF)

20137-8 (si CG)

Fig.285 : céramique de diverses US de «l’ensemble E » (deuxième et troisième tiers du IIe s.)
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Fig.286 : autre céramique de diverses US de «l’ensemble E» (deuxième et troisième tiers du IIe s.)

0 5 cm

20374-15 (cc ind.)

20374-16 (cc ind.)

20374-17 (cc ind.)

20374-18 (cc ind.)

20374/20387-19 (cc ind.)

20374-20 (cc ind.)

20387-22 (cs MSR)

20387-23 (cs MSR)

20387-24 (cs MSR)

20387-25 (cs LLF ?)

20360-31 amph. Narb.)

20137-30 (cs LLF)

20137-29 (cs LLF)
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0 5 cm

20137-26 (cs LLF)

20137-27 (cs LLF)

20339/ 20360/ 20361-28 (cs LLF)

croûtes de lait de chaux 
sur les faces interne et externe

légères traces de peinture rouge 
sur les faces interne et externe

Fig.287 : autre céramique de diverses US de «l’ensemble E» (deuxième et troisième tiers du IIe s.)
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Si la majorité des individus provient de l’US 20387 dont la sigillée est 
datée par R. Delage (INRAP) de la seconde moitié du IIe siècle, voire même 
des années 150-180, et que l’estampille de l’assiette 20137-5 est datable 
des années 130-140, certains éléments, tous issus de couches supérieures, 
poussent la datation vers le début du IIIe siècle. C’est le cas notamment du 
mortier n° 20137-8 et du Drag. 37 argonnais n° 20137/20268-6. Le Drag. 
37 provenant des ateliers arvernes (n° 20374/20375-7) est quant à lui 
attribuable au potier Censorinvs et ainsi datable de la seconde moitié du IIe 
siècle, selon R. Delage.

La céramique fine : métallescente, paroi fine engobée et dorée au mica
Un fragment de panse centimétrique montrant un décor de guillochis est 
l’unique relique d’un gobelet en métallescente du Centre de la Gaule. Quant 
à la céramique à paroi fine engobée, elle est ici représentée par les gobelets 
argonnais à décor projeté, présents en trois exemplaires (non fig.) dont au 
moins un à dépressions.

0 5 cm

20384/ 20387-32 (amph. Narb.)

Fig.288 : amphore G. 4 de Narb. issue de deux US de «l’ensemble E» (deuxième et troisième tiers du IIe s.)
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   A côté de ces composantes habituelles des assemblages de cette époque 
s’observe un individu assez remarquable, à savoir une écuelle carénée à 
lèvre moulurée assez massive (n° 20387/20293-9) entièrement recouverte 
d’un engobe micacé. Un départ d’attache de pied s’observe sur le bas de 
la panse, et des traces de suie confirment la destination de cette écuelle en 
tant que vase à cuire. Son origine reste indéterminée, mais possiblement 
régionale. Un second individu comparable n’est quant à lui plus matérialisé 
que par son fond montrant les stries d’attache des pieds (non fig.); là encore 
des traces importante d’un passage au feu s’observent.

La céramique commune sombre lustrée
Elle fait se côtoyer productions « montfortaises » et productions de 
l’atelier de la forêt de Lyons, qui déclinent les standards de leur répertoire 
respectifs : gobelets reprenant le profil des vases argonnais (nos 20387-10 et 
20360-11) ou à lèvre en amande et épaulement marqué (n° 20137-12) pour 
le premier, jattes carénées et gobelets fusiformes à décor de bandes lustrées 
irrégulières (nos 20360-13 et 20137-14) pour le second. A noter qu’un 
gobelet fusiforme montre des traces de peinture rouge et de la chaux sur la 
face interne et sur les tranches (n° 20137-14).

La céramique commune claire
Hormis les habituels cruches à lèvre en poulie (n° 20374-17) et mortiers (nos 
20374/20387-19 et 20374-20), quelques pots sont également visibles (nos 
20374-15 et 16), ne montrant pas d’anses sur la partie conservée. Si toutes 
ces poteries proviennent très vraisemblablement d’approvisionnement 
locaux, le bord n° 20374-18 (cruche ? bouteille ?) possède une pâte 
rappelant celle des productions franciliennes.

La céramique commune sombre
Elle rassemble les invariables formes de l’atelier « montfortais » : écuelles 
tripodes hémisphériques (n° 20387-22) et pots à lèvre en bourrelet 
(n° 20387-23), auxquels il faut ajouter un exemplaire de couvercle 
(n° 20387-24). Il en est de même avec l’atelier de Lyons-la-Forêt qui 
propose également un couvercle (n° 20387-25), ainsi que divers profils 
de jattes, à profil en « S » (n° 20137-26) ou carénées (n° 20137-27 et 
20339/20360/20361-28), et de pots (nos 20137-29 et 30). Ces formes de 
l’atelier de Lyons sont caractéristiques des trois premiers quarts du IIe 
siècle ; par ailleurs plusieurs de ces poteries de Lyons, à l’instar du gobelet 
lustré vu précédemment, ont servi de pots à couleur et de réceptacles 
pour la chaux (notamment les nos 20137-26 et 27).

Les amphores
Au moins deux exemplaires distincts d’amphore vinaire Gauloise 4 de 
Narbonnaise sont à recenser (nos 20360-31 et 20384/20387-32) dont une 
plutôt bien conservée, son profil étant restituable sur les ¾ de sa hauteur.

Datation proposée
Les sigillées montrent une fourchette chronologique assez large couvrant la 
seconde moitié du IIe siècle et le début du siècle suivant, avec une majorité 
d’occurrences pour le troisième tiers du IIe siècle, période que les formes 
communes locales de l’atelier de la forêt de Lyons suggèrent de recentrer sur 
les deuxième et troisième tiers du IIe siècle.
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3. Les ensembles de la seconde moitié du IIe et du début du IIIe siècle

3.1. Les tranchées US 20172 / 20502 / 20503 (fig. 289 à 291)

Les trois tranchées de fondations 20172 / 20502 / 20503 composant 
une pièce (A18) rajoutée au logis ont livré un volume de mobilier assez 
important puisque 900 tessons y ont été mis au jour, associés notamment 
à une grande quantité de restes de faune et de micro faune. Ce mobilier 
céramique se présente de surcroît dans un bon état de conservation général, 
de très nombreux vases étant archéologiquement complets. De nombreux 
recollages relient le matériel de ces trois tranchées, ce qui autorise de 
les étudier conjointement. Or, l’une des principales caractéristiques de 
l’assemblage est de proposer beaucoup de formes de vaisselle de table, dont 
de très nombreux gobelets, avec un pourcentage de céramique fine et semi-
fine relativement important, car atteignant 28 % du NMI. Le nombre et la 
qualité de conservation des mortiers est également à souligner.

La sigillée
Avec sept individus, elle ne représente qu’un « petit » 9 % du NMI. 
De surcroît, elle n’est représentée que par quelques fragments très 
mal conservés, hormis un bol Ritt. 8 / Lezoux 01 (n° 20172-1) 
archéologiquement complet retrouvé en surface, et qui montre une usure 
très prononcée sur la face interne.
Le reste des éléments se partage entre productions argonnaises et 
principalement arvernes, notamment trois exemplaires de mortiers Curle 
21 et une forme moulée indéterminée provenant du Centre de la Gaule. 
Selon R. Delage, ce petit ensemble semble avoir été constitué au cours de la 
première moitié du IIe siècle après J.-C., mais pas avant le deuxième quart 
en ce qui concerne le bol Ritt. 8 / Lezoux 01.

La céramique métallescente
Elle fait se côtoyer un vase quasiment complet et d’autres individus 
(au moins trois) seulement matérialisés par quelques fragments parfois 
centimétriques. L’exemplaire le mieux conservé est un gobelet de type 
Niederbieber 31 (n° 20503-2) provenant des ateliers du Centre de la Gaule, 
la forme ne fait pourtant pas partie de la typologie de ces mêmes ateliers 
(cf. Brulet et al., 2010, p. 347), mais se rapproche du type Bet 307, sans 
épaulement pour notre individu de Val-de-Reuil. Parmi les autres fragments 
de vases, se démarque un exemplaire semblant provenir quant à lui de 
l’atelier bourguignon de Jaulges et Villiers-Vineux (n° 20502/20503-3) 
montrant un décor caractéristique de palmettes excisées associées à des 
guillochis.

La céramique à paroi fine engobée
Avec sept individus (soit le même nombre de vases que la sigillée), elle 
complète le répertoire de la gobeleterie proposée par la céramique 
métallescente. Tous ces vases proviennent des ateliers d’Argonne, qui 
déclinent ici l’ensemble de leur « catalogue », à savoir gobelets lisses (nos 
20172-4 et 5) ou à dépressions avec décor projeté (n° 20503-6), tandis 
qu’un dernier exemplaire de grand module n’a pas conservé assez de 
hauteur pour dévoiler un éventuel décor (n° 20503-7).
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0 5 cm

20172-1 (si CG)

20502/20503-3 (me J-JV)

usure très
prononcée

20503-2 (me CG)

20172-4 (pfe Arg.) 20172-5 (pfe Arg.)

20503-6 (pfe Arg.)

20503-7 (pfe Arg.)

20172-9 (csl LLF ?)

20172-8 (csl MSR)

20503-10 (csl LLF)

20172/20503-11 (cc ind.)

20503-12 (cc ind.)

20502-18 (cs MSR)

20172-19 (cs MSR)

20502-21
(cs MSR)

20172-22
(cs MSR)

20502/20503-23 (cs MSR)

20503/20172-24 (cs MSR)

Fig.289 : céramique des tranchées 20172-20502-20503 (seconde moitié du IIe - début du IIIe s.)
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Fig.290 : autre céramique des tranchées 20172-20502-20503 (seconde moitié du IIe - début du IIIe s.)

0 5 cm

20503-16
(cc ind.)

20503-17
(cc ind.)

20172-13 (cc ind.)

20503-14 (cc ind.)

20503-15
(cc ind.)

20172-25 (cs MSR)

20502-26 (cs MSR)

20172-27 (cs MSR)

20172-28 (cs MSR)

20502/20503-29 (cs MSR)

20503-30 (cs MSR)

20172-20 
(cs MSR)
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La céramique commune sombre lustrée
Cette catégorie vient également proposer, en complément des deux 
précédentes, des gobelets à boire. Chacun des deux principaux ateliers 
régionaux (Montfort-sur-Risle et Lyons-la-Forêt) offre deux exemplaires de 
sa production : du premier atelier proviennent deux gobelets reprenant la 
forme des parois fines argonnaises (1 ex. représenté, n° 20172-8), ce qui est 
également le cas d’un des vases provenant de l’atelier de Lyons-la Forêt (n° 
20172-9), qui est accompagné d’un exemplaire de la forme caractéristique 
de cet atelier, à savoir le gobelet fuselé décoré de bandes lustrées verticales 
irrégulières (n° 20503-10). Ces derniers exemplaires portent ainsi à 11 le 
nombre de gobelets présents dans le comblement de ces trois structures, soit 
quasiment 15 % des individus de l’ensemble.

La céramique commune claire
Sans surprise, cette catégorie ne propose que des cruches et des mortiers. 
Ce qui étonne, c’est le nombre et la qualité de conservation de ces derniers, 
puisque, au nombre de sept (5 ex. figurés, nos 20172-13, 20503-14 à 17), 
ceux-ci se présentent dans un très bon état de conservation, l’un d’entre 
eux étant d’ailleurs quasiment complet, rejeté en un seul morceau (n° 
20503-16). Cette « batterie » de mortiers propose de surcroît des tailles 
très diverses, du très petit module (n° 20172-13) au grand (nos 20503-16 
et 17). Ils sont accompagnés par au moins quatre exemplaires de cruches 
montrant, quand elles sont suffisamment bien conservées, des profils 
tout-à-fait classiques à bord en poulie (n° 20172 / 20503-11). Un dernier 
élément (n° 20503-12) se remarque : il semble bien s’agir de la panse d’une 
cruche, celle-ci étant retaillée plus ou moins régulièrement, et est percée 
d’une ouverture circulaire en son centre. L’usage de ce détournement nous 
échappe.

Fig.291 : autre céramique des tranchées 20172-20502-20503 (seconde moitié du IIe - début du IIIe s.)

0 5 cm

20172-31 (cs MSR)

20172/20503-33 (cs LLF)

20172-32 (cs LLF)

20502/20503-34 (cs LLF)
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La céramique commune sombre
Fait habituel, celle-ci rassemble les 2/3 du nombre de tessons et plus de 
la moitié du nombre d’individus de l’ensemble, soit 56 vases. Les formes 
ouvertes, au nombre de 26, proviennent exclusivement de l’atelier de la 
forêt de Montfort-sur-Risle : des plats (5 ex. dont 2 fig., nos 20502-18 et 
20172-19), une écuelle à collerette (n° 20172-20), des tripodes carénés 
décorés de guillochis (3 ex. dont 1 représenté, n° 20502-21), trois poêlons 
(non fig.) et surtout 14 exemplaires de tripodes hémisphériques généralement 
bien conservés (6 ex. figurés, nos 22 à 28). L’un d’entre eux (n° 20503 / 
20172-24) montre par ailleurs des traces de suie visibles par-dessus les 
traces d’arrachement des pieds, preuve de la continuité de son utilisation en 
tant que plat après la perte ou l’enlèvement de ses pieds.
L’atelier « montfortais » est également le pourvoyeur de nombreuses 
formes fermées, à savoir une probable bouilloire (non fig.) et au moins 9 
exemplaire de pots, dont six à lèvre en bourrelet (2 ex. représentés, nos 
29 et 30) ; si cette forme est emblématique de l’atelier, les modèles ici 
présents apparaissent d’un gabarit assez modeste, à l’instar d’un dernier pot 
montrant une lèvre moins fréquente (n° 20172-31).
Les productions de l’atelier de la forêt de Lyons sont également présentes, 
mais en faible nombre comparées à celles de l’atelier de Montfort, puisque 
présentent en « seulement » 6 exemplaires : au moins un pot (n° 20172-
32) et deux jattes (nos 33 et 34), les autres individus (non fig.) n’étant plus 
matérialisés que par leur bord et ne permettant pas d’être affirmatif 
quant à leur forme initiale. Les formes des lèvres en présence sont plutôt 
caractéristiques de la fin du IIe et de la première moitié du IIIe siècle pour 
les jattes, tandis que le pot n° 32 est plutôt représentatif des débuts de la 
production de l’atelier (Adrian 2010, fig. 17 et 21), soit la fin du Ier siècle et 
le premier quart du IIe siècle.
Cette grande prééminence des productions de l’atelier montfortais (ici 85 
% des pâtes sombres) sur l’atelier de Lyons pourtant géographiquement 
plus proche a déjà été remarqué sur le site voisin de Val-de-Reuil « La Clos 
Saint-Cyr / La Cerisaie » (Adrian 2012, p. 274), ou encore plus en amont 
sur la Seine, à Aubevoye « Le Chemin Vert » (Féret, in Guillier 2013, p. 
269) pour la même période.

L’amphore
Cette catégorie est très faiblement représentée dans cet ensemble pourtant 
volumineux, puisqu’un unique tesson de panse d’amphore Gauloise 4 de 
Narbonnaise est à comptabiliser.

Datation proposée
L’assemblage offert par ces trois ensembles 20172, 20502 et 20503 
n’apparaît donc pas tout-à-fait homogène sur le plan chronologique. Si la 
grande majorité des productions et des formes en présence évoque au sens 
large la seconde moitié du IIe siècle et le début (premier quart ?) du IIIe, 
certains individus, à commencer par le lot de sigillées ou encore un pot de 
Lyons-la-Forêt suggère un début de constitution du dépôt vers le deuxième 
quart / milieu du IIe siècle.
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   3.2. Le puits 2033 (fig. 292 à 297)

La fouille de ce puits a permis de mettre au jour l’ensemble clos le plus 
étoffé de l’occupation du Haut-Empire, soit 1100 fragments de céramique 
correspondant à quelques 110 vases, répartis dans plusieurs couches 
de comblements très similaires. Ceux-ci se présentent de plus dans un 
état de conservation des plus satisfaisants, avec de nombreux profils 
archéologiquement complets, ou tout au moins conservés sur une grande 
partie de leur hauteur. 
Enfin, l’étude des productions et des formes en présence montre le caractère 
homogène du dépôt, par ailleurs souligné par plusieurs recollages, dont la 
constitution semble s’être déroulée sur un laps de temps assez court (à peine 
un demi-siècle).

La sigillée
C’est une catégorie relativement étoffée, avec un minimum de 16 individus, 
soit un peu plus de 14 % du NMI de la structure. 
Les produits argonnais sont plus nombreux (10 individus) que les individus 
provenant du centre de la Gaule (6 exemplaires). La majorité des formes 
en présence participe à l’assemblage habituel des contextes contemporains 
régionaux : plats Drag. 31 (3 ex. exclusivement argonnais, nos 2033-1 à 
3), coupelles Drag. 33 (3 ex., dont 2 fig., nos 2033-5 et 6),  bols Ritt. 8 / 
Lezoux 01 (2 ex., dont 1 fig., n° 2033-7) et au moins quatre exemplaires de 
mortiers Curle 21, provenant à égalité des deux pôles de productions (2 ex. 
fig., nos 2033-8 et 9). 
Une forme beaucoup moins habituelle est observable, à savoir une coupe 
Drag. 32 argonnaise (n° 2033-4). La sigillée moulée est quant à elle 
matérialisée par deux Drag. 37 argonnais (nos 2033-10 et 11).
Selon R. Delage, ce lot paraît avoir été scellé à la fin du IIe siècle et au tout 
début du IIIe siècle.

La céramique métallescente et à paroi fin engobée
La métallescente est très peu représentée, hormis un fragment de bas de 
panse de gobelet « flûte » (n° 2033-12) montrant un départ de décor de 
grènetis exécuté à la barbotine. Si sa morphologie et son décor évoquent 
les productions du centre de la Gaule (type Bet 312), les caractéristiques 
techniques de sa pâte excluent toute origine arverne. Son origine reste 
indéterminée.
La céramique à paroi fine engobée propose quant à elle trois gobelets 
argonnais à décor projeté, deux exemplaires à panse « pleine » (nos 2033-13 
et 14) et un individu à dépressions (n° 2033-15).

La céramique à engobe rouge interne pompéien et à badigeon micacé
Deux fragments, l’un pourvu d’un pied annulaire (non fig.), présentent les 
caractéristiques de ce type de production, provenant probablement des 
ateliers du Centre de la Gaule (pâte micacée), et montrent des traces de 
passage au feu typiques de ces plats.
Un bord de pot mal conservé (n° 2033-16) montre quant à lui un badigeon 
micacé appliqué sur la face externe.
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0 5 cm

2033-4 (si Arg.)

2033-3 (si Arg.)

2033-2 (si Arg.)2033-1 (si Arg.)

2033-5 (si C.G.)

2033-6 (si Arg.) 2033-7 (si C.G.)

2033-9 (si Arg.)

2033-8 (si C.G.)

2033-10 (si Arg.)

2033-11 (si Arg.)

2033-12 (me ind.)

2033-13 (pfe Arg.)

2033-14 (pfe Arg.)

2033-15 (pfe Arg.)

2033-16 (bm)

2033-17 (csl LLF)

2033-18 (csl LLF)

2033-19 (csl LLF)2033-21 (csl LLF)2033-20 (csl LLF)

Fig.292 : céramique du puits 2033 (dernier tiers du IIe - début du IIIe s.)
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0 5 cm

2033-22 (csl MSR)

2033-24
(csl MSR)

2033-25 (csl MSR)

2033-29 (cc ind.)

2033-28 (cc ind.)

2033-27 (cc ind.)

2033-26 (cc ind.)

2033-30 (cc ind.)

2033-32
(cc ind.)

2033-33 (cc ind.)

2033-34 (cc ind.)

2033-31 (cc ind.)

2033-35
(cc ind.)

2033-23
(csl MSR)

Fig.293 : autre céramique du puits 2033 (dernier tiers du IIe - début du IIIe s.)
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0 5 cm

2033-37 (cc ind.)

2033-36 (cc ind.)

2033-38 (cs MSR)

2033-39 (cs MSR)

2033-40 (cs MSR)

2033-41 (cs MSR)

2033-42 (cs MSR)

2033-43 (cs MSR)

2033-44 (cs MSR)

2033-51 (cs LLF)

fond découpé

Fig.294 : autre céramique du puits 2033 (dernier tiers du IIe - début du IIIe s.)
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0 5 cm

2033-45 (cs MSR)

2033-46 (cs MSR)

2033-48 (cs MSR)

2033-49 (cs MSR)

2033-47
(cs MSR)

2033-50 (cs MSR)

2033-52
(cs LLF)

2033-53
(cs LLF)

2033-54 (cs LLF)

2033-55 (cs LLF)

Fig.295 : autre céramique du puits 2033 (dernier tiers du IIe - début du IIIe s.)



Inrap. Rapport de fouille                                                                 Haute-Normandie, Eure (27) Val-de-Reuil «Zone C» 492

0 5 cm

2033-56 (cs MSR)

2033-61 (amph. ind.)

2033-62 (amph. ind.)

2033-57 (cs LLF)

Fig.296 : autre céramique du puits 2033 (dernier tiers du IIe - début du IIIe s.)

La céramique commune sombre lustrée
Avec 15 vases recensés, elle est presque aussi fournie que la sigillée, et 
complète l’éventail des gobelets à boire proposé par la céramique à paroi 
fine. La silhouette des gobelets argonnais est d’ailleurs ici reprise par les 
potiers de l’atelier de la forêt de Montfort-sur-Risle (n° 2033-22), mais 
également, et c’est plus rare, par l’atelier de Lyons (2 ex., nos 2033-20 et 
21). Ce dernier décline également les formes qui font la spécificité de son 
répertoire : jatte carénée (n° 2033-17) et gobelets fuselés (4 ex., dont 2 fig., 
nos 2033-18 et 19) tous décorés de bandes lustrées irrégulières. De l’atelier 
« montfortais » proviennent encore trois autres poteries lustrées : un 
gobelet à petit col (n° 2033-25), précurseur des gobelets Niederbieber 33, 
et enfin deux gobelets distincts appartenant à la même forme (nos 2033-23 
et 24), car si la restitution graphique proposée l’est avec les restes des deux 
individus, il s’agit bien de deux vases distincts, comme le montrent leurs 
caractéristiques techniques.
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0 5 cm

2033-58 (amph. Narb.)

2033-59
(amph. Narb.)

2033-60
(amph. Narb.)

Fig.297 : amphores G. 4 de Narb. issues du puits 2033 (dernier tiers du IIe - début du IIIe s.)
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La céramique commune claire
Dix-huit vases sont concernés, dont de nombreux mortiers (6 ex., dont 4 
fi g., nos 2033-27 à 30) et de non moins nombreuses cruches (11 ex., 6 fi g. 
nos 2033-31 à 36) dont une très bien conservée (n° 2033-36) et qui montre 
les stigmates d’une découpe volontaire du fond. Ces contenants montrent 
invariablement une embouchure en poulie. Au moins deux individus (dont 
le n° 2033-34) présentent par ailleurs une pâte calcaire assez tendre qui 
fait penser aux productions bas-normandes, tandis que le reste des pâtes 
suggère une provenance commune de la majorité des mortiers et d’une 
grande partie des cruches. A ce répertoire habituel, il faut ajouter un 
petit couvercle assez fruste (n° 2033-37) qui n’est pas sans rappeler des 
exemplaires rencontrés dans des contextes contemporains régionaux, ainsi 
à Aubevoye (Guillier 2013, fi g. 97, n° 6954-4) et à Rouen (Adrian 2010, 
fi g. 24, nos 1074-52 à 55). Ils y sont dans ces deux cas associés, au sein 
des ensembles, à des amphores de Bétique de type Dressel 20 (une origine 
commune est d’ailleurs suggérée, cf. Adrian op. cit., p. 508), ce qui n’est pas 
le cas ici pour le puits 2033 où ces productions sont absentes.

La céramique commune sombre
Avec un peu plus de  43 % du NMI (soit 48 vases), elle est très bien 
représentée, sans pour autant connaître une écrasante majorité comme 
c’est souvent le cas pour les contextes de cette période (souvent plus 
de 50 % du NMI). Fait également notoire, les produits provenant de 
l’atelier d’Appeville-Annebault sont en position largement majoritaire, car 
concentrant les 4/5 des vases recensés (soit 39 individus), le reste des vases 
provenant exclusivement de l’atelier de la forêt de Lyons (9 ex.).
L’atelier « montfortais » propose ici une large palette de son répertoire : 
plats (2 ex., nos 2033-38 et 39), très nombreuses écuelles tripodes 
hémisphériques (au moins 13 ex., dont 2 fi g., nos 2033-40 et 41), écuelles 
tripodes carénées décorées (4 ex., 2 fi g., nos 2033-42 et 43), écuelles à 
collerette (4 ex., 1 fi g., n° 2033-44), poêlons (2 ex. non ill.). L’un des tripodes 
carénés a pu être presque complètement reconstitué (cf. photo). A ces 
formes classiques s’ajoutent deux marmites, formes qui se rencontrent 
moins systématiquement mais ponctuellement sur les sites de consommation 
régionaux. Les silhouettes sont différentes, ainsi que les ornementations : 
forme bilobée et bande d’incisions (au bâton ?) en milieu de panse (n° 
2033-45) et forme tronconique avec incisions (à l’ongle ?) sur le rebord et 
bandes lustrées sur la panse (n° 2033-46).

Ph.54 : poterie tripode (n° 42) issue du puits 2033 (cf. fig. 294)
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   Le reste des formes proposées par l’atelier concerne les fameux pots à lèvre 
en bourrelet, présents en 8 exemplaires (3 ex. fig., nos 2033-47 à 49), un 
pot matérialisé par son embouchure simple (n° 2033-50), ainsi qu’une 
bouilloire à bec pincé (n° 2033-56). 
À noter enfin la présence d’un fragment de panse centimétrique montrant 
ce qui ressemble à un décor plastique à la barbotine de « peau de crapaud » 
(non fig.) et qui présente les caractéristiques techniques des productions de 
l’atelier de la forêt de Montfort-sur-Risle. Ce type de décor affuble plus 
volontiers des vases rencontrés dans des contextes plus anciens (seconde 
moitié Ier / début IIe s.), une production « montfortaise » de ce genre de pot 
n’était jusqu’à présent pas connue.
Les produits de l’atelier de Lyons ne paraissent venir qu’en complément de 
cet important répertoire, avec les formes caractéristiques de sa production : 
jatte carénée (n° 2033-51), jatte à profil en « S » (n° 2033-55, ici en 
position résiduelle), pots à profil classique (nos 2033-52 et 53) ou moins 
classique (n° 2033-54). Trois autres exemplaires (non ill.) ne sont pas assez 
bien conservés pour garantir leur forme originelle (jattes ou pots). 
Enfin, faisant écho à l’exemplaire « montfortais » rencontré auparavant, 
une bouilloire assez bien conservée (n° 2033-57) constitue l’un des 
rares témoins de la production de ce modèle par l’atelier du « Gouffre » 
rencontré sur un site domestique (Adrian 2013, p. 450 et fig. 22). 
Sur l’atelier, cette forme est rencontrée entre le dernier quart du IIe et le 
milieu du IIIe siècle.

Les amphores
C’est une catégorie relativement bien pourvue, avec pas moins de six 
représentants dont trois exemplaires de Gauloise 4 de Narbonnaise (nos 
2033-58 à 60) principalement matérialisés par leurs fonds bien conservés. 
Le reste des individus reste de type et d’origine indéterminés (2 ex. fig., nos 
2033-61 et 62).

Datation proposée
Avec le comblement de ce puits 2033, il est très intéressant de disposer d’un 
ensemble clos et homogène puisque, hormis trois tessons intrusifs du IVe 
siècle issus du sommet de la stratigraphie, le comblement de la structure 
semble être intervenu au cours du dernier tiers du IIe siècle et au tout début 
du IIIe (premier quart). 
À ce titre, cet ensemble bien étoffé apparaît contemporain des ensembles 
6954 et 6992 du site du « Chemin Vert » à Aubevoye (Guillier op. cit.).
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3.3. Les fosses 753 et 826 (fig. 298 et 299)

Par proximité géographique et chronologique, ces deux fosses sont 
présentées conjointement. Avec seulement 157 restes correspondant à 
34 individus plutôt fragmentaires, la fosse 753 vient en complément de 
l’ensemble plus étoffé constitué par le comblement de la fosse 826 (418 
fragments pour 31 individus). D’une manière plus large, l’ensemble formé 
par ces deux fosses vient compléter celui à peine plus volumineux mais 
mieux conservé de la fosse 843 toute proche, et qui leur est en grande partie 
contemporaine (cf. infra). Leur comblement apparaît homogène, mis à part 
quelques tessons résiduels protohistoriques et du Ier siècle, et une intrusion 
postérieure (haut Moyen-âge).

La sigillée
Elle est peu représentée : un fragment de mortier de type Curle 21 / Lezoux 
097 provenant des ateliers du Centre de la Gaule (n° 753-1), attribué à la 
seconde moitié du IIe siècle par R. Delage, et la partie haute d’un Drag. 37 
argonnais (n° 826-1).

La céramique commune sombre lustrée
Uniquement présente au sein de la fosse 826, elle offre, hormis un gobelet 
« montfortais » reprenant le profil argonnais (non fig.), deux gobelets fuselés 
(1 ex. fig., n° 826-2) et une jatte carénée (n° 826-3) tous décorés de bandes 
lustrées irrégulières, en provenance de l’atelier de la forêt de Lyons.

La céramique commune claire
Elle est peu représentée, et propose invariablement des cruches et des 
mortiers montrant, quand ils sont conservés, des profils tout à fait 
classiques pour l’époque (2 mortiers représentés, nos 753-2 et 3).

La céramique commune sombre
Elle concentre les 2/3 voire les 4/5 du nombre d’individus des deux 
structures, et fait se côtoyer les productions régionales de Monfort-sur-
Risle et de Lyons, ainsi que quelques individus champenois de « craquelée 
bleutée » (un plat et deux pots au sein de la fosse 753, mal conservés et 
non fig.). Les formes ouvertes sont abondantes (29 exemplaires au total) : 
plats (n° 753-4), écuelles à bord rentrant (n° 753-8) ou à collerette (n° 
826-5), tripodes décorés (n° 753-9) ou très nombreuses écuelles tripodes 
hémisphériques (21 ex., dont 4 fig., nos 753-5 à 7 et 826-4). Hormis le 
plat en « craquelée bleutée » et l’écuelle à bord rentrant de provenance 
indéterminée, tous les exemplaires sont de production « montfortaise » ; 
les formes sont classiques, avec des évolutions propres à cette époque 
(l’exemplaire n° 753-7 comparable aux nos 18 et 19 de la cave 541 de 
Val-de-Reuil « Le Clos Saint-Cyr / La Cerisaie », ou encore le n° 753-
8 à rapprocher du n° 8-19 de Plasnes, Adrian et Féret op. cit., fig. 42) 
et montrent là également des gabarits très divers (par exemple les deux 
écuelles probablement tripodes nos 753-5 et 6).
Les pots sont relativement peu nombreux (13 ex.), dont neuf exemplaires 
« montfortais (5 ex. fig., nos 753-10 et 11 et nos 826-6 à 8), principalement 
à lèvre en bourrelet. Un exemplaire de bouilloire (fosse 826, non fig.) clôt ce 
répertoire de l’atelier de la vallée de la Risle.
Les produits du site potier de la forêt de Lyons sont donc minoritaires, 
proposant sept vases : trois exemplaires de jattes carénées, dont une très 
bien conservée (nos 753-12, 826-9 et 10), deux pots (nos 826-11 et 12) et 
deux autres individus mal conservés (jattes ou pots, non ill.).

Datation proposée 
Le comblement de ces deux fosses semble s’être opéré entre la fin du IIe 
(sigillée et certaines formes de Lyons-la-Forêt) et la première moitié du IIIe 
siècle.
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0 5 cm

753-1 (si CG)
826-1 (si Arg.)

826-2 (csl LLF)
826-3 (csl LLF)

753-2 (cc ind.)

753-3 (cc ind.)

753-4 (cs MSR)

753-8 (cs ind.)

753-5 (cs MSR)

753-6 (cs MSR)

753-7 (cs MSR)

826-4 (cs MSR)

826-5 (cs MSR)

753-9 (cs MSR)

753-11 (cs MSR)

826-7 (cs MSR)

Fig.298 : céramique des fosses 753 et 826 (fin du IIe et première moitié du IIIe s.)
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Fig.299 : autre céramique des fosses 753 et 826 (fin du IIe et première moitié du IIIe s.)



II. Résultats 499

   4. Les ensembles de la première moitié du IIIe siècle

4.1. La fosse 843 (fig. 300 et 301)

Avec 465 fragments représentant 40 individus, le mobilier issu de la 
structure 843 se présente comme un ensemble relativement peu volumineux 
mais dont l’intérêt réside dans la qualité de conservation, l’homogénéité 
chronologique et l’association de formes intéressantes, ceci malgré l’absence 
notoire de sigillée. L’assemblage ainsi observé apparaît assez atypique.

La céramique métallescente et à paroi fine engobée
En l’absence de toute sigillée, les céramiques fines d’importation sont ici 
matérialisées par deux individus en céramique métallescente et un gobelet à 
parois fines engobé.  
La céramique métallescente est principalement figurée par un exemplaire 
de gobelet « tulipiforme » à lèvre en corniche et décor associant l’excision 
et les bandes guillochées (n° 843-1) provenant de l’atelier bourguignon 
de Jaulges et Villiers-Vineux, correspondant au type 6.02 défini pour les 
productions de cet atelier (Séguier et Morize 1996). Un second individu 
n’est quant à lui plus représenté que par un unique tesson de panse 
centimétrique montrant également le départ d’un décor excisé (non fig.).
Ces deux vases sont accompagnés d’un exemplaire de gobelet à paroi fine 
engobée argonnais (non ill.).

La céramique commune sombre lustrée
Cette catégorie, uniquement représentée par des éléments en provenance 
de l’atelier de la forêt de Montfort, associe trois formes, dont deux plutôt 
remarquables. A côté d’un gobelet lisse de petit gabarit (n° 843-3) reprenant 
la silhouette des productions à parois fines argonnaises, se distingue un 
second vase qui, s’il reprend également le profil des vases argonnais avec 
une panse ornée de registres de guillochis, se remarque par son très grand 
volume (n° 843-4) encore jamais observé jusqu’ici dans les ensembles 
régionaux. Un exemplaire légèrement plus petit est néanmoins déjà connu 
au Vieil-Évreux (cellier 30010, cf. Adrian et Féret op. cit., fig. 34, n° 6) dans 
un contexte sensiblement contemporain.
Le troisième individu (n° 843-2) montre quant à lui une morphologie peu 
fréquente mais régulière parmi le répertoire de céramique sombre lustrée de 
l’atelier montfortais.

La céramique commune claire
Peu représentée, cette catégorie ne propose que des cruches (un ex. figuré, 
n° 843-17).

La céramique commune sombre
Elle est très largement représentée, avec au moins 29 vases, soit les ¾ des 
individus de la structure. Les deux ateliers régionaux de Montfort-sur-Risle 
et de Lyons-la-Forêt fournissent l’essentiel de l’approvisionnement, avec une 
très large majorité de productions « montfortaises » (23 poteries de l’atelier 
de la forêt de Montfort, et quatre de Lyons).
Les formes ouvertes sont particulièrement fréquentes et proviennent 
exclusivement de l’atelier de Montfort, avec le répertoire habituel : écuelle 
carénée à petite collerette (1 ex., n° 843-5), plats (5 ex., dont 2 fig., nos 843-
8 et 11) et surtout onze exemplaires d’écuelles hémisphériques tripodes (2 
ex. fig., nos 843-6 et 7). S’y ajoute un exemplaire de marmite (n° 843-9), 
forme nettement moins systématique que les précédentes et qui, hormis 
l’absence de décor, rappelle l’individu du puits 2033 vu précédemment (n° 
2033-45).
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Fig.300 : céramique de la fosse 843 (première moitié du IIIe s.)



II. Résultats 501

   

0 5 cm

843-13 (cs MSR)

843-12 (cs MSR)

843-14 (cs MSR)

843-15 (cs LLF)

843-16 (cs LLF)

843-17 (cc ind.)

843-18 (amph. rég.)

843-10 (cs LLF)

Fig.301 : autre céramique de la fosse 843 (première moitié du IIIe s.)
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Comparativement aux plats et écuelles, les pots sont ici curieusement peu 
représentés, quatre exemplaires « montfortais » sont à dénombrer (3  ex. 
fi g., nos 843-12 à 14), dont deux à lèvre en bourrelet, tandis que le n° 843-
14 reprend le profi l des parois fi nes argonnaises et des gobelets lustrés 
vus précédemment. Un exemplaire d’œnochoe (mal conservée et non ill.) 
complète le répertoire de l’atelier.
Les productions de l’atelier de Lyons sont ici représentées par deux jattes, 
dont une de grand gabarit (n° 843-10), un petit gobelet (n° 843-16), et 
un unique pot (n° 843-15) à lèvre repliée. Si la jatte a plutôt un profi l 
caractéristique du début de la production de l’atelier (fi n Ier / premier quart 
du IIe siècle, Adrian 2013, fi g. 16), la morphologie du pot n° 843-15 le 
rattache aux produits de la fi n du IIe et de la première moitié du IIIe siècle 
(idem, fi g. 20).

Les amphores
Deux individus sont représentés, et assez mal conservés : un fragment de 
panse d’amphore de Bétique de type Dressel 20 ou 23, et une amphore 
régionale matérialisée par son embouchure en poulie (n° 843-18).

Datation proposée
Hormis une forme qui paraît « ancienne » au sein de cet ensemble (la 
grande jatte carénée n° 843-10), le reste des éléments en présence oriente la 
datation du comblement de cette structure au cours de la première moitié 
du IIIe siècle. L’assemblage mis en lumière apparaît assez atypique, eut égard 
au grand nombre de formes ouvertes en commune sombre et au manque 
de formes fermées de préparation ou de stockage. L’absence de mortier 
est également à signaler parmi cet assemblage pourtant indéniablement 
domestique. Le gabarit important de certains vases est également à 
souligner, que ce soit le gobelet « montfortais » ou même la jatte carénée 
qui paraît pourtant résiduelle, bien que bien conservée. Cet aspect plutôt 
atypique est peut-être à mettre en relation avec le reste du mobilier 
(principalement métallique) également mis au jour au sein de cette fosse 
843.

4.2. L’US 20658 (fig. 302)

Ce remblai a livré un petit ensemble de 268 restes qui s’avère intéressant 
par la qualité de conservation des quelques 54 individus recensés, par son 
homogénéité chronologique, et par la présence d’une forme tout à fait 
remarquable en sigillée.

La sigillée
Avec six vases (soit 11 % des individus), elle est surtout 
représentée par les productions du centre de la Gaule, 
notamment un Drag. 45 / Lezoux 100 (n° 20658-1) montrant 
une usure très importante sur la face interne, un exemplaire 
de Curle 21 / Lezoux 097 (non fig.), ainsi que d’autres individus 
non identifi és (non fig.). 
Les produits argonnais sont quant à eux ici uniquement 
représentés par un bol Drag. 37 R à décor de guillochis (n° 
20658-3). 
Mais c’est surtout la présence d’un mortier de type Drag. 45 
provenant de l’atelier bourguignon de Jaulges et Villiers-Vineux 
(n° 20658-2) qui est ici remarquable, cette forme étant encore 
inédite dans la région à ce jour. 
Celui-ci n’a conservé que sa partie supérieure, qui montre une 
pâte beige orangé et un vernis orange sombre à l’aspect très 
grésé avec des coulures métallescentes (cf. photos n° 55 et 56).

Ph.55 et 56 : vues extérieure et intérieure du mortier Dr. 45 

de l’US 20658 de Jaulges-Villiers-Vineux

Ph.55 :

Ph.56 :
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Fig.302 : céramique de l’US 20658 (milieu du IIIe s.)
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La céramique métallescente
Elle concerne quelques fragments de panse d’un gobelet à décor de 
guillochis (non ill.) provenant des ateliers argonnais.

La céramique commune sombre lustrée
Avec 7 individus recensés (soit 13 % du NMI), c’est une catégorie bien 
représentée, selon une tendance de la période. Deux individus reprennent 
la forme Niederbieber 33, dont un exemplaire archéologiquement complet 
(n° 20658-4) montrant une silhouette assez trapue. Ces deux vases sont de 
provenance indéterminée, mais leurs pâtes et le fait qu’ils soient engobés 
suggèrent une provenance francilienne. Les productions régionales sont 
ici représentées par au moins deux gobelets en provenance de l’atelier de 
Lyons-la-Forêt dont un orné de bandes lustrées verticales (non fig.), ainsi 
que par quelques vases très fragmentaires de l’atelier « montfortais », dont 
un gobelet dont n’est conservé que le pied tronconique (n° 20658-5), qui 
semble avoir été découpé intentionnellement (mais de manière assez fruste) 
et peut-être réutilisé en lest (?).

La céramique commune claire
Elle est assez faiblement représentée, puisqu’avec 7 individus, cette catégorie 
est aussi fréquente que la commune sombre lustrée. Elle n’offre qu’un seul 
exemplaire de cruche, montrant le traditionnel profil en poulie (n° 20658-
14). Les mortiers sont quant à eux nettement mieux représentés, avec pas 
moins de 5 individus (1 ex. fig., n° 20658-15) présentant divers modules.

La céramique commune sombre
Trente des 54 individus provenant de cette US 20658 sont des poteries 
communes sombres (55 % du NMI). A noter, parmi les formes ouvertes, 
un exemplaire de plat semblant provenir de l’atelier de la forêt de Lyons 
(n° 20658-6), forme assez rare si ce n’est exceptionnelle pour cet atelier. 
Les plats et écuelles tripodes de fabrication « montfortaise » (ainsi qu’un 
exemplaire de poêlon non fig.) sont quant à eux bien plus fréquents et 
habituels (nos 20658-7 et 8), à l’instar des pots de même provenance (nos 
20658-12 et 13). L’atelier de la forêt de Lyons offre quant à lui quelques 
jattes et pots aux profils caractéristiques (n° 20658-9) ou plus anecdotiques 
(n° 20658-10). A noter à côté de ces deux approvisionnements 
traditionnels, la présence d’un exemplaire de pot en céramique « craquelée 
bleutée » champenoise (n° 20658-11), déjà rencontré sur le site voisin « Le 
Clos Saint-Cyr / La Cerisaie » (Adrian, in Beurion 2012, fig. 117).
Enfin, deux bouilloires très fragmentaires sont comptabilisées (non fig.), l’une 
provient de l’atelier de la forêt de Montfort-sur-Risle, la seconde montre 
une surface très soigneusement lustrée et un fond très épais, il s’agit peut-
être d’une production francilienne, faisant ainsi écho à la présence de deux 
gobelets lustrés vus précédemment.

Les amphores
Très peu représentés, ces conteneurs n’offrent que deux fragments, l’un 
appartenant à une probable Dressel 20, le second étant une embouchure 
d’amphore régionale à lèvre en poulie (non ill.).

Datation proposée
Cet assemblage n’est pas sans rappeler (toutes proportions gardées) celui 
de la cave 541 du site voisin de Val-de-Reuil « Le Clos Saint-Cyr / La 
Cerisaie », daté du milieu du IIIe siècle (Adrian op. cit.) ; il confirme ainsi 
les tendances observées sur le site précédent, avec la présence des mêmes 
productions (hormis ici les céramiques à décor peint) dans des proportions 
identiques. Il est alors raisonnable de situer notre ensemble vers le deuxième 
quart / milieu de ce même siècle.
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   5. Quelques formes diverses des IIe - IIIe siècles (fig. 303)

Plusieurs formes provenant de contextes divers peu volumineux et peu 
caractéristiques se sont révélées intéressantes, par leur originalité ou leur 
qualité de conservation. Ces formes sont les suivantes :
- nos 20116-1 et 20299-1 : il s’agit de deux pots malheureusement mal 
conservés, matérialisés tous deux par leur partie supérieure entièrement 
recouverte d’un engobe orangé micacé. Ces deux individus proviennent 
visiblement d’un même lieu d’approvisionnement, probablement régional. 
Leurs contextes de découverte sont datés du IIe siècle.
- n° 20386-1 : c’est une coupelle à collerette dont le fond, malheureusement 
absent, semble plat. Elle est réalisée dans une pâte gris beige micacée de 
provenance inconnue, possiblement extra régionale ; les surfaces sont 
enfumées mais pas spécialement lustrées. Seul individu issu de l’US 20386, 
sa datation reste indéterminée.
- n° 20101 : il s’agit d’une amphorette quasiment complète. Son contexte de 
découverte associe éléments du IIIe siècle et éléments tardo antiques du IVe 
siècle. Sa datation reste donc indéterminée entre le Haut et le Bas-Empire.

6. Une abondante série d’amphores Gauloise 4

Il a été remarqué, tout au long de l’étude du mobilier céramique de 
l’occupation du Haut-Empire, de très nombreuses occurrences d’amphores 
vinaires Gauloise 4 en provenance des ateliers de Narbonnaise. Le 
décompte des restes confirme cette observation : le nombre de fragments 
et d’individus de ce type d’amphore est élevé, car correspondant à 286 
fragments parmi lesquels ont été recensés au moins 28 individus. Les 
Gauloise 4 représentent ainsi 83 % du nombre de restes et 66 % du nombre 
d’amphores recensées sur le site (sur un total de 42 individus ; détails infra 
dans le tab.40). En comparaison, les amphores à huile de Bétique de type 
Dressel 20, habituellement fréquentes si ce n’est prépondérantes sur les sites 
de consommation régionaux pour ces périodes, ne sont présentes qu’en 
2 ou 3 exemplaires (pour 25 tessons), tout comme l’amphore régionale 
de type Gauloise 12, ici présente en un seul exemplaire (pour 8 restes). A 
noter qu’il s’agit bien d’un nombre minimum d’individus, puisque nous 
n’avons pas décompté un individu par fragment de panse, mais pondéré le 
nombre d’individus pour ne pas risquer une surreprésentation du nombre 
d’amphores.
Ces chiffres sont éloquents puisque le site des « Errants » concentre à 
lui seul beaucoup plus de Gauloise 4 que certains chefs-lieux de cité 
régionaux tels Lillebonne (11 exemplaires recensés à la date de 2010 : cf. 
Laubenheimer et Marlière 2010, vol. II) ou Évreux (16 Gauloise 4 recensées 
et quelques 60 Dressel 20). A titre indicatif, la ville de Rouen concentre elle-
même quelques 135 amphores Gauloise 4 de Narbonnaise.
De plus, ces individus se présentent très souvent dans un état de 
conservation assez satisfaisant, ceci toujours en comparaison avec ce 
qui s’observe habituellement sur les sites régionaux, mais également, au 
sein même du site des « Errants », en comparaison avec les autres types 
d’amphores (principalement les amphores régionales et les Dressel 20) 
qui sont en général seulement matérialisés par un ou quelques fragments, 
notamment de panse.
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Fig.303 : formes diverses des US 20116, 20299 (IIe siècle), 20101 et 20386 (IIe / IIIe siècles ?)
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   Bien qu’assez disséminées sur le site, ces amphores narbonnaises sont 
principalement issues de trois contextes, globalement datés du courant du 
IIe siècle - début IIIe s. : 
- Le puits 2033 qui a livré trois exemplaires essentiellement matérialisés par 
leurs fonds bien conservés (fig. 297).

- Le canal 10019 où ont été mis au jour au moins quatre exemplaires de 
Gauloise 4,  avec ici encore trois fonds bien conservés (fig. 304), dans un 
contexte daté du milieu/deuxième moitié du IIe siècle.
- « L’ensemble E », en dernier lieu, fournit une partie de restes amphoriques 
avec trois autres amphores, dont une plutôt bien conservée au sein des US 
20360, 20384 et 20387 (fig. 286 et 288). S’y distingue un élément notable 
: une anse estampillée (fig. 305) issue de l’US 20379 (contexte daté de la 
première moitié du IIe siècle, en association avec une sigillée argonnaise 
du IIe siècle de forme indéterminée). Le timbre correspond à la signature 
MERCATOR, déjà répertoriée ailleurs (Laubenheimer et Marlière op. cit., 
p. 233, n° 255) ; des analyses physico-chimiques ont montré une probable 
origine de la vallée du Rhône (idem, p. 40).

bord col anse panse fond NR % NR NMI % NMI

Gauloise 4 10 2 13 255 6 286 83,15 28 66,65

Dressel 20 0 2 1 22 0 25 7,25 3 4,75

Rhodienne ? 0 0 1 0 0 1 0,3 1 2,4

Gauloise 12 0 2 0 6 0 8 2,3 1 2,4

Régionale ind. 4 0 1 19 0 24 7 10 23,8

dont francilienne 0 0 0 3 0 3 - 1 -

dont chartraine 1 0 0 0 0 1 - 1 -

TOTAL 14 6 16 302 6 344 100 43 100
Tab.40 : comptage des amphores
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10019-2 (amph. Narb.)

10019-3 (amph. Narb.)

10019-1 (amph. Narb.)

10019-5 (amph. rég. ?)

10019-4 (amph. Narb.)

Fig.304 : matériel amphorique de la St. 10019 (milieu du IIe s.)
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Fig.305 : amphore Gauloise 4 estampillée de l’US 20379 (première moitié du IIe s.)
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   Synthèse et conclusion sur les ensembles du Haut-Empire

L’étude des principaux ensembles du site des « Errants » amène plusieurs 
commentaires, plus ou moins étoffés et pertinents selon les différentes 
phases chronologiques et leur documentation sur le site.

La phase précoce, à savoir le début du Ier siècle de notre ère, est très mal 
documentée, selon une tendance déjà remarquée à l’échelle régionale 
(Adrian et Féret op. cit., p. 198). Comme à son habitude, cette phase 
est non seulement représentée par un nombre infime de structures, mais 
également par des ensembles très peu volumineux, puisque le plus étoffé 
ne concentre qu’une soixantaine de restes (fossés 10046 et 10047). Malgré 
leur faible représentativité, la composition de ces ensembles est conforme 
à ce qui est connu pour la région, et notamment sur le site voisin de la 
zone A (Féret, in Lukas 2014) ou encore sur le site du « Clos Saint-Cyr / 
La Cerisaie »  (Féret, in Beurion 2012) : absence de sigillée (italique ou 
lyonnaise), palliée par la  régularité de la terra nigra et ici des assiettes 
Gose 289, faible apport de la terra rubra (si elle est absente des contextes 
précoces étudiés, elle s’observe de manière constante et résiduelle dans 
les ensembles postérieurs), et présence quasi-systématique des cruches à 
engobe blanc en provenance du centre de la Gaule et/ou du Val-de-Loire, 
qui constituent un véritable marqueur de ces ensembles augustéens. A 
ces grands traits s’ajoute la faiblesse des productions communes locales, 
la constance de la céramique dorée au mica grossière ou fine, et enfin, 
la présence, dans des proportions non négligeables, de céramiques non 
tournées de tradition indigène, avec notamment cette forme de jatte carénée 
à bord mouluré qui apparaît comme une constante des ensembles de la 
fin de l’âge du Fer et du début de la période romaine pour cette zone de la 
vallée de la Seine. Elle est en effet présente sur les deux sites voisins déjà 
mentionnés, mais également à Léry (Lepert 1993, fig. 5-II), ou encore à 
Porte-Joie (fouille de Cl. Beurion, Inrap, étude L. Féret en cours). Une 
forme évoluée, avec une carène plus marquée et un col concave, s’observe 
également au sein de l’assemblage du puits 133 du site d’Heudebouville 
« Écoparc 2 » (Lecler-Huby in Lukas 2013, pl. 181, nos 226 et 334).
Une autre constante des ensembles régionaux du Ier siècle de notre ère est la 
difficulté à caractériser clairement les contextes tibéro-claudiens. Ici, ceux-
ci sont tout simplement absents : aucune trace probante de fréquentation 
du site à cette époque n’a été observée. C’est l’assemblage du mobilier 
livré par le puits 3915 qui illustre la phase d’occupation suivante, datée du 
troisième quart du Ier siècle. Cet ensemble étant bien étoffé, et les contextes 
contemporains n’étant pas rares dans la région (principalement sur les 
plateaux situés au sud de la Seine), son analyse permet de mettre en lumière 
des caractéristiques propres à son assemblage.
En ce qui concerne la sigillée, sa proportion (13 % du NMI), la forte 
prééminence des produits rutènes et l’indigence de la sigillée moulée, voire 
comme ici son absence totale, sont des données conformes à ce qui est 
connu pour la région (par exemple le fossé 170 d’Arnières-sur-Iton, cf. Féret 
in Adrian 2008). Le manque de variété de l’ensemble sigillé du puits 3915 
peut étonner, mais il faut rappeler la relative faiblesse du lot (9 individus), 
qui propose majoritairement des assiettes, ce qui est là encore une constante 
des contextes régionaux contemporains.
Ce qui étonne, au contraire, c’est la très forte proportion de terra nigra (21 
% du NMI) qui atteint ici des proportions plutôt connues pour la période 
augustéenne, c’est-à-dire avant la réelle arrivée des produits sigillés sur le 
marché haut-normand. C’est par exemple, le double du chiffre donné pour 
le fossé 170 d’Arnières pourtant bien étoffé, ou encore de la fosse 9 du site 
voisin de la zone A (Lukas op. cit., p. 221-222). 
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A côté d’un répertoire habituel constitué d’assiettes, de coupes carénées ou 
de bols à collerette, deux formes insolites se signalent : un gobelet biconique 
et un pot globulaire probablement d’origine noyonnaise, formes très 
rarement rencontrées dans les contextes régionaux.
Parmi les autres céramiques fines d’importation, la présence du bol de 
« type Roanne » est réellement à souligner, car cet individu est, à notre 
connaissance, le premier recensé sur le territoire haut-normand. D’une 
manière générale, ce type de production apparaît comme étant extrêmement 
rare dans le nord de la Gaule, il est par exemple présent à Noyon (Oise) 
en contexte aristocratique (de Muylder et al. 2013, p. 264). Une autre 
donnée surprenante est l’absence totale de céramique de type « Noire à 
Pâte Rougeâtre » d’origine francilienne, son pendant cuit en mode oxydant, 
le type « Rouge à Pâte Rougeâtre » engobé de blanc étant quant à lui 
seulement présent sous la forme de tessons de panse. Cet aspect est tout-à-
fait original, puisque cette catégorie est bien distribuée au sud de la Seine, 
que ce soit dans la région d’Évreux (Arnières : fossé 170, Guichainville : 
cellier 928 et bâtiment A, cf. Adrian et Féret op. cit.) ou même (dans une 
moindre mesure) en vallée de Seine, comme sur les sites voisins de Val-
de-Reuil, dans des ensembles pourtant nettement moins volumineux que 
notre puits 3915 (« Les Errants » zone A, fosse 9 précédemment citée, « Le 
Clos Saint-Cyr / La Cerisaie », fossé 1000, cf. Beurion 2012) ou encore à 
Heudebouville (Lecler-Huby op. cit., p.150).
Hormis l’importante proportion d’amphores déjà soulignée auparavant, 
montrant un répertoire avec des types inédits (possible amphore rhodienne, 
amphore inconnue n° 3915-37), le reste des éléments en présence est 
conforme aux ensembles contemporains régionaux, que ce soit dans les 
proportions ou dans le répertoire, ceci pour les productions minoritaires 
comme la céramique à engobe rouge interne pompéien ou la céramique 
dorée au mica, ou encore pour la céramique commune claire. Quant à la 
céramique commune sombre, elle propose un répertoire tout-à-fait classique 
de jattes à bord rentrant ou à profil en « S » et de pots globulaires, ceci en 
grande majorité dans la pâte locale à l’aspect « sandwich » bien connue 
des ensembles régionaux du sud de la Seine (et même au-delà, comme à 
Isneauville / Saint-Martin-du-Vivier en Seine-Maritime : Adrian 2011a) 
et probablement d’origine ébroïcienne. C’est sa proportion qui étonne, 
avec un petit 25 %, tandis qu’elle atteint 40 % à Arnières et dans la fosse 
9 de la zone A. L’assemblage du puits semble ainsi faire la part belle à la 
vaisselle de présentation et de consommation, au détriment des ustensiles 
de préparation (un seul exemplaire de mortier) et de cuisson ; la forte 
proportion d’amphores (vinaires pour la plupart ?) plaide de surcroît dans 
le sens d’une consommation particulière. Il est ainsi dommageable de 
n’avoir pu observer d’autres ensembles conséquents de la même période sur 
le site, pour savoir si cet assemblage particulier est seulement le fait de ce 
puits, ou d’un statut particulier du site dont les composantes archéologiques 
apparaissent pourtant modestes (petit enclos fossoyé). Il n’est sans doute 
pas complètement représentatif de la consommation habituelle des 
habitants de cette partie du territoire au cours de la seconde moitié du Ier 
siècle de notre ère.

S’observe ensuite un véritable hiatus jusqu’au courant de la première moitié 
du IIe siècle : la charnière fin Ier / début IIe siècle est ainsi totalement absente 
du site. C’est donc à partir du deuxième quart du IIe siècle que s’observent 
des contextes fluctuants mais relativement bien fournis et s’échelonnant 
régulièrement et sans discontinuité jusqu’au milieu du IIIe s.  Il faut toutefois 
relativiser leur représentativité, car si les deux ensembles principaux 
totalisent entre 900 et 1100 restes (tranchées 20172-20502-20503 et puits 
2033), les autres ensembles retenus pour cette étude céramologique ne 
contiennent qu’entre 150 et 460 restes.
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   L’une des principales constatations est qu’en un demi-siècle, le répertoire 
et la provenance des céramiques se sont totalement modifiés, selon un 
phénomène largement reconnu au niveau régional et au-delà, notamment 
grâce à l’émergence des ateliers locaux.
Sans surprise, les importations de sigillées se font alors depuis les ateliers 
du centre de la Gaule, principalement de Lezoux, mais la concurrence 
des ateliers argonnais se fait rapidement ressentir : le comblement du 
bac à chaux 20602 propose à égalité les produits arvernes et les produits 
argonnais, et cela dès le deuxième quart - milieu du IIe siècle. Les 
proportions sont fluctuantes sur la période milieu IIe - milieu IIIe siècle : 
entre 2,95 et 9 %, avec un quasi-exceptionnel 14 % au sein du puits 2033. 
Il faut noter l’absence de sigillée dans la fosse 843, mais l’ensemble le plus 
tardif de Haut-Empire (US 20658) en contient encore 11 %. Le répertoire 
est somme toute classique et peu varié, proposant majoritairement des 
assiettes de type Curle 15, Drag. 31, des coupelles Drag. 33 ou 46 ou 
encore les mortiers Curle 21 et enfin Drag. 45 pour la fin de la période. 
D’autres formes sont plus accessoires, comme le bol Ritt. 8 (US 20172 et 
puits 2033), ou rares (Drag. 32 argonnais dans le puits 2033), voire inédites 
tel l’exemplaire de Drag. 45 en provenance de l’atelier bourguignon de 
Jaulges et Villiers-Vineux (US 20658), premier exemplaire répertorié dans la 
région. Bien que minoritaire, la sigillée moulée n’est pas en reste puisque les 
Drag. 37 ponctuent régulièrement les ensembles, provenant majoritairement 
d’Argonne, sans compter l’intéressant Drag. 30 de Lezoux ayant servi de 
pot à couleur (fossé 4639). Hormis l’absence notoire du service Walters 
79 / 80, ce répertoire est conforme à celui observé au sud de la Seine et 
dans la région haut-normande en général ; l’absence de gobelet moulé de 
type Déchelette 72 peut étonner puisque si celui-ci est absent des contextes 
ruraux ébroïciens, il semble bien diffusé en vallée de Seine (Adrian et Féret 
op. cit., p. 233). Mais c’est avant tout l’origine de ces sigillées qui surprend, 
puisque les productions argonnaises sont bien représentées, et ceci d’une 
manière assez précoce dans le IIe siècle, ce qui est en opposition totale avec 
le constat dressé pour la région d’Évreux, et ceci jusqu’à une époque tardive 
(Adrian 2011, période IIIb-c, soit les années 225-275). La situation de Val-
de-Reuil, déjà caractérisée grâce à l’assemblage de la cave 541 du « Clos-
Saint-Cyr / La Cerisaie », est plutôt comparable à celle de Rouen (Adrian 
2011b, p. 483) et même à celle des plateaux situés au nord de la Seine (par 
exemple à Isneauville / Saint-Martin-du-Vivier, cf. Adrian 2011a, p. 150 
ou encore à Eslettes, cf. Adrian 2002, p. 84) où les sigillées argonnaises 
connaissent une forte diffusion.
Les autres céramiques fines d’importation sont largement représentées par 
les parois fines engobées d’Argonne, lisses ou à décor projeté, à dépressions 
ou non (à l’image des nombreux exemplaires des tranchées 20172 -20502-
20503). Celles-ci sont relativement abondantes entre le milieu et le courant 
de la seconde moitié du IIe siècle avec 7 à 9 % du NMI pour le bac à chaux 
20602 et les US 20172-20502-20503, elles se stabilisent ensuite entre 2 et 
3 %. La céramique métallescente ponctue régulièrement mais en très faible 
nombre les ensembles de quelques gobelets lézoviens et bourguignons, et 
même d’un exemplaire argonnais (US 20658), un dernier individu restant 
d’origine indéterminée (n° 2033-12). Si elle atteint exceptionnellement 
5 % dans les US 20172-20502-20503 et la fosse 843, la métallescente 
oscille plutôt autour de 1 % du NMI. La présence faible mais régulière de 
vases métallescents de l’atelier de Jaulges et Villiers-Vineux et des ateliers 
argonnais rattache ainsi le site à la basse vallée de la Seine et en particulier 
à Rouen (Adrian 2010, p. 483), alors que ces productions sont totalement 
absentes des contextes éburovices contemporains (Adrian et Féret op. cit., 
p. 236).
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La céramique commune sombre lustrée montre quant à elle une certaine 
fluctuation,  passant de 11 % en début de période (bac à chaux 20602), à 
une moyenne de 13 % à la fin du IIe siècle, pour retomber entre 5 et 7 % 
au début et au milieu du IIIe siècle. 
Là encore, la faiblesse de certains ensembles présentés ou bien les 
fluctuations inhérentes aux contextes détritiques peut expliquer ces 
fluctuations. Le répertoire de ces céramiques lustrées montre un partage 
quasi-exclusif entre les deux ateliers hégémoniques de la région. La plupart 
du temps, les produits de la forêt de Montfort-sur-Risle  apparaissent 
majoritaires, ou faisant jeu égal avec celui de la forêt de Lyons, hormis au 
sein de la fosse 826 où les productions de Lyons sont plus nombreuses. Ces 
deux ateliers proposent les formes habituelles de leur catalogue : imitations 
des parois fines engobées d’Argonne, et multitudes de « prototypes » 
souvent déclinés en une grande diversité de profils (tels les nos 20602-6 et 
7, 2033-23 et 24, 843-2) pour l’atelier situé près de la vallée de la Risle, 
jattes carénées et gobelets fusiformes ornés de bandes lustrées irrégulières 
pour l’atelier de Lyons, avec également pour ce dernier, quelques imitations 
des gobelets argonnais. La fin de la période voit arriver des produits extra-
régionaux engobés (d’origine francilienne ? Cf. le n° 20658-4), dérivés 
du type Niederbieber 33, et déjà rencontrés sur les plateaux méridionaux 
(Adrian 2011b, fig. 2, n° 2).
Les pâtes claires n’appellent pas de commentaires particuliers, leurs 
proportions (autour de 14 % en moyenne), leur répertoire (cruches à lèvre 
en poulie et mortiers) et leurs origines locales étant d’une remarquable 
constance. A peine remarque-t-on la présence de quelques fragments de 
cruches montrant des pâtes calcaires orangées suggérant une provenance 
de Basse-Normandie (Pays d’Auge ?) au sein du puits 2033. La présence 
de ces productions est régulière sur les sites du sud de la Seine (Adrian et 
Féret op. cit., p. 229) et commence à être pointée dans la vallée de la Seine 
(notamment à Aubevoye : cf. Guillier op. cit., p. 265-266), alors qu’elles 
paraissent inconnues à Rouen même.
Comme il a été dit précédemment, les pâtes sombres (qui atteignent alors 
une moyenne de 55 % du NMI) ont quant à elle totalement renouvelé leur 
répertoire et leur lieu d’origine depuis le début du IIe siècle, à la faveur de la 
création et du développement des ateliers régionaux. Les deux fournisseurs 
quasi-exclusifs des habitants du site des « Errants » sont bien évidemment 
les deux ateliers hégémoniques déjà cités, l’atelier de la forêt de Montfort-
sur-Risle situé sur la commune d’Appeville-Annebault, et l’atelier de la forêt 
de Lyons. Il est alors très intéressant de pointer les proportions respectives 
de chacun de ces ateliers, puisque les productions « montfortaises » 
sont très largement majoritaires, concentrant bien souvent de 70 à 80 
% des individus en pâte sombre (il est à ce titre curieux de noter que les 
proportions sont complètement inverses dans le bac à chaux 20602 où les 
productions de Lyons regroupent 18 des 24 vases recensés). Ceci confirme 
une situation déjà constatée auparavant, à savoir que les sites de la vallée de 
la Seine situés en amont de Rouen partagent une situation commune à celle 
observée sur les plateaux du sud de la Seine, où les productions de Montfort 
sont largement prépondérantes sur celles de l’atelier de la forêt de Lyons 
pourtant plus proche géographiquement. Cet état de fait a déjà été pointé à 
Aubevoye (Guillier op. cit., p. 269), ou à Val-de-Reuil même, sur le site du 
« Clos-Saint-Cyr / La Cerisaie », dans l’important ensemble de la cave 541 
(Adrian in Beurion op. cit., p. 274).
Quant au répertoire de ces pâtes sombres, il présente une indéniable 
constance entre le milieu du IIe et le milieu du IIIe siècle ; il est constitué 
d’une très grande part de formes basses ouvertes, quasi-exclusivement de 
production « montfortaise », proposant des plats, des écuelles à collerette, 
des écuelles tripodes carénées décorées et de très nombreuses écuelles 
hémisphériques tripodes (cette dernière forme étant souvent présente en une 
dizaine d’exemplaires par ensemble). 
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   Les formes hautes du même atelier sont représentées par les nombreux pots 
caractéristiques à lèvre « en bourrelet », tandis que quelques formes plus 
anecdotiques se remarquent, telles des marmites (nos 2033-45 et 46, n° 843-
9) rencontrées ça et là dans les ensembles régionaux. Complémentaires de 
ce répertoire, les formes du site potier de la forêt de Lyons se résument à 
deux grands types : l’écuelle et le pot. Selon une évolution maintenant bien 
connue (Adrian 2013), les jattes à profil en « S » du début de la production 
cèdent la place dès le deuxième quart du IIe siècle aux jattes carénées, dont 
les lèvres connaissent une évolution parallèle à celles des pots du même 
atelier. Peu d’autres formes viennent rompre cette relative monotonie : un 
éventuel plat (n° 20658-6) et une bouilloire (n° 2033-57) côtoyant par 
ailleurs un exemplaire « montfortais » au sein du puits 2033.
A partir de la fin du IIe siècle et au cours de la première moitié du IIIe 
apparaissent ponctuellement les productions caractéristiques de céramique 
« craquelée bleutée » (plat et pots) en provenance de Champagne ou de l’est 
francilien (fosse 753 et US 20658). Cet état de fait est tout-à-fait conforme 
à ce qui a été observé au sein de cette même cave 541, et bien au-delà, 
puisque ces productions sont diffusées sur l’ensemble du territoire haut-
normand à partir du IIIe siècle et au siècle suivant. L’absence d’individus 
provenant du site sarthois de « La Bosse » confirme ici l’appréciation déjà 
faite auparavant selon laquelle cette production n’est pas distribuée dans la 
vallée de la Seine alors qu’elle se retrouve sur les plateaux situés au sud du 
fleuve (Adrian et Féret op. cit., p. 240).
Quant aux amphores, la situation très particulière observée ici a déjà 
été soulignée. Il est évident que les constatations énoncées auparavant 
ne sauraient être représentatives de la consommation habituelle des 
occupants de cette partie de la vallée de la Seine, mais sont le fait de 
raisons particulières inhérentes au site des « Errants » et qui nous 
échappent encore. Ces données (très forte représentation des Gauloise 4 
de Narbonnaise, rareté des amphores à huile de type Dressel 20 et des 
amphores régionales, notamment des Gauloise 12) vont à l’encontre de ce 
qui est observé à la même époque sur les sites régionaux, que ce soit au 
sud de la Seine où les Gauloise 4 s’observent de manière très ponctuelle, 
alors que les Gauloise 12 sont très fréquentes (Adrian et Féret op. cit., p. 
231 et 242), ou bien dans la vallée de la Seine, à Rouen et à Lillebonne, 
où le nombre de G.4 est également modeste au IIIe siècle, à l’inverse des 
régionales ou bien des Dr. 20 importées (Adrian 2010, p. 508).

D’une manière générale, hormis certaines constatations très particulières 
(assemblage du puits 3915 ou surreprésentation des Gauloise 4) propres 
au statut du site, et malgré des ensembles au volume fluctuant, le profil 
céramologique de cette partie de la vallée de la Seine en amont de Rouen 
au cours du Haut-Empire commence à présent à bien se dessiner. Il montre 
une position originale avec, sans surprise, des traits communs aux plateaux 
situés au sud de la Seine (avec notamment la grande distribution des 
produits de l’atelier de la forêt de Montfort-sur-Risle) et d’autres traits 
similaires à la ville de Rouen et aux plateaux septentrionaux. C’est le cas de 
la diffusion des sigillées argonnaises ou des productions bourguignonnes de 
l’atelier de Jaulges et Villiers-Vineux, montrant ainsi l’importance du fleuve 
dans la diffusion de ces produits sur le marché régional, situation qui se 
confirmera au Bas-Empire.
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-La céramique du Bas-Empire (fig. 306 à 325) (Y-M. A)

Elle rassemble au moins 2240 tessons48 très inégalement répartis. En 
effet, une bonne part (env. 60 %) est concentrée dans l’ensemble 2135, 
ancienne carrière du Haut-Empire dont la partie supérieure (us 1 et 2) est 
transformée en « décharge » par l’occupation romaine tardive. Le reste 
provient surtout de niveaux d’épandages se développant près de l’ancien 
bâtiment résidentiel du Haut-Empire, notamment le long de la grande 
galerie méridionale ou bien au sud-ouest du logis. Dans une moindre 
mesure, le mobilier céramique provient de quelques petits contextes 
fossoyés associés à l’occupation tardive (dont une cabane excavée), ainsi 
que du comblement de l’ancien canal en eau du Haut-Empire situé en 
bordure occidentale de l’habitat (plan de répartition des ensembles tardo 
antiques, fig. 306). 
La chronologie de ce matériel couvre tout le IVe siècle ainsi que la première 
moitié du Ve siècle. Une césure assez nette se manifeste avec les derniers 
contextes du Haut-Empire dont les plus récents ne semblent guère dépasser 
le milieu du IIIe siècle (cf. aussi supra, l’étude de L. Féret sur ce matériel). 
L’état de conservation de cette céramique tardive est assez inégal bien que 
souvent caractérisé par une forte fragmentation : ceci est particulièrement 
vrai pour l’important matériel issu des deux dernières couches de remblais 
de la carrière 2135, le plus souvent fragmenté. Paradoxalement, la 
céramique provenant des niveaux d’épandages n’est pas plus fragmentaire 
que celle dispersée dans le comblement de 2135, bien au contraire : les 
tessons très peu fragmentés et présentant un bon état de surface y sont 
nombreux.  

Par ailleurs, les mélanges chronologiques sont fréquents, y compris au 
sein de la phase d’occupation tardo antique : c’est ainsi que de nombreux 
ensembles associent des fragments du IVe et du Ve siècle. Ce dernier est très 
peu représenté49 et il est semble-t-il toujours mélangé à du matériel du IVe s. 
(un seul ou quelques tessons du Ve, ici et là). Enfin, la présence de mobilier 
plus ancien est également fréquente, dans des proportions variables. Si cette 
résidualité est bien sûr dommageable pour l’analyse fine des ensembles 
céramiques, elle n’empêche pas tout de même la collecte d’informations 
intéressantes, que ce soit du point de vue chronologique bien sûr, mais 
aussi sur les assemblages et les approvisionnements. En effet, la plupart des 
problèmes de résidualité ou bien d’intrusion ont pu être décelés.
La nature secondaire de la plupart des rejets mobiliers romains tardifs 
et leur concentration spatiale assez remarquable à l’échelle de la fouille 
permettaient d’envisager de nombreux remontages entre les différentes 
zones de rejets et étalements, parfois contigus50. Mais malgré des 
vérifications, très peu de collages entre contextes ont pu être effectués 
et seules quelques ressemblances laissent ponctuellement envisager des 
céramiques de même origine.

48 Ce chiffre inclut les fragments résiduels mais exclut les fragments douteux ou mal datés (« IIIe – IVe s. »).
49  Sa part se limite à moins de 100 tessons !
50  En particulier la Str. 2135 (us 1 et 2) et les US 20263, 20681, 20991, tous juxtaposés.
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Fig.306 : localisation des principaux contextes céramiques du Bas-Empire étudiés
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1. Présentation des principaux faits sélectionnés pour l’étude51 

-St. 2135, us 1 et 2 : les deux derniers remblais indifférenciés de cet 
important creusement situé au centre de la fouille ont livré 1511 tessons 
dont la majeure partie se rapporte au Bas-Empire (1310). Le matériel 
romain tardif peut être évalué à au moins 256 vases, ce qui est très 
important, et même sans équivalent pour la région (fig. 311 à 325). Le 
monnayage associé est lui aussi très significatif puisque pas moins de 
332 monnaies de la fin IIIe ou couvrant tout le IVe s., y compris l’époque 
théodosienne, y ont été recueillies (détails dans la contribution de F. Pilon). 
Ce volumineux dépotoir apparaît toutefois s’être constitué sur une période 
relativement longue, les rejets s’étant de toute évidence échelonnés entre 
le milieu du IVe et la première moitié du Ve siècle, comme en témoigne 
notamment la sigillée. Par ailleurs, une part certaine de résidus du IIIe s. se 
manifeste (95 tessons, soit environ 6 % du total), de même que l’intrusion 
de mobilier alto médiéval (105 fragments, soit env. 7 %). Ce dernier a 
été découvert lors du nettoyage de surface et pour une bonne part au sein 
d’une concentration très localisée52 dans la partie occidentale de l’ensemble. 
Malgré leur nombre, tous ces résidus ou intrus n’ont pas réellement 
d’incidence sur notre perception de l’assemblage tardo antique, tant celui-
ci est riche en éléments caractéristiques, dont pas moins de 302 tessons / 
75 individus en sigillée, représentant 30 % du NMI tardo antique de ce 
contexte. 

-St. 3201 : le comblement de ce fond de cabane a livré un petit ensemble 
de 24 tessons de grande taille surtout présents dans l’us 1, représentant 5 
poteries pour la plupart bien conservées, deux d’entre elles ayant pu être 
presque entièrement remontées (fig. 322). Ce petit dépotoir essentiellement 
primaire peut-être situé entre la fin du IVe et la première moitié du Ve siècle.

-St. 10019, us 2 : cette couche correspond au comblement supérieur du 
canal en eau du Haut-Empire. Elle est surtout marquée par la présence de 
nombreux matériaux de démolition et éléments divers au sein desquels a été 
trouvé un bassin en bronze intact se rapportant à l’occupation des IIe – IIIe 
s. 
Ce remblai n’a livré qu’une cinquantaine de tessons tardo antiques 
représentant une vingtaine d’individus plus ou moins mélangés à des 
restes des IIe - IIIe s. Une quinzaine de monnaies (antoniniens et deniers 
constantiniens : détails dans l’inventaire de F. Pilon) accompagne ces rejets 
tardifs. L’ensemble évoque surtout le courant du IVe s., mais quelques 
éléments de la fin IVe - Ve s. (dont une molette UC 164 et un plat Ch. 304 à 
cœur gris) ont  été découverts non loin d’un puits à eau utilisé au Ve siècle 
(St. 10032, cf. infra).
Parmi les autres éléments tardifs se signalent une forme en dérivée de sigillée 
décorée à la molette, un mortier également en DSI (non ill.) ainsi qu’un plat 
Ch. 314 décoré à la molette (non ill.). Ils accompagnent quelques formes 
communes très caractéristiques (cf. figure 310). 

-St. 10021 : le comblement inférieur de cette petite fosse située en bordure 
du canal 10019 a livré 9 fragments d’une céramique commune presque 
complète, une cruche découverte couchée au fond (fig. 325). Celle-ci peut être 
attribuée au dernier tiers du IVe ou à la première moitié du Ve s.

51 Sont exclus de cette présentation détaillée les éléments tardo antiques isolés provenant de tous petits contextes ou bien des 

niveaux de décapage (US 20000 et 20001), intégrés à l’étude en raison de leur intérêt (forme ou production spécifique, décor à la 

molette, etc…).

52 La remarquable concentration de la plupart des artefacts mérovingiens sous une forme grossièrement quadrangulaire laissait 

initialement penser à un creusement et même sans doute à la présence d’une cabane excavée (numérotée 3981) recoupant les remblais 

tardo antiques de 2135. Mais la fouille n’a pas permis de valider cette hypothèse, sans doute faute de lisibilité dans les remblais 

sablonneux sombres.
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   -St. 10032 : le comblement de ce petit puits creusé dans les couches de 
comblement du canal 10019 n’a livré que 8 tessons appartenant pour la 
plupart à deux sigillées tardives (Ch. 304 et probable Alzei 9/11, toutes 
deux à cuisson réductrice : fig. 323), plus ou moins dispersées dans trois 
couches de remblais. Leur valeur est essentiellement chronologique pour 
illustrer la première moitié ou le milieu du Ve s.

-US 20263 : ce niveau organique s’étendant à l’ouest et sud-ouest du 
bâtiment résidentiel du Haut-Empire ainsi qu’aux abords du petit 
bâtiment J, a livré un important mobilier (649 tessons) relativement 
fragmenté, associant une majorité de fragments du Haut-Empire, la plupart 
attribuables au IIIe siècle, avec de nombreux éléments du IVe s. voire Ve s. 
(1 reste de sigillée Alzei 9/11). Par ailleurs, quatre tessons se rapportent 
au HMA. Bien qu’accolé à l’ensemble 2135, cet épandage n’a révélé 
aucun remontage tangible entre les deux contextes, bien que quelques 
ressemblances s’observent.
27 monnaies pour la plupart du IVe siècle53 accompagnent l’ensemble des 
tessons tardo antiques qui révèle la présence de 16 formes sigillées (11 
d’Argonne et 5 DSI), dont au moins 9 décorées à la molette, associées à 
une céramique à l’éponge, une poterie Black Burnished, une cruche en pâte 
claire et à décor peint ainsi qu’une vingtaine de céramiques communes dont 
les mieux conservées sont illustrées (fig. 308-309 et aussi 323).

-US 20287 : ce remblai n’a livré que 25 tessons apparemment tous tardo 
antiques parmi lesquels se distinguent deux molettes d’Argonne (une à 
simples hachures et l’autre à hachures plus globules multiples) ainsi qu’une 
probable cruche argonnaise à décor peint et un gobelet en céramique 
commune lustrée (fig. 322). L’ensemble évoque le milieu ou la deuxième 
moitié du IVe s. (troisième quart ?), une appréciation confirmée par la 
présence d’une monnaie constantinienne.

-US 20406 : ce niveau sablonneux sombre entourant partiellement le 
bâtiment N (grenier) a livré 109 tessons parfois très bien conservés, 
mélangeant des éléments des IIe et surtout IIIe s. à quelques fragments de 
l’Antiquité tardive, dont une forme archéologiquement complète, couvrant 
une période assez large (2e moitié du IVe – 1ere moitié du Ve s. : fig. 322 et 
323). Se distingue également un ensemble de 33 fragments en rapport avec 
l’occupation mérovingienne du secteur. Quatre monnaies tardo antiques 
accompagnent l’ensemble, dont deux abordent la première moitié du Ve s.

-US 20991 : ce niveau organique situé entre la galerie méridionale du 
bâtiment résidentiel et le mur d’enceinte a livré 148 tessons parfois bien 
conservés, associant une majorité d’éléments du IVe s. a priori non tardifs, à 
deux ou trois fragments du Ve s., dont un de sigillée, ainsi que 20 fragments 
alto médiévaux. 23 monnaies, pour la plupart du IVe s. mais pouvant pour 
certaines aborder le Ve s., accompagnent ce matériel qui est par ailleurs 
étonnamment dépourvu de mobilier résiduel du Haut-Empire, alors même 
qu’une trentaine de fragments du 1er Age du Fer se distingue.
La sigillée est y bien représentée avec au moins 13 individus dont six 
décorés à la molette (5 à simples hachures et 1 à petits casiers) accompagnés 
de 4 formes lisses (Ch. 304 et 328/330) et de quatre dérivées de sigillées 
parmi lesquelles figure une forme Ch. 323-A de Jaulges et Villiers-Vineux 
(non illustrée). De nombreuses formes ou productions accompagnent ces 
sigillées, parmi lesquelles se remarquent deux Black Burnished Wares 
(un pot et un petit plat) ainsi qu’une vingtaine de céramiques communes 
très caractéristiques de cette période, mais pour la plupart fortement 
fragmentées (certaines sont illustrées fig. 307 et une sur la fig. 323).

53 Une seule se rapporte à la fin IIe – première moitié du IIIe s. Cf. l’étude numismatique de F. Pilon.
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2. Analyse de l’ensemble

2.1 La vaisselle fine : la sigillée

Elle est bien représentée au sein du matériel tardo antique, avec des formes 
et productions diverses caractéristiques du répertoire de cette période, 
associant essentiellement les productions des ateliers d’Argonne et diverses 
« imitations » appelées dérivées de sigillées (DSI). Dans plusieurs ensembles, 
dont le plus volumineux (2135, us 1 et 2), la proportion de sigillée, toutes 
productions confondues, évolue entre 30 et 35% du NMI, confirmant une 
nouvelle fois son importance au sein de la vaisselle d’usage courant de cette 
période, même en milieu rural (Adrian, 2006 et 2011). 
L’importance des « dérivées de sigillées » se confirme également et leur 
part apparaît ici d’une remarquable constance d’un ensemble à l’autre : 
elles représentent ainsi presque 35% de la sigillée dans le volumineux 
ensemble 2135, 33% dans l’US 20991 ainsi que dans la St. 10019 et 31% 
dans l’US 20263, pour ne citer que ces quatre ensembles fournis et donc 
représentatifs. Le répertoire de ces productions est tout aussi varié que 
celui de l’Argonne, bien que les décors y soient moins diversifiés. Ainsi, les 
molettes à petits casiers de types UC 158 ou UC 303/306 y sont les plus 
fréquentes (dont pas moins de 4 ex. dans l’ensemble 2135), suivies par 
celles en hachures plus ou moins élaborées. Dans la St.10019, une molette 
imitant le motif UC 255 argonnais se distingue (n° 10019-2 fig. 310) tandis 
que dans l’ensemble 2135, une intéressante molette associe un motif  plus 
complexe de hachures droites, obliques et de damiers, complétées par des 
globules imitant l’UC 147 (n° 2135-42, fig. 313). Le même ensemble livre 
également une molette jusqu’à présent inédite dans le corpus réuni par 
P. Van Ossel (Université de Paris X, Nanterre), désormais répertoriée NS 
1568, apposée sur une DSI à pâte blanche et engobe rouge écaillé (iso. 
2135-43, fig. 314).
Toujours dans l’ensemble 2135, une sorte de « tentative de décor » 
s’observe sur un curieux petit bol Ch. 319/320 marqué par la présence de 
légères entailles espacées voulant manifestement créer un décor guilloché 
(n° 2135-45, fig. 315). Mais au regard de leur espacement, il est difficile de 
dire si ces entailles ont été réalisées une à une à la main ou bien à l’aide d’un 
outil voire d’une « lame vibrante » comme les guillochis classiques. En tous 
cas, cet exemplaire est sans équivalent dans tout le corpus haut normand, 
pourtant très fourni en ce qui concerne ces dérivées de sigillée. 
A noter aussi que les formes décorées à la molette produites par ces 
productions imitant l’Argonne sont toujours de très petite taille (la plupart 
ont entre 12-13 cm d’ouverture, exceptionnellement 15 ou 16 cm : cf. 
figures), y compris lorsque leurs parois sont épaisses (ainsi le bol n° 2135-
41, fig. 314). Les vases sont ainsi beaucoup plus petits et trapus que les 
exemplaires argonnais dont le diamètre d’ouverture évolue généralement 
entre 15 et 20 cm avec des hauteurs régulièrement significatives, notamment 
pour les exemplaires qui paraissent les plus anciens.
Les pâtes de ces dérivées de sigillées souvent décorées à la molette laissent 
apparaître au moins trois productions distinctes : 
-une pâte blanche ou beige clair assez fine avec un engobe orange brillant, 
parfois écaillé
-une pâte beige rosé assez fine avec un engobe rouge plus ou moins épais et 
brillant
-une pâte sableuse orangée avec inclusions, recouverte d’une engobe orangé 
fragile.
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   Toutes trois sont déjà connues dans la région mais dans des lieux et 
proportions bien différentes. Ainsi, la pâte blanche à engobe orange 
brillant est bien connue à Rouen ainsi qu’au sud de la Seine, dans le secteur 
d’Evreux, tout en étant susceptible de correspondre à une « sigillée à pâte 
blanche » identifiée  dans le nord de la gaule (Brulet et al. 2010, fabrique 
C : p. 276-277). Elle a également été largement diffusée en Île-de-France 
(Van Ossel, 2011). La deuxième paraît avoir été moins diffusée et ne 
trouve que quelques occurrences au sud de la Seine tandis que la troisième 
n’avait jusqu’à présent été reconnue qu’au nord de Rouen, sur le plateau 
(Isneauville : Adrian, 2011).  Sa provenance « locale » est presque certaine.
Notons que ces trois productions ont fait l’objet d’analyses archéométriques 
dans le cadre d’une thèse de doctorat54 portant sur les dérivées de 
sigillée. Les résultats de cette thèse devraient activement contribuer à la 
caractérisation de ce type de production ainsi que sur l’identification d’au 
moins un ou deux ateliers locaux.

-Très diversifiées dans leurs pâtes/aspects et donc sans doute leurs origines, 
les dérivées de sigillées incorporent également les produits de l’atelier de 
Jaulges et Villiers-Vineux. Sans surprise, celui-ci décline à cette époque 
uniquement des jattes Chenet 323A, régulièrement présentes dans les 
différents ensembles du site (dont 3 ex. dans 2135). Celles-ci révèlent des 
variations relativement importantes de fabrication, associant pâte fine à 
engobe rouge orangé brillant métallescent et pâte sableuse rouge orange 
à engobe rougeâtre. Cette dernière semble correspondre aux séries assez 
tardives, ce que conforte aussi parfois l’épaisseur et la forme du pied (un ex. 
de ce genre dans 2135 : iso. 36,  fig.  315).
Par ailleurs, notons la présence d’au moins deux céramiques « à l’éponge », 
a priori issues des ateliers du Centre-Ouest de la Gaule (pâte beige à cœur 
grisâtre). La mieux conservée est un bol Raimbault III (n° 2135-37, fig. 314), 
qui est le premier exemplaire réellement attesté à l’échelle régionale55, les 
formes les plus courantes étant les jattes à collerette Raimbault VI, dont un 
exemplaire est d’ailleurs sans doute présent ici (non ill.).

-Quelle que soit ses origines, argonnaise ou « régionales », la fragmentation 
de la sigillée est relativement forte, ce qui permet de ne restituer qu’une 
partie de l’assemblage originel, particulièrement fourni, notamment au 
niveau des décors. Car sans surprise, les formes décorées à la molette 
Chenet 320 sont les plus nombreuses : dans l’ensemble 2135, ce ne sont 
ainsi pas moins de 24 individus argonnais qui peuvent être recensés 
(auxquelles s’ajoutent 8 formes décorées à la molette en dérivées de sigillée). 
Dans l’US 20991, il y a 6 individus portant une molette, dans l’US 20263 
9 individus et dans 10019 (us 2) 4 individus, pour ne citer que ces quatre 
ensembles principaux. En incorporant aussi les fragments trouvés ici et là 
au décapage ou bien dans des petits contextes divers, le corpus total de 
molettes, toutes productions confondues, s’élève à au moins 70, ce qui 
constitue le plus important de toute la région après celui de Rouen (site de 
« La Cathédrale » : Adrian 2006c). A titre de comparaison, le lot du site 
voisin du « Chemin aux Errants » zone A (Lukas 2012) ne comprend que 
14 molettes56. L’un des plus volumineux de la région, étudié près d’Evreux à 
Guichainville « Le Long Buisson » fournit quant à lui 34 molettes pour les 
IVe et Ve s.

54 Réalisée par Thomas Delbey (UMR 7041, équipe GAMA, Nanterre).
55  Un seul bol décoré à l’éponge, précisément indéterminé, était jusqu’à présent connu dans toute la région (Rouen, US 
4736, iso. 8 : Adrian 2006c : p. 334 et fig. 7)
56 Pour un total de tessons tardo antiques avoisinant les 960 restes.
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0 5 cm

20991- 5 (Arg.) : molette NS 114320991- 3 (Arg.) : molette à chevrons et hachures inédite

20991- 1 (Arg.) : molette indét.

20991- 4 (Arg.) : molette UC 339

20991- 6 (Arg.) : molette type UC 158

20991- 2 (Arg.) : molette indét.

20991- 10 (MSR ?)

20991- 8 (sa francil)

20991- 9 (MSR ?)

20991- 7 (BB)

20991- 11 (fsa indét.)

aucune usure 

aucune usure 

Fig.307 : céramiques du niveau 20991 (IVe + Ve s.).
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   Les molettes révèlent une très grande majorité de décors caractéristiques 
du IVe siècle parmi lesquelles figurent en bonne place ceux à petits casiers 
carrés ou rectangulaires sur deux, trois voire quatre rangs, de types UC 
158 ou 303/306 (au moins 20 ex. dont 8 dans l’ensemble 2135 et 6 dans 
l’US 20263, fig. 308 et 311). Ces molettes sont distribuées en quantité égale 
entre l’Argonne et les productions dérivées. Les molettes à hachures, seules 
ou associées à des petits globules voire des croisillons sont également très 
bien représentées, en particulier celles à simples hachures, tandis qu’elles 
sont cette fois très majoritairement issues de l’Argonne. Voici le détail des 
identifications effectuées pour ce groupe :
-une probable UC 36 (US 20287, élément non ill.), 
-une probable UC 65 (n° 2135-8, fig. 312), 
-une molette UC 333 (US 20287, iso. 1, fig. 322), 
-deux molettes Piton-Bayard 9 (n°s 2135-10 et 12, fig. 312).

Les autres exemplaires à hachures, voire aussi à globules, ne révèlent aucun 
détail discriminant permettant de les cataloguer. L’examen de l’ensemble 
par P. Van Ossel (Univ. Paris X, Nanterre), permet toutefois de mettre en 
évidence la présence d’une molette argonnaise inédite, associant chevrons et 
hachures obliques (US 20991, iso. 3, fig. 307).
Autre série caractéristique, les molettes à oves ou bien à hachures plus oves 
sont peu nombreuses (5 ex.). S’y distinguent :
-une molette UC 201 (n° 20263-5, fig. 308) 
-une variante de la molette Piton-Bayard 44, associant un seul ove au milieu 
de hachures obliques (n° 2135-6, fig. 311). La même variante a aussi été 
reconnue sur le site voisin de la « zone A », sans que nous l’ayons identifié 
sur le moment (Lukas, déjà citée, p. 227 et fig. 192). 

Quant aux molettes plus complexes, elles sont relativement rares tandis 
que leur fragmentation n’a pas toujours permis leur identification. 
Néanmoins s’y remarquent :
-une probable UC 100 (n° 2135-13, fig. 312),
-une voire deux molettes UC 232 (n° 2135-9 et 2135-18, fig. 312), 
-ce qui semble être une UC 33057 (n° 2135-7, fig. 311),
-et une molette UC 339 (n° 20991-4, fig. 307).     
       
Même si peu sont clairement référencés, la majeure partie de ces décors 
sont bien caractéristiques du IVe siècle, alors même que quelques molettes 
plus tardives se signalent toutefois (cf. infra). Presque tous sont apposés sur 
des bols Chenet 320 : ainsi seul un plat Ch. 314 décoré sur le rebord de la 
lèvre est attesté (St. 10019 us 2, forme non ill.). Sur le plan morphologique, 
les formes Ch. 320 révèlent des variations classiques de cette période, 
marquées par des tailles souvent assez réduites (ouverture presque toujours 
comprise entre 15 et 20 cm), la présence de bords ou bandeaux souvent 
hauts et plus ou moins rentrants, associée à la présence de pieds assez 
soigneusement réalisés, notamment au niveau de la partie annulaire. Dans 
l’US 20991 un grand bol Chenet 320 est pourvu d’un pied assez archaïque 
évoquant directement les séries du IIIe s. (iso. 1, fig.  307). Associée à son 
décor en simples hachures obliques et à un épais engobe orangé brillant de 
belle qualité, cette caractéristique morphologique permet de l’attribuer à la 
première moitié du IVe s.

-Quelles que soient les productions, Argonne ou imitations, de nombreuses 
formes lisses accompagnent celles décorées à la molette. Leur éventail et 
proportions respectives sont tout à fait caractéristiques du répertoire de 
la sigillée de cette période. L’importance quantitative de l’ensemble, en 
particulier celui issu de 2135, offre une vision assez fiable de ce phénomène, 
y compris en ce qui concerne les variantes plus ou moins significatives. 

57  Le dessin présenté par G. Chenet est ressemblant mais quelques détails diffèrent alors qu’une correspondance plus 
exacte peut être faite avec une molette collectée sur place en Argonne (Feller et Brulet, 1998 : p. 327 et fig. 42).
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Les plus nombreuses sont les mortiers Ch. 328/330, souvent mal conservés 
et très usés à l’intérieur. Beaucoup de ces mortiers sont issus des productions 
imitant la sigillée d’Argonne : ainsi, dans l’ensemble 2135, six mortiers 
argonnais sont associés à six mortiers en DSI alors que dans l’US 20263, 
par contre, les trois mortiers en présence sont tous argonnais (formes non 

ill.). Les mortiers issus de productions dérivées sont souvent décorés à la 
peinture blanche sur le bandeau (dont n° 4249-1, fig. 310 et n° 2135-47, 
fig. 315), beaucoup plus fréquemment que les exemplaires argonnais. 
Viennent ensuite les jattes Ch. 324, déclinées sous toutes les tailles et sous 
plusieurs variations (les variantes « a à d » définies par G. Chenet : pas 
moins de huit ex. dans 2135, dont iso. 26 à 28, fig. 315 ; US 20263, iso. 8, 
fig. 308 ; St. 3201,  fig. 322). Notons que ces poteries sont souvent très usées 
à l’intérieur, suggérant un frottement intensif se rapprochant de celui des 
mortiers. 
A peu près aussi abondants sont les plats Ch. 304 (pas moins de sept ex. 
dans 2135, dont iso. 30 et 31, fig. 316) dont l’un fortement rainuré sur 
le parement (le n° 2135-31) s’avère comme une variante peu commune, 
d’ailleurs non référencée par G. Chenet. 
Les autres modèles sont par contre cantonnés à un rôle très marginal : ceci 
concerne en particulier les gobelets Ch. 333/335 ou bien les cruches Ch. 
346/348 à décor peint, ces dernières étant en outre rarement identifiables 
en raison de leur fragmentation élevée (dont n° 20287-3, fig. 322 et peut-
être n° 2135-32, fig.  316). L’un des gobelets découverts dans la St. 2135 
correspond manifestement à un vase de grande taille (n° 33, fig. 316). 
Sans surprise, les bols Ch. 319 sont également peu nombreux (dont deux 
ex. dans 2135). L’un d’eux a été réparé ou bien réutilisé par le percement 
d’au moins deux trous, dont un situé parfaitement au centre (n° 2135-29, 
fig. 315). 

Outre cet éventail classique, deux modèles rares se signalent : une jatte Ch. 
326 (St. 2135, forme non illustrée), ainsi qu’une intéressante variante Ch. 
324 i (n° 2135-34, fig. 315), qui est probablement le premier exemplaire 
de ce type réellement attesté dans la région. A noter enfin une curieuse 
forme associant le rebord d’un gobelet Ch. 335 à une importante épaisseur, 
véritablement anormale pour un gobelet, même de grande taille58, d’autant 
plus s’il est comme ici couplé à une ouverture modeste (de l’ordre de 10 
cm : cf. n° 2135-35, fig. 316). Elle est peut-être à rapprocher d’un modèle de 
« jarre » produit en céramique commune claire sur l’atelier de Mareuil-Les-
Meaux (77 : Bet et al. 2011).

Si les formes et décors illustrant le IVe siècle prédominent très largement le 
corpus sigillé, au moins huit molettes se rapportent tout de même à la fin du 
IVe ou à la première moitié - milieu du Ve siècle : 
-une molette NS 1143 (n° 20991-5, fig. 307)
-une molette UC 53 (n° 2135-21, fig. 324)
-une molette UC 122 (variante : n°  2135-20, fig. 324),
-une molette UC 154 (n° 20000-2, fig. 323), 
-une molette UC 164 (n° 10019-3, fig. 323), 
-une molette UC 178 (n° 2135-15, fig. 324),
-une molette UC 184 dont le décor chrétien est mal conservé mais bien 
identifiable (n° 2135-19, fig. 324), 
-s’y ajoute une molette non identifiée apposée sur pâte brunâtre à cœur gris 
(n° 2135-22, fig.   324).

58 Les caractéristiques techniques permettent d’exclure que les vases n°s 2135-33 et 2135-35 correspondent à un seul et 
même gobelet.
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0 5 cm

20263- 11 (DSI) : molette type UC 158 20263- 11 (DSI.) : vue interne

20263- 1 à 4 (Arg.) : molettes types UC 158 ou 303/306

20263- 5 (Arg.) : molette UC 201

20263- 12 (DSI) : molette type UC 158
20263- 12 (DSI.) : vue interne

20263- 9 (Arg.) 

20263- 8 (Arg.) 

Fig.308 : sigillées du niveau 20263 (IVe s.)
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Ces quelques décors tardifs font surtout parties des phases 1 ou 2 définies 
par D. Bayard (1990 et 98). Si l’UC 53 et l’UC 165 assurent la transition 
avec le IVe siècle, les UC 122, 154 et 178 sont spécifiques de la première 
moitié du Ve siècle tandis que l’UC 184 n’est apparemment pas antérieure 
au milieu du Ve s. (phase 3 de Bayard). Leur présence constitue une 
différence radicale avec l’ensemble découvert sur le site voisin de la zone A 
où les éléments les plus récents ne dépassent pas la fin du IVe s.
Assez logiquement, la présence de quelques décors tardifs se complète de 
formes lisses, peu nombreuses elles aussi, parmi lesquelles figurent au moins 
quatre plats Alzei 9/11 pour la plupart à cuisson réductrice (dont n° 20263-
10, fig. 323 et n° 2135-25, fig.  324), un plat Ch. 304 à cuisson réductrice (n° 
10032-1, fig. 323), un bol Chenet 319 ainsi qu’une probable petite coupe Ch. 
313, tous deux également complètement réduits (n°s 2135-23 et 24, fig. 324). 
Dans le fond de cabane 3201, un grand plat bien conservé mais dépourvu 
de sa lèvre semble également correspondre à une forme Alzei 9/11, tant sa 
carène est prononcée (fig. 322). On ne peut toutefois exclure qu’il s’agisse 
d’un plat Chenet 304 à bord très anguleux, comme on en rencontre parfois 
au Ve siècle59. Quoi qu’il en soit, les autres caractéristiques de cette poterie, 
à savoir la forme et l’épaisseur du fond tout comme sa pâte brunâtre à 
cœur violacé ou même blanchâtre par endroits, possèdent une incontestable 
connotation tardive, à l’inverse de la jatte Chenet 324, très usée mais assez 
classique (pâte orangée), qui lui est associée.

2.2 Un faible complément à la vaisselle fine : la métallescente

Elle est peu attestée dans les différents ensembles tandis que sa 
fragmentation élevée constitue un fort handicap à toute approche détaillée, 
y compris dans l’ensemble 2135 où seulement 4 individus mal identifiables 
sont dénombrés. Si on excepte un gobelet Nied. 33 argonnais à pâte et 
engobe gris issu de l’ensemble 2135, et dont la datation reste sujette à 
caution (production du IIIe s. ?), plusieurs gobelets attribuables à l’atelier 
bourguignon de Jaulges et Villiers-Vineux peuvent être reconnus, sans 
pouvoir être précisément identifiés en raison de leur fragmentation élevée 
(non ill.). 
Malgré l’importance quantitative mais aussi qualitative de l’ensemble 
céramique romain tardif, aucun gobelet trévire à décor de barbotine 
blanche n’a été découvert. Or cette production rhénane est régulièrement 
attestée à Rouen tout proche, tout en étant parfois aussi connue en milieu 
d’agglomération secondaire, comme à Caudebec-les-Elbeuf dans la vallée 
de la Seine (Adrian, 2006). L’avenir dira peut-être quelle connotation 
cette différence peut éventuellement avoir (hasard des circonstances ou 
approvisionnement différencié ?).

2.3  La vaisselle fine locale ou régionale : la céramique commune sombre 
lustrée

Elle est modestement représentée, y compris au sein du volumineux 
ensemble 2135 où elle constitue seulement 6% du NMI, c’est à dire une 
proportion très inférieure à ce qui est généralement observé dans la région 
à la même période (entre 15 et 20 % : cf. Adrian 2006 et 2011, déjà 
cités). En outre, les formes sont fortement fragmentées. On y reconnaît 
une majorité de gobelets plus ou moins inspirés de la forme métallescente 
type Niederbieber 33. Notons que les formes varient sensiblement et n’ont 
parfois que très peu de ressemblance avec le modèle engobé, notamment au 
niveau des rebords, régulièrement proéminents voire moulurés (fig. 316 et 
322). 

59 Ainsi dans les US 4687 et 4672 du site de la cathédrale de Rouen, datées de la première moitié ou du milieu du Ve s. 
(Adrian, 2006, déjà cité : fig. 12 et 14).
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   La présence d’une anse latérale est manifeste pour quelques exemplaires 
(dont n°s 2135-95 et 120, fig. 316), une pratique bien connue au sud de la 
Seine et dans cette partie de la basse vallée de la Seine60 tout comme dans 
l’Ouest de l’Ile de France (Barat, 1993). Elle n’est par contre curieusement 
pas diffusée à Rouen. 
Les provenances de ces gobelets semblent diversifiées mais restent 
imprécises, faute de référence certaine.  Des apports extérieurs semblent 
vraisemblables pour certains exemplaires, notamment ceux pourvus de 
pâtes sableuses grisâtres ou blanches à surface gris bleutée, parfois engobées 
de noir (n° 2135-96, fig. 316), qui évoquent des productions parisiennes ou 
franciliennes. 
Quelques autres formes lustrées se signalent également : il y a au moins 
deux bols Chenet 342, dont un est fragmentaire (n° 2135-93, fig. 316) tandis 
que l’autre est au contraire très bien conservé (n° 3201-3, fig. 322). Tous 
deux semblent d’origines différentes même si celles-ci restent indéterminées : 
pâte sableuse noirâtre, peut-être francilienne, pour l’un (n° 3201-3, fig. 322) 
et pâte assez fine rougeâtre à surface grise pour l’autre (n° 2135-93, fig. 316). 
Quelle que soit la question des provenances, la représentation faible mais 
constante de cette forme 342 est conforme à ce qui a été observé jusqu’à 
présent dans la région, que ce soit dans la vallée de la Seine, et notamment à 
Pîtres tout proche61, ou bien sur les plateaux.

2.4  Une vaisselle spécifique d’importation : la Black Burnished

Elle est bien avérée au sein du matériel tardo antique tout en occupant elle 
aussi une place limitée : au total, à peine une vingtaine d’individus peuvent 
être recensés sur l’ensemble du mobilier. Dans le détail, sa part est ainsi 
de seulement 2% (6 individus) dans l’important ensemble 2135 tout étant 
même plus faible dans les autres contextes : il y a deux individus dans l’US 
20991, un seul dans l’US 20263 et aucun dans St. 10019, us 2. Cette faible 
proportion montre que sa représentation n’est pas liée à l’importance du 
matériel tardo antique recueilli et à son éventuelle sous représentativité. 
Il ne fait ainsi aucun doute que ces proportions sont inférieures à celles 
observées à Rouen ou ses environs immédiats (variant de 5 à 10%) et a 
fortiori en aval de Rouen62, dont à Lillebonne (30 à 40%), au cours du IVe 
s. (Adrian 2006 : p. 336-337). A noter que sa proportion parait également 
sensiblement supérieure sur le plateau au nord de Rouen (10 à 20 % du 
NMI à Isneauville : Adrian 2011, p. 240). 
Son répertoire n’appelle aucun commentaire approfondi, tant il est 
classique : les pots à décor lustré de croisillons sont les plus nombreux, 
suivis des jattes tronconiques puis des petits plats à bords droits (fig. 309 
et 317). Certaines de ces formes ouvertes sont décorées de bandes lustrées 
ondées (dont n° 2135-49, fig. 317). Aucun pot globulaire à petite anse 
accrochée au col n’a été reconnu, mais cette absence n’a pas de signification 
tant cette forme est rare dans la région (un exemplaire ici et là).

2.5  La vaisselle ordinaire : la céramique commune

La céramique commune du Bas-Empire se compose d’un répertoire d’une 
grande diversité morphologique comme de provenances qu’il n’est pas 
possible ni judicieux d’aborder dans le détail, tant les variantes sont 
nombreuses. 

60 Les gobelets du IVe s. à anse sont ainsi multiples au sein des dépôts funéraires de Val de Reuil « La Comminière » 
(Beurion et al., 2012) et de Pîtres « La Remise » (Mare et al. 2010).
61 Ainsi dans la fosse 1 du site des « Flotteaux » dans laquelle il n’y a pas moins de trois exemplaires de Ch. 342, sans 
doute en partie de manière fortuite (Adrian, 2006, déjà cité : fig. 22).
62 La BB Ware dépasse ainsi 30% du NMI dans une fosse dépotoir datable du milieu du IVe s. découverte en aval de 
Rouen, à  Saint-Pierre-de-Manneville (diagnostic de J-C. Durant, INRAP, 2011 ; étude de l’auteur).
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20263- 26 (sa francil. ?) 

20263- 22 (MSR ?) 
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peinture 
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diamètre incertain

Fig.309 : autres céramiques du niveau 20263 (IVe s.)
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   Globalement, cette catégorie de vaisselle se compose de plusieurs catégories 
de productions mélangeant pâtes sableuses sombres classiques, largement 
prédominantes, pâtes grossières ou granuleuses claires ou sombres, et 
pâtes claires classiques. Chacune de ces catégories livre un répertorie assez 
spécifique qui participe à la particularité de l’ensemble, y compris bien sûr 
sur le plan chronologique, en montrant notamment l’association d’une 
grande majorité d’éléments du IVe s. avec quelques-uns du Ve s.
-Les céramiques sombres sableuses les plus représentées sont des formes 
ouvertes de type « jattes » pourvues d’une collerette, répertoriées en Ile 
de France sous le type Barat 33 (pas moins de 14 ex. dans la St. 2135 : 
5 sont illustrées fig. 317). Leur collerette se résume le plus souvent à une 
simple petite baguette effilée, aménagée sur le quart supérieur du vase, très 
exceptionnellement au niveau du bord, tandis que leurs lèvres présentent 
par contre beaucoup de variations dont les plus représentatives sont 
illustrées. Parmi les multiples rebords en présence, un évoque directement 
celui de la sigillée Chenet 324 (n° 2135-59, fig. 317). Ces jattes possèdent 
des fonds plats ou bien au contraire annulaires, en proportion équivalente 
semble-t-il. Par ailleurs, beaucoup sont complètement ou partiellement 
lustrées à l’extérieur ou à l’intérieur tandis que la plupart montrent des 
traces de chauffe, signe de leur utilisation à la cuisson alimentaire. Elles 
semblent d’ailleurs de temps en temps avoir été associées à des couvercles, 
afin de servir comme petites « marmites » : dans l’ensemble 2135, plusieurs 
de ces couvercles présentent des dimensions compatibles (dont n° 2135-76, 
fig. 317). 
Les origines de ces jattes à collerette sont manifestement multiples tout en 
restant imprécises, associant probablement productions régionales, dont 
sans doute celle de la forêt de Montfort-sur-Risle (27), sur la commune 
d’Illeville-sur-Montfort  (cf. poteries avec mention « MSR » sur les figures) 
et productions extra régionales parmi lesquelles figurent sans aucun doute 
des ateliers franciliens, sans qu’il soit possible d’en dire plus (Yvelines, Eure-
et-Loir, Seine-et-Marne ?). 
Le deuxième type le plus fréquent est une forme ouverte à silhouette en 
« S », référencée en Ile de France comme les types Barat 41 ou 42 (7 ex. 
dans 2135, cf. fig. 318 ; 1 ex. dans l’US 20991, forme non ill.). Elle est déclinée 
sous un certain nombre de variantes bien connues à cette période, toujours 
associées à une même pâte sableuse grise ou gris bleuté « mouchetée » très 
spécifique63, signe d’une même origine probablement francilienne, similaire 
à celle des pots à lèvre triangulaire de types Barat 47/49 ainsi qu’à certaines 
jattes à collerette Barat 33.
Le troisième grand type le plus fréquent est le pot pourvu d’une 
lèvre « triangulaire » référencé sous le type Barat 47/49, depuis son 
identification dans l’ouest de l’Ile de France (Barat, 1993). Il est presque 
systématiquement rencontré avec un ou plusieurs exemplaires : il y en a 
au moins 10 dans l’ensemble 2135 (4 sont illustrés fig. 319), 3 dans l’US 
20991 (1 est illustré fig. 307), 2 dans l’US 20263 (formes non ill.) et il y en 
a 1 dans la St. 10019, us 2 (fig. 310), pour ne citer que ces exemples les 
plus représentatifs. Sa taille peut être relativement importante, comme 
le montrent certains exemplaires découverts dans l’ensemble 2135 
(en particulier iso. n° 80, fig. 319). Cette forme trouve de nombreuses 
comparaisons régionales, que ce soit tout proche sur le site de la « zone A » 
(Lukas déjà citée) ou bien à Rouen et ses environs (Adrian 2006), ou encore 
sur le plateau ébroïcien (Adrian 2011). 
 
-Le reste des céramiques communes du IVe siècle associe des formes ouvertes 
ou fermées très variées, souvent représentées en un ou deux exemplaires 
tout au plus par ensemble, et qu’il ne nous est pas possible de passer en 
revue. 

63 La pâte de l’exemplaire n° 2135-64 se double d’une très importante proportion d’inclusions calcaires.
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4249- 1 (DSI)

10019 (us 2)- 2 (DSI)

10019 (us 2)- 2 (DSI) : molette imitant l’UC 255
10019 (us 2)- 2 (DSI) : vue interne

10019 (us 2)- 5 (sa francil.)

10019 (us 2/4)- 4 (sa francil. ?)

10019 (us 2)- 6 (sa francil. ?)

20001- 1 (DSI) : 
molette inconnue

20504- 1 (Arg.) : 
molette épigraphique 
et à oves inconnue

Fig.310 : céramiques des niveaux 20001 et 20504, de la fosse 4249 et du comblement du canal 10019 (IVe s.)
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   Seules les formes les plus représentatives sont illustrées (fig. 307 à 322). Leur 
présence participe toutefois activement à la spécificité du répertoire de cette 
période et ce n’est pas un hasard si la plupart trouvent des comparaisons 
dans les assemblages régionaux contemporains, en particulier au sud de la 
Seine (Adrian déjà cité), voire aussi dans les régions voisines (Ile-de-France : 
Barat 1993, Séguier 2011, Bertin 2011). Leur variété se combine avec une 
certaine diversité technologique, signe de multiples origines sur lesquels 
il n’est guère possible de s’attarder, faute de temps pour les évoquer une 
à une, mais surtout, faute de références à des ateliers. Comme pour les 
autres céramiques communes évoquées précédemment, les comparaisons 
disponibles démontrent toutefois la réalité d’approvisionnements régionaux 
et extra régionaux parmi lesquels figurent sans aucun doute plusieurs 
productions franciliennes, en partie concernées par la diffusion des formes 
dominantes évoquées plus haut. Ces provenances sont éventuellement 
suggérées entre parenthèses après chaque numéro d’isolation (fig. 307 à 322).

-Les céramiques à pâtes claires classiques sont peu nombreuses dans les 
ensembles du IVe siècle : elles concernent surtout des mortiers dont les 
quelques variantes rencontrées sont très caractéristiques, surtout marquées 
par un évasement important associé à un bourrelet interne prononcé (n° 
20991-11, fig. 307, 10019-6, fig. 310 et n°s 2135-99 et 100, fig. 321). L’une 
d’elles est toutefois assez inhabituelle, avec une lèvre ménageant un large 
« crochet » tombant (n° 10019-6, fig. 310). Les panses de ces mortiers sont 
presque systématiquement côtelées, et ce depuis le IIIe siècle. 
Fait notoire, ces mortiers à pâtes claires côtoient quelques exemplaires 
similaires déclinés en pâtes sombres (2 ex. dans 2135, dont iso. 98, fig.  
318), à l’image de ce qui a déjà été observé à l’échelle régionale durant la 
même période.
Les pâtes de ces mortiers sont variées, suggérant plusieurs provenances, 
toutes indéterminées. Comme pour bien d’autres catégories de céramiques, 
des sources locales mais aussi extérieures sont évidentes, sans pouvoir être 
approchées plus précisément, notamment devant le manque de référence 
ou bien de critère très discriminant, ne serait-ce que du point de vue 
morphologique puisque les formes sont identiques.

Quelques cruches clôturent l’éventail des pâtes claires mais leur forte 
fragmentation limite toute approche morphologique détaillée. Il apparaît 
toutefois évident qu’un certain nombre sont décorées de motifs plus ou 
moins élaborés à la peinture rouge ou orangée : ainsi des exemplaires 
semblent simplement rehaussés de lignes horizontales tandis que d’autres 
mettent en œuvre des motifs plus complexes, voire aussi sans doute des 
rinceaux à la manière des décors peints sur sigillées (dont n° 2135-103, fig.  
321 et US 20497, fig. 322). La médiocre qualité de conservation du matériel 
ne permet pas de dire si la décoration était systématique ou bien si elle ne 
concernait qu’une part des vases, et laquelle. En tous cas, cette pratique 
décorative est bien avérée dans toute la région ainsi que dans les régions 
voisines, entre le milieu du IIIe et tout le IVe siècle (Sélles 2005, Cribellier et 
al. 2005, Adrian 2006 et 2011).
Dans l’ensemble 2135, un fond de cruche transformé en lampe à graisse 
se distingue (iso. n° 102, fig. 321). Issu d’un vase brisé, le fond montre des 
cassures égalisées et grossièrement abrasées sur lesquelles s’observent des 
dépôts de suie plus ou moins importants qui peuvent aussi avoir débordé à 
l’extérieur (photos, fig. 321). Cette réutilisation de fonds de cruches comme 
lampes est régulièrement observée sur les sites régionaux entre les IIIe et 
IVe siècles, notamment autour d’Evreux et au Vieil-Evreux où elle a été 
identifiée pour la première fois (Carré, Adrian, Guyard 2015).
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0 5 cm

2135- 1 (Arg.) : molette type UC 305

aucune usure 

forte usure 

faible usure 

2135- 2 (Arg.) : molette type UC 158
2135- 3 (Arg.) : molette type UC 158

2135- 4 (Arg.) : molette type UC 159

2135- 6 (Arg.) : molette Piton Bayard 44

aucune usure 

aucune usure 

2135- 7 (Arg.) : molette UC 330 ?

2135- 16 (Arg.) : molette indét.

Fig.311 : sigillées argonnaises décorées à la molette de la St. 2135, us 1/2 (IVe s.)
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0 5 cm

aucune usure 

forte usure 

usure modérée 

aucune usure 

2135- 10 (Arg.) : molette Piton Bayard 9 ?

2135- 8 (Arg.) : molette UC 65 ?

2135- 17 (Arg.) : molette indét.

2135- 9 (Arg.) : molette UC 232

2135- 14 (Arg.) : molette indét.

2135- 12 (Arg.) : molette indét.

2135- 18 (Arg.) : molette UC 232 
     (même individu que n° 9 ?)

2135- 13 (Arg.) : molette UC 100 ?

2135- 11 (Arg.) : molette indét.

Fig.312 : autres sigillées argonnaises décorées à la molette de la St. 2135, us 1/2 (IVe s.)
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0 5 cm

forte usure 

usure 

faible usure 

2135- 39 (DSI) : molette type UC 158

2135- 39 (DSI) : vues ext. et int.

2135- 38 (DSI) : vues ext. et int.

2135- 38 (DSI) : molette type UC 158

2135- 42 (DSI) : molette imitant l’UC 147

Fig.313 :  dérivées de sigillées décorées à la molette de la St. 2135, us 1/2 (IVe s.)
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0 5 cm

2135- 44 (DSI)

2135- 37 (éponge)

usure modérée usure modérée 

usure modérée 

2135- 40 (DSI) : molette type UC 158

2135- 41 (DSI) : molette type UC 158

2135- 40 (DSI) : vues ext. et int.

2135- 41 (DSI) : vues ext. et int.

2135- 43 (DSI) : molette NS 1568

2135- 43 (DSI) : vues ext. et int.

Fig.314 : autres dérivées de sigillées, dont une céramique « à l’éponge », de la St. 2135, us 1/2 (IVe s.)
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usure modérée  
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2135- 45 (DSI) : décor « guilloché »
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2135- 36 (JV-V) 

2135- 28 (Arg.) 

2135- 27 (Arg.) 

2135- 26 (Arg.) 

2135- 34 (Arg.) 
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2135- 45 (DSI) : vues ext. et int.

usure modérée

2135- 47 (DSI) 

peinture blanche

Fig.315 : autres dérivées de sigillées, dont une de Jaulges et Villiers-Vineux, et sigillées lisses argonnaises de la St. 2135, us 1/2 (IVe s.)
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   -Si les formes communes du IVe siècle sont largement prédominantes au sein 
du matériel tardo antique du site, un certain nombre de poteries illustrent 
l’occupation du dernier quart du IVe puis du Ve siècle, au même titre que le 
sigillée. Elles sont peu nombreuses tandis qu’elles ont été trouvées pour la 
plupart isolées ou bien mélangées à du matériel du IVe siècle. Leur valeur 
est donc indicative. On y reconnaît des modèles très caractéristiques, tels 
les pots à lèvre en faucille Alzei 27 déclinés sous un certain nombre de 
variantes relativement habituelles (dont 10 ex. dans l’ensemble 2135 : 4 
sont illustrés fig. 320). Quelques jattes apparentées aux types Alzei 24/Petit 
III sont peu nombreuses (dont 1 seul exemplaire de forme inhabituelle 
dans St. 2135, iso. 54, fig. 320), tandis qu’au moins deux pichets Alzei 30 se 
reconnaissent, dont un presque intact dans la fosse 10021 (fig. 320 et 325). 
Si ce dernier correspond parfaitement au modèle rhénan, celui découvert 
dans l’ensemble 2135 possède par contre un col bien plus haut et droit que 
le type originel (n° 2135-58, fig. 320). Quant au faible nombre de jattes Petit 
III, elle étonne au regard des données disponibles dans le même secteur, ne 
serait-ce qu’à Pîtres, tout proche (telle la fosse 1 du site de « Les Flotteaux » 
dans laquelle il y a deux exemplaires : Adrian 2006, déjà cité), ou bien 
encore un peu plus loin en amont dans la vallée, à Aubevoye (la fosse 4088 
du site du « Chemin Vert » dans laquelle il n’y a pas moins de 8 ex., sans 
doute de manière fortuite tout de même : Guillier et al. 2013, vol. 1, p. 282-
283).
Le corpus de formes tardives est aussi composé de trois exemplaires de la 
forme ouverte type Alzei 32/33 (dont US 20406, iso. 2, fig. 324 et St. 2135, 
iso. 55, fig. 325), dont la présence est assez remarquable, tant ce modèle est 
rare régionalement, ainsi que plusieurs autres formes souvent ouvertes, pas 
toujours référencées en typologie (dont un mortier dans la St. 2135, forme 
non ill.). Celles-ci semblent pouvoir être aujourd’hui considérées comme 
des séries spécifiques de la première moitié du Ve siècle (n°s 2135-56 et 57, 
fig. 323 ; n°s 20991-12 et 20000-1, fig. 323). Deux d’entre elles, une forme 
ouverte à silhouette en « S » et aux parois épaisses (n° 2135-56, fig. 325), 
ainsi qu’un probable pot64 (n° 2135-57, fig. 325), sont toutefois inédites à 
l’échelle régionale, sans toutefois remettre en question toute attribution 
chronologique tardive, limitée au seul Ve siècle, et vraisemblablement à sa 
première moitié voire le milieu. Outre ce fait, le pot n° 2135-57 possède une 
pâte granuleuse grise jusqu’à présent inconnue dans la région
Se signale enfin une rare jatte Alzei 28 bien conservée (US 20406, fig. 323) 
qui semble être la première réellement attestée dans la région. Sa pâte beige 
granuleuse feuilletée se rencontre par contre sur d’autres formes, telle l’une 
des jattes Alzei 32/33 (n° 2135-55, fig. 325), montrant une même origine.
Les pâtes de ces formes communes tardives sont très majoritairement 
granuleuses (petites inclusions très nombreuses) et régulièrement feuilletées, 
mais sont pour quelques-unes simplement grossières (grosses inclusions 
éparses). Quelques-unes sont finement sableuses, comme celle du pot Alzei 
27 de l’US 20263 dont la pâte ressemble beaucoup aux « Noires à Pâtes 
Rougeâtres » du Ier siècle (n° 20263-26, fig. 309). Ces pâtes sont surtout 
très variées dans leurs couleurs ou granulométries, suggérant de multiples 
origines (cf. quelques photos sur les fig. 320 et 323 et 325). Si certaines 
semblent « inédites » (comme la pâte granuleuse orangée du pichet Alzei 
30 de la fosse 10021, fig. 325), beaucoup ont déjà été observées dans la 
région, parfois de manière systématique, sans toutefois que l’on puisse en 
dire beaucoup plus aujourd’hui étant donné le manque de critère vraiment 
discriminant. Parmi elles se distinguent quelques probables produits de 
l’atelier de Vanves (92)65, relativement caractéristiques avec leur pâte beige à 
cœur rosé et surface jaunâtre parfois partiellement orangée (dont n° 20991-
12, fig. 323).

64 Une forme présentant la même lèvre triangulaire a été référencée par Y. Barat comme bol (forme 36), mais il semble 
qu’il ne puisse pas y avoir ici de confusion entre les deux, même si leurs rebords sont similaires.
65 Atelier dont la production comme la diffusion régionale, en particulier en basse Seine, fait l’objet de caractérisation 
chimique par le biais d’analyses menées par A. Bocquet-Lienard (CRAHAM de Caen).
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Fig.316 : autres sigillées lisses argonnaises et céramiques sombres lustrées de la St. 2135, us 1/2 (IVe s.)
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Fig.317 : céramiques Black Burnished et formes basses en céramique commune sombre de la St. 2135, us 1/2 (IVe s.)

0 5 cm

2135- 48 (BB) 
2135, us 37, iso. 1 (BB)

2135- 49 (BB) 
2135- 73 (MSR ?) 

2135- 63 (sa rég. ?) 

2135- 61 (sa francil.) 

2135- 62 (sa francil.) 

2135- 60 (sa indét.) 

2135- 59 (sa rég. ?) 

2135- 76 (MSR ?) 

traitement de surface 
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Fig.318 : autres formes basses diverses et mortier en céramique commune sombre de la St. 2135, us 1/2 (IVe s.).
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2135- 65 (sa francil.) 

2135- 66 (sa francil.) 

2135- 64 (sa francil.) 

2135- 67 (fsa indét.) 

2135- 74 (MSR ?) 

2135- 75 (fsa indét.) 

2135- 70 (sa francil.) 

2135- 69 (sa indét.) 

2135- 98 (sa indét.) 

2135- 68 (sa francil. ?) 

2135- 72 (sa francil.) 

2135- 71 (sa francil.) 

traitement de surface 

graffito après cuisson
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2135, iso 88

2135, iso 80

2135, iso 88

2135- 80 (sa francil.) 

2135- 78 (sa francil.) 
2135- 79 (sa francil.) 

2135- 77 (sa francil.) 

2135- 82 (sa francil. ?) 

2135- 84 (MSR ?) 

2135- 86 (cb) 

2135- 91 (MSR ?) 

2135- 88 (MSR ?) 

2135- 92 (cb) 

2135- 89 (francil. ou rég. ?) 

2135- 90 (francil. ou rég. ?) 

2135- 85 (francil. ou rég. ?) 

2135- 81 (francil. ?) 

2135- 83 (sa rég. ?) 

2135- 87 (francil.?) 

traitement de surface 

Fig.319 : variété des pots en céramique commune sombre de la St. 2135, us 1/2 (IVe s.).
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Fig.320 : céramiques communes grossières ou granuleuses de la St. 2135, us 1/2 (2e moitié du IVe s.). autres formes basses diverses et mortier 

en céramique commune sombre de la St. 2135, us 1/2 (IVe s.).

0 5 cm

2135- 52 (gr.) 

2135- 51 (gr.) 
2135- 50 (gr.) 

2135- 53 (gr.) 

2135- 54 (gr.) 

2135- 58 (gr.) 
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Fig.321 : céramiques communes claires, dont une lampe improvisée dans un fond de cruche, de la St. 2135, us 1/2 (IVe s.).

0 5 cm

usure prononcée

usure certaine

suie

suie

bords égalisé et légèrement abrasés

lampe improvisée

2135- 103 (c pe) 

2135- 100 (c sa) 

2135- 99 (c fsa) 
2135- 102 (c sa) 

2135- 101 (c f) 
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Fig.322 : céramiques diverses (IVe s.) et céramiques du fond de cabane 3201 (fin IVe - première moitié du Ve s.).

0 5 cm

20497- 1 (c pe indét.)

20287- 4 (lu) 20287- 3

20287- 1 (Arg.) : molette UC 333

?

20406- 3 (MSR ?)

très forte usure 

3201-  4 (sa lu indét.)

3201-  3 (sa lu francil.)

3201-  1 (Arg.)

3201-  2 (Arg.)

?

peinture 
blanche

lustrage
irrégulier

lustrage
irrégulier

lustrage soigné 
intégral

 usure modérée



II. Résultats 543

   

0 5 cm

20406- 1 (gr)

20406- 2 (gr)

20263- 10 (Arg.) : pâte orange foncé à coeur gris

20991- 12 (gr.) 

20000- 1 (gr.) 

20000- 2 (Arg.) : molette UC 154 sur pâte brune à coeur gris

10019- 3 (Arg.) : molette UC 164 sur pâte orange à coeur gris

10032- 1 (Arg.) : pâte orange à coeur gris

Fig.323 : céramiques diverses de la fin IVe ou du Ve s. 
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0 5 cm

faible usure 

2135- 15 (Arg.) : molette UC 178 sur pâte brunâtre à coeur violacé

2135- 19 (Arg.) : molette UC 184 sur pâte orangée à coeur blanchâtre

2135- 20 (Arg.) : molette UC 122 sur pâte brunâtre à coeur gris

2135- 21 (Arg.) : molette UC 53 sur pâte brunâtre à coeur gris (vues ext. et int.)

2135- 23 (Arg.) :  pâte brunâtre à coeur gris

2135- 25 (Arg.) : pâte brunâtre à coeur violacé

2135- 24 (Arg.) : pâte brune à coeur gris

2135- 22 (Arg.) : molette illisible sur pâte brunâtre à coeur gris

2135- 22 (Arg.) : vue ext. et en coupe

faible usure 

Fig.324 : sigillées de la fin IVe et du Ve s. de la St. 2135, us 1/2 
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Fig.325 : céramiques communes grossières ou granuleuses de la St. 2135, us 1/2, et de la fosse 10021 (fin IVe - Ve s.).

0 5 cm

2135- 55 (gr.) 

2135- 57 (gr.) 2135- 56 (gr.) 

10021- 1 (gr.) 
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2.6  Les containeurs : les amphores

Cette catégorie est en fait absente des contextes tardo antiques, seule 
une possible amphore méditerranéenne (africaine ou sicilienne ?) à pâte 
rougeâtre étant peut-être représentée par quelques fragments informes dans 
l’ensemble 2135. Au regard de l’importance quantitative ou qualitative de 
l’ensemble mobilier romain tardif, l’absence des containeurs tardifs parait 
assez étonnante tout en confirmant la grande rareté des approvisionnements 
méditerranéens dans la région, y compris sur l’axe de la vallée de la Seine, 
pourtant a priori propice à de tels acheminements. Or le poids de cette 
absence est accentué par la proximité de Rouen et des agglomérations 
secondaires installées dans la vallée (Caudebec-les-Elbeuf, Pîtres). Elle 
constitue par ailleurs un écho exactement inverse à la consommation 
importante de vin de Narbonnaise, révélée pour la phase d’occupation 
antérieure (sur ces points, cf. supra chap. 6. « Une abondante série 
d’amphores Gauloise 4 »).

Conclusion sur la céramique du Bas-Empire 

Bien que souvent pollué par des éléments plus anciens ou au contraire, 
postérieurs, le matériel céramique romain tardif de ce site apporte une 
quantité notable d’informations qui offrent des comparaisons intéressantes 
avec les données recueillies jusqu’à présent en basse Seine, voire aussi 
sur les plateaux. A défaut d’être très homogène, sa principale qualité est 
sans aucun doute son volume et la richesse de l’assemblage, notamment 
sigillé. Celui-ci permet en effet d’approfondir les constats établis sur 
les approvisionnements, associant productions argonnaises et plusieurs 
productions imitant la sigillée qui livrent entre autres quelques décors à la 
molette inédits. L’importance et la variété de ces productions constituent 
leurs principales caractéristiques, fournissant par là même des pistes pour 
tenter de distinguer productions locales ou régionales et productions extra 
régionales.
Parmi les autres informations à retenir se distingue également la modeste 
représentation de la céramique romano britannique Black Burnished, qui 
renforce le questionnement sur le rôle exact de Rouen et/ou de la Seine pour 
sa diffusion : en effet, alors que la BB Ware est de toute évidence fortement 
représentée en aval de Rouen ainsi que sur les plateaux septentrionaux, 
sa diffusion devient subitement très modeste en amont de la ville, tout en 
restant nettement plus significative dans la vallée de la Seine que sur les 
plateaux situés au sud.
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   4.7.2. Quelques éléments sur le verre antique (verrerie et pâte de 
verre)  (Y.M.-A)

Le verre gallo-romain paraît au premier abord conséquent puisqu’il 
comprend un peu plus de 310 restes de verrerie auxquels s’ajoutent 
seulement 7 fragments d’objets pâte de verre. Ce chiffre doit toutefois 
être mis en rapport avec un morcellement très élevé, souvent couplé à une 
dispersion dans de nombreux ensembles. Par ailleurs, il couvre toute la 
durée d’occupation gallo-romaine, du Ier au Ve siècle. 
Dans le détail, la répartition chronologique de cette verrerie est identique 
à celle du reste du mobilier, notamment céramique : le verre attribuable 
au Haut-Empire est ainsi prédominant (au moins 162 fragments66 soit 
52 %) tandis que celui du Bas-Empire n’est pas négligeable (au moins 61 
fragments, soit environ 20 %).

-Les verreries les plus anciennes sont majoritairement issues du comblement 
supérieur du puits 3915, remblayé durant la seconde moitié du Ier s. 
S’y ajoute un fragment provenant du fond de ce même puits. Au total, 
cet ensemble 3915 livre à lui seul 27 fragments représentant au moins 
6 verreries différentes, malheureusement lacunaires et plus ou moins 
identifiables. Se signalent notamment une carafe en verre brunâtre pourvue 
d’une anse côtelée en forme de « T », et dont la surface extérieure de la 
panse est blanchie d’origine (n° iso. 3915-1, fig. 326), ainsi qu’une verrerie 
indéterminée, à paroi très fine (moins d’un millimètre), en verre bleu sombre 
(non illustrée). Deux verreries en verre bleu classique, dont une bouteille carrée 
à anse très côtelée en forme de « T » (iso. 3915-2, fig. 326), sont également 
associées, de même qu’une fiole, représentée par son fond lenticulaire (n° 
3915-3, fig. 326). Même fragmentaire, ce petit ensemble 3915 laisse donc 
apparaître un éventail diversifié, au sein duquel se distingue une part 
certaine de vaisselle de table de qualité (deux à trois verreries colorées).
Autre verrerie attribuable à la deuxième moitié du Ier voire au début du 
IIe s., un bol Isings 3 à décor de côtes en verre bleu (iso. 20380-1, fig. 326). 
D’un type très répandu à cette période, il a été découvert dans un remblai 
bien daté du milieu du IIe siècle et correspond donc à un élément ancien si 
ce n’est résiduel.

-La verrerie des IIe et IIIe s. est plus abondante mais n’offre 
malheureusement que peu d’opportunité d’étude détaillée, tant sa 
fragmentation est élevée. Elle laisse toutefois apparaître l’éventail classique 
de l’époque marqué par la prédominance des verreries de stockage ou de 
conditionnement (pots et bouteilles), auxquels s’ajoutent quelques verreries 
accessoires (fioles) ainsi que des formes destinées à la table (bols et carafes), 
moins nombreuses (détail dans l’inventaire du verre antique, infra). Parmi 
ces dernières se signale une verrerie incolore remarquable marquée par la 
présence d’un revêtement doré apposé sur une paroi très fine (moins d’un 
millimètre d’épaisseur ; photo fig. 326). Cette verrerie n’est malheureusement 
conservée que par un fragment centimétrique. 
Plusieurs verreries en verre incolore sont attestées mais restent souvent 
indéterminées et ne peuvent être illustrées, faute d’élément de forme. En 
dehors de deux exemplaires de bol Isings 85 (non ill.), ces verres incolores 
concernent de toute évidence surtout des petites carafes à anse et pour 
certaines, à décor de filets de même couleur sur la panse (ainsi dans l’US 
20502, fig. 326 et dans le puits 2033, forme non ill.). Privée de son encolure, 
la forme fermée indéterminée de l’US 20502 associe au moins un fin filet 
horizontal et des filets de style « floral » (fig. 326).

66 Ont été exclus de ce comptage les fragments globalement antiques mais mal datés.
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Face à la forte fragmentation, seules quelques rares formes peuvent être 
illustrées : un grand bol Isings 85 en verre bleu, à pied annulaire massif (n° 
843-1, fig. 326), un pot (Isings 94 ou 67 ?) pourvu d’un pied annulaire évidé 
et replié (n° 20159-1, fig. 326), une bouteille (carrée ? cf. n° 20486-1, fig. 326) 
et enfin, un petit pot à onguent ( ?) Isings 68 (n° 2117-1, fig. 326). Ce dernier 
présente la particularité d’être presque entier et de bon état de surface alors 
qu’il provient du fond d’un puits carolingien daté du Xe s. Ce petit pot 
miniature a ainsi résisté aux outrages du temps pendant presque 800 ans 
( !).

-Les verreries des IVe – Ve s. sont multiples mais très classiques. Elles se 
composent de plusieurs petits bols à bords coupés non rebrûlés déclinés en 
verre verdâtre riche en bulles voire impuretés (forme Goethert-Polaschek 49 
: n°s 20287-1 et 20991-1, fig. 327), complétés par quelques formes du même 
genre mais à bord rebrûlé et dont le verre diffère : l’une d’elles possède 
en effet un verre de couleur vert foncé assez inhabituel qui pourrait être 
le signe d’une datation tardive (Ve s. ? Cf. n° 2135-1, fig. 327), tandis que 
l’autre, associée dans le même ensemble 2135, est au contraire déclinée 
en verre bleuté (n° 2135-2, fig. 327). Ce dernier, pourvu d’un bord rebrûlé 
quelque peu éversé vers l’extérieur correspond à une variante désormais 
bien connue dans la région, notamment en milieu funéraire (ainsi à Pîtres : 
Mare et Adrian 2015, Adrian à paraître). Au regard des nombreuses 
associations observées, y compris monétaires, cette variante toujours 
déclinée en verre bleuté est caractéristique de la période constantinienne.
Les autres formes rencontrées au sein de la verrerie du Bas-Empire sont 
peu nombreuses et uniques : dans l’ensemble 2135 se signalent quelques 
débris d’une probable petite cruche ou carafe dotée d’un décor de bande(s) 
applique(s) (n° 2135-3, fig. 327). Une autre forme singulière lui est associée : 
un probable cornet apode, à décor de filets blancs rapportés, y compris 
sur le bouton inférieur (dessin et photo fig. 327). La présence de pâte 
blanche en rehaussement est à rapprocher de ce qui s’observe à l’époque 
mérovingienne. 
Si le répertoire en présence apparaît donc globalement assez classique, 
notons qu’aucune coupe évasée et à bord coupé de type Goethert-Polaschek 
15 n’a été identifiée.

-Quelques accessoires en pâte de verre

Ils sont particulièrement et étonnement peu nombreux puisque seulement 
sept morceaux, souvent de petite taille, appartiennent à au moins six petits 
objets en pâte de verre, se rapportant surtout à la parure.
Seuls deux se rattachent indubitablement à l’occupation du Haut-Empire : il 
s’agit d’une demi-perle côtelée en « fritte » de verre bleuté (St. 10019, objet 
non ill.) et d’un pion en pâte de verre noire de forme aplatie (US 20327, objet 
non ill.). Si le caractère banal de ces objets n’est plus à démontrer, leur faible 
nombre étonne au regard de l’importance de l’occupation antique et de son 
niveau de vie, principalement aux IIe – IIIe siècles.
Quatre morceaux de trois bracelets en pâte de verre noire, de section semi-
circulaire, peuvent quant à eux être rattachés à l’occupation du Bas-Empire. 
Deux sont de section assez large  mais irrégulière (de 3,7 à 5,6 mm) tandis 
que le troisième est plus étroit et plus régulier (3,2 – 4 mm). Ces bracelets 
sont bien connus dans les contextes domestiques et funéraires de l’Antiquité 
tardive, en particulier au IVe s. (Cosins 2004). Plusieurs exemplaires sont 
d’ailleurs attestés dans la région, notamment à Pîtres tout proche (Mare et 
al. 2008). 
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0 5 cm

20380- 1

3915- 2 3915- 33915- 1

2117- 1

20159- 1

20486- 1

843- 1

20502- 1

fragment de verre incolore à revêtement doré (US 20137)

Fig.326 : éléments remarquables du verre antique (Ier - IIIe s.)
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 Un dernier objet plus singulier clôture ce 
maigre « corpus » d’accessoires en pâte de verre. 
Il s’agit de l’extrémité d’un objet courbe sans 
doute assez important (toute proportion gardée), 
à rainures décoratives sur la face externe (cf. 

ci-contre Ph. 57 et 58). Large de 16,2 à 27 mm et 
de section presque plane, il a été élaboré dans 
une pâte de verre noire opaque identique aux 
bracelets du Bas-Empire. Cet objet indéterminé, 
trouvé au diagnostic, provient de l’un des 
niveaux d’épandages de l’occupation tardive où 
le matériel du IVe s. est important mais se mêle 
à bon nombre de tessons du IIIe s. ainsi qu’à 
quelques fragments du Ve voire aussi du HMA. 
Aussi sa datation exacte reste en suspend.

-Conclusion sur le verre antique.

Assez fragmenté et dispersé (encore plus que la céramique, cf. supra les 
études céramologiques), le verre antique du « Chemin aux Errants » ne 

de ses 
usages. Il laisse toutefois apparaître la présence de plusieurs verreries de 
qualité, y compris dès le Ier s. (puits 3915), qui s’ajoutent à une verrerie dorée 

e – début IIIe s.) dont la 
fragmentation est particulièrement dommageable pour sa caractérisation plus 

Comme toujours, la verrerie du Haut-Empire associe surtout verres de 
 de service ou de 
linés en verre 

incolore. Les proportions de ces différentes catégories de verres et d’usages 
atifs. 

Au Bas-Empire, la verrerie apparaît très classique de ce qui s’observe à la 
même période, marquée par la prépondérance des verreries destinées à la 
table et en particulier à la boisson. 

usages 
quotidiens locaux (Adrian à paraître). 
Très restreint, le maigre éventail des objets en pâte de verre apparaît 
également assez classique, même s’il montre curieusement une faible présence 
d’accessoires associés à la phase d’occupation monumentale des IIe – IIIe s., 
alors même que les accessoires de parure tardo antiques (bracelets) sont bien 
représentés.

0 5 cm

20991- 1
20287- 1

2135- 1

2135- 2

2135- 3

2135- 5

2135- 4
filets blancs

filets ou rainures

Fig.327 : éléments remarquables du verre tardo-antique (IVe - Ve s.)

Ph.57 et 58 : objet indéterminé en pâte de 

verre de l’US 20263

Ph.57  Ph.58  
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Tab.41 :  détail de la verrerie 

antique (Haut et Bas-Empire)

Fait US Sd./cp. Autre localisation NR Commentaire Datation Etudié

00561 1 fragment de panse verdâtre fortement irisé IVe - Ve s. ?

00768 1 petit fragment bleuté indéterminé IIe - IIIe s.

00843 1 2
fragments dont un gros morceau de pied annulaire épais et un morceau de bord 

d'un grand bol Isings 85 en verre bleu
1ere moitié du IIIe s. X

00878 1 1 morceau de col de carafe en verre bleu, décorée de filets de même couleur IIIe ou IVe s. ?

00887 2 1 éclat épais de bouteille bleutée IIe - IIIe s.

00913 1 petit fragment complètement irisé indét. IVe - Ve s. ?

01007 1 petit éclat de panse bleuté (bouteille ou flacon) IIe - IIIe s.

01713 1 fragment verdâtre et irisé à décor de filandres (probable flacon) IVe s. ?

01772 2 fragments de fiole ou petit flacon verdâtre IVe s.

01876 1 1 fragment de panse (de flacon ?) verdâtre fortement irisé IVe s.
01952 1 1 petit fragment bleuté indéterminé IIe - IIIe s.
02003 1 1 fragment de fond de probable bol, verdâtre et irisé IVe s. ?

02033 5 66
fragments très morcellés d'une même verrerie incolore, avec décor de fins filets 

incolore, fond épais et probable pied annulaire : carafe ?
2e moitié IIe - début IIIe 

s.

02033 7 2 petits fragments d'une probable fiole en verre bleuté
2e moitié IIe - début IIIe 

s.
02117 14 1 petite fiole Isings 68 presque complète en verre bleuté IIe - IIIe s. X

02135 1et 2 15
fragments parfois altérés et généralement de petite taille, représentant au moins 6 

verreries tardo antiques : un épais fragment de verre plat verdâtre et irisé pose 
question : s'agit-il d'une bouteille ou bien d'un verre à vitre ?

IVe - Ve s. X

02135 37 1 fragment irisé non identifiable IVe s. ?

02402 1 petit fragment bleuté indéterminé IIe - IIIe s.

02402 1 morceau de panse d'un probable bol Isings 3 à décor de côtes, en verre brun 2e moitié Ier s. ?

02460 nettoyage 1 fragment de panse de bouteille à panse côtelée ("barillet") IIe - IIIe s.

03035 1 fragment de panse bleutée de bouteille cylindrique ou de flacon pansu IIIe ou IVe s. ?

03077 1 très petit éclat bleuté ou verdâtre indét. antique

03211 1
fragment conséquent de fond de carafe ou coupe à pied annulaire, déformée par la 

chaleur
IVe - Ve s.

03250 1 1 fragment d'un épais pied annulaire de probable pot en verre bleu IIe - IIIe s.

03915 1+ 3 26
fragments divers de 5 verreries bleutées ou brunatres, dont une carafe, une 

bouteille et une fiole apode
2e moitié du Ier s. X

03915 13 1 fragment de fiole bleuté indét. Ier s.
03967 1 fragment épais de bouteille carrée bleutée et irisée IIe - IIIe s.

03981 sd. 1 1 fragment probable de bouteille carrée ou hexagonale bleutée, légèrement irisée IIe - IIIe s.

04630 1 fragment de bord d'une coupe à bord coupé non rebrûlé verdâtre IVe - Ve s. X

04976 1 fragment bleuté de bord ourlé évidé (ou de pied annulaire ?) indét. IIIe ou IVe s. ?

05044 tp C 1 petit fragment verdâtre irisé indét. IVe s.

05044 1 petit éclat de verre verdâtre indét. IVe s.

05217 16
fragments très morcelés d'une même verrerie incolore fortement irisée, 

correspondant semble-t-il à une grande cruche ou carafe, décorée de filets et à 
pied annulaire épais

IIIe ou IVe s. ?

05268 1 petit éclat verdâtre indét. IVe s. ?

05281 3 fragments fortement irisés indét.(bouteille ?) ?

05307 2 fragment dont un appartient à un bol à bord coupé non rebrûlé verdâtre IVe s. X

10019 2
au nord des 

pierres
1 fragment verdâtre à décor légèrement "gondolé" IVe s. ?

10019 2 1 fragment de fond (?) de bouteille ou fiole carrée, en verre fin verdâtre IVe s. ?
10049 2 petits fragments bleus sombre Ier s.

20000 près de 20138 3
petits fragments bleutés de deux bouteilles, dont l'une semble être un barillet 

signé "FRO" ; l'autre, très épaisse, est sans doute une bouteille carrée ou 
hexagonale

IIe - IIIe s.

20000 décapage bât. A 5
fragments dont 3 sont contemporains, les deux autres, une probable bouteille et 

une forme "fine" en verre incolore, étant antiques
IIe - IIIe s. + époque 

contemporaine

20009 nettoyage 3
fragments dont le plus gros est contemporain tandis que les deux autres, très 

petits, sont antiques
IIe - IIIe s. + époque 

contemporaine

20026 6
fragments divers dont 4 sont contemporains et deux sont antiques : parmis ces 
derniers, un parait appartenir à une bouteille bleutée et l'autre, de couleur bleu 

sombre, date sans doute du Ier s.

Ier - IIe s. + 
contemporain

20038 4
fragments dont 3 d'une grosse bouteille carrée ou hexagonale ; le dernier 

appartient à une grande verrerie de type bol ou coupe bleutée
IIe - IIIe s.

20099
interface avec 

TV
1 petit fragment verdâtre irisé indét. IVe s.-Ve s.

20116 2 1 fragment de col de petit flacon ou petite bouteille bleutée IIe - IIIe s.

20119 20468 1 petit éclat verdâtre irisé indét. IVe - Ve s.

20137 3 petits fragments dont un de verre incolore à revêtement doré
courant IIe - début IIIe 

s.
photo

20138 1 petit éclat bleuté épais, probablement de bouteille carrée ou hexagonale IIe - IIIe s.

20142 1 petit éclat de verre incolore indét. IIe - IIIe s.

20144 1 petit fragment bleuté indéterminé IIe - IIIe s.

20157 1 fragment de panse (incolore ?) complètement irisé avec amorce de décor de côte IIe - IIIe s ?

20159 nettoyage 1 gros fragment de pied annulaire replié évidé (pot Isings 67 ?) IIe - IIIe s. X

20180 2
petits éclats dont l'un de couleur verte pourrait être contemporain ; l'autre 

fortement irisé est antique mais ne peut être identifié
?

20189 RI 20324-20325 4
fragments divers dont 2 semblent contemporains tandis que les deux autres sont 

probablement tardo antiques
IVe s. ? + periode 
contemporaine

20246 nettoyage 3 fragments d'une même bouteille à panse côtelée ("barillet") IIIe ou IVe s. ?

20263 9
fragments divers associant une partie de col de bouteille (barillet ?) bleutée, un 

bord de probable bol Isings 85 en verre incolore et un bord de bol à bord rebrûlé 
verdâtre ; trois fragments verts ou blanc semblent contemporains

IIe - IIIe + IVe - Ve s.

20265 3 fragments d'une même verrerie incolore fortement irisée ?

20267 1 fragment conséquent de fond de bol en verre verdâtre irisé IVe s.

20268 2 dont un semble contemporain tandis que l'autre, antique, est incolore (bol ?)

20286 1 fragment bleuté de flacon ou bouteille cylindrique IIe - IIIe s.

20287 4 fragments verdâtres irisés indét. IVe s.

20296 3 petits éclats bleutés appartenant sans doute à un "barillet" IIe - IIIe s.

20299 1 fragment d'une verrerie incolore "fermée" (flacon ou carafe ?), avec probable filet courant IIe s.

20314 2 fragments probablement contemporains

20318 1 petit fragment verdâtre irisé IVe s. ?

20322 1 fragment à peine verdâtre, irisé IVe s. ?

20326 RI 20327 1 fragment d'anse de carafe en verre verdâtre irisé IVe s.

20326 3
fragments associant un épais curieux morceau bleuté et rainuré et deux fragments 

verdâtres de bouteille ou flacon
IVe s. + IIe - IIIe s. ?

20327 11
fragments dont 9 d'une même grosse bouteille carrée ou hexagonale en verre 

bleuté irisé ; les deux autres, verdâtre ou olivâtre, sont tardo antiques
IVe - Ve + IIe - IIIe s.

20328 1 petit éclat verdâtre indét. IVe - Ve s. ?

20356 nettoyage 2
petits fragments dont un semble contemporain tandis que l'autre appartient au col 

d'une bouteille
IIe - IIIe s. + époque 

contemporaine

20373 RI 20387 1 fragment de panse de bouteille carrée Isings 50 IIe s.

20374 3
dont 2 fragments bleutés d'une bouteille carrée ou hexagonale et un morceau de 

panse d'une verrerie incolore indét.
IIe - IIIe s.

20375 5
dont 1 gros fragment d'un fond "entier" à léger pied annulaire, très usé, et peut-

être volontairement découpé (grugé ?) ; les autres fragments, très petits, 
appartiennent à une verrerie incolore indét.

IIe - IIIe s.

20380 1 rebord de bol à décor de côtes Isings 3 en verre bleuté
2e moitié Ier - début IIe 

s. ?
X

20387 1 gros morceau d'anse nervurée de bouteille carrée ou hexagonale en verre bleuté IIe s.

20391 1 petit fragment complètement irisé indét. IVe s. ?

20406 1 fragment d'épaule de bouteille bleutée IIe - IIIe s.

20413 6 petits fragments d'une même verrerie incolore indét. IIe - IIIe s.

20432 1 gros fragment de panse bleutée de fond (pot ?) IIe - IIIe s.

20484 1 fragment de panse incolore irisé d'un flacon ou carafon à décor de filet IIe - IIIe s.

20486
au sud de sp. 

4444
2 col de bouteille "complet" en verre bleuté IIe - IIIe s. X

20502 46
dont 41 fragments très morcellés d'une même verrerie incolore, avec décor de 

filets incolores à motif   "floral" et probable pied annulaire : carafe ? La deuxième 
verrerie, bleutée, reste indét.

2e moitié IIe - début IIIe 
s.

X

20503 2
petits fragments représentant deux verreries bleutées dont l'une à paroi épaisse 

est sans doute une bouteille carrée ou hexagonale
2e moitié IIe - début IIIe 

s.

20942
à -20 cm du 

fond
1 fragment de panse de bouteille bleutée IIe - IIIe s.

20991 1 fragment de bord de bol à bord coupé non rebûlé, verdâtre IVe - Ve s. X

Total : 325 (dont 14 contemporains, soit 311 fragments antiques)

Fait US Sd./cp. Autre localisation NR Commentaire Datation Etudié

00561 1 fragment de panse verdâtre fortement irisé IVe - Ve s. ?

00768 1 petit fragment bleuté indéterminé IIe - IIIe s.

00843 1 2
fragments dont un gros morceau de pied annulaire épais et un morceau de bord 

d'un grand bol Isings 85 en verre bleu
1ere moitié du IIIe s. X

00878 1 1 morceau de col de carafe en verre bleu, décorée de filets de même couleur IIIe ou IVe s. ?

00887 2 1 éclat épais de bouteille bleutée IIe - IIIe s.

00913 1 petit fragment complètement irisé indét. IVe - Ve s. ?

01007 1 petit éclat de panse bleuté (bouteille ou flacon) IIe - IIIe s.

01713 1 fragment verdâtre et irisé à décor de filandres (probable flacon) IVe s. ?

01772 2 fragments de fiole ou petit flacon verdâtre IVe s.

01876 1 1 fragment de panse (de flacon ?) verdâtre fortement irisé IVe s.
01952 1 1 petit fragment bleuté indéterminé IIe - IIIe s.
02003 1 1 fragment de fond de probable bol, verdâtre et irisé IVe s. ?

02033 5 66
fragments très morcellés d'une même verrerie incolore, avec décor de fins filets 

incolore, fond épais et probable pied annulaire : carafe ?
2e moitié IIe - début IIIe 

s.

02033 7 2 petits fragments d'une probable fiole en verre bleuté
2e moitié IIe - début IIIe 

s.
02117 14 1 petite fiole Isings 68 presque complète en verre bleuté IIe - IIIe s. X

02135 1et 2 15
fragments parfois altérés et généralement de petite taille, représentant au moins 6 

verreries tardo antiques : un épais fragment de verre plat verdâtre et irisé pose 
question : s'agit-il d'une bouteille ou bien d'un verre à vitre ?

IVe - Ve s. X

02135 37 1 fragment irisé non identifiable IVe s. ?

02402 1 petit fragment bleuté indéterminé IIe - IIIe s.

02402 1 morceau de panse d'un probable bol Isings 3 à décor de côtes, en verre brun 2e moitié Ier s. ?

02460 nettoyage 1 fragment de panse de bouteille à panse côtelée ("barillet") IIe - IIIe s.

03035 1 fragment de panse bleutée de bouteille cylindrique ou de flacon pansu IIIe ou IVe s. ?

03077 1 très petit éclat bleuté ou verdâtre indét. antique

03211 1
fragment conséquent de fond de carafe ou coupe à pied annulaire, déformée par la 

chaleur
IVe - Ve s.

03250 1 1 fragment d'un épais pied annulaire de probable pot en verre bleu IIe - IIIe s.

03915 1+ 3 26
fragments divers de 5 verreries bleutées ou brunatres, dont une carafe, une 

bouteille et une fiole apode
2e moitié du Ier s. X

03915 13 1 fragment de fiole bleuté indét. Ier s.
03967 1 fragment épais de bouteille carrée bleutée et irisée IIe - IIIe s.

03981 sd. 1 1 fragment probable de bouteille carrée ou hexagonale bleutée, légèrement irisée IIe - IIIe s.

04630 1 fragment de bord d'une coupe à bord coupé non rebrûlé verdâtre IVe - Ve s. X

04976 1 fragment bleuté de bord ourlé évidé (ou de pied annulaire ?) indét. IIIe ou IVe s. ?

05044 tp C 1 petit fragment verdâtre irisé indét. IVe s.

05044 1 petit éclat de verre verdâtre indét. IVe s.

05217 16
fragments très morcelés d'une même verrerie incolore fortement irisée, 

correspondant semble-t-il à une grande cruche ou carafe, décorée de filets et à 
pied annulaire épais

IIIe ou IVe s. ?

05268 1 petit éclat verdâtre indét. IVe s. ?

05281 3 fragments fortement irisés indét.(bouteille ?) ?

05307 2 fragment dont un appartient à un bol à bord coupé non rebrûlé verdâtre IVe s. X

10019 2
au nord des 

pierres
1 fragment verdâtre à décor légèrement "gondolé" IVe s. ?

10019 2 1 fragment de fond (?) de bouteille ou fiole carrée, en verre fin verdâtre IVe s. ?
10049 2 petits fragments bleus sombre Ier s.

20000 près de 20138 3
petits fragments bleutés de deux bouteilles, dont l'une semble être un barillet 

signé "FRO" ; l'autre, très épaisse, est sans doute une bouteille carrée ou 
hexagonale

IIe - IIIe s.

20000 décapage bât. A 5
fragments dont 3 sont contemporains, les deux autres, une probable bouteille et 

une forme "fine" en verre incolore, étant antiques
IIe - IIIe s. + époque 

contemporaine

20009 nettoyage 3
fragments dont le plus gros est contemporain tandis que les deux autres, très 

petits, sont antiques
IIe - IIIe s. + époque 

contemporaine

20026 6
fragments divers dont 4 sont contemporains et deux sont antiques : parmis ces 
derniers, un parait appartenir à une bouteille bleutée et l'autre, de couleur bleu 

sombre, date sans doute du Ier s.

Ier - IIe s. + 
contemporain

20038 4
fragments dont 3 d'une grosse bouteille carrée ou hexagonale ; le dernier 

appartient à une grande verrerie de type bol ou coupe bleutée
IIe - IIIe s.

20099
interface avec 

TV
1 petit fragment verdâtre irisé indét. IVe s.-Ve s.

20116 2 1 fragment de col de petit flacon ou petite bouteille bleutée IIe - IIIe s.

20119 20468 1 petit éclat verdâtre irisé indét. IVe - Ve s.

20137 3 petits fragments dont un de verre incolore à revêtement doré
courant IIe - début IIIe 

s.
photo

20138 1 petit éclat bleuté épais, probablement de bouteille carrée ou hexagonale IIe - IIIe s.

20142 1 petit éclat de verre incolore indét. IIe - IIIe s.

20144 1 petit fragment bleuté indéterminé IIe - IIIe s.

20157 1 fragment de panse (incolore ?) complètement irisé avec amorce de décor de côte IIe - IIIe s ?

20159 nettoyage 1 gros fragment de pied annulaire replié évidé (pot Isings 67 ?) IIe - IIIe s. X

20180 2
petits éclats dont l'un de couleur verte pourrait être contemporain ; l'autre 

fortement irisé est antique mais ne peut être identifié
?

20189 RI 20324-20325 4
fragments divers dont 2 semblent contemporains tandis que les deux autres sont 

probablement tardo antiques
IVe s. ? + periode 
contemporaine

20246 nettoyage 3 fragments d'une même bouteille à panse côtelée ("barillet") IIIe ou IVe s. ?

20263 9
fragments divers associant une partie de col de bouteille (barillet ?) bleutée, un 

bord de probable bol Isings 85 en verre incolore et un bord de bol à bord rebrûlé 
verdâtre ; trois fragments verts ou blanc semblent contemporains

IIe - IIIe + IVe - Ve s.

20265 3 fragments d'une même verrerie incolore fortement irisée ?

20267 1 fragment conséquent de fond de bol en verre verdâtre irisé IVe s.

20268 2 dont un semble contemporain tandis que l'autre, antique, est incolore (bol ?)

20286 1 fragment bleuté de flacon ou bouteille cylindrique IIe - IIIe s.

20287 4 fragments verdâtres irisés indét. IVe s.

20296 3 petits éclats bleutés appartenant sans doute à un "barillet" IIe - IIIe s.

20299 1 fragment d'une verrerie incolore "fermée" (flacon ou carafe ?), avec probable filet courant IIe s.

20314 2 fragments probablement contemporains

20318 1 petit fragment verdâtre irisé IVe s. ?

20322 1 fragment à peine verdâtre, irisé IVe s. ?

20326 RI 20327 1 fragment d'anse de carafe en verre verdâtre irisé IVe s.

20326 3
fragments associant un épais curieux morceau bleuté et rainuré et deux fragments 

verdâtres de bouteille ou flacon
IVe s. + IIe - IIIe s. ?

20327 11
fragments dont 9 d'une même grosse bouteille carrée ou hexagonale en verre 

bleuté irisé ; les deux autres, verdâtre ou olivâtre, sont tardo antiques
IVe - Ve + IIe - IIIe s.

20328 1 petit éclat verdâtre indét. IVe - Ve s. ?

20356 nettoyage 2
petits fragments dont un semble contemporain tandis que l'autre appartient au col 

d'une bouteille
IIe - IIIe s. + époque 

contemporaine

20373 RI 20387 1 fragment de panse de bouteille carrée Isings 50 IIe s.

20374 3
dont 2 fragments bleutés d'une bouteille carrée ou hexagonale et un morceau de 

panse d'une verrerie incolore indét.
IIe - IIIe s.

20375 5
dont 1 gros fragment d'un fond "entier" à léger pied annulaire, très usé, et peut-

être volontairement découpé (grugé ?) ; les autres fragments, très petits, 
appartiennent à une verrerie incolore indét.

IIe - IIIe s.

20380 1 rebord de bol à décor de côtes Isings 3 en verre bleuté
2e moitié Ier - début IIe 

s. ?
X

20387 1 gros morceau d'anse nervurée de bouteille carrée ou hexagonale en verre bleuté IIe s.

20391 1 petit fragment complètement irisé indét. IVe s. ?

20406 1 fragment d'épaule de bouteille bleutée IIe - IIIe s.

20413 6 petits fragments d'une même verrerie incolore indét. IIe - IIIe s.

20432 1 gros fragment de panse bleutée de fond (pot ?) IIe - IIIe s.

20484 1 fragment de panse incolore irisé d'un flacon ou carafon à décor de filet IIe - IIIe s.

20486
au sud de sp. 

4444
2 col de bouteille "complet" en verre bleuté IIe - IIIe s. X

20502 46
dont 41 fragments très morcellés d'une même verrerie incolore, avec décor de 

filets incolores à motif   "floral" et probable pied annulaire : carafe ? La deuxième 
verrerie, bleutée, reste indét.

2e moitié IIe - début IIIe 
s.

X

20503 2
petits fragments représentant deux verreries bleutées dont l'une à paroi épaisse 

est sans doute une bouteille carrée ou hexagonale
2e moitié IIe - début IIIe 

s.

20942
à -20 cm du 

fond
1 fragment de panse de bouteille bleutée IIe - IIIe s.

20991 1 fragment de bord de bol à bord coupé non rebûlé, verdâtre IVe - Ve s. X

Total : 325 (dont 14 contemporains, soit 311 fragments antiques)



Inrap. Rapport de fouille                                                                 Haute-Normandie, Eure (27) Val-de-Reuil «Zone C» 552

4.7.3. Principales caractéristiques des terres cuites 
architecturales (Y.M.-A)

Sans surprise, de très nombreuses terres cuites architecturales antiques 
ont été rencontrées tout au long de la fouille, y compris à l’état de résidus 
érodés ou fragmentés dans les structures fossoyées post antiques. Après 
un premier tri effectué sur le terrain, une importante série de TCA 
de différentes natures a été collectée puis examinée afin d’obtenir les 
principales caractéristiques de ces matériaux qui sont parfois très bien 
conservés dans les structures ou niveaux relatifs à l’occupation bâtie des IIe 
– IIIe s et à sa démolition. 
Les principaux ensembles de TCA proviennent des aménagements du 
bâtiment d’habitation et de ses abords immédiats. Certains sont en place 
(restes d’hypocauste, soubassements, fondations, etc…) mais beaucoup 
sont remaniés dans les niveaux d’épandages ou de démolition des IIIe et IVe 
siècles, y compris dans certaines structures fossoyées (en particulier le puits 
2033 situé à côté du logis, et condamné au début du IIIe s.). 
Si on associe ces différentes provenances stratigraphiques, l’abondance 
et la variété des terres cuites issues de ce bâtiment résidentiel est grande 
mais sans véritable surprise, nous allons le voir. Le détail de ces TCA et les 
quantifications effectuées révèlent surtout un énorme déséquilibre entres 
les produits de couverture, les briques d’assises (briques à tétons et briques 
d’hypocauste) et les autres terres cuites, très peu nombreuses et fragmentées 
(briques murales striées, briques pour suspensura et tubuli).

En dehors du pôle résidentiel, le deuxième lieu de découverte est le grand 
canal en eau (10019 us 2) comblé entre le IIIe et le IVe s. qui a livré une 
série importante de tuiles souvent bien conservées, et presque uniquement 
celles-ci, qui sont à mettre en relation avec les deux bâtiments situés au plus 
près du canal (balnéaire G et pavillon K). Les niveaux de démolition de ces 
derniers n’ont par contre malheureusement livré que quelques fragments 
épars, y compris ceux du balnéaire G, témoignant de l’importance des 
récupérations et/ou des enlèvements effectués durant l’Antiquité tardive ou 
même après67.
Ailleurs, un ensemble conséquent de tuiles, assez morcelées par contre, a été 
découverte dans deux des grandes fosses (753 et 826) situées au sud du site, 
près de la probable écurie R. 
Enfin, une série importante de tuiles, complétée par un petit ensemble de 
briques, a aussi été trouvée dans la douzaine de bacs à chaux ou bien à 
mortier associés à la construction monumentale du IIe s. Presque toujours 
intactes et nombreuses au total, ces dernières tuiles livrent beaucoup 
d’informations sur les toitures de l’habitat auxquelles elles sont associées 
malgré leur « détournement » lors du chantier de construction. Elles 
complètent également judicieusement notre connaissance des différents 
ateliers fournisseurs du chantier (sur ces points, cf. infra).

1- Les productions en présence  

 Six potentielles productions ont été distinguées lors de l’examen exhaustif 
des TCA collectées sur le site. Certaines possèdent quelques parentés 
technologiques, ne serait-ce que du point de vue minéralogique (quartz 
roulés, oxydes de fer), mais plusieurs différences sensibles s’observent, ce 
qui tend à première vue à les considérer toutes comme des productions 
différentes. Mais dans deux cas, la probabilité de variations techniques 
d’une même production n’est pas à exclure.

67  La récurrence des débris de tuiles ou de briques dans les structures fossoyées alto médiévales en témoigne, bien que 
l’on puisse noter la forte fragmentation et l’altération presque systématique de ces fragments, de toute évidence déjà 
« résiduels ».
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   Les provenances semblent assez logiquement locales et/ou régionales, sans 
que l’on puisse aujourd’hui en dire beaucoup plus étant donné l’état des 
connaissances sur ce sujet. A noter toutefois que des différences sensibles de 
productions ont été observées avec certains sites des plateaux limitrophes, 
que ce soit au nord de la Seine (dont en particulier à Isneauville ; Adrian, 
2011), ou bien au sud (secteur d’Evreux). Ceci met assez logiquement 
en évidence des implantations multiples d’ateliers et des diffusions 
assez localisées (notamment vallée/plateaux). Seule une des productions 
rencontrées à Val-de-Reuil a été reconnue à Rouen (« production B »).

Descriptif : 

• La production A est caractérisée par une pâte beige ou orangée assez 
pauvre en inclusions de quartz, et avec quelques oxydes de fer disper-
sés. De très nombreuses boulettes d’argile blanchâtre (parfois orangée) 
mal mélangées parsèment la pâte, lui donnant un aspect « moucheté » 
particulier, en coupe. Des filandres s’observent aussi fréquemment. 
Sa surface est irrégulière.      

 
• La production B est caractérisée par une pâte beige ou brunâtre assez 

fine et souvent homogène, malgré la présence régulière de vides inters-
titiels et d’inclusions quartzeuses. Elle possède pas mal d’oxydes de fer, 
parfois de grande taille (jusqu’à un demi cm). La surface des produits 
issus de cette fabrique est lisse et dense.     
   

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

         
         
         

Ph.59  

Ph.61  

Ph.60  

Ph.62  

Ph.59 et 60 : vue extérieure et en 

coupe de la production A

Ph.61 et 62 : vue extérieure et en 

coupe de la production B
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• La production C possède une pâte jaunâtre ou beige clair très dense, 

pauvre en inclusions quartzeuses, presque invisibles à l’œil nu. 
Quelques filandres peuvent s’observer, tout comme parfois un aspect 
« sandwich » sur la tranche (beige/orangé/beige, par ex.). Sa surface est 
lisse et dense. Cette production présente des similitudes avec la produc-
tion E et il est possible qu’elle soit issue du même atelier.  

• La production D possède une pâte très souvent jaune, et plus rarement 
orangée. Elle est légèrement grumeleuse bien que de texture plutôt 
fine. Les inclusions (quartz) sont rares et se composent surtout de 
petits oxydes de fer. Sa surface extérieure est fréquemment vacuolaire 
(vides). 

• La production E possède une pâte beige ou jaunâtre de texture fine et 
dense, avec très petites inclusions quartzeuses. De petits vides inters-
titiels s’observent toutefois. Sa surface est lisse et « fermée ». Cette 
production ressemble à la production C et il est possible qu’elle soit 
issue du même atelier.       

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 

         

Ph.64  

Ph.66  

Ph.63 et 64 : vue extérieure et en coupe de la production C

Ph.67 et 68 

Ph.65  

Ph.67  Ph.68  

Ph.65 et 66 : vue extérieure et en coupe de la production D

Ph.67 et 68 : vue extérieure et en coupe de la production E

Ph.63  
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• La production F possède une pâte beige orangé très riche en quartz et 

petits oxydes. Elle est grumeleuse tandis que sa surface est particulière-
ment rugueuse étant donnée l’importance des inclusions.    
Cette pâte est ici anecdotique.

-Proportions :

La représentation de ces diverses productions est en fait extrêmement 
variable, l’une, la « production B » dominant largement l’ensemble des 
matériaux (tuiles et briques de toutes sortes). Deux autres productions, 
« A et E», sont très régulièrement rencontrées mais surtout sur les tuiles. 
Deux autres productions (C et D) se remarquent plus faiblement et 
uniquement au sein des produits de couverture. Leur provenance commune 
semble en outre possible.       
La dernière (F) n’a été rencontrée que sur quelques briques.    

         

Ph.73 et 74 : faces 

supérieure inférieure 

d’une tegula issue de la 

production B (St. 843)

Ph.71 et 72 :  faces 

supérieures et 

inférieures d’une tegula 

et d’un imbrex de la 

production B. 

Notez l’empreinte 

d’un grand oiseau sur 

l’imbrex (US 20432 et 

20747)

Ph.73  Ph.74  

Ph.69 et 70 : vue extérieure et en coupe de la production F

Ph.69  Ph.70  

Ph.71  Ph.72  
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2. Les tuiles

Elles sont évidemment les plus nombreuses au sein de l’ensemble, 
régulièrement présentes dans des remblais à l’état de simples morceaux 
épars ou fragmentés. Toutefois, plusieurs faits répartis en différents endroits 
du site (abords immédiats du logis, le canal et certaines fosses éloignées au 
sud de l’emprise) ont livré de nombreux modules complets qui permettent 
d’avoir une bonne idée de la variété de ces produits de couverture et 
surtout, d’en apprécier les différentes provenances. En effet, plusieurs 
productions se distinguent plus ou moins clairement mais elles sont elles-
mêmes inégalement représentées, une à deux productions (A et B) ayant eu 
de toute évidence un large monopole. En outre, la variété des fournisseurs 
n’a peut-être pas été la même en ce qui concerne la toiture du bâtiment 
résidentiel et celles de certains autres bâtiments. Ainsi, le lot de tuiles 
collecté dans le comblement terminal du canal en eau bordant le balnéaire 
G, isolé au nord-ouest de la cour « agricole », a livré des tuiles très variées 
et littéralement panachées, ce qui n’est pas le cas des autres ensembles, 
plus homogènes, y compris ceux provenant des abords du grand bâtiment 
destiné aux animaux implanté au sud du site (bât. R : probable écurie).
Sur le plan fonctionnel, on note la présence d’assez nombreux exemplaires 
de tegulae percées, toutes après cuisson et donc sans doute au moment de 
leur pose sur le toit. Ces percements sont apparus plus nombreux au sein 
d’un ensemble de tuiles rejeté dans une fosse située près du grand bâtiment 
destiné aux animaux (bât. R). Parfois grossiers et ayant régulièrement la 
forme quadrangulaire de la section d’un clou, la plupart de ces percements 
sont situés sur le côté de la tuile à 1,5 - 2 cm des deux bords (photo). Moins 
fréquents sont les trous effectués exactement au centre (photo). Dans un cas, 
la tige du clou était encore prise dans le trou (Ph.75).
Beaucoup de tuiles canal montrent les traces d’un lait de chaux à une de 
leur extrémité, sans que la raison en soit clairement connue (étanchéité ?). 
Or ceci est à distinguer des traces de scellement / étanchéité au mortier 
observées sous la face inférieure. Dans quelques cas, le boulin de mortier 
destiné à cet usage était même encore en place, montrant plus ou moins 
nettement l’empreinte des deux tegulae initialement scellées avec l’imbrex 
(cf. Ph.79 et 80).

Ph.75 : morceau de tuile percée à son extrémité avec la tige du 

clou encore en place (US 20263)

Ph.76  ;  autre tegula percée d’un trou dans l’angle 

supérieur (St. 843)
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Les tuiles en présence appartiennent logiquement à la catégorie des petites 
tuiles les plus répandues en Gaule du Nord : leur longueur est presque 
toujours comprise entre 35 et 38 cm tandis que leur largeur se situe entre 
25 et 30 cm, au maximum. Des écarts se manifestent régulièrement, y 
compris au sein de « lots » homogènes tels que ceux fournis par certains 
bacs à chaux ou bien encore les fondations avortées (US 20747) du pavillon 
méridional (I) du logis dans lesquelles sept tuiles entières, toutes issues du 
même atelier (product. B), ont été découvertes. Ainsi, ces dernières varient 
de 37,2 à 38,5 cm de long tandis qu’elles sont larges de 26,8 à 28,5 cm. 
Ailleurs, les écarts sont comparables. A noter quelques tuiles un peu plus 
grandes, atteignant la quarantaine de cm.
Toutes possèdent des rebords variés sur lesquels nous ne nous attarderons 
pas. Elles révèlent également quelques marques de fabrication classiques : 
marques courbes hémisphériques ou hélicoïdales en bord de tuile, 
auxquelles s’ajoutent quelques marques obliques incisées sur la tranche. 
Quelques empreintes animales s’y rencontrent (du chat et du chien, sans 
doute aussi du cerf/chevreuil, et exceptionnellement deux volatiles non 
identifiés ; pour deux exemples de ce genre d’empreintes, cf. Ph.86). Aucune 
empreinte humaine (en particulier chaussure ou pied) ni estampille n’a été 
observée.

Ph.79 et 80 : joint de scellement/étanchéité en mortier 

encore en place dans une tuile courbe (US 20502) 

Ph.77 :  exemples de tuiles percées au centre ou bien sur le côté au moment de la 

pose (St. 753 et 1054)

Ph.78 : tuile percée en son centre au moment de la 

pose (St.1054)

Ph.79   Ph.80   
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Ph.81 : aperçu 

de la variété 

des tuiles et 

des productions 

(St.10019, US2)

Ph.84 : autres cas d’altérations probablement dues au gel 

(« productions A et D » : St. 10019, us 2)

Ph.82 : 

variété des 

tuiles courbes         

(St. 10019, us 2)

Ph.85 : tuile plate et tuile courbe, vues de face. Comme souvent, la 

tegula est fortement déformée

Ph.83 : exemple d’altération probablement due au gel 

(« production A » : St. 10019, us 2)

Ph.86 : empreintes de petit chien ou chiot sur tuile courbe  

(« production A » : St. 10019, us 2)



II. Résultats 559

   3. Les briques

Si elles sont naturellement moins abondantes que les tuiles, leur nombre 
est tout de même assez important (environ 80 ex. recensés), même si on 
soustrait les deux petites séries de briques liées aux restes d’hypocaustes du 
logis. L’éventail se répartit comme suit :
-briques à tétons (tegulae mamatae)
-briques/carreaux d’hypocaustes (bessales)
-briques murales striées et percées
-briques pour suspensura (bipedales)
-briques coiffant les pilettes d’hypocauste, sous la suspensura (pedales).

-Les briques à tétons sont incontestablement les plus nombreuses dans 
le matériel collecté, certainement à cause de leur emploi dans certains 
soubassements de murs ainsi que dans l’un des bacs à chaux ou à mortier 
associé au chantier de construction. Une série importante a ainsi été 
recueillie sur l’arase des murets (US 20024) du grand bassin situé en façade 
du bâtiment résidentiel. Toutes de même facture, plutôt rudimentaire 
(déformations nombreuses, bords irréguliers voire entaillés, etc…), et aussi 
de même provenance (production B), ces briques révèlent quelques faibles 
variations de dimensions comprises entre 39,6 et 41,2 cm de long et 28,8 à 
31,4 cm de large. Leur épaisseur varie un peu plus : entre 2,7 et 4,2 cm. 
Les autres briques à tétons découvertes ailleurs sur le site, en particulier 
dans le bâtiment N (grenier) ou bien dans le bac à chaux et à mortier (St. 
4196) qui lui est accolé, sont de même facture et de même provenance 
(product. B). De ce dernier ont cependant été exhumés quelques briques 
dépourvues de tétons ainsi qu’une unique brique à quatre tétons (cf. Ph.87 à 

89).

Ph.87 et 88 : faces supérieure et inférieure de deux briques formant les murets du bassin de façade du logis (US 20024)

Ph.89:  déformation de ces briques 

Ph.87   Ph.88   

Ph.89   
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-Nombreuses au sein de la série de TCA collectée, les briques carrées 
formant les pilettes d’hypocauste s’avèrent par contre très classiques et 
homogènes. Leurs dimensions varient légèrement de 20,8 à 22,7 cm. Leur 
épaisseur oscille entre 2,5 cm à 4,5 cm. La très grande majorité est issue 
de la même production (B). Un exemplaire provenant de l’hypocauste 
du bâtiment résidentiel présente une rare empreinte d’un grand oiseau 
(aquatique ? Cf. infra photo).

Ph.90  : brique dont les deux tétons ont été arrachés 

(pilier 4 du bât. N, US 20336)

Ph.91 : brique sans téton et brique à quatre tétons 

issues du bac à chaux 4196 accolé au grenier N

Ph.92 et 93 : briques d’hypocauste de la plus grande pièce chauffée du logis (US 20283). Notez l’empreinte d’oiseau sur la 

brique de gauche

Ph.94 et 95 : briques d’hypocauste du pavillon nord du logis (US 20594)

Ph.92  Ph.93  

Ph.94  Ph.95  
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   -Les autres briques n’ont été rencontrées qu’en très petit nombre, et pour 
la plupart, sont très fragmentaires. Ainsi, pratiquement aucun module 
complet ne se signale. Elles attestent toutefois de l’emploi complet d’une 
vaste gamme de matériaux de construction en terre cuite.
Parmi ces briques se distinguent quelques fragments de grosses bipedales 
pour suspensura (photo ?) longue(s) de 59,5 cm si l’on en croit l’unique 
exemplaire permettant une mesure, et de largeur inconnue. Leur épaisseur 
de 5,5 à 6 cm est en tout cas toujours supérieure à celles des autres briques. 
Elles semblent toutes issues de la production B.
S’y associent quelques fragments de rares briques carrées d’un peu moins 
de 30 cm de côté pour une épaisseur de 4 cm, destinées à coiffer la pilette 
d’hypocauste, juste sous la dalle suspendue. Ces dernières briques, dont une 
seule est presque complète, n’ont été identifiées que dans la démolition du 
pavillon septentrional (H) du bâtiment résidentiel. Tout comme les petites 
briques carrées, elles sont issues de la production B.

Dernières composantes de la gamme des briques, les briques murales sont 
encore plus fragmentaires, ce qui n’est somme toute pas surprenant au 
regard de leur situation à l’intérieur des murs, et donc de leur fragilité lors 
de la démolition.
Les quelques fragments recueillis, très éparpillés dans des remblais tardo 
antiques, révèlent uniquement des stries rectilignes et croisées réalisées à 
l’aide d’une griffe (dotée de 4 dents pour certaines) sans doute associées à 
des trous dans chaque angle (photo). Ces briques sont issues des productions 
A et B, dont plusieurs de la « B », dominante sur le site.

Ph.96 et 97 : faces supérieure et inférieure 

d’une brique carrée destinée à coiffer la 

pilette d’hypocauste (US 20038)

Ph.98 : une des rares briques de suspensura 

collectées (US 20038)

Ph.99 : quelques-uns des rares 

fragments de briques murales striées 

collectées (contextes tardo antiques St. 

2135 us 1 et US 20406)

Ph.97  

Ph.96  
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 4. Les autres matériaux en terre cuite

Ils se limitent à quelques fragments mal conservés de tubulures. 
Ils sont essentiellement issus des remblais associés à la démolition du 
balnéaire intégré au bâtiment résidentiel (pièces A7 et A11), tandis que 
quelques autres proviennent de la démolition du balnéaire isolé dans l’angle 
nord-ouest de la cour (bât. G). Notons que quelques fragments assez bien 
conservés ont également été trouvés dans une des couches inférieures de 
remblais de la carrière d’extraction « 2135-Ens. E », couche bien datée de 
la première moitié – milieu du IIe s. Ces fragments sont donc quant à eux à 
associer à la phase de construction.
Trop fragmentaires, ces fragments de tubulures ne livrent que des 
informations succinctes, notamment d’ordre métrique (épaisseurs 
seulement, voire une ou deux largeurs car aucun module complet). 
Deux types de stries ont été observées ; stries ondulées et stries en forme de 
X (deux ex.). Les perforations transversales de ces tuyaux afin de les fixer 
au mur semblent toujours avoir été circulaires.
Ces accessoires spécifiques sont issus de presque toutes les productions 
répertoriées (A, B, C et D), bien que la « B » paraisse un peu plus fréquente.

Ph.100 : quelques-uns des restes 

fragmentaires de tubuli issus de la 

démolition du balnéaire du bâtiment 

résidentiel (US 20328)

Ph.101 : fragments de tubuli issus d’une 

couche inférieure de l’« ensemble E » 

(US 20387) associée à la phase de 

construction (1ere moitié – milieu du 

IIe s.)
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   4.7.4. Catalogue raisonné du mobilier en pierre 
(Éric Follain, Service Régional de l’Archéologie de Haute-Normandie)

Une série modeste d’éléments architecturaux de différents types offre 
un (tout) petit aperçu de l’ornementation originelle du bâti et de ses 
« équipements de confort ». La plupart proviennent de contextes des IVe-
Ve siècles, notamment de la vaste zone de rejets St. 2135, des remblais de 
la fosse 3968 ou bien de remblais de récupération divers, ou encore du 
comblement terminal du canal 10019. Plusieurs sont toutefois issus de 
contextes du haut Moyen Age (comblement de deux puits ou de cabanes). 
A noter que quelques fragments peuvent être associés à la phase de 
construction (ceux issus de certains remblais inférieurs de l’« Ens. E » : 
détails dans le catalogue), ou bien à la fin de l’occupation du Haut-Empire. 
C’est ainsi le cas de plusieurs fragments issus du puits 2033 situé à côté 
de la résidence, ou bien de remblais supérieurs comblant l’ « Ensemble 
E », voire aussi d’un fragment issu des fondations jamais construites de la 
pièce A18 du logis. Ces derniers contextes sont tous datés des premières 
décennies du IIIe s.
A noter un étonnant recollage entre deux morceaux de bassin (alveus : blocs 
La 6 et 7 : fig. 329) issus respectivement du site de la zone A (sanctuaire 
fouillé par D. Lukas) et de ce site. Fait singulier, ces blocs proviennent pour 
l’un du comblement supérieur d’un puits du Bas-Empire (St. 633 du site de 
la zone A) et pour l’autre du comblement médian d’un puits mérovingien 
(St. 2663 du site de la zone C). Ils témoignent à leur niveau de l’importance 
et de l’échelonnement chronologique des récupérations effectuées sur ces 
deux sites voisins, ainsi que, assez curieusement, de transports de certains 
blocs qui ne semblent pourtant pas avoir été réemployés. En effet, ils ont été 
simplement jetés dans des puits abandonnés.
La fragmentation souvent forte de ce lapidaire constitue un sérieux 
handicap à toute approche fine, qui est partiellement compensée par son 
intérêt. 
L’opportunité est ainsi donné ici de souligner l’intérêt, pour l’histoire 
et la configuration d’un site archéologique historique, de procéder à un 
ramassage systématique des éléments dits lapidaires. En effet certaines 
structures ou éléments, pourtant de volumes et de dimensions importants, 
ne subsistent ici plus qu’à l’état de fragments. L’exemple du labrum, 
restitué figure 330, est particulièrement éclairant. Son existence, et donc 
la présence dans l’environnement immédiat du bâtiment principal de la 
villa de dispositifs utilisant l’eau comme l’un des principaux éléments 
d’agrément, procède de la mise en corrélation d’éclats de faibles tailles, 
mais structurellement bien répartis. Le choix de ramasser, selon un 
principe de raisonnable présomption, tout élément de pierre présentant 
la trace vraisemblable d’un aménagement (dressé, taillé, scié ou sculpté) 
nous semble concilier, dans le cadre d’une opération préventive, un 
investissement en temps modéré avec les possibilités d’exploitation lors du 
post-fouille. 
C’est ainsi que la masse des fragments recueillis a été triée pour constituer 
la matière de ce catalogue raisonné dont les ensembles intéressent la 
structure même des constructions (colonnes ou corniches modillonnaires 
ou encore chaperon de mur), soit leur décor (plinthes ou consoles), soit 
l’aménagement des salles ou des jardins (la présence relativement abondante 
de vasques est particulièrement intéressante), soit encore d’outillage (la mise 
en évidence d’un probable gabarit est des plus exceptionnelles). 
Chacun des éléments retenu a fait l’objet de relevés pertinents pour leurs 
compréhensions et leurs représentations à l’échelle du 1/5eme. Les cassures 
sont figurées soit par des traits irréguliers soit et ou par un grisé foncé. 
L’utilisation d’ombrages permet, si le besoin s’en fait sentir, de souligner 
la volumétrie des pièces. Des lignes pointillées peuvent également faciliter 
la compréhension des objets presque toujours incomplet ou être présentes 
pour associer des fragments. 
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Quelques photographies complètent les dessins. Les hypothèses et les 
interprétations sont enrichies par un remontage (fig. 342). L’enregistrement 
propre à ce catalogue se fait de manière linéaire ; le numéro du catalogue est 
précédé des lettres « La » comme lapidaire. 
Le descriptif de chacun des fragments répond à un même schéma où sont 
développés successivement les points suivants : appellation du fragment, 
contexte, nature du matériau utilisé, traces remarquables d’outils, dimensions 
observées, dimensions déduites. Il convient de préciser que l’identification 
des matériaux est issue d’un simple examen visuel. En l’absence de roches 
décoratives, le choix est des plus réduits. Il n’y a donc, sur ce site, que les 
calcaires de l’Oise ou ceux de la basse vallée de la Seine (calcaires à silex).
A ce descriptif est associée une interprétation, parfois justifiée par des éléments 
bibliographiques et des éléments de comparaison. Si plusieurs fragments sont, 
avec plus ou moins de certitudes, issus d’un même objet ou encore ont une 
même fonction, le commentaire est unique, mais la position (ou la fonction) 
de tous les fragments est alors détaillée.
Pour terminer, nous tenterons de souligner les apports de cette collection à la 
connaissance de cet ensemble antique regardant à la fois son architecture et 
le mode de vie qu’il permet d’approcher. Bien évidemment les contextes nous 
aiderons à préciser ou à nuancer ces interprétations et ces réflexions.  
(Fig. 328)

-La 1

Nature du bloc : fragment de tube cylindrique (Iso 1486)
Contexte : décapage du bord de la plaine alluviale, en bordure du canal 
10019. 
Roche : calcaire à silex
Traces : néant
Dimensions relevées : diamètre extérieur 0,45 m x diamètre intérieur 0,25 m x 
Ht 0,16 m
Dimensions déduites : 
Interprétation : pourrait être lié, en raison de ses dimensions et du matériau 
mis en œuvre, avec le bloc La 2 pour former le pied d’une vasque ; le 
conduit servirait alors pour le passage des tuyaux d’alimentation en eau. Cf. 
proposition de remontage sur la figure 330.

-La 2

Nature du bloc : fragment de bloc polygonal percé d’un conduit cylindrique
Contexte : décapage au sud bât. résidentiel A (Sd. 7)
Roche : calcaire à silex (sénonien)
Traces : gradine et conduit creusé à la broche
Dimensions relevées : L 0,50 m x l 0,25 m x Ht 0,16 m
Dimensions déduites : néant
Interprétation : pourrait être lié, en raison de ses dimensions et du matériau 
mis en œuvre, avec La 1 pour former le pied d’une vasque ; le conduit servirait 
alors pour le passage des tuyaux d’alimentation en eau. Cf. proposition de 
remontage sur la figure 330.

-La 3

Nature du bloc : rebord d’alveus
Contexte : St. 2135, us 1 et 2 (zone de rejets des IVe – Ve s.)
Roche : Oise (lutécien), grain fin, ferme, crème
Traces : néant
Dimensions relevées : L 0,13 m x l 0,07 m x Ht 0,07 m
Dimensions déduites : néant 
Interprétation : ce fragment d’alveus est trop réduit pour renvoyer à un type 
précis. Il permet cependant d’attester d’un exemplaire supplémentaire présent 
sur le site.
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schéma de remontage
La 2

La 1

La 1

La 4

La 3

0,50 m0

Fig.328 :  vasques



Inrap. Rapport de fouille                                                                 Haute-Normandie, Eure (27) Val-de-Reuil «Zone C» 566

-La 4

Nature du bloc : rebord de vasque
Contexte : US 20068 (comblement de tranchée de récupération, bâtiment 
résidentiel)
Roche : Oise (lutécien), grain fin, ferme, crème
         Traces : calcination
Dimensions relevées : L 0,125 m x l 0,075 m x Ht 0,05 m
Dimensions déduites : courbe mais diamètre non estimable
Interprétation : rebord de labrum ; il témoigne d’un exemplaire resté 
indéfini.

-La 5

Nature du bloc : angle de bassin  ou vasque ou cuve
Contexte : St 4053 (comblement inférieur d’un puits mérovingien)
Roche : Oise (lutécien), grain fin, ferme, crème
Traces : néant
Dimensions relevées : L 0,16 m x l 0,10 m x Ht 0,11 m
Dimensions déduites : sans objet
Interprétation : le fragment appartient à un bassin, sans plus de précision.
(Fig. 329)

-La 6

Nature du bloc : fragment jointif avec La 7
Contexte : St. 2663 (comblement médian d’un puits mérovingien)
Roche : Oise (lutécien), grain fin, ferme, crème à beige 
Traces : de brûlé ou de chauffe 
Dimensions relevées : les deux fragments cumulés L 0,85 m (0,44 m et 0,41 
m) x l 0,50 m x Ht 0,376 m
Dimensions déduites : longueur minimale 1,20 m et largeur minimale 0,90 
m les proportions habituelles des alvei laissent penser que ce bassin pourrait 
atteindre près de deux mètres. 
Interprétation : alveus.

-La 7 

Nature du bloc : fragment jointif avec le fragment La 6 de la zone C
Contexte : puits 633 du site de la «  zone A » (Lukas 2012)
Roche : Oise (lutécien), grain fin, ferme, crème à beige 
Traces : polissage ?
Dimensions relevées :
Dimensions déduites : les proportions habituelles des alvei laissent penser 
que ce bassin pourrait atteindre près de deux mètres.
Interprétation : alveus.       
(Fig. 330) 
         

-La 8        
 
Nature du bloc : dalle percé d’un conduit cylindrique vertical
Contexte : US 20143 (comblement de tranchée de récupération ; bâtiment J)
Roche : Oise (lutétien), grain fin, ferme, couleur crème, fossilifère
Traces : néant
Dimensions relevées : L 0,33 m x l 0,24 m x Ht 0,12 m
Dimensions déduites : diamètre du cylindre + ou – 0,10 m
Interprétation : avec le labrum ?



II. Résultats 567

   

Fig.329 :  vasques
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Fig.330 :  vasques
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   -La 9         
        
Nature du bloc : fragment de cylindre    
Contexte : St. 3968 (fosse du IVe s. accolée au pavillon méridional du logis)
Roche : Oise (lutétien), grain fin, ferme, couleur crème
Traces : conduit taillé à la broche
Dimensions relevées : L 0,30 m x 0,17 m x Ht 0,09 m
Dimensions déduites : diamètre 0,37 m
Interprétation : avec le labrum ?

-La 10

Nature du bloc : fragment fond et disque de pose de la vasque
Contexte : US 20172 (tranchée de fondation probablement jamais édifiée ; 
pièce A18 du logis ; datation fin IIe – premier quart du IIIe s.)
Roche : Oise (lutétien), grain fin, ferme, couleur crème
Traces : gradine
Dimensions relevées : L 0,21 m x l 0,12 m x Ht 0,09 m
Dimensions déduites : diamètre du disque de pose entre 0,35 m et 0,40 m
Interprétation : fragment de labrum.

-La 11

Nature du bloc : fragment de rebord de vasque
Contexte : St. 2135, us 1 (zone de rejets des IVe – Ve s.)
Roche : Oise (lutétien), grain fin, ferme, couleur crème
Traces : néant
Dimensions relevées : L 0,19 m x Ht 0,165 m x épais 0,06 m
Dimensions déduites : diamètre externe estimé 0,895 m
Interprétation : fragment de labrum.

-La 12

Nature du bloc : fragment de rebord de vasque
Contexte : US 20685 (canalisation à l’arrière du bât. résidentiel A)
Roche : Oise (lutétien), grain fin, ferme, couleur crème
Traces : néant
Dimensions relevées : L 0,16 m x Ht 0,045 m x Prof  0,08 m
Dimensions déduites : diamètre interne estimé 0,82 m
Interprétation : fragment de labrum  comportant un décor de torsade 
mouluré.

-La 13

Nature du bloc : fragment de buse de fontaine
Contexte : US 20299 (remblai supérieur du début du IIIe s. ; zone dépotoir 
« Ens. E »)
Roche : Oise (lutétien), grain fin, ferme, couleur crème
Traces : conduit taillé à la broche et face extérieure portant des traces de 
finition à la gradine
Dimensions relevées : diamètre 0,13 m, épaisseur variant de 0,025 à 0,04 m 
et Ht 0,14 m
Dimensions déduites : sans objet
Interprétation : fragment de labrum.
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-La 14

Nature du bloc : fragment de buse de fontaine
Contexte : US 20137 (remblai supérieur du début du IIIe s. ; zone dépotoir 
« Ens. E »)
Roche : Oise (lutétien), grain fin, ferme, couleur crème
Traces : conduit taillé à la broche et face extérieure portant des traces de 
finition à la gradine
Dimensions relevées : 0,18 m x 0,18 m x Ht 0,07 m
Dimensions déduites : sans objet
Interprétation : fragment de labrum.

Commentaires concernant les alvei et les labra 
Plusieurs fragments révèlent la présence de vasques sur le site : un grand 
alveus et un labrum à cuve hémisphérique. Ce mobilier architectural, 
caractéristique des demeures campaniennes, est donc également présent 
dans le nord-ouest de la Gaule, il suffit que l’on prête un peu plus attention 
aux divers fragments recueillis pour s’en rendre compte.
En dépit d’un petit bâtiment avec cave daté du Ier siècle, la construction 
du logis principal est attribuée à la première moitié du IIe siècle. Le site est 
surtout singularisé par ses installations hydrauliques ; cela montre ici de 
manière particulièrement significative l’importance de l’eau, à la fois comme 
élément de confort et surtout, comme composante majeure du décor.
Un rappel du vocabulaire s’impose, car, si les mots vasque ou bassin 
restent assez imprécis, deux mots latins permettent de distinguer la forme 
rectangulaire de la forme circulaire. Depuis les travaux d’A. Ambrogi, on 
appelle la vasque rectangulaire alveus et le bassin circulaire labrum (1995, 
p. 12)68, évitant ainsi toute confusion.
Le premier point à évoquer ici concerne le matériau utilisé pour ces 
vasques. On s’attend, en effet, à les voir taillées dans un marbre ou une 
autre roche dure, et donc à ce qu’elles soient des produits d’exportation 
d’ateliers, lointains ou locaux (Gaston 2007, p. 310 et 313). Pour le site du 
« Chemin-aux-Errants », on notera l’absence du marbre et l’omniprésence 
des calcaires de l’Oise69. En l’état, on ne peut affirmer l’existence d’une 
production implantée dans, ou à proximité, de ce bassin d’extraction. Il est 
certain, par contre, qu’un ou plusieurs ateliers utilisaient ces roches.
Le second point concerne la chronologie : aucun élément lapidaire n’a été 
découvert en place. Aussi, les fragments de cette petite collection seraient, 
comme la villa, à attribuer au IIe siècle.
Les fragments isolés (La-1 à La-5) ne sont pas réellement signifiants d’un 
point de vue typologique. Leur intérêt est d’attester l’existence de deux alvei 
et de deux labra, s’ajoutant aux deux exemplaires mieux renseignés qui 
suivent.
Le grand alveus (La-6 et La-7, planche 2) est du type A selon la 
classification de A. Ambrogi (1995, p. 13-18 et 61-103). Il est caractérisé 
par sa forme oblongue et ses parois moulurées de bas en haut. Ses 
piétements sont au nombre de deux et présentent des chapiteaux à la 
hauteur de leurs extrémités opposées. La base de ces piétements est 
également moulurée. Christophe Gaston préfère parler de « pieds en 
dalle de section rectangulaire à la silhouette gracile » (2007, p. 305). 
La modénature des parois est assez éloignée des exemples italiques. On 
constate en particulier la présence d’un rebord fin et anguleux très différent 
du tore des alvei italien. 

68  Cette distinction a été rappelée par M. Cavalieri (Cavalieri et Bartagli 2002).
69  Ceci n’a rien de surprenant car les pièces architectoniques voyageaient sur la Seine entre l’Oise et le territoire de 
l’actuelle Haute-Normandie. On citera à titre d’illustration le bassin de la fontaine gallo-romaine semi-enterrée de la 

« place de la Pucelle » à Rouen (Follain et al. 1996).
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   Globalement, la modénature est plus marquée et plus saillante70. Enfin, 
les dimensions hypothétiques71 de l’alveus du « Chemin aux Errants » 
paraissent sortir des normes, ou tout au moins des moyennes.
Le labrum proposé à partir de l’association des fragments La-8 à La-14 
(figure 330), appartient au type IV d’Annarena Ambrogi par la forme 
hémisphérique de sa vasque. Son pied, réduit à l’essentiel, se rapproche 
du type IV b. Il faut signaler également que la buse est une pièce 
indépendante. La présence d’un décor, une torsade72 sur le rebord, est aussi 
une particularité de ce labrum.  Son profil et la profondeur de la vasque 
font que l’on peine à trouver une comparaison parmi les alvei romains, 
à l’exception peut-être d’une pièce non terminée d’Ostie (Ambrogi 2005, 
p. 266, L 71 et fig. p. 534). Son pied, qui semble limité à un cylindre sur 
plinthe, ne trouve, quant à lui, aucune comparaison. 
L’étude des alvei découverts en Espagne n’est guère plus éclairante (Morillo 
et Salido Dominguez 2011). L’existence de buse indépendante y est 
cependant illustrée par un alveus d’Italica  (Morillo et Salido Dominguez 
2011, p. 168-169, fig. 22 et 23). La forme hémisphérique de la cuve et 
l’utilisation du calcaire de l’Oise pourrait faire du labrum de Val-de-Reuil 
un type propre aux ateliers du nord-ouest de la Gaule.
Ce qu’il faut avant tout retenir, c’est que, contrairement à une idée reçue, 
ces éléments existent dans l’environnement des villae du nord-ouest de la 
Gaule. Les alvei et les labra, si présents dans les demeures campaniennes, 
font aussi partie de l’agrément de ces résidences plus septentrionales. Pour 
le découvrir, il suffit de s’attacher à conserver le moindre fragment de pierre 
aménagé et de procéder à l’examen de l’ensemble du lapidaire recueilli. Les 
découvertes de pièces complètes ont été et seront extrêmement rares, mais 
les traces de ces vasques subsistent ; il suffit de les chercher. Elles témoignent 
que, malgré les différences climatiques, les modes de vie, les architectures et 
l’aménagement des jardins se sont largement diffusés. 
Les alvei et les labra sont des motifs redondants de l’iconographie romaine, 
lorsqu’il s’agit de représenter paysages ou jardins. Elles sont indispensables, 
au même titre que les bassins, à cette mise en scène de la nature autour des 
lieux de résidence des élites (Grimal 1943). Il n’est donc pas surprenant de 
retrouver, sur le site de la vaste villa du « Chemin-aux-Errants » (zone C), 
des fragments attestant de leur présence. 
(Fig.331)

-La 15

Nature du bloc : fragments jointifs de base attique (Iso 1976)
Contexte : St 10019, us 2/3 (niveau de comblement du canal daté des IIIe – 
IVe s.)
Roche : Oise (lutétien), grain moyen, ferme, couleur blanchâtre
Traces : tour à pierre ?
Dimensions relevées : diamètre 0,58 m
Dimensions déduites : en utilisant un principe graphique (cf. « méthode 
calcul du fût »), le diamètre du fût serait de 0,41 m
Interprétation : base attique conservée dans sa moitié inférieure, pouvant 
être associée à un ordre toscan, ou ionique ou corinthien ; on remarque la 
scotie en trait de scie.

70  Il peut s’agir soit d’une question de chronologie, soit d’une question de géographie. Les deux exemples de Gaule cités 
par C. Gaston (2007, p. 307, fig. 1, n° 5, Augst, et n° 7, Lyon ; p. 310) sont très révélateurs de cette différence.

71  Cf. supra « Un alveus bien identifié mais incomplet ».
72 Dans les exemples romains, les oves sont largement plus fréquents (cf., entre autres, Ambrogi 2005, L 3, p. 175-176 et 
fig. p. 499 ; L 9, p. 182-187 et fig. p. 504).
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Fig.331 :  colonnes
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   -La 16

Nature du bloc : fragment d’abaque 
Contexte : St.10019, us 2 (comblement final du canal, daté du IVe s.)
Roche : Oise (lutétien), grain gros grain, semi-ferme, couleur beige, 
fortement fossilifère
Traces : néant
Dimensions relevées : épais de 0,06 à 0,08 m L 0,30 m x l 0,30 m
Dimensions déduites : diamètre de la corbeille 0,54 m et abaque 0,60 m de 
côté
Interprétation : partie supérieure d’un chapiteau vraisemblablement toscan 
compatible ave la base La 15

-La 17

Nature du bloc : fragment de fût retaillé en moellon
Contexte : US 20669 (mur  du pavillon septentrional du logis)
Roche : Oise (lutétien), grain fin, semi-ferme, couleur crème, fortement 
fossilifère
Traces : néant
Dimensions relevées : L 0.23 m x l 0,07 m x 0,075 m
Dimensions déduites : diamètre de 0,43 m
Interprétation : ce fût peut être rapproché de La 15 et La16
(Fig.332)

-La 18

Nature du bloc : fragment chapiteau toscan
Contexte : hors stratigraphie (Iso. 1562)
Roche : calcaire à silex (sénonien)
Traces : néant
Dimensions relevées : L 0,21 m x l 0,10 m x Ht 0,11 m
Dimensions déduites : diamètre 0,42 m 
Interprétation : ce fragment de chapiteau toscan est brisé au niveau de 
l’échine. Il présente l’originalité de posséder une abaque en forme de disque. 
Comme tel, il se rapproche d’un exemplaire retrouvé sur le site de la grande 
villa d’Aubevoye73.

-La 19

Nature du bloc : fragment de chapiteau corinthien
Contexte : St.10019, us 2 (comblement final du canal, daté du IVe s.)
Roche : Oise (lutétien), grain moyen, semi-ferme, couleur crème
Traces : néant
Dimensions relevées : L 0,38 m x l 0,26 m x Ht 0,13 m
Dimensions déduites : diamètre de 0,39 à 0,40 m en utilisant la mortaise 
centrale du lit d’attente
Interprétation : rang inférieur d’acanthe de la corbeille

73  Cet élément de comparaison très pertinent ne figure malheureusement pas dans le RFO de Gérard Guillier Une villa 
romaine d’exception en bord de Seine, INRAP 2013.
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Fig.332 :  colonnes
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   -La 20

Nature du bloc : fragment de chapiteau toscan avec peinture (iso 1783)
Contexte : St 3968, us 1 (comblement d’une fosse du IVe s. accolée au 
pavillon méridionale du logis)
Roche : Oise (lutétien), grain fin, semi-ferme, couleur crème
Traces : néant
Dimensions relevées : L 0,15 m x l 0,14 m x épais 0,084 m
Dimensions déduites : abaque 0,60 m de côté (à + ou – 2 cm)
Interprétation : le fragment est un angle de l’abaque où l’amorce de la 
courbe de la corbeille est à peine visible. Les côtés de l’abaque sont peints 
en rouge et sa face inférieure est décorée d’un demi-fleuron en écoinçon. Les 
surfaces sont peintes en blanc et les creux en rouge-orangé. Enfin le bouton 
est lui traité en jaune.

Commentaires concernant les supports architectoniques 
Les éléments La 15, La 16, La 17, La 20 sont associables à un ordre toscan, 
peut-être tous peints. Les dimensions observées, essentiellement une valeur 
de fût dépassant les 0,40 m, suggèrent une hauteur de colonne comprise 
entre 2,80 m et 3,20 m (7 à 8 diamètres).
Le chapiteau toscan à abaque en forme de disque du site des « Errants » 
devra être comparé avec celui de la villa du « Chemin Vert » à Aubevoye 
(27) dont il n’en existe actuellement pas de dessin.
Le fragment de chapiteau corinthien laisse penser à l’existence d’une 
colonnade de 4,00 m de haut, mais d’un développement très limité (une ou 
deux paires) en raison de l’unicité de ce fragment.     
(Fig. 333)

Fig.333 :  gabarit
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-La 21

Nature du bloc : gabarit ?
Contexte : US 20379 (remblai intermédiaire de la zone dépotoir « Ens. E » ; 
daté du milieu du IIe s.)
Roche : Oise (lutétien), dalle de liais, grain très fin, ferme, couleur crème à 
jaunâtre en surface
Traces : engravure, piquetage, martelage
Dimensions relevées : L 0,41 m x l 0,24 m x épais 0,022 m
Dimensions déduites : sans objet puisque complet
Interprétation : la dalle a été retaillée de manière à obtenir un demi-cercle 
dont la courbe adopte un bord biseauté et la corde est reprise et creusée 
selon un profil pouvant correspondre à celui d’une base attique. Des traits 
rectilignes et perpendiculaires entre eux pourraient être divers repères. 
A ce sujet, on constate un certain nombre de correspondances entre 
les intervalles de ces lignes et les unités de mesure romaines (palmes et 
pouces). Si on connaît de nombreux tracés préparatoires au sol ou en paroi, 
l’observation d’un tel gabarit est probablement unique puisque ceux-ci 
étaient réalisés en bois. 
(Fig.334)

-La 22

Nature du bloc : fragment de plinthe
Contexte : St 10019, us 3-4 (comblement intermédiaire du canal daté des 
IIe – IIIe s.)
Roche : Oise (lutétien), grain moyen, semi-ferme, couleur gris clair
Traces : néant
Dimensions relevées : L 0,32 m x Ht 0,29 m x épais 0,07 m
Dimensions déduites : ? (brisé à l’une de ses extrémités)
Interprétation : plinthe identique à La 23 et La 25.

-La 23

Nature du bloc : fragment de plinthe
Contexte : St 10019, us 3-4 (comblement intermédiaire du canal, daté des 
IIe – IIIe s.)
Roche : Oise (lutétien), grain moyen, semi-ferme, couleur gris clair
Traces : néant
Dimensions relevées : L 0,23 m x Ht 0,27 x épais 0,065 m
Dimensions déduites : ? (brisé aux deux extrémités)
Interprétation : plinthe identique à La 22 et La 25.

-La 24

Nature du bloc : fragment de plinthe
Contexte : bâtiment A, hors stratigraphie
Roche : Oise (lutétien), gros grain, tendre, couleur crème
Traces : néant
Dimensions relevées : L 0,23 m x Ht 0,19 m x épais 0,06 m
Dimensions déduites : ? (brisé à l’une de ses extrémités)
Interprétation : plinthe.
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Fig.334 : plinthes et moulures
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-La 25

Nature du bloc : fragment de plinthe 
Contexte : décapage
Roche : Oise (lutétien), grain moyen, ferme, fortement fossilifère, couleur 
blanchâtre
Traces : néant
Dimensions relevées :
Dimensions déduites : ? (brisé aux deux extrémités)
Interprétation : plinthe identique à La 22 et La 23.

-La 26

Nature du bloc : fragment de moulure
Contexte : US 20596 (remblai des IIIe – IVe s.)
Roche : Oise (lutétien), grain fin, ferme, couleur blanchâtre
Traces : taillant
Dimensions relevées : L 0,115 m x l 0,09 m x Ht 0,08 m
Dimensions déduites : ? (brisé à l’une des extrémités)
Interprétation : moulure quart-de-rond sur listel identique à La 27.

-La 27

Nature du bloc : fragment de moulure
Contexte : St. 3968, us 1 (fosse du IVe s. accolée au pavillon méridional du 
logis)
Roche : Oise (lutétien),  grain fin, ferme, couleur jaunâtre
Traces : néant
Dimensions relevées : L 0,23 m x l 0,095 m x Ht 0,093 m
Dimensions déduites : ? (brisé à l’une des extrémités)
Interprétation : moulure quart-de-rond sur listel identique à La 26.

-La 28

Nature du bloc : bloc de section cubique mouluré
Contexte : US 20708 (comblement de tranchée de récupération d’un mur 
du bât. N)
Roche : Oise (lutétien), grain fin, semi-ferme, couleur crème
Traces : néant
Dimensions relevées : L 0,07 m x l 0,075 m x Ht 0 085 m
Dimensions déduites : ? (plusieurs cassures)
Interprétation : bloc mouluré.
(Fig.335)

-La 29

Nature du bloc : moellon de chaperon ?
Contexte : St. 2135, us 1 (zone de rejets des IVe – Ve s.)
Roche : Oise (lutétien), grain moyen, semi-ferme, couleur blanchâtre
Traces : taillant
Dimensions relevées : L 0,27 m x l 0,13 m x Ht 0,065 m
Dimensions déduites : sans objet puisque complet
Interprétation : de section  triangulaire, avec parfois un ou deux angles 
abattus, ces moellons pourraient avoir été utilisés pour former le chaperon 
à deux pans inclinés d’un mur d’une largeur inférieure à 0,40 m (voir le 
schéma figurant sur la figure 335).
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Fig.335 : chaperon de mur
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-La 30

Nature du bloc : moellon de chaperon ?
Contexte : US 20134 (comblement de la tranchée de récupération du mur 
d’enceinte, partie sud-est)
Roche : calcaire à silex
Traces : taillant
Dimensions relevées : L 0,12 m x l 0,10 m x Ht 0,075 m
Dimensions déduites : ? brisé à l’une des extrémités
Interprétation : idem. 

-La 31

Nature du bloc : moellon de chaperon ?
Contexte : US 20134 (comblement de la tranchée de récupération du mur 
d’enceinte, partie sud-est)
Roche : calcaire à silex
Traces : taillant
Dimensions relevées : L 0,21 m x l 0,125 m x Ht 0,075 m
Dimensions déduites : ? brisé à l’une des extrémités
Interprétation : idem. 

-La 32

Nature du bloc : moellon de chaperon ?
Contexte : US 20134 (comblement de la tranchée de récupération du mur 
d’enceinte, partie sud-est)
Roche : calcaire à silex
Traces : taillant
Dimensions relevées : L 0,13 m x l 0,10 m x Ht 0,075 m
Dimensions déduites : ? (brisé à l’une des extrémités)
Interprétation : idem. 

-La 33

Nature du bloc : moellon de chaperon ?
Contexte : US 20134 (comblement de la tranchée de récupération du mur 
d’enceinte, partie sud-est)
Roche : calcaire à silex
Traces : taillant
Dimensions relevées : L 0,11 m x l 0,095 m x Ht 0,085 m
Dimensions déduites : ? (brisé à l’une des extrémités)
Interprétation : idem. 

-La 34

Nature du bloc : moellon de chaperon ?
Contexte : US 20134 (comblement de la tranchée de récupération du mur 
d’enceinte, partie sud-est)
Roche : calcaire à silex
Traces : taillant
Dimensions relevées : L 0,11 m x l 0,11 m x Ht 0,07 m
Dimensions déduites : ? (brisé à l’une des extrémités)
Interprétation : idem. 
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   -La 35

Nature du bloc : moellon de chaperon ?
Contexte : US 20134 (comblement de la tranchée de récupération du mur 
d’enceinte, partie sud-est)
Roche : calcaire à silex
Traces : taillant
Dimensions relevées : L 0,13 m x l 0,11 m x Ht 0,065 m
Dimensions déduites : ? (brisé à l’une des extrémités)
Interprétation : idem. 

-La 36

Nature du bloc : moellon de chaperon ?
Contexte : US 20134 (comblement de la tranchée de récupération du mur 
d’enceinte, partie sud-est)
Roche : calcaire à silex
Traces : taillant
Dimensions relevées : L 0,25 m x l 0,135 m x Ht 0,07 m
Dimensions déduites : ? (brisé à l’une des extrémités)
Interprétation : idem 

-La 37

Nature du bloc : moellon de chaperon ?
Contexte : US 20134 (comblement de la tranchée de récupération du mur 
d’enceinte, partie sud-est)
Roche : calcaire à silex
Traces : taillant
Dimensions relevées : L 0,14 m x l 0,11 m x Ht 0,075 m
Dimensions déduites : ? (brisé à l’une des extrémités)
Interprétation : idem. 

-La 38

Nature du bloc : moellon de chaperon ?
Contexte : US 20134 (comblement de la tranchée de récupération du mur 
d’enceinte, partie sud-est)
Roche : calcaire à silex
Traces : taillant
Dimensions relevées : L 0,13 mx l 0,12 m x Ht 0,075 m
Dimensions déduites : ? (brisé à l’une des extrémités)
Interprétation : idem. 

-La 39

Nature du bloc : moellon de chaperon ?
Contexte : US 20134 (comblement de la tranchée de récupération du mur 
d’enceinte, partie sud-est)
Roche : calcaire à silex
Traces : taillant
Dimensions relevées : L 0,135 m x l 0,11m x  Ht 0,07m
Dimensions déduites : ? (brisé à l’une des extrémités)
Interprétation : idem. 
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-La 40

Nature du bloc : moellon de chaperon ?
Contexte : US 20134 (comblement de la tranchée de récupération du mur 
d’enceinte, partie sud-est)
Roche : calcaire à silex
Traces : taillant
Dimensions relevées : L 0,23 m x l ? x Ht 0,07 m
Dimensions déduites : ? (brisé à l’une des extrémités)
Interprétation : idem. 

-La 41

Nature du bloc : moellon de chaperon ?
Contexte : US 20134 (comblement de la tranchée de récupération du mur 
d’enceinte, partie sud-est)
Roche : calcaire à silex
Traces : taillant
Dimensions relevées : L 0,12 m x l 0,12 m x Ht 0,08 m
Dimensions déduites : ? (brisé à l’une des extrémités)
Interprétation : idem. 

-La 42

Nature du bloc : moellon de chaperon ?
Contexte : US 20134 (comblement de la tranchée de récupération du mur 
d’enceinte, partie sud-est)
Roche : calcaire à silex
Traces : taillant
Dimensions relevées : L 0,21 m x l 0,13 m x Ht 0,075 m
Dimensions déduites : ? (brisé à l’une des extrémités)
Interprétation : idem. 
(Fig.336)

-La 43

Nature du bloc : bloc présentant des évidements
Contexte : St. 3958 (fossé ; bloc trouvé dans la partie située au plus près du 
bât. N)
Roche : Oise (lutétien), grain fin, ferme, de couleur blanchâtre
Traces : néant
Dimensions relevées : L 0,31 m x l 0,265 x Ht 0,12 m
Dimensions déduites : ? (brisé à l’une de ses extrémités)
Interprétation : pourrait avoir une fonction hydraulique et constitué soit 
un répartiteur, soit le support de canalisations en terre cuite, bois ou métal 
(cependant aucune trace d’oxydation n’a été observée).

-La 44

Nature du bloc : petite console
Contexte : St 10019, us 2 (comblement final du canal, daté du IVe s.)
Roche : Oise (lutétien), grain moyen, semi-ferme, de couleur crème
Traces : néant 
Dimensions relevées : prof 0,17 m x Ht 0,08 m x l 0,06 m
Dimensions déduites : ?
Interprétation : petite console pouvant participer à un décor quelconque 
ou à un édicule aménagé dans une paroi, du type laraire. Les exemples sont 
nombreux tant pour les sites napolitains que pour Ostie. 
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Fig.336 : varia
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-La 45

Nature du bloc : petite console
Contexte : St. 3455 (cabane excavée mérovingienne)
Roche : Oise (lutétien), grain moyen, semi-ferme, de couleur jaunâtre
Traces : néant
Dimensions relevées : Prof 0,15 m x Ht 0,08 m x l 0,06 m
Dimensions déduites : ? 
Interprétation : constitue le symétrique de La 44. 

-La 46

Nature du bloc : pied, base moulurée 
Contexte : US 20137 (remblai du début du IIIe s. ; zone dépotoir « Ens. E »)
Roche : Oise (lutétien), grain fin, ferme, de couleur jaunâtre
Traces : néant
Dimensions relevées : Diam 0,26 à 0,27 m x Ht 0,07 m
Dimensions déduites : ?
Interprétation : mobilier (pied de petite table ou de vasque ?) ; le fragment 
est trop limité pour choisir.

-La 47

Nature du bloc : support, pied en forme de colonnette
Contexte : puits 2033, us 5/6 (comblement intermédiaire du puits associé 
au bât. résidentiel ; daté du premier quart du IIIe s.)
Roche : Oise (lutécien), grain fin, ferme, crème
Traces : néant
Dimensions relevées : Ht 0,22 m x  diamètre 0,15 m
Dimensions déduites : néant
Interprétation : colonnette appartenant à un élément de mobilier indéfini. 

-La 48

Nature du bloc : cale ? Support ? Autre ?
Contexte : puits 2033, us 5/6 (comblement intermédiaire du puits associé 
au bât. résidentiel ; daté du premier quart du IIIe s.)
Roche : Oise (lutécien), grain moyen, semi- ferme, crème, fortement 
fossilifère
Traces : néant
Dimensions relevées : L 0,065 m x l 0,055 m Ht 0,10 m
Dimensions déduites : 
Interprétation : utilisation non définie.
(Fig.337)

-La 49

Nature du bloc : modillon
Contexte : St. 3008 (comblement intermédiaire d’un puits carolingien)
Roche : Oise (lutétien), grain moyen à grossier, semi-ferme, de couleur 
jaunâtre
Traces : néant
Dimensions relevées : l 0,17 m x Ht 0,17 m x Prof 0,47 m
Dimensions déduites : sans objet puisque complet
Interprétation : console interprétée comme un modillon intégré dans un 
assemblage formant corniche modillonnaire (Follain 2014).
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Fig.337 : modillons
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-La 50

Nature du bloc : fragment de modillon
Contexte : St. 3008 (comblement intermédiaire d’un puits carolingien)
Roche : Oise (lutétien), grain moyen à grossier, semi-ferme, de couleur 
jaunâtre
Traces : néant
Dimensions relevées : l 0,17 m x Ht 0,15 m x Prof 0,19 m
Dimensions déduites : ?
Interprétation : ce fragment correspond à l’extrémité d’un bloc en forme de 
console. Il est interprété comme un modillon intégré dans un assemblage 
formant corniche modillonnaire (Follain 2014).

-La 51

Nature du bloc : modillon
Contexte : St. 3008 (comblement intermédiaire d’un puits carolingien)
Roche : Oise (lutétien), grain moyen à grossier, semi-ferme, de couleur 
jaunâtre
Traces : néant
Dimensions relevées : l 0,18 m x Ht 0,18 m x Prof 0,50 m
Dimensions déduites : sans objet puisque complet
Interprétation : Cette console est interprétée comme un modillon intégré 
dans un assemblage formant corniche modillonnaire (Follain 2014).

-La 52

Nature du bloc : fragment de modillon
Contexte : St. 3008 (comblement intermédiaire d’un puits carolingien)
Roche : Oise (lutétien), grain moyen à grossier, semi-ferme, de couleur 
jaunâtre
Traces : néant
Dimensions relevées :l 0,16 m x Ht 0,19 m x Prof 0,26 m
Dimensions déduites : ?
Interprétation : ce fragment correspond à l’extrémité d’un bloc en forme de 
console. Il est interprété comme un modillon intégré dans un assemblage 
formant corniche modillonnaire (Follain 2014).

-La 53

Nature du bloc : fragment de modillon
Contexte : St. 3968, us 2 (fosse du IVe s. accolée au pavillon méridional du 
logis)
Roche : Oise (lutétien), grain moyen à grossier, semi-ferme, de couleur 
jaunâtre
Traces : néant 
Dimensions relevées : l 0,15 m x Ht 0,09 m x Prof 0,14 m
Dimensions déduites : ?
Interprétation : ce fragment correspond à l’extrémité d’un bloc en forme de 
console. Il est interprété comme un modillon intégré dans un assemblage 
formant corniche modillonnaire (Follain 2014).
(Fig.338)
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Fig.338 : modillons
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-La 54

Nature du bloc : modillon
Contexte : St. 3008 (comblement intermédiaire d’un puits carolingien)
Roche : Oise (lutétien), grain moyen à grossier, semi-ferme, de couleur 
jaunâtre
Traces : néant
Dimensions relevées : l 0,19 m x Ht 0,17 m x Prof 0,45 m
Dimensions déduites : sans objet puisque complet
Interprétation : cette console est interprétée comme un modillon intégré 
dans un assemblage formant corniche modillonnaire (Follain 2014).

-La 55

Nature du bloc : fragment de modillon
Contexte : St. 3008 (comblement intermédiaire d’un puits carolingien)
Roche : Oise (lutétien), grain moyen à grossier, semi-ferme, de couleur 
jaunâtre
Traces : néant
Dimensions relevées : l 0,14 m x Ht 0,14 m x Prof 0,35 m
Dimensions déduites : ?
Interprétation : ce fragment correspond à l’extrémité d’un bloc en forme de 
console. Il est interprété comme un modillon intégré dans un assemblage 
formant corniche modillonnaire (Follain 2014).

-La 56

Nature du bloc : modillon
Contexte : St. 3008 (comblement intermédiaire d’un puits carolingien)
Roche : Oise (lutétien), grain moyen à grossier, semi-ferme, de couleur 
jaunâtre
Traces : néant
Dimensions relevées : l 0,18 m x Ht 0,16 m x Prof 0,49 m
Dimensions déduites : sans objet puisque complet
Interprétation : cette console est interprétée comme un modillon intégré 
dans un assemblage formant corniche modillonnaire (Follain 2014).

-La 57

Nature du bloc : fragment de modillon 
Contexte : St. 3008 (comblement intermédiaire d’un puits carolingien)
Roche : Oise (lutétien), grain moyen à grossier, semi-ferme, de couleur 
jaunâtre
Traces : néant
Dimensions relevées : l 0,17 m x  Ht 0,16 m x Prof 0,19 m
Dimensions déduites : ?
Interprétation : ce fragment correspond à l’extrémité d’un bloc en forme de 
console. Il est interprété comme un modillon intégré dans un assemblage 
formant corniche modillonnaire (Follain 2014).
(Fig.339)
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Fig.339 : métope et fausse sima



Inrap. Rapport de fouille                                                                 Haute-Normandie, Eure (27) Val-de-Reuil «Zone C» 590

-La 58

Nature du bloc : métope ?
Contexte : St. 3008 (comblement intermédiaire d’un puits carolingien)
Roche : Oise (lutétien), grain moyen, semi-ferme, de couleur jaunâtre
Traces : néant
Dimensions relevées : 0,15 par 0,16 m et Prof 0,07 m
Dimensions déduites : sans objet puisque complet
Interprétation : de forme pyramidale tronquée, ce bloc pourrait appartenir 
à une corniche modillonnaire par assemblage et correspondre alors à une 
métope (Follain 2014).

-La 59

Nature du bloc : métope ?
Contexte : US 20709 (comblement de tranchée de récupération du grand 
grenier N)
Roche : Oise (lutétien), grain moyen, ferme, de couleur crème
Traces : sciage et taillant
Dimensions relevées : 0,18 par 0,16 m et Prof  0,07 m
Dimensions déduites : sans objet puisque complet
Interprétation : de forme pyramidale tronquée, ce bloc pourrait appartenir 
à une corniche modillonnaire par assemblage et correspondre alors à une 
métope (Follain 2014).

-La 60

Nature du bloc : métope ?
Contexte : St. 3968, us 2 (fosse du IVe s. accolée au pavillon méridional du 
logis)
Roche : Oise (lutétien), grain moyen, ferme, de couleur blanchâtre
Traces : sciage et taillant
Dimensions relevées : de 0,16 par 0,14 m à 0,15 par 0,18 m et Prof inférieure 
à 0,10 m
Dimensions déduites : néant
Interprétation : de forme pyramidale tronquée et brisée à l’une de ces 
extrémités, ce bloc pourrait appartenir à une corniche modillonnaire par 
assemblage et correspondre alors à une métope (Follain 2014).-La 61
Nature du bloc : fausse sima ?
Contexte : puits 2033, us 5/6 (comblement intermédiaire du puits associé au 
bât. résidentiel ; daté du premier quart du IIIe s.)
Matière : mortier jaunâtre au sable grossier
Traces : empreinte de tuiles (imbrex de 0,16 m de large et de 0,06 m de haut) 
et talochage voire façonnage manuel
Dimensions relevées : L 0,20 m x Ht 0,15 m x Prof 0,17 m
Dimensions déduites : néant
Interprétation : ce cordon de mortier, grossièrement formé et lissé, pourrait 
correspondre à une fausse sima (Follain 2014).

La 62

Nature du bloc : fausse sima ?
Contexte : St. 2033, us 5/6 (puits associé au bât. résidentiel ; comblé durant le 
1er quart du IIIe s.)
Matière : mortier jaunâtre au sable grossier
Traces : empreinte de tuiles et talochage voire façonnage manuel 
Dimensions relevées : L 0,30 m x Ht 0,10 m x Prof 0,15 m
Dimensions déduites : néant
Interprétation : ce cordon de mortier, grossièrement formé et lissé, pourrait 
également correspondre à une fausse sima, mais aussi à un bourrelet 
d’étanchéité de toiture (Follain 2014).
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   Commentaires concernant les éléments de corniche modillionnaire par 
assemblage

Les modillons, métopes et fausse sima des figures 337, 338 et 339 
appartiennent à un système de corniche modillionnaire par assemblage. 
Le principe de ce montage particulier de l’architecture gallo-romaine -plus 
particulièrement du nord-ouest de la Gaule- a été établi, accompagné 
d’un inventaire non exhaustif, dans un article paru en 2015, après une 
présentation lors des journées archéologiques de Haute-Normandie en 
2014. Les éléments recueillis sur ce site des « Errants » faisaient parties du 
répertoire présenté et participaient à la démonstration. Nous renvoyons 
donc à ce travail : FOLLAIN (E). Corniche modillonnaire par assemblage : 
une spécificité de l’architecture gallo-romaine dans le bassin de la Seine ? 
Journées archéologiques de Haute-Normandie, Mont-Saint-Aignan, 2014, 
Presses Universitaires de Rouen et du Havre, p. 95-108.
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Fig.340 : photographies des fragments La 51, La 58, La 15, La 18, La 6 et La 7, La 47, La 23
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Fig.341 : photographies des fragments La 14, La 21, La 13, La 19
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au centre, La 58
encadré par 
La 49 et La 51

Fig.342 : photographies de reconstitution de corniche modillonnaire par assemblage avec, au centre, le bloc La 58 encadré par La 51 et La 49
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